
: 24 AoGt 1972

Monsieur Réjean BOUCHARD
Le Centre d’Organisation
Scientifique de l’Entreprise

685, Rue Cathcart

MONTREAL 110 — QUEBEC

CANADA

Cher Monsieur,

J’ai été très heureux d’avoir de vos nouvelles. Je
comprends très bien les difficultés que vous rencontrez pour obtenir
l’aide du ministère des affaires intergouvernementales. Vous serez
toujours le bienvenu dans notre laboratoire quand il vous sera pos
sible de vous y rendre.

Je suis heureux de vous rencontrer pendant votre
séjour à Paris. Malheureusement, du fait de la préparation du Congrès
dont je suis responsable, et du début de l’année universitaire, je
ne disposerai pas de tout le temps que j’aurai voulu vous donner.
Je m’efforcerai cependant, avec l’aide des membres du laboratoire,
de répondre à vos questions et de vous aider à définir les objectifs
précis et le programme de formation. Je ne pense pas qu’il soit né
cessaire d’envisager pour cela une rémunération ; nous sommes un
organisme universitaire de style européen avec ses avantages et ses
inconvénients, vous le verrez vous—même.

Je vous prie d’agréer, Cher Monsieur l’expression
de mes sentiments très cordiaux.

Pr. Alain WISNER

I
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Montréal le 21 juillet 1972

Dr. A. Wisner
Pr. au Conservatoire National
des Arts et Métiers
Laboratoire de la Physiologie
du Travail et d’Ergonoiie

rue Gay—Lussac
Paris Ve
FRANCE

Monsieur,

Je serais très heureux de pouvoir passer 8 mois votre laboratoire

avec votre équipe mais malheureusement les lenteurs administratives relati

vement à l’aide financiàre que nous voulons obtenir du ministâre des Af fai

res Intergouvernementales, nous emp&hent d’envisager le stage pour octobre

1972. Cependant j’irai assister au congrès de l’ergonomie française du 28
au 30 septembre 1972.

Je séjournerai à Paris environ deux semaines, du 23 septembre au 6

octobre 1972. A cette occasion j’aimerais beaucoup discuter avec vous et

les membres du laboratoire de la nature et de l’ampleur de notre action dans
le secteur de l’ergonomie, compte tenu de nos contraintes. Nous ne sommes
pas un organisme de recherches de base mais nous voulons être à l’avant—garde
des techniques affectant la productivité des entreprises. Notre r6le est

beaucoup plus de promouvoir et d’assister les gens dans la mise en applica

tion de connaissances nouvelles dans le domaine de la gestion des entrepri
ses, que de développer ou pousser ces connaissances.

Est—ce qu’il vous serait possible, à vous et à votre équipe, de nous
aider dans la définition d’objectifs précis et du programme de formation

pour les atteindre. De plus est—ce qu’il y aurait des frais pour un tel tra
vail, et si oui, approximativement combien.
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Dr. A. Wisner page 2

le 21 juillet 1972

Il me sera impossible d’entrer en communication avec vous avant le
début de septembre. étant absent tout le mois d’aoGt.-Cependarit si vous
désiriez des renseignements importants durant cette période vous pouvez
écrire à l’attention de Monsieur C. Gilles Chénier.

Merci à l’avance de votre collaboration, je demeure votre tout
dévoué,

Le Centre dtOrganisation
Scientifique de l’Entreprise

RB/ 1h



Monsieur le Directeur,

Je vous remercie de la lettre référencée 2/Acc.
N° 016801 MB/ET — Dossier n° 72/2655 du 28 Juillet 1972 relative
à la candidature de M. Florian OUELLET. La période des vacances
explique le délai de nia réponse.

Je connais, en effet, M. OUELLET pour avoir entre
tenu des relations épistolaires et l’avoir rencontré à Montréal à
propos de son thème de recherche et l’ai reçu une lettre de recom
mandations du Professeur ROBACK. La formation antérieure de M.
OTJELLET n’est pas dans le domaine ergonomique mais je pense qu’il
est susceptible d’acquérir en un an, dans notre laboratoire, de
bonnes connaissances en ergonomie, étant donné le courage au tra
vail qu’il paraît posséder.

Je suis donc tout à fait disposé à accueillir
M. OUFLLET pour un an dès que les délais administratifs lui per
mettront de venir à Paris.

Il est bien entendu que notre laboratoire offre
à M. OUELLET les possibilités de travail mais que nous n’envisageons
pas de le rémunérer.

Je vous remercie de votre confiance, et vous prie
d’agréer, Monsieur le Directeur, l’expression de rua parfaite
considération.

25 AoGt 1972

Monsieur le Directeur
du Centre National des Oeuvres
Universitaires et Scolaires
1Ième Sous direction
Affaires Sociales et Culturelles

B, rue Jean Calviri

75. PARIS 5ème

e
A l’attention de Mtee BONTENPS

Professeur A. WISNER



DD

MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION NATIONALE

Paris le 2 8 JUiL ICENTRE NATIONAL DES IfUVRES UNIVERSITAIRES
ET SCOLAIRES Monsieur le Professeur Alain WISNER

2 SOUS-DIRECTION Directeur du aboratoire de

AFFAIRES SOCIALES ET CULTURELLES p1yio1ogie du Travail et d’agro—
ACCUEIL DES ÉTUDIANTS ÉTRANGERS nomie

8, RUE JEANCALVIN - PARIS-5E Conservatoire National des Arts
et métier

TÉL.: 33I::•t: 41, rue Gay Lussac

75. PARIS—5ème—Reference a rappeler

2/Acc.N° Cl 6801 MB/ET

Dossier N° 72/2655

Monsieur le Professeur,

Le Ministère des Affaires Etrangères me transmet
pour étude le dossier de Monsieur UELLET Florian, ressor
tissant canadien, à qui le Gouvernement Français se propose
d’accorder une bourse d’une année à partir de la prochaine
rentrée universitaire.

Vous connaissez, je crois, ce jeune chercheur
qui est déjà entrée en relations avec vous, et qui vous a
été présenté par Monsieur le Professeur ROBACK, de l’Ecole
des relations industrielles de Montréal.

Je vous saurais gré de bien vouloir me faire
savoir, après avoir pris connaissance des pièces ci—jointes,
si vous accepteriez de recevoir cet étudiant.

Je vous remercie par avance de votre colla
boration, et vous prie d’agréer, Monsieur le Professeur,
l’expression de mes sentiments distingués.

Pr. le Directeur,
e par délégation,
Pr. le Chef de Service,P/O,

P J etat modele 24 Daniele BONTEI PS ‘



Année 197.2

DEMANDE DE BOURSE DE STAGE
A ETABLIR EN TROIS EXEMPLAIRES

Prénoms :...........Flor.iafl

Date et lieu de naissance 2.0/111 42 Rivère—du—L oup, uébeç

Domicile (ville) : Anjou Montréal Téléphone ..S8.38.3

Rue et numéro : 772 1’ 10fl
.

..

Diplômes (joindre photocopie et traduction du diplôme le plus élevé obtenu par le cc

Baccaléat—sçiençç, Reition strie s

Ci—joint photocopie de l’attestation du Diecteur de thèse pour l’ob

Ma!trise—ès--science en Relations—industrielles.

Prpfession actuelle ou fonctions’ : Etudiant (en t.tendant le but du stage trav1 ç à.

1 .1&,pr .ip.n ç.u çio ss.i.r 4e eréatiQn 4..uae us.i.n.-iabrtir

Depuis quelle date l..r. . juin., 19.7.2

Situation de famille : rnaLé Nombre d’enfants : 1

REPUBLIQUE FRANÇAISE

MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANgÈRES
Direction générale des Relations

Culturelles, Scientifiques
et Techniques

Services
de Coopération technique

et culturelle

Bureau des Bourses d’études
et de stage

Canadienne—française

MONSIEUR
ou

ou
MEM€4&EkE

NATIONALITE NOM DU STAGIAIRE N° du dossier
(orthographe du passeport en caractères d’imprimerie) . .. .

(1) La traduction de ce diplôme devra être certifiée par ‘Ambassade.

Etat - Modèle 24 CT-1



1. Indiquez en quelques lignes le genre d’études dans le quel vous désirez vous perfectionner

Ftiirl t t4iç ni.5c i, rrri,,4ç, cd t-hir4n1 ncr-f c ,lii i-ii 1 •

Homrnes—inaçhines, anthropom po..,ts..4e...t.rya.j1

qn’i1p titi tV’i7.tf1 J- 1)É-vrttvpci tiÇ tV7i1

2. Quelles périodes vous conviendraient le mieux pour votre séjour en France? de,..se’

sptembr.e 19.7.3. ...

3. Pour quelle durée souhaitez-vous obtenir votre bourse ? pour une

vellement sera f ne tion 4es exigeanç.es de l’Institution fré

4. A partir de quelle date seriez-vous libre en 19 ..72.. 2 A..

le soussigné (nom) UELLE 1..

DECLARATION DU STAGIAIRE

(prénoms) FL.QR.1AN ...

candidat à une bourse de stage en France, déclare avoir reçu, lu et approuvé les conditions de prise en

charge par le Gouvernement français des boursiers de stage étrangers, je m’engage à ne pas entamez

d’études autres que celles exposées dans le programme qui sera établi à mon intention.

le m’engage également, si la bourse m’est attribuée, à prévenir l’ambassade de mon arrivée en

France (date, heure et, s’il y a lieu, numéro de vol), et le cas échéant, à l’informer de tout retard apporté

à mon départ.

beç , lei-3 Jy1n., 19.7

Signature

(NOTE IMPORTANTE : Tout état non signé du candidat sera considéré comme nul)

.4 —

A

4,
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‘

autorise M. ..........F]-oriai.......QTJELLET à se rendre en France pour une durée

de mois si une bourse de stage lui est acc ordée par le Gouvernement français.

M. ... Floriai OUELLET pourra partir dès le (date) (2)

A (lieu) le (date)

Attestation à remplir en triple exemplaire, e cas échéant, par l’employeur du candidot.

Signature

(1) Indiquer votre titre et le nom de l’organisation, ou du Service que vous diriger.
(2) L’intéressé pourra être convoqué à une dote ultérieure si l’organisation de son stage le nécessite.

fi

REPUBLIQUE FRANÇAISE

MINISTERE DES AFFAIRES ETRANGEHES

Services de Coopération Technique

CANDIDATURE A UNE COURSE DE STAGE
DE. COOPÉRATION TECHNIQUE

soussigné (1)

ATTESTATION

$4; ;..
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Le programme doit être fourni de la manière la plus détaillée possible.

(1) Utiliser une feuille blanche séparée si l’espace réservé â cette réponse est insuffisant.

(2) Joindre les photocopies des correspondances échangées.

PLAN D’ÉTUDES
(à établir en quatre exemplaires)

EXPOSE DETAILLE DES ETUDES QUE LE CANDIDAT
SE PROPOSE DE POURSUIVRE EN FRANGE

Quel établissement le candidat se propose-t-il de fréquenter? (1) ...,...... Ç. servato ire Na tion,l

des Arts et Métiers: laboratoire de physiologie du travail et d’ergonomie.

Le programme de stage choisi a-t-il un rapport a vec un projet actuellement en cours de réalisation dans

votre administration ou dans votre entreprise? Lequel? (1) Pendant la durée de o emplo au

Centre de Recherche en Sciences de la Santé de l’Institut National de la Recherche

Scientifique, j’ai collaboré activement à l’élaboration d’un programme de développement

de l’ergonomie au Québec. Sur les conseils desd get de cette Institution t dans

le but de m’assurer une formation adéquate en ergonomie, j’ai décidé de poursuivre mes

études au niveau doctoral.

Programme de stage (1 Çelu i—c sera éta vec le profe sseu r 1a Ynr

directeur du laboratoire de physiologie du travail. .

__

Vous êtes-vous mis en rapport avec un établissement en France où vous envisagez d’effectuer votre stage?

Dans l’affirmative, lequel? (2) Oui, avec le Con se,vatoje Nat Qna.l es Ar t.s et

Etat - Modèle 24 CT-2
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CURRICULUM

SCOLAIRE ET UNIVERSITAIRE

(o etablir en quatre exemplaires)

Quelles études avez-vois faites? dans quels établissements? (1).

Etudes secondaires: ,.,.
rue Jean Taion, on éa 1: 11 e année cin

tif jque.

Etudes universitaires: .l ur scnce en relt .-

ndustrielles . Mal rise en rela.ion —industrie QÇ1e tre d’at testatin

ci—j ointe) .. J
-... --.-

Autres etudes nu

Quels emplois, situations, postes (publics ou privés) avez-vous occupés? lesquels occupez-vous actuellement? (2).

Université Lavai e janvier
... ,

uin, l9.7: a t de re erche sur un proj et

d’hygiène industrielle. — R.S —S anté du 1er ju in, 1 71 au 31 mai, 1 72

assistant de recherche pour l’élaboration du programme de développement de l’ergonomie.

Qui dirige actuellement votre travail dans votre pays? (du 1er juin, 1971 au 31 mai, 1972)

Nom: Dr DidierDufour

Adresse: Centre de Biomédecine, Université Lavai, Québec 10, P.Q.

N....B.. de,pu.is...ie..,.ler jnin, 1972 je travailla....à...mo.n pro.pr.a eompt.e....ea....attandant...le début
du stage.

Enumérez les études, articles, ouvrages que vous pouvez avoir publies:

Mémoire de maîtrise: ergonomiques de la compression de la semaine de travail;

prés en
. 4 nv z.a .

Indiquez si vous avez déjà été titulaire d’une bourse du Gouvernement français : on ou d’un autre pays ou

organisme (préciser les dates): non plus

Etes-vous déjà venu en France? dans l’affirmative, quand et pour combien de temps? OUi, de UTt1iet

à septembr e 1968- (.çleux mois )... ..

j
(1) Joindre une copie du diplôme le plus élevé obtenu au cours des études.

(2) Utiliser une feuille blanche séparée si l’espace à cette réponse est insuffisant.



Monsieur le Directeur,

28 Juin 1972

Monsieur Charles E • Beaulieu

INSTITUT NATIONAL DE LA. RECHERØIE

SC IEUTIFIQUE

UNIVERSITE DU QUIBEC

555 Bld. Houri IV

STE FOY QUEG 12

(Canada)

Je vous remersie vivement d’avoir précisé la position de
l’Institut National de Recherche et de Sécurité vie-à—vie de Monsieur Ousliet,
jeune chercheur québeocois avec lequel j ‘ai eu l’occasion de ni’ entretenir
longuement wi cours de mon dernier voyage à Nontréal.

J’ai beaucoup apprécié l’originalité et la vigueur de sa pensée
ainsi que son dynamisme. J’5i pu constater, corne vous, que sa formtion en
physiologie et en psyohologie du travail était insuffisante pour que il soit
qualifié en ergonomie. Il est bien évident que ces connaissances peuvent
s ‘acquérir. Il faudrait certainement pour cela que Monsieur Ouellet suive un
enseignement en même temps qu’il préparerait i.uie thàse.

Je n’ ai actuellement reçu aucune dœuarte de Monsieur Ouellet
et ne manquerai pas de vous tenir au courant do ses déxrarohes et de mes
réponses puisque vous voua intéressez au sort de ce jeune chercheur.

Veuillez agréer, Monsieur le Directeur, l’expression de mes
sentiments cordiaux et dévoués.

-

A. Wisner



universitè du quèbec

INSTITUT NATIONAL DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE (I.N.R.S,)

Ste—Foy, le 14 juin 1972.

Professeur Alain Wisner,
Ministère de 1 ‘Education Nationale,
Conservatoire National des Arts & Métiers,
Physiologie du ‘Iavail Ergonctnie,
41, rue Gay—Lussac,
Paris V.

Cher professeur Wisner,

Un jeune québécois, Florian OEtellet, que vous
avez déjà rencontré, désire continuer ses études dans le danaine de
1 ‘ergonanie. Ce candidat est très engagé et veut à tout prix obtenir
un degré universitaire dans oette spécialisation.

Monsieur Ouellet a travaillé à 1 ‘INRS au cours
de la dernière année à titre ‘assistant de recherche, ce qui lui a
permis de prendre connaissance des problnes de la rrédecine industriel
le et de 1 ‘ergonanie et de cOEpléter une thèse de maîtrise en relations
industrielles.

Il m’est assez difficile d ‘évaluer ce candidat
sur le plan académique, puisqu’il a passé la majorité de son tertps en
dehors de notre Institut au cours de la dernière année, de façon à
préparer la rédaction de son nénire de maîtrise. Nous trouvons oepen
dant que sa formation en biologie et en physiologie ne lui permat pas
de continuer en ce rrKxnent son travail au Centre de recherche de la
Santé de 1’ INRS. C ‘est une des raisons qui l’incitent à vouloir conti
nuer ses études au niveau du Ph.D.

Je tiens à vous préciser que notre Institut n’a
aucun engagnt envers ce candidat et que ces démarches proviennent
de son initiative personnelle.

Je vous prie d’agréer, cher professeur Wisner,
l’expression de mas sentimants les plus distingués.

Le directeur de 1 ‘Institut

- f-,
I, F il
i’i Q/
/7’! ç /

ŒB/gb Charles E.’ Beaulieu

555 BOULEVARD HENRI IV, STE-FOY. QUÉBEC (12e) — C.P. 7500 STE-FQY, QUÉBEC (10e) — TÉL.: (418) 657-2560
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28 J; 1972

1-lonsieur le Profo3seur Léo Roback

Ecole des Relations Industrielles

UNIVESIT DE ï:OiI,

Case postale 6128

MONTREAL 3
(Canada)

lIon cher coflègue,

Je vous rneroie de m’avoir cornu iquc votre opinion favorable
au sujet de Ilonsieur Ouellet. Je coimais ce jeune chercheur pour avoir longue
ment parlé avec lui à Montréal, et j ‘ai beaucoup apprécié les qualités mêmes
que vous évoquez dans votre lettre.

Je iiore pas que Monsieur Ouellet :e Possède pas les connais—
sauces de base en physiologie et psychologie que l’on peut attendre d’un ergo—
noiniste, !ais j’espère qu’il saura les acquérir tout i préparant sa thèse.

Je me pezets de vous infonr du L’ait que je n’ai reçu jusqu’à
aujourd’hui aucune lettre de Monsieur Oueflet me demandant directement de
particiter à sa formation d’ergonomiste.

J’espère avoir l’occasion de vous conna!tre prochainement à
Montréal ou à Paris et je vous prie d’agréer, mon cher collègue, jt exxression
de mes sentiments très cordiaux.

A. Wjaner
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Ecole des Relations Industrielles

Le 12 juin 1972

Docteur Alain Wisner
Directeur du Laboratoire de Physiologie

du Travail et d’Ergonome
Conservatoire national des Arts et Métiers
41, rue Gay—Lussac
Paris (5e), France

Il me fait plaisir d’appuyer, par la présente, la candidature
aux études doctorales de M. Florian Ouellet. Je connais M. Duellet
depuis cinq ans ayant été son professeur au cours de ses études aux
premier et deuxième cycles dans notre département, et plus particu—
lièrement à titre de son directeur de thèse.

A mon avis, M. Duellet est très apte à poursuivre des études
au niveau du doctorat dans le champ d’études qui s’appelle l’ergono
mie, et ceci pour les raisons suivantes:

1. Il a manifesté, dans la thèse de maîtrise quil a re
mise, un intérêt pou son sujet et une maîtrise des
fondements, tant conceptuels que méthodologiques, de
la problématique globale que constitue l’ergonomie.

2. M. Ouellet possède, à mon avis, les qualités voulues
pour devenir un chercheur scientifique de premier ordre,
à savoir: Yigueur de pensée, forte motivation pour
la recherche, grande capacité de travail, aptitude
aux démarches d’analyse et de synthèse, fortes exi
gences pour son propre travail.

UNIVERSITÉ DE MONTRÈAL

Monsieur,

SUJET: Monsieur Florian Quellet

Case postale 6128, Montra1 3
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Ecole des Relations Industrielles. /2

3. Plorian hiellet est le premier jeune chercheur québécois,
en autant que je sache, à s orienter vers l’ergonomie
comme champ d’études spécialisées. Il devrait, à la fa—
veur de ses études et de sa prédilection, assumer éven
tuellement, des responsabilités importantes au niveau de
la recherche et de l’enseignement dans le domaine de
1’ ergonomie.

Je me permets de vous demander, cher docteur Wisner, de bien vou
loir accueillir la candidature de Florian Ouellet et de l’aider à mener
à terme ses projets d’études et de recherches.

Veuillez agréer, mon cher Docteur, iexpression de mes sentiments
les plus distingués.

Professeur adjoint
Ecole des Relations Industrielles

LR/mso



5 i 1972

Monsieur Réjoan Bouchard

008E

685 me Cathcart

i•iOITRIAL 110 QUEI3EC

(Canada)

Cher Monsieur,

Je garde un excellent souvenir de 1’ entretien que j’ai eu avec vous
et les autres membres du 003E lors de ma dernière visite à Montréal. Les
membres du laboratoire et moi—u8me serions trs heureux de vous accueillir
pendant 8 mois au cours de l’année scolaire 1 72/7. I période du début
Octobre à la fin liai me parait excellente.

Je vous suggère &c d’arriver un peu plus t8t afin de participer
au IX° Congrès de la Société d’Ergonomie de Langue Française qui aura lieu
à Paris du 28 au 30 Septembre. Cela vous permettrait d’être d’emb].ée en con
tact avec l’ensemble des ergonomistes de langue française.

Je ne sais pas encore exactement quels seront les domaines industriels
dans lesquels nous interviendront à partir d’Octobre prochain, mais il est très
vraisemblable que 1’ étude sur les ouvrières dor Ilanufactures de Tabacs sera
alors en plein développement (Ilr Foret et lIeue Buisset).

Des interventions auront lieu dans des usines sidérurgiques, dans
le domaine de la comunication dans le bruit et celui des effets des vibrations
sur la conduite des machines.

Quatre autres projets sont à l’étude : l’un porte sur la charge de
travail des pilotes d’aviation postale, l’autre sur les problèmes posés par
les conditions de travail dans les usines de textiloemodernea, et le troisième
conceme l’adaptation à 1 • Eonme des conditions de travail sur les navires de
sondage pétrolier. Enfin, le quatrième porte sur la conception d’une usine de
fabrication de camions permettant at ouvriers d’accomplir des t.ohes intéres
santes.

. •1/• ..



‘.2—

Je ne sais pas encore lesquels de ces projets aboutiront • U ni’ est
donc difficile de vous proposer ds maintenant un prograxsae précis de stage,
tout en pensant que votre insertion dans une recherche portant sur l’ergonomie
industrielle x pose pas de graves problèmes.

Beaucoup des travaux ergonomiques français se font dans la région
parisienne et ne nécessitent pas de cIarges particulières. Il voua faudrait, par
contre, pour voua faire une idée convenable de 1 ‘erorie de langue française,
vous rendre à Genève et Zurich (Suisse), rencontrer les professeurs Rey et
Grandjean, à Iyon pour visiter les laboratoires militaires et le Laboratoire des
Chocs, à Strasbourg pour voir le Centre d’EHazdes Biocliztiqts que dirige 1.
Professeur Metz, et à Bruxelles pour participer aux activités du Professeur verge.

On peut évaluer 1’ ensemble du coût de ces déplacements, trajets et
séjours, à 3.000 francs. Ces propositions ne concernent pas d’éventuels contacts
avec l’ergonomie européenne dans des pays qui ne sont pas de langue française.
Dans ce domaine, il y a évidemment peu de limites car les centres d’ergommie
eux 5ens sont très nombreux.

La vie en France est assez coûteuse et je ne pense pas que vous
puissiez louer, près du laboratoire, un logement moderne de deux pièces, salle
de bains, cuisine, à moins de 800 francs par mois. Je ne pense pas également que
vous puissiez dépenser moins de 1 .000 francs par mois en dehors du logement.

Le laboratoire ne vous demandera aucune uuienmité. L’inscription au
cycle C de léthodologie Ergonomiq est, en principe, de 600 francs, mais il est
prévu des réductions éventuelles pour les étudiants.

Je demeure à votre disposition pour voua apporter les précisions
nécessaires et vous prie d’agréer, Cher Monsieur, l’expression de mes sentiments
très cordiaixc.

-

A. Wjsner



LE CENTRE D’ORGANISATION
SCIENTIFIQUE DE L’ENTREPRISE

C.P. 1567, SUCC. B”, MONTRÉAL 110 - QUÉBEC
685, RUE CATHCART • TÉL. 514- 866-5393

Le 26 avril 1972

Dr. A. Wisner
Pr, au Conservatoire National
des Arts et Métiers
Laboratoire de la Physiologie
du Travail et d’Ergonomie
41, rue Gay-Lussac
Paris Ve
FRANCE PAR AVION

Monsieur,

Je désire vous remercier pour le temps que vous avez bien voulu nous
accorder lors de votre dernière visite è Montréal. Lors de cette ren
contre, il fut question d’un stage en Ergonomie qui durerait environ
huit (8) mois. La possibilité d’un tel stage est de plus en plus grande
et la période propice pourrait être celle comprise entre le début octo
bre et la fin mai.

Vous vous souvenez que nous avions surtout insisté sur l’utilisation des
données ergonomiques dans des situations en usine; telle est encore
notre préoccupation. Cependant l’absence presque complète de données
pertinentes au Québec, et le peu de gens oeuvrant dans ce domaine rendent
l’expérimentation nécessaire, ne serait-ce que pour établir quelques
normes anthropométriques du travailleur québecois.

Vous serait-il possible de me faire parvenir une ébauche de programme
pour un tel stage, ainsi qu’une idée approximative des différents coûts:
frais dinscription, déplacements, séjours dans d’autres institutions,
etc

Une autre considération matérielle, qui me semble importante, est celle
du logement. Quelles sont les possibilités de trouver un appartement pour
un couple dans les environs du Conservatoire, et è quel prix? Si non,
que me conseillez-vous è ce sujet? Considérant le fait que je n’aurai
pas de voiture durant mon séjour, je ne voudrais cependant pas débourser
plus de 1300 N.F. par mois. Remarquez quà ce stage-ci, ce ne sont
peut-être pas des considérations importantes, mais vous êtes plus en me

sure que moi d’en juger.

I...
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PROJET DE STAGES V’ETUVE EN ERGONOMIE

A. INTRODUCTION

Le Ce’te. d’O’tgctvlL6cvt-Lcn Se-Le iÇ-Lque de L’En epLse (COSE)
e4-t un o)tgan-Lrne bwt non Luca-U quL a poun. rnW-Lon L’aug
rnevz.taLLon de La pn.oducJLvL de en-t’tepnL5e qabco)e.
En opi.at-Lon depuL’ 1962, on.ganLrne on.gcvzLse de 4e.ô.Lon4
de on.maLLon en Adrnn.-Lita-t-Lon, en Me4c.vte du Tn.ava)1, en E.tu
de du Tn.cwai1 et aut’te dLc.-LpUne connexe.s. Un nouvQl a.S
pec.t de c.e d LpLne vLe c cou JLe1L L’h.omrne comme L’-
L&en Le pLu Lnîpon.an.t au .se-Ln du .t’uzva-L, cette d).scLpLLne.

‘appelLe En.gonornLe.

PLu.Leun. d&Ç-L t.Lon de L’ EkgonomLe ovit a.vctnce4 e- une
de’ pLu connue e:

L’adapo-Lon du a L’homme”.

Le. COSE e commence a ‘-Lv-t&ce4.se a L’E’tgonom-Le ve’ Le moLi,
de. ma 1970 La uLte de conÇ&Lence4 VL Le uje.t et de n..en
covtt’te ev cc. Le. m.LLeu unLv e’Ue.L’te, en panLLcuLLet L’ I . N. R. S.
altach cZ L’UnLvc,’Lt du Qubec.

PLuLewts penonne eva.LUevz,t davi.’s Le m-LUe.u Çun.en.t contac
enL’e ctutjtez Le Voc-te.wt A. WLne’t du. Con4e.’wa.toJjz.e Na

Lovwl de An..t-s MLLe de PcUi.-L et Le Voc.-tew. E. T-Lchauek.
L’Un Lve’-&t de New Yon.Iz. Ee.c-t-Lvemen-t, 3 ‘a.. po’t.t...Lc.Lp

un pn.ogn.cuwne de quol’i.e -emoLne.. avec Le VoetcwL T.J.eJuzue’e.
en oc..tcbn.e 1971.
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te est v-Lden.t que L’on ne. pewt piten.dite ctvo.L4. de con.naL.

ctnee-s CLppie-&bLe- dctn une dLcLpLLne qu-L ÇaLt zppel

de 4Lence comme: La phtJ4LoLogLe, ana.tom-Le, L’avLth)Lopo

mt’t-Le, L’ tude du. t’Lcwa e-t de L’ env-L’Lonneinent, en qwztJLe

moLne-s. Cependan-t, ce ijoevt noa4 o. pvtm-L de m-Leur dL

rWt no be4o-&t4 vL-a-vL an p’togi.amme de o’unaUon pLu4

Jabon.

Lon. d’une e.e.n-te kencon.t’te cwec. Le Voc-tew. W-LwJt de pu&z

ge. a Montcte, noas avons je-t Le-s bcz4e4 d’un 5utu’t p’z.oje-t

de e.oL-abota-ton en’t’ie on qa-Lpe et Le COSE.

8. PROJET

Le pIwjet compote 2 pha4e4 qu-L pou ctLen-t e ci2evauche,’t.

P’tem-Le p(ie: Cette pho.e e&t e.onWue d’un sjou.’t de 10

a 12 rnoL d’un. con,se-LUe’. du COSE au Conse’wa-to.Ute. de4 Â’t-t4

e-t v1tLek4, 4u-Lv-t d’un ijouiz. 4-in-XcWte d’an memL’te de L’quL

pe du Voe-tewt W-ne’t -Le-i. Le pitogwnime de oIunatLon en Fnctnce

tita,Ltvia de L’ (wrnrne comme t’tav.s onmo_tew. d’neng-Le e-t 4 y4tme

de tjinLtement de L’)nÇo’zniatLon.

- P 4LoLogLe du t’tava-1
- An ziopomnYLe : van&-Uovi de La .taLUe

4egment coPtpoiteL.
- ConcepUon de po-te-S de t’tctvaLe
- Le4 mcùs4e-6 coponeîie-s. E1ÇÇe-t4 de vib’La,tLon.4
- Acc&atLon4 de ma e-S co/cpo)teLee4
- Uti.Latton de-s mu4cLe,s
- Cla.n.ge4 de fJccwa.Le
- nutevt)on (4y4tme ma4cuLat’Le)
- Maboîjsme4
- EnvL’tonnement du ttavaL: aÀit, b’twL..t, chaLeu’t, e-te....
- Le-s c(utnge5 t(îeIwiqueS
- L ‘n-teiiiÇace hornme-mctch).ne
- La. avi4mnLs4Lon e-t L’wtLUsa-t-Lon de L’,Ln5oiuna.ton

N - L’ e-LaL&age et Le-s ,nd-.catton4 v4aeLS
- L’appILentLssage
- Etc...
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CecL n’et pa une LLte xhauUve de u.3et4 t’ta-U ma-La

es&tLe de ce,’tne)L Le champ d’ac_t-Lon de L’eitgonoinLe.

Au kow’t, L aucL’a a1o’ts ptpve Le. i3ow’L du. tag&We.
o,irpos 4Ç’tançctL quL L-tueta en pJw3et de Leche’Lche en Lndu.st’t-Le.,

en v-L-tes d’uLvies, et en -Ld ei’vtL1ÇLccvtLo n de.s champi cl’ act-Lo n

Le4 pLus cepUbLe d’appontvt des isuLtat ‘uzpLdeinevzt. IL

‘ete cependa mLeux. d-LnL’t cette patLe qwL ne L’et pa.s

encoe compLtemevtt ma) quL e pi cLe’uz davavitage dtvLant Le.

l3Ow. en F’uince.

VeuxLme pwte: . CeLLe-cL -e compose aus-L d’un jou en F’utn

ce .ôuLv-L d’un .&tage au Qubec potvt un col bo’ateun. du. VociewL

WL6neJL. ELLe. pounJtoJ chevauchvi La piemL’ce (-c.e. 4joufl. en

Fnance du deux.L.rne conse,LUe COSE pendant Le z.tage du. qu.bec

du p m-LVL coLLaboiatetvt ÇieançaL) e e compL&vt dctvis L’ an

C) ne qwL suLt La pMniLè’Le phcue pou.’L une dw’te tota1e du. ptLoje.t

de 3 c 4 ans.

Ccte seconde phcue vuz 4Vtout axe &vt L’aspect p4ycho—oc!.Lo-

LogLque de L’e’tgonomLe. En ee.-t, L’coutement de La emaLne

de tava-U. en ma)ntenan.t Le même nombie d’hewte, La monoonLe,

La aUgue, ot de coniquence4 p.ychoLogLque et oc)oLogLque

nponante en pLu de conquence4 phy4LoLog-Lque.

IL e aLon bipoiutant qu’une de -Lime peIonne du. COSE po&

dan une o’unaLLon de baie en p4ychoLogLe ou ocoLoge oL

Le pcLLcLpant cete deuxme phtue.

Le pPwje) et covuttu de deux pha4eJ. e Lvemen-t dLLncte

aÇn de LwL donvie.& de La LexLb-LUt eX. de ILencL’Le posLbLe de

vauat.Lon de beoLvi$ qu-L pec aLen ventueLLement d’en

Le d&touLemen.
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i.e n’y ci. pct4 de dowte que Le be.ôo.ui excte powi. ce. genn.e de

eornp-tence au Qubee e qu’LZ wi.a. pfiùs gii.and dLzn qu.eLqu.e4

anne, et Le CeJWLe d’Oii.ganLa..tLon ScLentLÇLque de L’Evz-.t’te

pn.Lse, 4’iL vewt .6aIz.vLvii.e, doLt ‘z.e L’a.vcz-ga’tde de4 d

veLoppeien dari Le domaLne .Lidut’t-Le1, c doLt ausL .s ‘ni

po.seJt eornnie une oun.ee de eonnoancez pe Unen.tc vLô-d-vL5

Les ptobLme du. monde du. .t’i.cwci.Le.

o

Rjean 8ouciuvd, -Lng.

C. GLUes Chn.Le.ti., Lng.
VL’tec..tewi. Gn&uz.e.

Movit’t&te, Le 23 Çvit-Lvt 1972.
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UNIVERSITE DU QUEBEC - I.N.R.S.

Exposé du Professeur Alain Wisner, le 7 mai 1971 à Montréal.

INTRODUCTION (Dr Louis Berlinguet)

Depuis longtemps les milieux patronaux et syndicaux de la

Province de Québec souhaitent avoir un enseignement en Physiologie

du Travail. Dès sa naissance, l’Université du Québec s’est intéressée

au problème et a tenu quelques réunions à cet effet. Depuis l’été 1970,

un Centre de Recherche des Sciences de la Santé existe à l’I.N.R.S.

et se préoccupe d’Ergonomie et de Médecine Industrielle. Actuellement

un noyau de chercheurs travaille à Sorel mais les activités du Centre

s’étendront au reste de la province d’ici quelques années. Cette

équipe est petite et inexpérimentée et a donc besoin d’experts exté

rieurs à la province tout en. voulant former elle—mgme des spécialistes.

Le professeur Alain Wisner, de Paris, est l’un de ces experts

et à la demande de l’I.N.R.S. il est venu visiter des usines, des labo

ratoires et divers autres organismes, rencontrer des spécialistes et

nous guider par ses observations et son expérience.

EXPOSE (Dr Alain Wisner)

Remerciements. A beaucoup retiré de sa visite au Québec. A

rencontré des gens intéressants. A visité des usines, des laboratoires,

(Trois—Rivières, Montréal). Rappel des usines visitées:

— fabrique de boites de conserves

— fabrique de meubles métalliques

— tréfilerie d’aluminium

— laminage chaud, à froid, tréfilerie d’acier

-

— alluminerie..
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envers l’ergonomie et les questions posées au cours de la discussion

montrent que les ressources du Québec dans ce domaine sont loin d’être

négligeables. D’après lui, il existe un groupe d’une dizaine de person

nes qui peut être mis assez rapidement au travail.

Pour le professeur Wisner, la médecine industrielle et l’ergonomie

sont différentes: la médecine industrielle s’occupe de la surveillance

de l’état de santé des travailleurs. En France, c’est la médecine du

travail. Son activité principale consiste en des visites d’embauche,

des visites annuelles, des visites de reprise de travail, des visites

spéciales et des visites d’ateliers. En pratique, le médecin du travail

occupe l’essentiel de son temps à faire des visites de santé. Il contr6le

les sympt6mes de la tuberculose, du cancer, des maladies mentales; il

fait de l’hygiène générale, de la toxicologie, des enquêtes d’accidents

et il cherche à voir ce qui dans le travail peut nuire à l’homme. Il a

rarement la formation et le temps nécessaires pour contribuer à la solution

des difficultés.

L’ergonomie n’est pas seulement d’origine médicale. Elle est

destinée à mettre à la disposition de l’ingénieur des connaissances rela

tives à l’homme. Il existe peu de différences entre l’ergonomie et la

physiologie du travail. La recherche en ergonomie est en partie médicale

alors que l’exercice de cette discipline relève des sciences de l’ingénieur.

Ce n’est pas au médecin de dessiner des machines... Le professeur W±sner,

qui a travaillé chez Renault, était classé comme ingénieur et non pas

comme médecin.

Il existe des chevauchements entre médecine industrielle et

ergonomie: le médecin industriel attire l’attention des responsables

sur ce qui ne va pas dans les conditions de travail, il est un élément

capital de l’action ergonomique. Il est capable de donner certaines

indications et d’agir dans le domaine de l’ergonomie de correction.

Il peut, par exemple, faire modifier une posture ou une manette. Mais

l’ergonomie n’est pas seulement “l’ergonomie des cadrans et des sièges”.
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tives à l’homme. Il existe peu de différences entre l’ergonomie et la

physiologie du travail. La recherche en ergonomie est en partie médicale

alors que l’exercice de cette discipline relève des sciences de l’ingénieur.

Ce n’est pas au médecin de dessiner des machines... Le professeur Wisner,

qui a travaillé chez Renault, était classé comme ingénieur et non pas

comme médecin.

Il existe des chevauchements entre médecine industrielle et

ergonomie: le médecin industriel attire l’attention des responsables

sur ce qui ne va pas dans les conditions de travail, il est un élément

capital de l’action ergonomique. Il est capable de donner certaines

indications et d’agir dans le domaine de l’ergonomie de correction.

Il peut, par exemple, faire modifier une posture ou une manette. Mais

l’ergonomie n’est pas seulement “l’ergonomie des cadrans et des sièges”.

Pour faire un bon poste de conduite de pont roulant, un bon poste de

montage de téléviseur, il faut être un professionnel de l’ergonomie.

Le professeur Wisner ne veut pas donner de conseils ni de leçons:

“vous devez inventer votre propre façon de voir la situation de l’homme au

travail”.
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En effet, l’ergonomie est très profondément rattachée à la civilisation

d’un pays. Il existe deux conceptions de l’ergonomie qui sont fonction

de ce qu’on attend du travail:

— première conception: on travaille très dur dans n’importe quelle

condition pendant le moins de temps possible et en gagnant le plus d’ar—
/

gent possible.

— deuxième conception: le travail est très important dans la vie,

il a une fonction sociale et il faut y être heureux, y trouver de l’inté—

rt et pouvoir faire des échanges. L’argent est seulement secondaire.

Quel sera le choix du Québec? Le professeur Wisner ne sait pas.

C’est une attitude très fondamentale dans la vie et qui ne peut être

imposée.

DISCUSSION

Le docteur Berlinguet souligne que la société québécoise a des

besoins dans le domaine du travail et que certaines entreprises ont des

besoins urgents et précis.

Ques tion

L’un des objectifs de l’ergonomie est de réduire la fatigue physi

que; mais en faisant cela on augmente la fatigue mentale. Quel équili

bre doit être réalisé?

Réponse

L’ergonomie n’a pas seulement pour but de réduire la fatigue phy

sique. Elle veut aussi diminuer le nombre et la gravité des accidents

et augmenter la production en quantité et en qualité. Elle est une con

tribution pour améliorer la relation entre l’homme et la machine et entre
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besoins dans le domaine du travail et que certaines entreprises ont des

besoins urgents et précis.

Ques tion

L’un des objectifs de l’ergonomie est de réduire la fatigue physi

que; mais en faisant cela on augmente la fatigue mentale. Quel équili

bre doit être réalisé?

Répons e

L’ergonomie n’a pas seulement pour but de réduire la fatigue phy

sique. Elle veut aussi diminuer le nombre et la gravité des accidents

et augmenter la production en quantité et en qualité. Elle est une con

tribution pour améliorer la relation entre l’homme et la machine et entre

l’homme et les conditions de travail plus généralement.

Mais après l’action ergonomique, certains facteurs peuvent agir

qui rendent la situation meilleure ou pire qu’avant, le facteur principal

étant le temps. Un exemple: “Vous avez une vieille automobile qui fait
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du 40 mph. Vous n’arrivez pas très t6t et vous êtes assez fatigué. Si

vous avez une voiture moderne, bien suspendue et confortable, vous avez

le choix entre rouler à 40 mph et arriver en pleine forme ou bien rouler

à 70 mph et arriver plus têt mais aussi fatigué. L’ergonomiste n’y peut

rien. Il a faft son travail en dessinant une bonne voiture.”

L’ergonomie n’a rien à voir avec les conflits sociaux; elle est

une technique qui sert seulement à ceux qui ont le pouvoir.

Il se peut que la fatigue physique diminue sans que pour autant la

fatigue mentale n’augmente; ça dépend des conditions. Par exemple, le

travail dans les usines sidérurgiques était très fatiguant physiquement

il y a 20 ans. Aujourd’hui, la fatigue physique a considérablement dimi

nuée, mais les ouvriers souffrent de surcharge mentale ou même de

souscharge mentale . On peut considérer que le progrès entrafne une

diminution constante de la fatigue physique. Par contre, la fatigue

mentale peut provenir d’une surcharge ou d’une souscharge psychologique:

l’homme peut par exemple souffrir d’humiliation ou de souffrances morales

bien que travaillant dans un environnement physique agréable.

Question

Au Québec, le nombre des accidents du travail dans l’industrie de la

construction est très grand. Depuis 20 ou 40 ans, le seul effort sérieux

pour y remédier est le casque métallique (quand il est porté). C’est l’in

dustrie de pointe au point de vue nombre et sérieux des accidents. Or,

l’Université du Québec s’oriente vers un secteur limité de l’industrie qui

se trouve à Sorel, elle s’intéresse à la physiologie du sport, mais pendant

ce temps on ne fait rien pour l’industrie de la construction.

Existe—t—il des projets de recherche destinés à améliorer la sécurité

dans l’industrie du bêtiment?

Répons e



Ques tian

Au Québec, le nombre des accidents du travail dans l’industrie de la
construction est très grand. Depuis 20 ou 40 ans, le seul effort sérieux
pour y remédier est le casque métallique (quand il est porté). C’est l’in
dustrie de pointe au point de vue nombre et sérieux des accidents. Or,
l’Université du Québec s’oriente vers un secteur limité de l’industrie qui
se trouve à Sorel, elle s’intéresse à la physiologie du sport, mais pendant
ce temps on ne fait rien pour l’industrie de la construction.

Existe—t—il des projets de recherche destinés à améliorer la sécurité
dans l’industrie du bâtiment?

Réponse

En France, l’industrie du bâtiment est également très meurtrière et
on est loin d’y faire l’effort correspondant à la gravité du problème. Il
existe un organisme qui travaille dans ce domaine: “l’Office public de
Prévention du Bâtiment et des Travaux Publics”. (O.P.P.B.T.P.). Il ne
fait pas de recherche mais diffuse des techniques.
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Par ailleurs, les chantiers du bêtiment et les mines ont des représentants

syndicaux pour faire la surveillance des conditions de travail et ils

bénéficient de droits importants. C’est un pouvoir ouvrier d’inspection

et de recommandation. Il est rare que les ouvriers aient un tel pouvoir

en France. (“délégué mineur”).

Il est difficile de faire cette surveillance dans l’industrie du

bâtiment, car c’est une activité qui est très disséminée, qu change très

rapidement, qui fait intervenir des métiers très divers et qui est en

mouvement constant. Cependant, lorsqu’il existe une volonté et un effort

de surveillance, on peut atteindre de très bons résultats. Par exemple,

la construction du pont de Tancarville en France n’a pas fait une seule

victime.Ce chantier a bénéficié d’une certaine uniformité d’activités et

surtout était localisé à un endroit précis — ce qui n’est pas le cas de

la construction de maisons individuelles —.

La recherche dans ce domaine est insuffisante. En effet, en France

la main—d’oeuvre du bâtiment a un faible pouvoir de négociation (la plupart

des ouvriers sont des étrangers) et elle ne peut pas s ‘exprimer et obtenir

que des recherches se fassent. Quand il y a recherche, il y a lobby. Pour

tant il y aurait de très nombreuses recherches à faire dont les résultats

seraient immédiats et importants: par exemple, des attaches de sécurité,

les marteaux piqueurs (étudiés nulle part) , les parapets de sécurité

Quelles priorités doit—on établir dans les domaines de l’ergonomie,

de la physiologie du travail, et de la médecine industrielle?

Quelle structure administrative serait la meilleure pour effectuer ces

travaux?

Réponse

Le professeur Wisner estime qu’il ne connaft pas assez le milieu québé—

1..__ .- ._‘_ t,...._, ,..‘—,.,-‘-.—.-‘.-‘.—.-— -I—. —



que des recherches se fassent. Quand il y a recherche, il y a lobby. Pour

tant il y aurait de très nombreuses recherches à faire dont les résultats

seraient immédiats et importants: par exemple, des attaches de sécurité,

les marteaux piqueurs (étudiés nulle part), les parapets de sécurité

Quelles priorités doit—on établir dans les domaines de l’ergonomie,

de la physiologie du travail, et de la médecine industrielle?

Quelle structure administrative serait la meilleure pour effectuer ces

travaux?

Réponse

Le professeur Wisner estime qu’il ne connaft pas assez le milieu québé

cois pour répondre à ces questions. Mais concernant la première il demande

s’il est nécessaire d’établir un ordre de priorité. Il suggère de faire un

“appel d’offre” et de voir quels en sont les résultats. On peut aussi mettre
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Par exemple, un grand projet de construction. Il faut d’abord voir ce

qu’on peut faire. On peut envisager notamment une équipe de médecins

du travail, une équipe d’ergonomistes et une équipe de psycho—sociologues

qui suivent le projet, proposent des actions, etc...

Question

Le gouvernement du Québec envisage de lancer un programme de déve

loppement de la Baie de .James qui cutera plusieurs millions de dollars

et occupera des centaines de personnes. Que penser d’un tel projet dans

cette perspective?

Réponse

Le projet de développement de la Baie James est intéressant car

il permettrait d’éviter certaines erreurs passées. Il est également inté

ressant au point de vue technologique — problèmes de réparations et de

maintenance dans des conditions climatiques difficiles, au point de vue psycho—

sociologique — problème d’isolement des travailleurs — et au point de vue

des recherches sur le froid. On a observé que les travailleurs américains

installés dans les bases de l’Alaska n’avaient pas eu à s’adapter au froid

en dépit de toute attente.

Ainsi le projet de la baie de James pourrait occuper très rapidement

2 ou 3 équipes pendant 3 ans.

Question

D’après le professeur Wisner il existe deux conceptions du travail

humain: gagner beaucoup d’argent dans de mauvaises conditions ou travailler

dans de bonnes conditions en gagnant peu d’argent. Apparemment, le projet

de la Baie de James impliquerait du travail selon la première conception.

De même, le travail dans les mines ou dans le secteur primaire, de par leur

nature, implique un travail de cette même catégorie et il n’y a pas de vrai

choix. Que faut—il faire?
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en dépit de toute attente.

Ainsi le projet de la baie de James pourrait occuper très rapidement

2 ou 3 équipes pendant 3 ans.

Question

D’après le professeur Wisner il existe deux conceptions du travail

humain: gagner beaucoup d’argent dans de mauvaises conditions ou travailler

dans de bonnes conditions en gagnant peu d’argent. Apparemment, le projet

de la Baie de James impliquerait du travail selon la première conception.

De même, le travail dans les mines ou dans le secteur primaire, de par leur

nature, implique un travail de cette même catégorie et il n’y a pas de vrai

choix. Que faut—il faire?

Répons e

Le travail selon la première conception a tendance à créer une main—

d’oeuvre marginale composée de travailleurs fortement motivés par la ré

munération. En Europe, la conception taylorienne du travail diminue et

les taches très pénibles ou effectuées dans des conditions très difficiles



7

ne trouvent plus preneurs, même si le salaire est très élevé. Ceci

n’est vrai que jusqu’à un certain point qui est déterminé par l’équi

libre entre la charge salariale ou le coit d’automatisation de ces

taches pénibles.

Question

Quelles sont les maladies industrielles rencontrées par le

professeur Wisner au cours de ses visites?

Réponse

Le professeur Wisner veut éviter de porter tout jugement. Il

veut simplement illustrer son exposé.

Dans la fabrique de boîtes de conserves, c’est le “taylorisme

dans toute sa splendeur”. De nombreux travailleurs ont un cycle de 1

seconde à l seconde. Il y a des problèmes de fatigue nerveues et des

dépressions. Mais cette firme offre des salaires élevés et n’exige pas

de qualifications importantes de la part des ouvriers. Cependant, cette

usine comporte des secteurs. autonatisés où les travaux sont d’entretien

ou de surveillance. On trouve également des travaux d’alimentation des

machines qui sont presqu’aussi durs que les travaux non—automatisés.

Pourquoi ne pas automatiser l’ensemble de la production? Ce n’est pas

rentable, et la firme réalise un équilibre entre ses salaires, ses béné

fices, et ses coflts. Le système de protection est convenable, c’est une

entreprise très évoluée mais où la charge nerveuse est très lourde pour

le personnel ouvrier.

Dans la tréfilerie d’aluminium, la main—d’oeuvre est d’une extrême

jeunesse, — moyenne d’age: 19 ans. C’est inquiétant, car cela laisse suppo

ser que le travail est difficile.

A l’entreprise de mobilier, on a économisé pour acheter des

machines, C’est une entreprise familiale. On y trouve une bonne atmos

phère de travail mais il y a des dangers pour les doigts (le système de



machines qui sont presqu’aussi durs que les travaux non—automatisés.

Pourquoi ne pas automatiser l’ensemble de la production? Ce n’est pas

rentable, et la firme réalise un équilibre entre ses salaires, ses béné

fices, et ses cofîts. Le système de protection est convenable, c’est une

entreprise très évoluée mais où la charge nerveuse est très lourde pour

le personnel ouvrier.

Dans la tréfilerie d’aluminium, la main—d’oeuvre est d’une extrme

jeunesse, — moyenne d’age: 19 ans. inquiétant, car cela laisse suppo

ser que le travail est difficile.

A de mobilier, on a économisé pour acheter des

machines, C’est une entreprise familiale. On y trouve une bonne atmos

phère de travail mais il y a des dangers pour les doigts (le système de

sécurité pourrait être amélioré facilement) et les ouvriers travaillant

à la peinture ont des mauvaises conditions de travail.
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L’usine sidérurgique n’offre aucune particularité re

marquable. En effet, les laminoirs émanent de l’une des trois usines

de fabrication anglaises ou américaines et on retrouve les mêmes en

Europe. L’usine est bien aérée mais on prévoit un train de laminoirs

supplémentaire et ce cera alors moins bien aéré. Tous les ouvriers

portent le casque, les lunettes et les chaussures de sécurité. Même

si les machines avaient des défauts, il serait difficile de les modifier

étant donné leuxsdimensioriset leur haute technicité. Cependant, on pour

rait améliorer certains cadrans. Le pont roulant est bien mais il sem

ble se déplacer un peu trop vite (12 mph). Par contre, la maintenance

se fait dans des conditions difficiles. C’est grave, car environ un tiers

des ouvriers sont occupés dans la maintenance même si ils n’appartiennent

pas à ce service.

A l’aluminerie, on trouve peu d’ouvriers. Certains se

déplacent sur un chariot muni d’un marteau piqueur appelé “casse—croute”.

Ce charriot se déplace devant les fours et cassent la croute qui se forme

à certains endroits. Les ouvriers qui travaillent sur ces chariots sont

soumis aux chocs et à la poussière.

Une technicienne qui a travaillé avec le dr Brouha a décrit les condi

tions de travail dans cette usine il y a 25 ans et c’était beaucoup moins

bien. L’Alcan concrétise ce que peut faire la physiologie du travail dans

une usine. Actuellement, on étudie des charriots climatisés et des vête

ments protégés contre la chaleur. Un dernier fait curieux: la moyenne

d’age des ouvriers est de 40 ans.

Question

Quels types de travailleurs faut—il avoir pour effectuer des travaux

en ergonomie et physiologie du travail et quels sont les meilleurs moyens

de les former?
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soumis aux chocs et à la poussiàre.

Une technicienne qui a travaillé avec le dr Brouha a décrit les condi—

tions de travail dans cette usine il y a 25 ans et c’était beaucoup moins

bien. L’Alcan concrétise ce que peut faire la physiologie du travail dans

une usine. Actuellement, on étudie des charriots climatisés et des vête—

ments protégés contre la chaleur. Un dernier fait curieux: la moyenne

d’age des ouvriers est de 40 ans.

Question

Quels types de travailleurs faut—il avoir pour effectuer des travaux

en ergonomie et physiologie du travail et quels sont les meilleurs moyens

de les former?

Répons e

La recherche en ergonomie doit être faite par des physiologistes, des psy

chologues et des ingénieurs. Les applications doivent être faites par des

ingénieurs et des techniciens. Plus on se dirige vers les activités de re—

cherche, plus on fait appel aux sciences de l’homme.
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En ce qui concerne la formation des ergonomistes, la formule qui

a le mieux réussi en Europe a été l’ouverture d’un département de sciences

humaines dans une université technique où les élàves sont des ingénieurs.

Ainsi, on peut former ces spécialistes directement ou bien organiser des

cours intensifs à des étudiants post—gradués pendant une période de deux ou

trois semaines. Financiàrement, c’est relativement facile car l’industrie

est prête à payer ces cours. Le professeur Wisner donne l’exemple des sessions

de ce type qu’il organise au conservatoire des Arts et Métiers à Paris.

Au Québec, il serait souhaitable que la moitié des professeurs soit des qué—

bécois et que l’autre moitié soit des étrangers. Apràs 2 ou 3 sessions de

ce genre, on voit s’il y a une demande suffisante par le nombre des candi

datures. On s’aperçoit que les candidats sont de plus en plus jeunes et à

partir d’un certain âge, ce n’est plus des cours post—gradués mais des

cours normaux qui sont nécessaires. En même temps, on forme les futurs pro

fesseurs. Il est souhaitable de les envoyer aux divers endroits où se fait

de l’ergonomie en Europe et en Amérique. Au début ces professeurs offriront

un enseignement classique et progressivement ils développeront des cours

plus personnalisés et originaux.

Question

Est—il souhaitable de faire un inventaire des problàmes de santé dans

l’industrie en vue de dégager les priorités?

Réponse

Pour le professeur Wisner, le plus urgent est d’aider les équipes

existantes à agir dans l’industrie et former des formateurs.

Question

Peut—on se fier aux statistiques et aux éLudes de la commission des

AccidentE’s du Travail pour orienter les travaux en Ergonomie dans la province

de Québec?
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Question

Est—il souhaitable de faire un inventaire des problàmes de santé dans

l’industrie en vue de dégager les priorités?

Répons e

Pour le professeur Wisner, le plus urgent est d’aider les équipes

existantes à agir dans l’industrie et former des formateurs.

Question

Peut—on se fier aux statistiques et aux études de la commission des

Accident’s du Travail pour orienter les travaux en Ergonomie dans la province

de Québec?

Réponse

Les accidents du travail sont un bon guide mais il faut s’en méfier.

En effet, les industries sont plus ou moins dangeureuses; certaines ont

un taux d’accidents élevé correspondant à un taux de prévention plus élevé
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que dans d’autres industries où le taux des accidents est moins élevé.

Ces différences de degré de danger des différentes industries rendent

le critàre des accidents du travail délicat à utiliser. De plus, ceux—

ci dépendent également d’autres facteurs psycho—sociologiques tels que

la relation entre l’ouvrier et son usine.

L€ professeur Wisner estime que c’est à l’industriel à venir au

devant du chercheur pour lui demander de résoudre ses problùmes et non

le contraire. Il lui parait difficile pour ce dernier d’offrir ses ser

vices à l’industriel si celui—ci n’en veut pas — à moins de l’application

expresse d’un ràglement légal —. Pour le professeur Wisner c’est vrai rngrne

dans les pays socialistes. Il pense qu’au Québec il faudrait sélectionner

une ou plusieurs entreprises où des travaux en ergonomie sont réellement

demandés et très intéressants pour lancer l’ergonomie.

CONCLUSION (Dr. Louis Berlinguet)

Remerciements. Synthèse de l’exposé et de la discussion.
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ASSOCIATION FiNCE-QUEBEC POUR LES SCIENCES HUMAINES APPLIQUEES
16, rue Boussingault — 75 — PARIS 13e

ASSEI4BLEE GENEiALE - AIX EN PROVENCE - 4 AVRIL 1972

Monsieur, Madame,

J’ai l’horrneur de vous informer que l’Assemblée Générale de

l’Associatjon France—Quéhec pour les Sciences humaines ap

pliquées se tiendra à Aix en Provence, dans les locaux du

C.A.S.h.A. 46, avenue Paul Cézanne - 13 — AIX EN PROVENCE,

le mardi 4 avril 1972 à partir de 10h30.

Ordre du jour

1— Rapport d’activité — et perspectives d’avenr.

2— Rapport financier, approbationdes comptes

3— Quitus aux administrateurs

4— Elections au Conseil d’Administration

5— Questions diverses

Si vous ne pouvez assister personnellement à l’Assemblée

Générale, je vous serais reconnaissant de nous retourner la

présente convocation, en ayant rempli la procuration ci—dessous.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, Madame, l7expression de mes

sentiments les meilleurs.

Paris, le 6 mars 1972

Le Président,

7’,/J •.;14/
/ :/
/ f, .7 --

.--1 f/
/ / --—-
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12 Janvier 1972

oïj

2Ir5/

jÛ (24O
Monsieur Castie de Joncaire Narten

Conseiller Scient ifique

Jmbassade des tats Unis

Pince de la Concorde

PARIS sème

Dear Mr Narten,

I thaxik you very much for your kind answer to my phone cail on
Friday 7th January.

As you may reinembor, I am a fl.D. and So. D., nov appointed as
Professor of Work Phyaiolor and Ergonomica at the Conservatoire National des
Arts et Métiers, Paris, former president of the Soci6té d’Ergonomie de Langue
Française and actual treasurer of the International Ergonomica Association.

I am also scientific adviser to the Institut de Recherche des
Transports and of Organisme National de Sécurité Routière. In thia ].ast position,
I collaborate with Mr Frybourg and vo have negociated with US. Departxnent of
Transportation on a report of understanding on Road Safety Research.

I an nov engaged in a research on working conditions in oil
drilling. Wo have worked a lot at Hassi—Messaoud in .Algeria and in Tunisia,
but ve are nov invited to do the same work in cold conditions in northern
British Columbia which ve shail viait in February.

At this occasion, it would be a groat privilege for us to visit
some U.S. laboratories specializing in the effects of cold. on man at work,
but these laboratories are ail Defence units. So I think that we need a specia].
authorization from U.S. Authorities.

. • ./. . .



These laboratories are the following

1) U.) • AR( RESEARCH INSTITUTE 0F ENVIRONTNTAL iRDICINE
(Dr Ralph Goldinann)

NATICK MASS. 01762

2) WRGHT—PAT1ERSŒ’ AIR—FORCE BASE
6.570th P.ER0IEDICAL RESEARCH LABORATOR! - BIOTHERLAL BRANCH

(Col. Jais vsy)
DAYTON 0H10

3) AROTIC AEROLEDICAL LABORATORY
LADD AIR PJRCE BASE

ALASKA

4) Departmt of Physioloy, ARTIC IEDICI LABORATOR!

FORT WAIflWRIGHT ALASKA

The visitors would be rny cowerkers : Dr )ntoino Laville, MaStre—
Assistant au Conservatoire National des ts et Iétiers, Mr Francis Jankovslçy,

researchex; and inyseif, ail three hzxving *rench passport

The laboratories would be visited during the week l4th — l8th

February 1 72, and the last one during the week 2lst to 25th February.

I am sorry to cive you such bother but I thank you very inuch.

Truly yours,

A. WISNER



universtè du quèbec
INSTITUT NATIONAL DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE (I.N.R.S.)

CENTRE DE RECHERCHE SUR LA SANT€

Le 15 décembre, 1971.

M. le Dr Alain Wisner
Laboratoire de Physiologie du Travail
41, Gay-Lussac
75—PARIS 5, France.

Cher Docteur Wisner,

J’accuse réception de votre lettre
et vous remercie de l’intérêt que vous portez aux recherches sur
1’Ecologie du Travail de l’I.N.R.S.

Une difficulté de dernière minute
nous a emp&hé de concrétiser le stage qui m’aurait permis de vous
rencontrer. C’est probablement pour le mieux puisqu’il est remis
de manière à le préparer avec plus de précautions. Veuillez, je
vous prie, accepter nos excuses pour ce malencontreux avis de
séjour.

J’apprécie grandement vos commentai
res concernant mes projets de recherche qui vraisemblablement relève
davantage de l’Ecologie du Travail que de l’ergonomie.

L’important n’est-il pas de définir
les problèmes susceptibles de trouver solution dans la recherche
scientifique par la considération de leur importance humaine et so
ciale d’abord, quitte à rechercher ensuite ces solutiôns dans l’ensemble
des disciplines scientifiques existantes?

Le manque de chercheurs qualifiés sur
place, la non sensibilisation des milieux industriels, universitaires
et gouvernementaux, l’inexistence de laboratoires spécialisés, nous
placent pour l’instant dans une situation telle qu’il faut élargir la
perspective de recherche au niveau de l’écologie du travail de manière
à canalyser les énergies d’une plus grande gamme de spécialistes du
domaine du travail.

. . . . / 2

3465. RUE DUROCHER. MONTRL.4L 130. QULBEC



Dès qu’un développement nouveau

surviendra, soit une réunion du groupe d’écologie du travail,

soit un échange ou un stage en Europe de ma part ou quelqu’autre

évolution, je prendrai les moyens nécessaires pour céduler une

rencontre avec vous.

Veuillez accepter, cher Docteur

Wisner, avec mes remerciements les plus sincères, l’expression

de mes sentiments les plus respectueux.

FoJil Florian Ouellet,
Assistant de Recherche,
IN.R.S. - SANTE.



Assistant de Recherche

I N R S.S A N T E

5465 ne »urocher

MONTREAL 130
(Québeo)

Cher Monsieur,

Je ne réponds qu’ avec retard à votre lettre du 4 Novembre car j’ai
reçu peu après celle—ci une autre lettre où vous m’annonciez votre arrivée très
prochaine à Paris, et je pensais que nous pourrions nous entretenir verbalement
des problèmes qui vous préoccupent.

Je pense que vos projets n’ont pas pu se réaliser comme vous l’envi—
sagiez mais j ‘espère cependant que nous ferons co nain.ianco prochainement et, en
particulier, si le projet de réunion du Comité sur 1’ Ecologie du Travail se
réalise en Février. Je vous informe que je ne serai pas disponible pour raisons
de santé du 15 Décembre au 15 Janvier.

J’ai d’autant plus envie de faire votre connaissance que j’ai beaucoup
apprécié l’interview qui est passée en m&ie temps que la mienne dans le dernier
numéro de Québec Sciences.

Je pense que le thème que vous avez choisi, celui des horaires de
travail dans les usines à feu continu, est du plus haut intérêt, quoiqu’il ne
soit pas strictement er,nornique et qu’il entre plutet dans les objectifs plus
larges de 1 ‘écologie du travail. Il existe dans ce doma:ine des facteurs physio—
logiques (sommeil, digestion, etc..) nais également de nombre éléments psycho—
sociologiques qui jouent de façon diverses selon les situations. La littérature
scientifique dans ce domaine est considérable. Je vous adresse ci—jointe une petite
liste qui a été établie par les soins de Monsieur Foret, chercheur au C.N.R.S.
et spécialiste des problèmes des effets des horaires de travail sur le sommeil.

Par ailleurs, je joins à cette lettre une note où figurent mes obser
vations sur votre projet.

Veuillez agréer, Cher Monsieur, 1expressjn de mes sentiments très
cordiaux.

.. ,j,

8 Décenhre 1971

Monsieur F. Ousliet “

A. Wisner



NOTE SUR LE PROQRMflE DE REŒ{ERCIIE DE OUSEUR 110111A11 OTJELLET

Le thème choisi est très intéressant. Bien qu’ ils aient été beaucoup

étudiés, les projets actuels de semaine de 4 jŒlrs avec 10 haires de travail

ou de 3 jours et plus de travail renouvellent 1 ‘intérêt.

Les idées contenues dans le plan sont intéressantoenais le nombre

des questions évoquées parait trop important, eu égard aux moyens disponibles,

à moins que le projet ne concerne qu’un nombre très liruité de travailleurs dans

une entreprise dcamée.

On peut penser au contraire qu’ il est préférable dans une première

étape de saisir la question dans plusieurs entreprises diverses, afin de bien

comprendre la spécificité des problèmes qui se posent aujourd’hui au Québec.

L’effet des horaires de travail varie de façon importante selon les

conditions de logement, les modalités et la durée des transports, la nature du

travail, son ambiance physique, 1’ ge des travailleurs et les activités profes—

sionrelles secondaires qu’ils poursuivent en plue de la tohe principale (travail

noir).

Une difficulté classique dans ce domaine réside dans le fait que les

inconvénients du travail à horaires inhabituels n’ apparaissent guère chez ceux

qui les subissent, sauf dans les réponses aux enquêtes. Les troubles médicaux

(soimei1, signes psyoho—hysiologiques, troubles de la digestion, lésions gastro—

intestinales) ne sont aisénnt observables que chez ceux qui, ayant travaillé

pendant plusieurs années dans ces conditions, ont dû renoncer à ce type de travail.

C’est donc auprès de ceux qui ont travaillé en équipes alternantes que l’enquête

doit être faite et non pas chez ceux qui y travaillent, pair déceler les altéra

tions de santé les plus nettes.

L’image recueillie au cours des enquêtes est, certes, du plus haut

intérêt, conne l’a montré en particulier l’étude de iaro iaurice, mais les

phénomènes psycho—sociologiques dominent alors que les phénomènes physiologiques

demeurent dissimulés, pour un certain temps, si on ne les cherche pas avec une

grande attention. Une évaluation précise de la durée du somneil (par carte de

sonzneil par exemple) peut seule déceler l’origine de futures altérations biolo

giques.
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université du quèbec

INSTITUT NATIONAL DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE (I.NR.S.)

CENTRE DE RECHERCHE SUR LA SANT

Le 4 novembre, 1971.

Monsieur le Dr Alain Wisner,
Directeur,
Laboratoire de Physiologie du Travail,
Conservatoire National des Arts et Métiers,
41 Gay-Lussac,
Paris 5e, France.

Cher Monsieur le Dr Wisner,

Je suis assistant de recherche au Centre
de Recherche sur la Santé de l’Institut National de la Recherche
Scientifique sous la direction de Monsieur le Docteur Didier
Dufour.

Un intérêt tout particulier pour le problème
d’horaires de travail dans les usines à feu continu m’incite à
initier des recherches sur ce champ particulier.

Aussi pour éviter des erreurs d’inexpérience,
je sollicite votre critique sur la pertinence du sujet ainsi que
sur la méthode proposée pour la première étape de la recherche.
(Document ci-annexé).

Veuillez agréer, avec mes remerciements,
l’expression de mes plus respectueux hommages.

F0/11 Florian Ouellet,
Assistant de Recherche,
I. N. R. S. - S A N T E,

cc Dr D. Dufour

3465. RUE DUROCHER. MONTRLAL 130. QUÉBEC
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PROGRAIHE DE RECLIERCE III

PLAN PROVISOIRE

PRESENTE AU DR DII)IER DUPOUR

DIRECTEUR DU CENTRE DE RECHERCHE SUR LA SANTE

PAR:

FLORIAN OUELLET

ASSISTANT DE RECHERChE) I,N,R,S. - SANTE.

Date: 5 octobre, 1971.
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AVANT PROPOS:

PLAN

PRESENTATION:

- Situation du problnie

- Objectifs court, moyen et long terme

- Revue des recherches dj raliscs sur
la question

- numration

— variables étudiées

- apport de connaissance

— Mouvement actuel: phase exprimentie industrielle

— diminution de la semaine de travail à
quatre et trois jours

- augmentation de la journée de travail
à clix, douze et douze heures et demi

- arrangements multiples d’horaires de travail

- Exemple d’Air Liquide du Canada

- feu continu

- plusieurs usines

- expérimentation

/2
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PREMIERE_ETAPE: Objectifs:

Etude de la question

— Contr6le pendant la phase d’expérimentation

des indices significatifs

- élaborer le cadre théorique des étapes subsé—
quentes

— concentrer et étudier 1 ‘information disponible
sur le sujet.

Méthodologie:

- Au plan théorique

- revue bibliographique

revue des recherches en cours

— position du problème en ternies ergonomiques

— établissement et élaborations d’un modèle
d’analyse des données

disciplines impliquées dans cette problé—
ma tique

- élaboration d’hypothèse pour des recherches
ergonomiques

- établissement du champs interdisciplinaire
du travail

— poser les limites de cette première étape

- exposer l’ordre et les exigences des étapes
subséquentes.

/5



PREMIERE ETAPE: Methodologie:

- Au plan pratique:

— mesure de l’ambiance physique du poste de
travail

— mesure dc l’ambiance psycho-sociologique
du poste de travail

— caractériser l’échantillon des travailleurs
implicjués: age, sexe,salaire, état civil,
nombre d’enfants, ancienneté, occupation

- antérieure, lieu et quartier de résidence,
etc.

—étude des indices relatifs à la sécurité:
taux de fréquence et dc gravité des acci
dents du travail, nombre de visite à l’in
firmerie, évolution du dossier médical,
relevé des plaincs concernant le travail,
la vie sociale et familiale, la santé, la
digestion, le sommeil, etc.

- étude des indices relatifs à la production:
taux de prôcluctivité, de production, d’ab.
entéisme, de roulement, d’erreurs, etc.

— par des entrevues sur l’occupation du temps
en dehors des heures de travail ainsi que
sur les avantages et inconvénients des
divers horaires de travail: activité paro
professionnelle, scolaire, sociale, sportive,
familiale, publique, de double emploi, de
loisir, de détente, d’entretien de la maison,
d’aide au ménage, etc0

- étude par ordinatrice électronique des corré
lation définies dans le modèle théorique.

— Les mesures de contr6ie seront prises avant
le changement d’horaire, pendant la période
d’adaptation et après quelques mois d’expé
rimnentation.

.14



PREMIERE ETAPE: BUDGET

— salaire annuel d’un assistant de
-recherche $8,800.00

--mesure dc l’ambiance du poste de
travail à déterminer

— traitement des données à déterminer

- consultation pour l’élaboration du
cadrc théoriqùc et intrdisciplianirc à déterminer

— autres consultations: direction,
orientation, conseils, etc à déterminer

EHEANCIER:

- Première étape: 1er octobre 1971, 1 octobre 1972.

---•



TLLTi université du quèbec

INSTITUT NATIONAL DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE (I.N.R.S.)

CENTRE DE RECHERCHE SUR LA SANT

Le 16 novembre, 1971.

PAR AVION

M. le Dr Alain Wisner,
Directeur de Laboratoire,
de physiologie du travail,
Conservatoire National des Arts
et Métiers,
41 Gay-Lussac,
Paris 5e, France.

Cher Docteur Wisner,

Grâce aux ententes France-Québec et à la
perspicacité du Dr Didier Dufour, j’aurai bientôt la chance
d’aller constater sur place les possibilités qu’offre la re
cherche en ergonomie.

J’arriverai à Paris le 22 ou le 23 courant
pour un séjour de trois (3) semaines.

Ma tache consistera en plus de visiter quel
ques centres de recherche français, à étudier avec vous les étapes
définitives de l’élaboration du protocole des recherches d’ergono
mie pour le Québec.

Souhaitant vous rencontrer dès mon arrivée,
je vous prie d’agréer, cher docteur Wisner, l’expression de mes
sentiments distingués.

F0/11 Florian Ouellet,
Assistant de Recherche,
I.N.R.S. - SANTE.

3465. RUE DUROCHER MONTRéAL 130, QUÉBEC



J’ai été heureux d’avoir de vos nouvelles m&ie si c’est pour
constater le mauvais fonctionnement de 1 ‘Association France—Québec.

Je sais que le travail que vous accomplissez dans le domaine de
la psychologie économique est très apprécié, aussi bien de vos coflègues que
des étudiants, et je n’ai pas eu l’occasion de vous en féliciter.

Ce que voue me dites des difficultés de gestion que vous rencontrez
avec l’ADETAM n’est pas pour n’éto:iner. Je pense que vous avez tout à fait
raison de confier les fonds de l’Association à un gestiomaire qui vous convienne
mieux.

Je continue à avoir des xspports avec le uébec et je viens d’ être
nonmié membre de la conmdssion scientifique du centre de recherches sur l’écologie
da travail. hi réalité, cela recouvre un échec au poins partiel car, ualgrd la
demande des syndicats québecois, les autorités universitaires de cette province
sont incapables de se décider à créer quel.ue ioso dans le domaine de 1’ ergonomie.

Je pense ailer au Canada en février car je participe à une recherche
sur les conditions de trvaij des foreurs de pétrole au Labrador.

J’espère avoir l’occasion de voue rencontrer bientôt et vous prie
dagr6er, cher ami, l’expression de mes sentiments dévoués.

16 Novnbre 1971

Monsieur Aibou

16 rue Boursinult

PARIS 13ème

Mon cher ami,

J

-j

A. Wjsner



ASSOCIATION FRANCE-QUÉBEC

POUR LES SCIENCES HUMAINES APPLIQUÉES

LOI DU 1ER JUILLET 1901

PARIS, LE II Novembre 1971

v;z

Cher ami,

Le dernier relevé de compte de l’Asso—

ciation)que j’ai fait établir ar l’ADETAM,mon—

tre qu’il nous reste en caisse la somne de

1496, fcs 74 (reliquat de la subvention 1968

des Affaires Etrangères, et divers, dont quelque

cotisations 1969). Or, depuis le décés du Presi—

dent RÀGEY, les facilités que nous offrai.

l’ATA!Lpour le fonctionnement de notre Associa

tion. se sont considérablement réduites, au point

qu’il n’ y a plus aucun avantage à lui confier

j les maigres crédits dont nous disposons. Verriez

vous, de ce fait, un inonvénient à ce que je

fasse transferer le solde positif de notre comp

te à l’Institut Universitaire de Technologie de

Paris dont le Laboratoire de Psychologie écono

mique (dont j’ai la charge) a repris plusieurs

de nos activités statutaires ? Ln articulier,

nous avons invité le professeur Gilles AUCLAIR

(Montréal) et le doyen Marc BELANGER (Laval)

à venir l’an prochain donner quelques conféren

ces à nos étudiants. Eien entendu, le Laboratoi

re gèrerait ces fonds pour le compte de l’Asso

ciation France — Québec en attendant qu’une roc

chaine Assemblée générale qui ( au terme de ces

LE PR&8IDENT

. .



trois années marquces par tant de difficultés
et de décéptions) prononcera (ou non) la dis
solution ( oude préférence la mise en somreil

de cette Association), en décide éventuel1erent
le transfert définitif

Dites moi, je vous prie, votre sen

timent quant à cette proposition, et croyez,
cher ami, à mes sentiments les meilleurs.

Monsieur le professeur V

Alàin WISNER VJL

41 rue Ga3i Lussac
PARIS

V
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6 Octobre 1 971

Monsieur le Professeur B, Grenier

PacultE de l’Aninagnent

EOOLE D’ARIttTECURE

UNIVERS1TE DE MONTREAL

MOWPREkL
Canada

Mon cher collègue,

Je serai très heureux de vous recevoir à l’occasion de votre
séjour à Paris du 18 au 24 Octobre.

Nous pourrions peut—être d4jeuner ensemble le jeudi 21 Octobre ?
Si cela vous est possible, vous viendriez nie prendre au laboratoire, 41 rue
Gay—Lussac, vers 12 h 30. Si vous souhaitez confirmer ce rendez—vous, mon
numéro de téléphone est le 033.18.27.

En attendant le plaisir de vous voir prochainement, je voua prie
d’agréer, mon cher collègue, l’expression de mes sentiments très cordiaux.

A. Wisner

L
.----- _J



UNIVERSITÉ DE M0NTRÉAL

Montréal, le 28 septembre 1971.

Monsieur le Professeur A. Wisner,
Laboratoire de Physiologie du Travail
et d’Ergonomie du CNAM,
41, rue Gay—Lussac,
Paris 5e,

Monsieur,

Dans le cadre du développement de notre section de Design Indus
triel, nous sommes particulièrement intresss par vos travaux
et votre enseignement portant sur les rapports de l’ergonomie
avec la création industrielle.

Devant passer à Paris prochainement, il me ferait plaisir de vous
y rencontrer. Pourriez—vous donc me confirmer un rendez—vous dans
le courant de la semaine du 18 au 24 octobre?

En vous remerciant, je vous prie d’agréer, Monsieur, l’assurance
de mes meilleurs sentiments.

Bernard Grenier,
professeur.

BG/ap

FACULTÉ DE L’AMÉNAGEMENT

ÉCOLE D’ARCHITECTURE
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I
Québec, le 8 octobre 1971

M. Raymond Lapointe,
Représentant,
Syndicat des Métallos Unis

d’Amérique,
1290, rue Saint-Denis,
Montréal 129, Québec.

Cher Monsieur,

Le Centre de recherches des Sciences de la Santé de l’Institut
National de la Recherche Scientifique, constituante de l’Université du
Québec, s’est donné corne première priorité, la recherche et le
développement en Ecologie du Travail. Un des premiers domaines que
le Centre se propose de développer sera la physiologie du travail au
froid.

Au Québec, le nombre de travailleurs au froid est considérable.
Dans la majorité des cas, ces derniers peuvent se soustraire aux sensations
désagréables du froid et aux engelures par des vêtements appropriés. La
protection contre le froid ainsi réalisée, s’oppose dans une certaine
mesure a la productivité et a l’habileté manuelle du travailleur par
encombrement physique. La technologie vestimentaire n’est pas encore
au stade de fournir un vêtement idéal i.e. souple, mince et à caracté
ristiques thermiques ajustables. Le travailleur au froid, continue donc
à subir les inconvénients du vêtement ou les inconvénients du froid.

Quant à la nature, au nombre et à l’amplitude des problèmes
causés par le froid, les statistiques sont à toute fin pratique inexis
tantes. Même dans des conditions de froid très intense (Grand Nord) of
des problèmes majeurs existent, l’information statistique est à peu près
nulle dans la littérature scientifique. Cependant, nous connaissons, par
les cas particuliers rapportés ou étudiés, que le froid peut causer
plusieurs problèmes: engelures, incomfort, diminution de la motivation,
etc. et probablement l’état de santé. Les rares travaux sur la pathologie
des animaux exposés au froid montrent que l’état de santé est très affecté
(nécrose myocardique, périartérite noueuse, glomérulonéphrite, hypertension)
et justifient que l’on évalue la portée de ces connaissances chez l’honine.
Ainsi, le froid est susceptible d’affecter a un degré que l’on connatt
cependant mal, le rendement au travail, le taux d’accident au travail, le
taux d’absentéisme, la santé mentale et physique des travailleurs et

V
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Plusieurs moyens ont été proposés et utilisés afin de circonvenir
aux problèmes posés par le froid, tels l’augmentation du pouvoir isolant
des vêtements, l’entrafnement physique, l’alimentation plus riche en
calories (lipides), conditionnement psychologique en vue d’éviter les
pertes de chaleur inutiles, la pré-adaptation au froid (locale ou entière),
la diminution du temps d’exposition au froid, et enfin l’arrêt de travail
au delà de certaines températures. Il serait trop long ici d’en discuter
les implications au niveau de la santé et du rendement des travailleurs,
mais aucun de ces moyens n’est vraiment satisfaisant.

Dans le cadre d’un vaste programe de recherche dans le domaine
de la physiologie du travail au froid, le Centre de recherches des Sciences
de la Santé se propose d’étudier les problèmes du froid chez les ouvriers
qui travailleront dans le Nord.

Afin d’établir la priorité des problèmes, il est impérieux de
colliger toute l’information disponible au sein des organisations et des
industries oeuvrant dans le Nord, en rapport avec les problèmes causés
par le froid.

Aussi nous vous soumettons un questionnaire dans l’espoir que
vous pourrez ainsi contribuer a l’amélioration de la santé et de la renta
bilité économique du travailleur au froid.

Soyez assuré que les informations que vous voudrez bien nous
fournir seront traitées avec la plus grande confidentialité.

Avec l’expression de nos sentiments les meilleurs.

L
Pr. D. Dufour, dire(
I.N.R.S. - Santé,
Université du Québec,
Centre de Biomédecine,
Université Laval,
Ste-Foy, Qué.

4

université du québec

INSTITUT NATIONAL DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE (I.N.R.S.)

leur rentabilité économique. Les problèmes soulevés par le froid semblent
être beaucoup plus marqués dans le Grand Nord, où un effet synergique
néfaste pourrait exister entre le froid intense d’une part, et l’isolement
d’autre part.

fl5fl ÛLIEST. BOULEVARD ST-CYRILLE, STE-FOY, (2UEBEC (1Go). TEL (418) 688-1220



1 - Le personnel fait-il l’objet d’un examen médical de pré-embauche?

Si oui, utilisez-vous des critères spécifiques de sélection chez

ceux destinés à travailler dans le Nord?

2 - Avez-vous un service de consultation médicale dans le Nord?

Si oui, indiquez le personnel.

4 - Dans le Nord, les employés font-ils l’objet d’une surveillance

médicale particulière?

5 - Leur alimentation a-t-elle fait l’objet d’une étude diététique

spécifique? Si oui, par qui?

Quest. 2

UNIVERS ITE DU QUEBEC

INRS - SAN TE

RELEVE STATISTIQUE POUR FIN DE RECHERCHE

EN PHYSIOLOGIE DU TRAVAIL AU FROID

Nom du répondant:

Fonction:

Nom de l’organisme:

Adresse:

Numéro de téléphone:

3 - Avez-vous des équfpements médicaUx et hospitaliers sur place?



I
Quest. 2

page 2-

— Dans le Nord, les employés mangent-ils dans une cantine?

7 — Faites-vous usage de suppléments vitaminiques ou minéraux
chez les employés travaillant au froid?

8 — Quel est le pourcentage des ouvriers que se plaignent du froid?

10

- De quoi se plaignent-ils et dans quelle proportion? (sensation
générale de froid, membres gelés, isolement, vêtements encombrants etc...)

- Quels est le taux ou l’incidence des items ci-dessous mentionnés
s’appliquant respectivement durant l’été et l’hiver et concernant
vos employés travaillant d’une part dans le Nord, et d’autre part
dans la zone tempérée du Canada, à savoir:

a) absentéisme ?

b) maladies respiratoires ?

c) maladies cardiaques ?

d) maladies rénales ?

e) engelures ?

Indiquez le nombre d’années sur lesquelles ces statistiques sont basées.

6

L
De médications préventives?

9

I
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11 — D’après votre expérience personnelle, dans quelle mesure
le rendement des employés est-il affecté par le froid?

Quest. 2

page3-

12 — Les employés suivent-ils un entraînement particulier
(cours, exposés etc...) sur les moyens et mesures de
protection contre le froid?

*
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RESEAU DE RECHERCHES EN ECOLOGIE DU TRAVAIL
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L RESEAU DE RECHERCHES EN ECOLOGIE DU TRAVAIL
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INSTITUT NATIONAL DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE

CENTRE DES SCIENCES DE LA SANTE

PROGRAMME EN ECOLOGIE DU TRAVAIL *

Remarques d’introduction

Le Centre de Recherche sur la Santé de l’Institut National de la

Recherche Scientifique a proposé et fait accepter par les autorités com

pétentes de l’Institut que sa première priorité de recherches et déve

loppement soit axée sur l’Ecologie du Travail.

Le document I (en annexe), illustre les efforts incessants entre

pris depuis 15 ans par les syndicats ouvriers et les associations patro

nales du Québec en vue de promouvoir la recherche dans ce domaine, d’une

part.

D’autre part, le document II (en annexe) fait état de l’indispen—

sabilité d’un tel programme de recherches dans une société technologique

et montre les besoins auxquels les centres de recherche existants dans

le monde ont pu trouver des réponses. Le document III (en annexe) iden

tifie de façon pertinente les prob1mes de la société industrielle qué

bécoise en physiologie du travail et ergonomie, en hygiène et médecine

industrielle, en réhabilitation et en physiologie du travail dans un

climat froid.

Basé sur ces prémices, nous désirons proposer dans ce rapport le

protocole général de création d’un programme de recherche sur l’écologie

* Préparé par D. Dufour



2.

du travail faisant appel à la collaboration des organismes compétents

et intéressés fonctionnant en réseau.

1. LES COMPOSANTES DISCIPLINAIRES DU PROGRANME EN ECOLOGIE DU TRAVAIL

Dans le but de rencontrer de tels objectifs, il est essentiel

d’articuler sur une base multidisciplinaire et inter—institutionnelle,

les disciplines et les établissements qui, de par leur nature et leur

mission exercent l’une sur l’autre une interaction.

Ainsi, il sera requis de faire participer à l’orientation de la

recherche et à la déterminationdes priorités et des grands objectifs

du réseau les chercheurs scientifiques des disciplines suivantes:

— la physiologie de l’effort
— l’ergonomie
— la médecine de travail
— la psychologie du travail et de l’exercice
— la législation du travail, indemnisation et médecine légale
— la physiologie et la médecine sportive
— la nutrition et la diététique occupationnelle
— les relations industrielles et les conditions de travail
— l’hygiène industrielle
— le génie industriel, la technologie du travail et la réhabilitation
— l’épidémiologie
— les sciences de l’environnement
— l’anthropométrie et la physiologie de la croissance et du développement
— l’adaptation du travail au froid
— la bio—statistique et la biométrie
— l’éthique du travail et la motivation.

L’harmonisation de la collaboration des scientifiques de ces différentes

disciplines complémentaires en écologie du travail se fera grâce aux comités

de direction et de liaison du Centre sur la Santé de l’I.N.R.S.

Nous avons l’honneur de produire la liste des scientifiques proposés

pour la composition de ces organismes —



COMITE DE DIRECTION

3.

(Sciences de l’environnement — Ecologie)

(Physiologie du travail — Nutrition —

Diététique occupationnelle)

(Accidents du travail et réadaptation)

(Médecine du travail)

(Anthropométrie — Croissance — Dévelop
pement)

PROFESSEURS INVITES

DR. fi. DESOILLE

DR. BERNARD METZ

DR. R. MONOD

PROF. ENRICO C. VIGLIANI

— PARIS

- STRASBOURG

— PARIS

- MILAN

(Médecine du travail)

(Psychologie du travail et de l’exercice)

(Ergonomie)

(Médecine du travail)

PROF. W.A. BARDSWICK

DL JOSEF BROZEK

PROF. R.J. FERGUSON

DR. P.V. PELNAR

DR. JAMES M. TANNER

DR. ALAIN WISNER

DR. DIDIER DUFOUR

DR. PAUL ROMAN

DR. ROBERT GILBERT

DR. HUGHES LAVALLEE

DR. MADELEINE BL.ANCHET-PATRY

- MONTREAL

- BETHLERE,
PENN.

- MONTREAL

- MONTREAL

- LONDRES

— PARIS

- QUEBEC

— I.N.R.S.

— I.N.R.S.

- U.Q.T.R.

— QUEBEC

(Ergonomie)

(Président)

(Physiologie du travail)

(Physiologie du travail)

(Médecine de l’effort)

(Epidémiologie)



4.

COMITE DE LIAISON

(Accidents du travail et réadaptation)

(Physiologie de l’effort)

(Sciences de l’environnement — Ecologie)

(Génie industriel et technologie du
travail)

(Relations industrielles et conditions
de travail)

(Accidents du travail et réadaptation)

(Physiologie et adaptation au froid)

(Génie industriel et technologie du
travail)

(Président)

(Problèmes du travail)

(Directeur médical — Alcan — Montréal)

(Recherches cliniques)

DR. BERTRAND BELLEMARE - QUEBEC

o
DR. CLAUDE BOUCHARD - QUEBEC

DR. BENOIT BUNDOCK — QUEBEC

M. GILLES CHENIER - MONTREAL

o
PROF. JEAN PAUL DESCHENES — QUEBEC

e
DR. GUSTAVE GINGRAS - MONTREAL

U
DR. OLIVIER HEROUX - OTTAWA

U
M. PAUL IMBEAU - MONTREAL

u
DR. DIDIER DUFOUR - QUEBEC

M. PAUL MAJOR - MONTREAL

DR. GERALD KAINE - MONTREAL

DR. M. CHRETIEN - MONTREAL
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Le comité de direction aura pour tache précise de proposer au

centre des programmes de recherche multidisciplinaire, de faire l’éva

luation critique des programmes spécifiques de recherche, de proposer

des ordres prioritaires de recherche, d’exercer un contr6le de qualité

des programmes intégrés d’enseignement avancé.

Le comité de liaison, de son c6té, exercera auprès du centre le

r8le de conseiller dans un service permanent de “counselling” auprès

de la population et du gouvernement, sur l’écologie du travail.

2. LES COMPOSANTES INSTITUTIONNELLES POUVANT PARTICIPER AU PROGRAMME

Le Centre de Recherche sur la Santé de l’I.N.R.S. joue le r6le

d’initiateur, de promoteur, d’animateur et de coordinateur du f onction—

nement de ce programme.

Il doit cependant, dans le respect de la vocation de l’Institut

National de la Recherche Scientifique de l’Université du Québec, perméa

biliser les structures existantes du Québec afin de catalyser leur par

ticipation au développement d’une telle mission.

Ii serait en effet illusoire de penser prétendre atteindre un tel

objectif en utilisant seulement et exclusivement des ressources humaines

et technologiques d’un seul organisme.

Aussi, se servant de la référence du réseau de Médecine Génétique

du Québec composé, pour son fonctionnement, du minis tire des Affaires

sociales et des universités Lavai, de Montréal, Sherbrooke et McGill,

nous proposons que les constituantes institutionnelles du réseau d’éco—



6.

logie du travail soient les suivantes

Université du Québec

G — Le Centre de Recherche sur la Santé de l’I.N.R.S.,
— Le Centre de Recherche des Sciences de la Santé,
— Efficience physique et psycho—sociologique de l’U.Q.T.R.,

L/ — Le Centre de Recherche sur le Nord de U.Q.A.C.

Universités et autres

— Département- de Relations industrielles de l’Université de Montréal,
— Département de Relations industrielles de l’Université Lavai,
— Institut de Microbiologie et d’Hygine de Montréal,
— Centre de Réhabilitation de Montréal.

O
Gouvernement

— Ministère des Affaires sociales,
— Ministère de l’Environnement du Québec

(] — Conmiission des Accidents de travail
— Centre de Réhabilitation du Québec.

Industrie

— Complexe industriel de Sorel,
— Equipe de recherche des industries.

Les composantes initiales, comportant ces différentes institutions

auront, afin de faciliter le fonctionnement du réseau, accès à son orien

tation et à sa direction en déléguant, aupràs du Centre de Recherche sur

la Santé de l’I.N.R.S. un délégué comme membre aux comités de direction

et/ou de liaison.

Le Centre et les collaborations mentionnées plus haut avec les orga

nismes précités seront sous la responsabilité administrative du directeur

du Centre de Recherche sur la Santé de l’I.N.R.S. et la liaison permanen

te entre les membres des différents groupes sera assurée par l’équipe

intra—muros du Centre de Recherche sur la Santé de l’I.N.R.S.
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3. LES SECTEURS DISCIPLINAIRES DE RECHERCHE INITIAUX

D’après l’évaluation des pré—requis en personnel scientifique,

en aménagement et daprs, d’autre part, les priorités de recherches

sur l’écologie du travail dans le Québec, il apparaft qu’il serait pos

sible, au cours de la prochaine année académique, d’initier un projet

de recherche et développement en physiologie du travail et en ergonomie

en réhabilitation, en médecine industrielle et en épidémiologie.

A) Programme de recherche en physiologie du travail et en ergonomie:

La collaboration entre la Commission des Accidents du Travail du

Québec, l’Université du Québec à Trois—Rivières et le Complexe industriel

de Sorel pourrait permettre à l’I.N.R.S. d’initier, dès cette année, des

programmes de recherches dans ces disciplines.

Nous suggérons que l’I.N.R.S. et son Centre de Recherche sur la

Santé concluent une entente à cette fin avec l’Université du Québec à

Trois—Rivières qui gr&e à son Centre de Recherches des Sciences de la

Santé—Efficience physique psychosociologique possède déjà l’aménagement

et l’équipement de départ permettant de donner l’hospitalité aux scien

tifiques de l’ensemble des équipes qui pourraient être appelés y exé

cuter certaines missions densejgnement et de recherche.

Nous suggérons, d’autre part, de confier à la région industrielle

de Sorel la vocation de devenir pour l’ensemble du programme de l’écologie

du travail une station expérimentale de travaux pratiques et de recherche

appliquée en physiologie du travail et en ergonomie.
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o
B) Projet de recherche en réhabilitation:

R.
Nous proposons qué l’équipe de recherche du docteur Gustave Gingras,

directeur du Centre de Réhabilitation de Montréal initie, en collabora

tion avec l’I.N.R.S.—Santé, un projet de recherche et développement en

réhabilitation au Centre de Réhabilitation du Québec ayant pour objet:

1. l’action consultative permanente et objective sur les différents

problèmes techniques de la réhabilitation;

2. la participation à l’élaboration des programmes gouvernementaux
de réhabilitation;

3. définition de programmes permanents de recherche et développement
en réhabilitation.

C) Programme de recherche en médecine et en hygiàne industrielle:

Toujours selon le concept de l’établissement de liens organiques

d’interdépendance inter—institutionnelle, pour le déclenchement, l’exé

cution, le contrôle de qualité et l’évaluation des programmes de recher

che du programme d’écologie du travail, il serait requis pour le secteur

de la médecine et de l’hygiàne industrielle d’amorcer une collaboration

plus étroite avec les ministères des Affaires sociales et de l’Environ

nement, avec l’Ecole de la Santé publique de l’Université de Montréal et

l’Institut d’Hygiàne et de Microbiologie de Montréal, ainsi qu’avec les

laboratoires du ministère des Affaires sociales et les grandes industries

québécoises dont l’activité technologique pose des problèmes spécifiques

de santé publique, soit notamment l’industrie de l’amiante à Thetford

Mines et les industries du pétrole.

Basé sur ces prémices et attendue cette collaboration inter—jnstitu—

tionnelle, le secteur de recherche en médecine et en hygiène industrielle



du Centre de la Santé de l’I.N.R.S., avec l’appui des comités de direction

et de liaison, pourrait aussi avoir la possibilité d’amorcer, dès cette

année, une action de recherche et développement à double palier, soit:

1. Action consultative permanente et objective auprès des ministères

des Affaires sociales et l’Environnement et auprès des compagnies sur les

mesures prophylactiques et correctrices pour le maintien de conditions

optimales d’hygiène industrielle.

2. Amorce d’un programme permanent et dynamique de recherche et déve

loppement en médecine préventive et sociale ainsi qu’en hygiène et médecine

industrielles.

Sous la direction disciplinaire de la médecine et de l’hygiène in

dustrielle et en collaboration multidisciplinaire avec les scientifiques

de l’ergonomie, de la physiologie du travail et de l’adaptation du tra

vailleur au froid, le Centre de Recherche sur la Santé de l’I.N.R.S., en

collaboration avec l’U.Q.A.C., élaborera dès cette année, le programme

expérimental suivant:

— Que, sous l’égide de l’Organisation Mondiale de la Santé et sous le

patronage académique du Comité de direction du centre, un groupe multi—

disciplinaire et international de recherche soit constitué pour la pré

paration d’un protocole de recherche sur le harnachement et le dévelop

pement industriel de la Baie de James. Ce protocole de recherche aurait

pour objet de déterminer, dans les moindres détails, les mesures projhy—

lactiques è adopter pour l’industrialisation de territoires vierges dans

le respect intégral du milieu écologique naturel; le patronage de l’orga

nisation Mondiale de la Santé permettant de tirer des fruits de cette

recherche des données extrapolables à d’autres pays en voie de dévelop—
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pement d’une part, et extrapolables, d’autre part, aux pays surindustria—

usés qui doivent, de toute urgence, adopter des mesures correctrices ré

sultant des catastrophes écologiques provoquées par une industrialisation

libre de toute mesure prophylactique du milieu écologique.

D) Programme de recherche en épidémiologie:

Dans le respect du inme schéma d’interdépendance inter—institution

nelle entre le ministère des Affàires sociales, l’Ecole de la Santé pu

blique de l’Université de Montréal et l’Institut de Microbiologie de

Montréal, nous proposons qu’un protocole, à long terme, de recherche

épidémiologique soit amorcé ds cette année. Au terme de ce protocole,

le service épidémiologique du minis tire des Affaires sociales devrait

pouvoir confier au Centre de l’I.N.R.S. (lequel travaillerait en étroite

collaboration avec l’Ecole de la Santé publique de l’Université de Mont—

réal et l’Institut de Microbiologie et d’Rygine) des missions de re

cherche et développement qui auraient pour but immédiat:

1. De faire un traitement vraiment scientifique des données statisti

ques épidémiologiques.

2. D’exercer un r6le permanent de “counselling” épidémiologique auprès

du gouvernement du Québec et auprès de la population.

3. D’élaborer, sous le contr6le de qualité du Comité de direction du

centre, des programmes spécifiques de recherche épidémiologique.

Par exemple, l’expertise longuement acquise et reconnue de l’Institut

de Microbiologie et d’I{ygine devrait pouvoir être utilisée par l’ensemble

des recherches disciplinaires du Centre de Recherche de l’I.N.R.S. Les

chercheurs de l’I.N.R.S. pourraient utiliser l’Institut de Microbiologie



O comme un service pour leur fournir, dans leurs travaux de reche::he,

les paramètres bactériologiques, biologiques et épidémiologiques qui

pourraient leur tre nécessaires.

Le 31 aot 1971.
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TRAVAUX DE PROMOTION VUE DE LA CRETION D’UNE CHAIRE

B DE PHYSIOLOGIE DU TRAVAIL ET D ‘ERGONO11IE

Depuis plusieurs années, les syndicalistes québécois, tant par voies for

melles qu’informelles, ont été les promoteurs de la recherche et de l’en

seignement de la physiologie du travail et de l’ergonomie au. Québec. Par

ses voies formelles, c’est à l’occasion de Mémoires présentés au Gouverne

ment québécois que s’est traduit cet engagement louable. Par ses voies

informelles, ils ont trouvé un excellent porte—parole dans la personne de

monsieur Julien Major, pour qui cette question n’a jaixiais cessé d’être

primordiale.

Il va de soi que le monde syndical soit à l’origine de l’effort entrepris

pour doter le Québec de centres de recherche et d’enseignement en ergono

mie: les syndicats sont les porte—paroles officiels des travailleurs or

ganisés, de ceux qui ont à vivre quotidiennement les problèmes exigeant

ce type de recherches.

Une chaire de physiologie du travail: le document, de loin le plus impor

tant, préparé à cet effet, s’intitule: Mémoire sur la nécessité d’une

U chaire de physiologie du travail dans la province de Québec, préparé pour

la Fédération des Travailleurs du Québec et Le Syndicat des Métallurgistes

L’ Unis d’Amérique (1). Ce document présente le bien fondé du projet de

chaire de physiologie du travail, la définition de l’ergonomie, le r6le

u
L»
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de la physiologie du travail et de l’ergonomie et le “bilan de nos con—

naissances” en ces domaines; les auteurs insistent tout particulièrement

sur la notion de fatigue industrielle et proposent de mener des recherches

fondentales et appliquées sur les principaux problèmes vécus par les

13 travailleurs industriels. Dans le “bilan de nos connaissances” les auteurs

se sont efforcés de montrer le manque flagrant de connaissances de la phy—

siologie du travail et de l’ergonomie, des medecins et angenieurs que—

Û
bécois, en comparant les réponses de ces derniers sur des questions de cet

ordre, aux réponses des représentants syndicaux, qui ont à vivre les pro—

blmes. Ce questionnaire, bien qu’innnensément critiquable, mérite

mentionné puisquila atteint un de ses buts principaux: sensibiliser les

intéressés à la question.

U Un certain nombre d’autres Mémoires, traitant directement ou indirectement

de la question, sont venus renforcir cette position. L’un d’eux, préparé

13 pour les Métallos, concerne la nécessité de considérer les traumatismes

U
psychologiques conmie devant être compensés par la Commission des Accidents

du Travail.

13 A l’occasion de la création d’un Comité Interministériel sur la Sécurité

Publique du Gouvernement du Québec, les syndicats ont repris les mêmes

demandes: “Que des cours de niveau universitaire en sécurité industrielle,

soient institués dans le plus bref délai” (2).

Par ailleurs, dans le Rapport de l’équipe spécialisée en relation de tra—

vail, “Les Relations du Travail au Canada” (3), il est fait mention de

cette question dans la section intitulée tAliénation et étouffement de

l’individu” (Art. 301 à 306)

U
R
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“De graves problèmes demeurent. Les travailleurs
qui pendant longtemps ont été mécontents de leurs
conditions d’emploi et de l’autorité de leurs em
ployeurs, semblent maintenant réagir une frustra
tion encore plus fondamentale... (Art. 301)

‘t. . .11 faut sans doute décentraliser et déléguer
davantage l’autorité, mais il faut aussi mettre
davantage l’accent sur l’ergonomie, •1 (Art. 303)

Ces fragments d’articles montrent le bien fondé des recommandations syn

dicales en reportant la nécessité qu’ils évoquent, du point de vue de la

revendication à celui de l’organisation institutionnelle des relations

du travail.

Enfin, lors d’entrevues accordées à un Assistant de Recherche du Dé—

partement des Relations Industrielles de l’Université Lavai (4), les

représentants syndicaux des Centrales Syndicales ouvrières ont été unani

mes pour souligner l’urgente nécessité de mener des recherches d’ergonomie

et de physiologie du travail comme moyen de résoudre les problèmes d’hy

giène industrielle au Québec.

En guise de conclusion, il nous semble opportun de citer le premier Rap

port du Comité de Recherche sur l’assurance santé, où l’on fait référence

aux travailleurs à très faible revenu, ceux—là, qui pour l’immense majo

rité ne sont pas syndiqués.

“les personnes de sexe masculin, recevant un faible
revenu (revenu familial annuel de $1,500. ou moins)
et comprises dans le groupe d’âge 25 à 44 ans, repré
sentaient 14% des individus de ce groupe d’âge mais
devaient supporter 30% des “jours dincapacitét?. De
la même manière, les hommes recevant un faible revenu
et compris dans le groupe d’âge 45 à 64 ans, repré
sentaient 16% des individus de ce groupe d’âge et
devaient supporter 35% des jours d’incapacité”.
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“Le raisonnement qui précède porte sur les données
quantifiées rattachées aux “jours d’incapacité”.
De façon plus générale, l’observation courante et
le sens commun nous permettent de réaliser quoti
diennement que, dans la course pour méjoration du
niveau de vie, les personnes jouissant d’une bonne
santé, et qui peuvent compter sur d’abondantes ré
serves d’énergie physique et intellectuelle, ont
beaucoup plus de chance que les personnes dont les
capacités physiques ou mentales sont amoindries” (5).

Or, les syndicats ne possèdent pas l’autorité nécessaire pour revendiquer

au nom des non syndiqués. Nous croyons qu’un document portant sur l’effort

déployé par les représentants des travailleurs pour mettre au service de

ces derniers la connaissance scientifique, ne peut ignorer ceux qui, parmi

les travailleurs, n’ont pas de voie autorisée.

Références

L Document préparé en janvier 1968 par l’Unité de recherche de la Poly
clinique Médicale Populaire — Directeur : Dr Benoît Deshaies, m.d. —

Conseillers Dr Alain Wisner, m.d. du C.N.A.M. et Raymond Lapointe, F.T.Q.

2. Mémoire de la Corporation des Enseignants du Québec, recommandation #20.

3. Bureau du Conseil Privé, décembre 1968, Gouvernement du Canada.

4. Recherche sur l’hygiène industrielle du Département des Relations
Industrielles, Avril — Mai 1971, (étude non publiée).

5. Premier rapport du Comité de recherche sur l’assurance—santé, Vol 1,
“L’assurance...maladie”, Imp. de la Reine, Québec 1966, p. 35—36.

Préparé par F. Ouellet,
Assistant de recherche.
I.N.R.S.-Santé.



ANNEXE II

INDISPENSABILITE DE LA RECHERCHE EN ECOLOGIE

DU TRAVAIL DANS UNE SOCIETE TECHNOLOGIQUE

Nous entrons rapidement dans l’aire technologique, le qualificatif de

technologique prend l’allure d’une définition quand on se réfère aux

sociétés actuelles et à venir.

Evolution du phénomène de technologisation: ce phénomène s’illustre de

nombreuses manières.

Nous en avons retenu quelques—unes parmi les plus significatives.

1— Plus de la moitié des produits que fabrique l’industrie sont

des innovations de ces dix dernières années (1).

2— Les pourcentages des budgets nationaux affectés à la recherche

et au développement (tous les secteurs) aux E.U., en France,

au Canada et R.F. d’Allemagne, expriment une croissance consi—

dé rab le.

TABLEAU I

1954 1958 1962 1966

E.—U. 4.7 7.0 11.8 15.0

FRANCE — 3.7 5.3 8.6

CANADA — 3.8 5.3 8.6

R.F. d’ALLEMAGNE — 1.9 3.3 -

3— Le % du P.N.B. canadien et américain consacré à

scolaire montre également une évolution remarquable.



TABLEAU II (3)

, 1940 1950 1960 1965

CANADA 2.3 2.6 4.5 6.3

E.U. 3.5 3.5 5.0 6.5

4— Le nombre total de titres de recherch scientifique publiées

en U.R.S.S. a été de 2504 en 1955, de 5190 en 1960, de 5768

en 1967 (4).

5— Les projections de l’effectif canadien en scientifiques et en

ingénieurs, de 1963 à 1978, montrent les chiffres arrondis sui

vants: 1963 = 89,760, 1968 Z 134,000 1973 Z 207,000

1978 = 304,000 (5).

6— Le pourcentage des scientifiques et des ingénieurs par rapport

à la population active est passé d’environ 1.3% en 1955 à 2.0%

en 1965 pour les E.U. (6).

7— Le taux annuel de croissance des étudiants de premier cycle et

de deuxième et troisième cycle au Canada, se chiffre comme suit:

TABLEAU III (7)

ONTARIO RESTE DU CANADA

Etudiants du
1er cycle 18.1% 10.7%

Etudiants des
2e et 3e cycles 16.7% 26.6%

par rapport aux chiffres estimés des siècles antérieurs, il ressort une

évolution en progression géométrique de technologisation en même temps

2.
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qu’on assiste à un passage parallèle du travail physique au travail

intellectuel pour l’homme.

Nous pourrions faire le même calcul pour ce qui a trait au développement

des institutions d?enseignement à vocation technique, à l’utilisation

annuelle de ressource énergétique autre qu’hunaine, etc.

Evolution de la santé publiq : on peut par ailleurs déceler une forme

conséquente de cette évolution dans l’évolution même de la santé publique

“Parmi les indicateurs du niveau de santé d’une société,
l’espérance de vie représente une des mesures indirectes
les plus précieuses. Depuis le début du 20ième siècle,
les progrès de la science et de la technologie médicale
et l’élévation du niveau de vie ont abouti à un accrois
sement sensible de la longévité. Cette prolongation de
la vie s’est manifestée au Canada cormne dans tous les pays
industrialisés et résulte en grande partie du déclin de
la mortalité infantile et des maladies infectieuses. Au
Québec, depuis 1931, l’espérance de vie à la naissance a
augmenté de 11 ans chez l’homme et de 16 ans chez la femme.
E Ontario, la hausse comparative a été de 6 ans seulement
chez l’homme et de 12 ans chez la femme. Cependant, bien
que le Québec ait considérablement amélioré sa situation
depuis 1931, il demeure comme par le passé au dernier rang
des régions du Canada pour l’espérance de vie à la naissance”.

“Un fait particulièrement significatif apparaît à l’analyse
des taux de mortalité spécifiques à chacun des groupes d’âge.
Depuis 40 ans, au Canada, le taux de mortalité spécifique
pour chacun des groupes d’âge a très peu dbninué chez
Ce taux accuse même une légère augmentation dans le groupe
d’âge de 60 à 64 ans’.’. (8).

“On constate également que la situation de l’homme est géné
ralement défavorable par rapport à celle de la femme pour
les causes de mortalité les plus importantes actuellement
comme les maladies cardio—vasculaires et le cancer”.

“Sans épiloguer sur les causes de ce phénomène nouveau,
on peut se demander si la société nord—américaine du 20ième
siècle nimpose pas à l’homme un fardeau trop lourd, grevant
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ainsi sa longévité. À l’appui de cette hypothèse, il faut

signaler que plusieurs nations européennes, y compris la

Grèce et iEspagne, occupent un rang antérieur à celui du

Québec pour l’espérance de vie à la naissance chez l’homme”.

Outre les progrès de la médecine concernant la mortalité infantile et les

maladies infectieuses, un certain nombre de facteurs importants auraient

dû favoriser l’amélioration de la santé publique. Ce sont l’amélioration

des techniques médicales curatives, l’augmentation considérable des con

naissances relatives à la maladie, l’augmentation du nombre et de la

qualité des médicaments, l’amélioration des moyens de communications,

l’augmentation du personnel médical et infirmier, etc. (personnel infir

mier au Québec : 1953 = lO,49 1967 = 56,696 ; personnel médical

1946 = 752 — 1956 = 1,494 et 1966 3,488) (9).

Il ne nous appartient pas de faire des causes d’une évolution qui

apparaît à première vue paradoxale. Nous ne pouvons cependant rester in

sensible au phénomène des “Managers’ Diseases”, de l’augmentation des

maladies cardio—vasculaires, des dépressions nerveuses, du surmenage et

des fatigues excessives, puisqu’ils sont reliés à la technologisation du

travail et au développement technico—économique de la société; ces problè

mes relèvent, en grande partie, de l’écologie du travail”.

“Les difficultés s’accroissent du fait que l’application
des découvertes scientifiques et laugmentation des res
sources matérielles tendent à devenir des fins en soi,
accentuant ainsi le décalage entre le perfectionnement
technico—économique et 1’épanoiement de la société.

Souvent on préconise comme objectif fondamental de la
politique économique, l’accroissement de la production
et des investissements. Dans une telle optique, on a
tendance à négliger des questions telles que la répar—
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titiori des biens entre personnes, groupes ou régions, et

on oublie trop aisément les facteurs qualitatifs qui con

ditionnent le bien—être de l’homme. On représente par

des variables économiques d’ensemble (production totale,

consommation totale, emploi total, etc.) des situations

qui, n’étant illustrées que par des données globales, ne

correspondent à aucune réalité??.

Par ailleurs, des enquêtes ont bien démntré que l’investissement dans la

santé publique était essentiel pour assurer la croissance économique

?IL’expérience des pays en voie de développement a montré

que les investissements dans le domaine de la production

de biens matériels étaient insuffisants à assurer la crois

sance lorsque l’environnement humain laissait à désirer.

Les dépenses de santé et de formation professionnelle

laissées à la charge de permettent d’accroître

la production matérielle et apparaissent comme des coûts

indispensables de cette production. La rentabilité des

entreprises n’est assurée que lorsque cet environneient

social est satisfait?? (10).

“La médecine préventive est un secteur un très haut ren

dement social et économique” (ii).

Une des conclusions qu’on nous permettra de tirer (en fonction de l’ergo

nomie) est qu’il faut réorienter la recherche sur la santé de “l’homme

malade?? à “l’homme travaillant??.

??Kj5 la civilisation de cette fin du fle siècle court si

vite que l’homme ne peut plus suivre: l’évolution rapide

des connaissances a provoqué le progrès fulgurant des tech

niques: les limites de tolérance de 1organisme humain sont

atteintes, parfois dépassées; les accélérations foudroyantes,

les phénomènes d’appesanteur, les très longues attentes sans

apparition d’aucun ??stimulus?? excitant la vigilance doivent

rester compatibles avec l’exécution de taches délicates,

avec des réflexes vifs, avec des décisions instantanées.

L’homme ne peut plus être sollicité d’améliorer ses perfor

mances, de mieux s’adapter. Il faut donc bien —— enfin! ——

se tourner vers le travail, vers la machine, pour les contrain

dre à s’aménager en vue de permettre à l’homme de les maîtriser”

(12).
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Contradiction entre l’objectif de la technologie et la santé : ainsi,

l’objectif tant de fois répété d’améliorer les conditions de travail

et de vie par l’industrialisation poussée d’abord, et par l’automati

sation ensuite, ne serait—t—il qu’un écran de fumée ? Faut—il reconsi

dérer le fait que “la technologie évolue indépendamment de l’homme” (13).

Faut—il orienter la recherche de manière à replacer hmme à la place

qui lui revient dans le processus de technologisation ? Où en sont nos

connaissances des incidences du phénomène sur l’homme ? Ce sont là des

dilemmes pour lesquels lergonomie peut apporter des solutions.

Conséquences dans le réel vécu comment apparaissent pour l’homme,

considéré dans son travail, les conséquences d’une telle transformation ?

D’une part, celui—ci abandonne graduellement à la machine l’exécution du

travail (14), l’énergie musculaire devient insignifiante par rapport aux

autres formes d’énergie mis en oeuvre dans le travail. D’autre part, les

tâches et les fonctions réservées à l’homme passent de l’exécution à la

surveillance, la conception, l’immagination et la création. Ce boulever

sement laisse voir autant de perspectives éblouissantes d’épanouissement

des facultés humaines supérieures qu’il laisse voir de désadaptations

concomitantes pour cette partie de la population défavorisée aux plans

intellectuel et neuro—sensoriel. Cette conséquence majeure oblige de

reconsidérer toutes les politiques de recyclage, de formation, d’embauche

et de sélection du personnel; tout se passe comme si le cerveau humain

devenait le seul outil du travailleur de l’avenir (Est—ce là une nouvelle

forme de la discrimination ?).
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Dans le travail quotidien, cette évolution se traduit par une technolo—

gisation (souvent inconsidérée) des faits et gestes du travailleur.

Celui—ci doit sadapter aux impératifs d’une technologisation axée sur

la productivité et implantée à la faveur de principes mécaniques et

techniques de construction du milieu de travail, ignorant les fonctions

biologiques, les effets épidémiologiques et socio—économiques de cette

construction.

À la limite, le milieu de travail, son ambiance physique et psychologique,

la contribution qualitative et quantitative du travailleur deviennent en

tièrement hypothéqués par ces impératifs économico—technologiques, et ce,

R
en contradiction avec les fonctions et les rythmes physiologiques naturels.

Pour illustrer, retenons le phénomène de la fatigue pour dire ceci : au

[J fur et à mesure que se fait le passage de l’exécution à la conception et

à la surveillance, la sollicitation du travail se traduit par des fatigues

neuro—sensorielles et mentales. Or, connaissons—nous bien ces types de

O
fatigues ? connaissons—nous l’effet cumulatif des sollicitations de même

nature dans et hors du travail ? D’innombrables hypothèses de travail pour—.

ront partir de cette non—connaissance des incidences sur l’homme de la

technologisation du travail et de la vie quotidienne.

11
Réponses des chercheurs : face au phénomène, la réponse des chercheurs

fut de créer de nouvelles synthèses de connaissances, cette fois centrées

sur l’homme en tant que biologiquement constitué. Le seul mariage de la

physiologie et du génie industriel, pour donner la physiologie du travail

(que d’aucun appelle “physiologie du travailleur”) a permis de solutionner

SI
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un bon nombre de problèmes concrets ambiance du travail, disposition

des tableaux de bord dans les avions, siège de travail, études anthropo

métriques des postes de travail, correction des machines, etc. Ces

nouvelles synthèses appliquées dans la solution de problèmes concrets

ont donné naissance au terme “ergonomique” pour qualifier les recherches

ainsi réalisées. L’ergonomie bouleverse les méthodes de recherches en

ceci, qu’elle axe le travail disciplinaire scientifique sur la définition

non disciplinaire des problèmes. C’est d’ailleurs l’orientation que prend

la formation académique des spécialistes

‘e,. .En fait, de nombreuses personnes pensent que les
classifications scientifiques traditionnelles seront
abandonnées pour la plupart et que la formation de
spécialistes relèvera plus du genre de problèmes à
résoudre que d’une discipline scientifique particu
lière” (15).

Tendance nouvelle de la recherche dergonomie : la technologie semble—t—

il nous place devant de nouveaux problèmes mais nous donne de nouveaux

moyens de les solutionner. Ainsi, le cerveau électronique permet des

études de corrélation, tenant compte de recherches épidémiologiques, d’é

tudes anthropométriques, d échantilionnages socio—économiques, démogra

phiques, etc. L’ergonomie, comme on le voit, veut tenir compte de tous

les facteurs constituant les problèmes vécus dans le travail; y compris

ceux qui ont des incidences majeures en dehors du travail. C’est ainsi

qu’on peut maintenant parler “d’écologie du travail”. Une écologie, par

tant de la méthode ergonomique pour apporter des solutions complètes aux

problèmes humains complexes vécus dans le travail ou ayant une source dans

le travail.

Préparé par F. Oueilet
Assistant de recherche
I.N.R.S.—Santé
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ANNEXE III

RESEAU D’ECOLOGIE DU TRAVAIL

Plusieurs centaines de centres d’ergonomie d’importances variées, existent

dans différents pays. Le Québec n’en a pas un seul. Un manque considé

rable de personnel: ingénieurs, techniciens, inspecteurs, professionnels

et chercheurs, retient le Québec dans un état de retard qu’il nous faut

rattraper. Par ailleurs, le phénomène de technologisation s’établit ici

au rythme qu’oblige le rattrapage industriel. Le Québec doit donc former,

dans le plus bref délai, un personnel capable de soutenir une amélioration

sensible des normes de sécurité publique et industrielle. U doit également

se placer à l’avant—garde des recherches sur les problèmes qui nous sont

particuliers.

Il serait intéressant d’avancer un chiffre sur le personnel qualifié, néces

saire, pour atteindre pleinement ces objectifs. Cependant, la non—sensi

bilisation des milieux industriels, universitaires et professionnels, nous

rend impossible une telle estimation. Le mieux qu’on puisse faire est

d’identifier un besoin minimum, à court terme; il n’existe actuellement

qu’un cours universitaire d’ergonomie et un seul également d’hygiène indus

trielle au Québec. Or, les écoles techniques, les CEGE? à vocation techni

que, les facultés de Médecine, d’Administration, de Sciences Sociales,

d’Aménagement, pourraient inscrire à leur programme un ou des cours d’ergo

nomie et de physiologie du travail. Le gouvernement devrait recycler ses ins

pecteurs et en former d’autres, de manière à sensibiliser son personnel à ce

nouveau champ d’activités technique et professionnelle. Les syndicats dési

rent profiter de ces nouvelles connaissances. De mgme les contremartres, les
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ingénieurs et les agents du personnel des entreprises ont besoin qu’on

les informe. Enfin, un certain nombre de consultants privés devront

bient6t répondre aux demandes des entreprises en ces matières.

En plus de connaître les problèmes de toute société industrialisée,

le Québec connaît un problème majeur d’accidents du travail et de

maladies industrielles. Les statistiques de la Commission des Accidents

du Travail ne permettent pas de comparaisons valables avec celles d’autres

pays. Nous pouvons cependant poser certaines questions sur les variations

brusques des taux de fréquence et de gravité qui surviennent à l’intérieur

même de certaines classes industrielles. Par exemple, dans la sous—classe

de l’arrimage, le taux de gravité des accidents a presque doublé, de 1969

à 1970, alors qu’il était déjà parmi les plus élevé. Est—ce là le résultat

de l’introduction du “container”? Nul ne saurait le dire ! Un phénomène

semblable se produit dans la construction. Dans les Corporations Munici

pales, le taux de fréquence des accidents a plus que doublé. Le tableau

suivant fait voir la situation par rapport à l’ensemble
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TABLEAU I
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Gravité 1969 1,408 4,624 4,323 3,766 265 1,252 217 612 1,753

Gravité 1970 1,502 3,501 6,571 6,519 337 1,807 121 566 1,856

Fréquence 1969 22.2 44.1 35.4 33.8 7.1 10.8 13.0 9.4 22.1

Fréquence 1970 23.1 34.3 49.9 50.3 10.6 24.9 6.6 11.3 23.5

Les causes de ces phénomènes sont inconnues, les données contenues dans les

rapports d’accidents sont insuffisantes pour permettre d’obtenir la réponse par

programmation du cerveau électronique, la statistique des industries se lim.i_

tant généralement,sur ce plan, aux copies des rapports d’accidents, les recherches

des associations de prévention ne procurant aucune précision sur les causes véri

tables de ces phénomènes. En fait, ni la recherche, ni les bases statistiques sur

(1) Association de Prévention des accidents industriels — Rapport annuel 1970
page 9.

(1)
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lesquelles elle devrait reposer n’existent aujourd’hui. Le travail (coûteux)

des associations de prévention se résume à des études sophistiquées des

données de la Commission des Accidents du Travail et à des campagnes d’inci

tation à la prudence. Ce travail n’apporte rien de neuf à l’intelligibilité

des causes des accidents du travail. On voit que la recherche simpose à

tous les niveaux : gouvernements, universités, entreprises, centrales syndi

cales. Or, quel est le pourcentage du budget de la Commission des Accidents

du Travail employé à la recherche et à la formation d’un personnel qualifié ?

Quelle part de ce même budget va àla prévention ? Le tableau de la page

suivante en fait état.

La sécurité : nous avons mentionné plus haut la nécessité de relever le

niveau des normes de sécurité publique et industrielle et l’impossibilité

de le faire sans un investissement préalable dans la formation d’un personnel

qualifié. Ce raisonnement part du principe bien connu disant quon ne solu

tionne pas les problèmes légalement. Nous croyons,bien au contraire, qu’on

forme le personnel à l’occasion d’un travail de recherche sur des problèmes

concrets à solutionner ; un tel investissement dans la recherche atteint

simultanément quatre objectifs majeurs

1) formation d’un personnel qualifié
2) solution de problèmes réels

3) élévation du niveau possible des normes de sécurité

4) sensibilisation des intéressés à de nouvelles connaissances.

Voyons maintenant quelle est la situation pour les disciplines principales

de “l’Ecologie du Travail”.

Physiologie du travail — ergonomie : la situation de la physiologie du

travail et de l’ergonomie au Québec est la suivante : depuis les recherches



BUDGET COMPARE C.A.T. (QuEBEC & ONTARIO) (1)

1969 1969 1969 1969
QIJEBEC ONTARIO DIFFERENCE ONTARIO 100%

REVENU: 88,995,447. 137,376,609. 48,341,162. (Ont.—) Qué.— 64.78%

r

DEPENSES: 84,991,344. 135,667,532. 50,676,188. (Ont.—) Qué.= 62.64%

SURPLUS: 4,004,103. 2,709,077. 2,295,026. (Qué.—) Qué.= 162.57%

PREVENTION: (2) 645,410. 4,540,998. 3,895,588. (Ont.—) Qué.= 14.21%

DEPENSES 100% PREVENTION : QUEBEC = 0.76

: ONTARIO = 3.35

1. Sources : Rapport annuel de la Commission des Accidents du Travail, 1969.

2. Le montant québécois ne comprend pas le budget d’inspection, soit un budget total de $i,i6o,ooo.oo en 1969
dont environ 80% va à l’inspection du travail, i.e. $1,l68,000.00 et $948,000.00 en traitement allant à
l’inspection du travail.



U
de Lucien Brouha, un pionnier de la physiologie du travail dans le monde,

aucune véritable recherche n’a été entreprise. En ergonomie, quelques

personnes ont bien la motivation et sans doute la compétence, mais les

U équipements de base (laboratoire, appareils de mesure, etc.) n’existent

pas de manière rentable. Pourtant, la gamine complète des problèmes

nécessitant des recherches ergonomiques existent : bruit, changements

O
brusques de température, chaleur, horaire de travail, postes de travail

inadapté, machin mal conçues et dangereuses, manutention, travail physique

lourd, etc. Certains problèmes nouveaux exigeront bientôt des recherches

ergonomiques. En voici un exemple : un certain nombre de syndicats amé—

O ricains et canadiens négocient actuellement des horaires de travail de

3 X 12 heures et 4 X 12 heures, les syndiqués voulant ainsi profiter de

trois ou quatre jours libres pour occuper un deuxième emploi et augmenter

O considérablement leur revenu familial. L’idée apparaît séduisante à celui

dont le salaire est insuffisant, mais il ne sait pas cependant jusqu’à quel point

il hothèque de cette manière, sa santé. Il appert, partant de cet exemple,

n qu’on devra légiférer sur la question du deuxième emploi, par mesure pré—

- ventive si on ne veut pas que la société des loisirs ne devienne la société

O des “side mes”. Ce problème,directement relié au travail, montre une

game d’aspects absolument considérable : social, économique, humain, juri—

[ dique et politique. C’est un problème qu’une équipe de chercheurs devra

bientôt étudier, si on ne veut pas augmenter le potentiel des assistés sociaux,

en y ajoutant ceux qui misent trop sur leur propre capacité de travail.

L’hygiène et la médecine industrielle : il n’existe au Québec aucun médecin

spécialiste de la médecine industrielle, ni de la médecine du travail, ni de
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la médecine sociale (renseignements fournis par le Collège des Médecins

du Québec). Il n’existe pas non plus de politique de médecine préventive.

Seules les formes curative et clinique de médecine existent donc. C’est

là une situation pour le moins alarmante.

Au plan de l’hygiène industrielle, le travail des équipes gouvernementales

ne constitue qu’un embryon des tâches à accomplir. Les résultats des relevés

actuels ne pourront pas, de toute façon, se traduire par des normes et règle

ments plus sévères, tant que manquera le personnel capable de solutionner

les problèmes ainsi soulevés.

Réhabilitation : les équipements des centres de réhabilitation du Québec

sont loin d’être utilisés à leur pleine capacité. Il y aura lieu d’augmen

ter de leur part les mesures préventives. Par ailleurs, un très grand

domaine de recherche pourrait partir d’une politique de retour au travail

des handicapés. Il y a quelques années, Alain Wisner donnait justement à

l’ergonomie, la mission de replacer ces derniers dans le cycle de travail.

La situation actuelle constitue à la fois un problème humain intolérable

pour les individus concernés et un coût économico—social inutile pour Etat.

Des enquêtes ont d’ailleurs démontré que les handicapés recyclés, étaient

généralement plus productifs que les autres ouvriers.

En résumé, la recherche dans les disciplines relatives à”l’écologie du

travail” n’existe pas au Québec. L’urgence de la situation se traduit

surtout par le manque de personnel qualifié, à tous les niveaux, du technicien

au chercheur. spécialisé. Le rattrapage exigera des budgets considérables.

Toutefois, il fut ailleurs démontré que l’investissement dans ce type de

recherche était hautement rentable, tant au plan humain que social et économique.

Préparé par F. Quellet
Assistant de recherche
I.N.R.S.—Santé



Milieux traités et milieux témoins O
L’observation de ces graphiques montre
une nette différence dâns la courbe du
nombre des bactéries en fonction du
temps, selon qu’il s’agit de milieux traités
ou de milieux témoins.
1. Les graphiques des milieux traités, com
parés à ceux des milieux témoins, indi
quent une baisse notable dans le nombre,
dès le début de l’expérience. Ceci signifie
que le polluant affecte les bactéries dès le
premier jour de l’expérience.
2. A mesure que les jours passent, on voit
que la courbe des graphiques accuse une
remontée dans les milieux pollués. J’en
conclus donc qu’après un certain temps il
se développe une immunisation partielle
des bactéries envers l’insecticide.
3. Vers la fin de l’expérience, on constate
une baisse générale de la courbe des gra
phiques des milieux témoins, comme des
milieux ayant reçu le produit toxique. On
assiste à la dégénérescence, à l’épuisement
des cultures par suite de l’interaction possi
ble des facteurs suivants: diminution de
l’oxygène, des substances nutritives et
auto-intoxication réciproque.
4. Dans le graphique général représentant
le total des profondeurs étudiées, la courbe
indique, pour chaque jour, un nombre
plus élevé de bactéries dans les milieux té
moins que dans les milieux pollués.
5. lI me vint aussi l’idée de calculer la dis
tribution verticale des bactéries dans les
cultures ou, si l’on veut, la moyenne géné
rale des bactéries suivant les zones de
profondeur. J’obtins un résultat assez in
téressant.

Dans les milieux contenant l’insecticide,
les bactéries ont tendance à se situer vers
le haut de la culture tandis que dans les
milieux témoins, elles se regroupent généra
lement vers le bas.

Cette observation pourrait s’expliquer
de la manière suivante: le DDT de la solu
tion n’étant pas soluble dans l’eau, se
concentre au fond; les bactéries auraient
tendance, pour l’éviter, à s’élever au-dessus,
dans la culture. Autre hypothèse: il y au
rait plus de bactéries tuées dans cette ré
gion où se concentre le polluant non solu
ble que dans le reste de la culture.O
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par Ghislaine Rheault

Didier Dufour, docteur en sciences,
directeur du Centre de biomédecine de
l’Université LavaI a acquis, en emprun
tant les chemins sinueux qui vont de la
médecine vétérinaire à la biologie expéri
mentale, en passant par la chirurgie expé
rimentale, une stature imposante d’hom
me et de scientifique.

La biomédecine, ce n’est pas une
profession au sens où on l’entend généra
lement. C’est plutôt une manière d’envi
sager la recherche biologique et médicale.
Cette conception, qui intègre la recher
che de manière dynamique, dans un pro
cessus de développement d’une commu
nauté humaine, est fondée sur la foi en
l’interdépendance des diverses disciplines.

Le laboratoire dans une cave O La carrière
exemplaire de Didier Dufour s’appuie
sur une formation «extra-disciplinaire»,
sur une addition de forces et de capacités
diverses. On pourrait tenter de la définir,
de la caractériser en évoquant diverses
spécialités: génétique, biologie, immunolo
gie ou, plus largement encore, écologie
humaine.

Nous devons nous contenter de le
suivre dans son milieu immédiat, dans
cette «cave» équipée d’appareils scientifi
ques perfectionnés, où il travaille parmi
l’alignement des cages de souris blanches,
de sauterelles du Sahara ou des aquariums
de crabes et de poissons porteurs de pol
lution. Dans cette cave, il s’acharne, en
compagnie de jeunes chercheurs, à résou
dre des énigmes fondamentales de notre
époque, celles qui menacent la santé et
la vie des collectivités: cancer, détériora
tion du milieu, sous-alimentation, erreurs
génétiques.

Didier Dufour: un chercheur acharné.
Ce qui revient à dire, un découvreur heu
reux. Heureux, il l’était le matin où je
l’ai rencontré puisqu’il venait d’obtenir
(une consécration de plus!) une bourse
de recherches de l’institut du cancer du
Canada à Toronto.

La génétique des Canadiens français O
Mais les succès donnent au scientifique le
devoir de s’engager. «Quand on dit que les
universitaires et les scientifiques vivent
dans des isolats magnifiques et se donnent
l’alibi de leur mission universitaire pour
éviter d’entreprendre d’autres activités, je
trouve que c’est une accusation grave. Per
sonnellement, malgré les impératifs de la
recherche fondamentale et de l’animation
scientifique, je ne peux pas m’empêcher de
participer à la solution des grands problè
mes de notre communauté francophone.»

Cette obstination à vouloir résoudre les
problèmes du milieu, cet enracinement se
sont traduits, jusqu’à tout récemment, sur
le plan scientifique, par la mise sur pied
d’une structure d’enseignement: le Centre
de biomédecine de l’Université Lavai. Dans
ce nouveau centre furent introduits pro
gressivement des services pédagogiques
complémentaires:
• un service de chirurgie expérimentale,
«pour permettre à la chirurgie de mani
fester sa présence dans la recherche multi
disciplinaire».
• un centre de génétique humaine des Ca
nadiens français. Pourquoi les Canadiens
français? «A cause des qualités spécifiques
du matériel génétique de notre peuple, qui
résulte en partie de l’isolement dans lequel
la communauté canadienne-française a vécu
depuis deux siècles.»

A ces deux structures se sont greffées
des grandes missions de recherche et de
développement. A titre d’exemple, la mise
sur pied d’un système global de dépistage
automatique des maladies héréditaires des
nouveaux-nés du Québec.

«Un pays sans bon sens» O Didier Dufour
exprime ses inquiétudes de scientifique et
de citoyen devant l’utilisation massive de
volumes en langue anglaise dans l’enseigne
ment des sciences. Ceci a pour effet, dit-il,
non seulement de contrihuer à détériorer
le langage, mais encore de diminuer la
valeur attribuée à la langue française. On
considère en effet que, pour être capable
d’obtenir une compétence technologique
adéquate, il faut toujours passer par des
volumes anglo-saxons. «Ce problème me
préoccupe. Si j’ai des dispositions pour par
ticiper à l’évolution de ma communauté
francophone, cette participation pourrait
se concrétiser par l’animation d’un groupe
de travail ou par la rédaction d’un volume
scientifique d’immunologie en langue
française. Cet ouvrage ne serait pas réservé
à la consommation folklorique, mais de
vrait répondre à des impératifs de compé
tence et de diffusion mondiale.»

Un projet ambitieux, susceptible de cana
liser cette inquiétude quant au sort de la
communauté. Mais aussi une obligation
qu’il étend aux presses universitaires, à
l’Université du Québec en particulier. Cette
dernière ne devrait pas, selon lui, se
contenter d’animer des publications à l’u
sage des «juniors». Elle devrait aussi se
donner la vocation de publier des volumes
scientifiques de pointe en langue fran
çaise.

M. Didier Dufour: ((Malgré les impératifs de la re
cherche et de l’animation scientifique, je ne peux
pas m’empêcher de participer à la solution des
grands problèmes de notre communauté franco
phone. »

Une autre preuve d’engagement scienti
fique: récemment, Didier Dufour a associé
son nom et sa réputation de chercheur à
une entreprise de définition de la notion
de pays, dans le film de Pierre Perreault,
«Un pays sans bon sens». Cela n’étonne
pas de la part d’un homme qui parle avec
autant de ferveur de son rôle d’animateur
scientifique que d’une peau de boeuf
musqué.



d n
Aptitudes • Un goût très poussé de la recherche, de ‘expérimentation

• Capacités pour le travail de longue haleine
• De l’imagination créatrice
• Le sens de la découverte
• Aimer le travail en équipe

Formation générale • Études élémentaires et secondaires
et professionnelle • Cours collégial de deux ans: si l’étudiant compte se

diriger vers la biologie expérimentale, il s’inscrit dans le
bloc de sciences pures; s’il préfère entreprendre d’abord
de solides études de médecine, il s’inscrit en sciences
de fa santé

• Études universitaires de trois ans (en biologie pour
obtenir au moins un baccalauréat en sciences) ou de six
ans (en médecine)

• A la fin de ses études de premier cycle, dans l’une ou
l’autre discipline, l’étudiant doit s’inscrire à un pro
gramme de maîtrise et de doctorat (trois ou quatre ans)
et travailler dans des équipes de recherche en bioméde
cine

• Université LavaI, Université de Montréal et Université de
Sherbrooke, pour les études en biologie et en médecine

• L’Université du Québec envisage de dispenser des cours
en sciences de la santé. Présentement, elle offre les
cours en sciences pures (biologie), à Montréal, Trois
Rivières, Rimouski et Chicoutimi

TECHNICIEN DE LABORATOIRE
MEDICAL
La formation du technicien de laboratoire
médical s’échelonne sur 3 ans, soit 6 ses
sions. Elle comporte des cours théoriques,
des exercices pratiques et des stages en
milieu hospitalier dans diverses spécialités:
bactériologie, biochimie, hématologie et
histologie.

Le technicien, collaborateur du médecin
ou du spécialiste, peut participer au dia
gnostic clinique, interpréter et critiquer les
examens de laboratoire. Il peut même effec
tuer des analyses micro-biologiques. Le
technicien médical organise et surveille les
travaux des autres techniciens, Il peut aussi
avoir des responsabilités administratives.

Les diplômés débouchent presque
toujours dans les laboratoires d’hôpitaux
et de cliniques médicales. Certains services
gouvernementaux et les universités récla
ment aussi, mais plus rarement, leurs
services.
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LASCIENCE Unis,Iacrise
AU SERVICE DU PEUPLE de la recher

che scientifi
que n’épar

gne pas la physique: en 4 ans, les crédits
fédéraux alloués à cette discipline ont di
minué de 30 pour cent et, sur les 20 000
docteurs en physique américains, plus de
3 000 étaient, l’an dernier, en chômage.
Pourquoi cette crise? Comment y mettre
un terme? Ces questions ont donné lieu,
lors de la dernière réunion de l’American
Physical Society, à de violents affronte
ments. Tandis que les «traditionnalistes»,
représentés par le Dr Robert Sebert, de
l’Université de Columbia, réclamaient
davantage de crédits dans le but de relancer
l’effort technologique et de renforcer la
défense nationale, un groupe de «radicaux>),
conduits par le Dr Charles Schwartz, de
l’Université de Californie, répliquaient en
invoquant des arguments moraux et
politiques.
A leurs aînés qui entendaient séparer dis
cussions techniques et problèmes d’éthique,
les jeunes physiciens répondaient que tou
tes les occasions d’aborder des sujets im
portants devaient être saisies. Les découver
tes du physicien étant parfois redoutables,
celui-ci doit, selon les contestataires, se
préoccuper de leur utilisation. Descendant
de sa tour d’ivoire, il doit renoncer aux
innovations inutiles, couper les ponts avec
l’armée et mettre la science au service du

Ethnologue
LAVAL HONORE de réputation
JACQUES ROUSSEAU mondiale,

botaniste
reconnu, ex

plorateur infatigable, linguiste, historien,
géographe, Jacques Rousseau est sans con
texte l’un des plus grands savants que le
Québec ait connus. La bibliothèque de
l’Université Lavai vient de lui rendre, moins
de huit mois après sa disparition, un émou
vant hommage.
Pendant quatre semaines en effet, différents
objets ayant appartenu à Jacques Rousseau
(bibliographie, plantes d’herbier, carnets
de voyage, effets personnels, peintures, etc.)
ont été rassemblés et exposés au Pavillon
de la Bibliothèque générale. Cette exposi
tion qui coïncidait avec le dixième anniver
saire du Centre d’études nordiques attira
de nombreux visiteurs. Cette affluence a
permis de mesurer, une nouvelle fois, le
degré de popularité de cet homme de scien
ce illustre et éclectique.

Parmi les
LA SOCIÉTÉ LINNÉENNE organismes
AIDE LES JEUNES scientifiques

d’adultes,
la Société

Linnéenne de Québec est l’un de ceux qui
s’intéresse le plus à la promotion de la
science auprès des jeunes.
Cette année par exemple, elle organisait,
dans plus de quarante maisons d’enseigne
ment et Cercles de Jeunes naturalistes, un
concours à l’issue duquel un jury formé
de trois universitaires oeuvrant dans le
domaine des sciences naturelles décernait
vingt-trois bourses de camps d’été.
Ces allocations permettront à de jeunes
scientifiques de participer aux stages des
Jeunes Explos, des jeunes biologistes, du
Camp Marie-Victorin ou du Camp-école
Chicobi, sans débourser la moindre
somme.

«Nous rap-
LES GRANDES porterons
PREMIERES assez d’infor
D’APOLLO XV mations

pour occuper
les savants

pendant 30 ans.)> Même si cette affirmation
du commandant d’Apollo 15 peut paraître
présomptueuse, la prochaine mission lunai
re atteindra un niveau scientifique jamais
approché. Le vol, qui doit débuter le 28
juillet prochain et durer treize jours, com
portera en effet plusieurs «grandes premiè
res».
La plus spectaculaire de ces innovations
sera la présence de la première automobile
sur le sol lunaire. Ce véhicule tout terrain
appelé Rover sera utilisé à deux reprises
par les astronautes.
Auparavant, l’équipage aura largué un
petit satellite de la Lune muni d’un magné
tomètre et d’un détecteur de particules
ionisées.
Tandis que Scott et Irwin exploreront la
région très accidentée de la gorge Hadiey,
Aifred Worden, en orbite autour de l’astre,
étudiera le relief lunaire. Sur le chemin du
retour, enfin, Worden sortira de la cabine
principale pour «nager» dans le cosmos en
direction du module de service.

Les étudiants
COUP DE GÉNIE en génie de
A SHERBROOKE l’Université

de Sherbroo
ke se plai

gnaient, comme la plupart de leurs camara
des, du caractère théorique des programmes
universitaires. Un groupe de professeurs
de la Faculté des sciences appliquées vient
de leur donner satisfaction en mettant sur
pied, dès la 1ère année un cours intitulé
«projets d’ingénieurs».
Cette expérience pédagogique originale qui
fonctionne déjà à la satisfaction de tous,
se déroule de la façon suivante: au début
de la seconde session, chaque étudiant sou
met une idée de projet. Les sujets sélec
tionnés par les professeurs sont confiés à
des équipes de cinq étudiants. Chaque mem
bre du groupe devient tour à tour chef
d’équipe, le rôle de ce dernier étant de
fournir des rapports sut’ l’avancement du
projet et d’évaluer le travail de ses camara
des. En cours d’année, les étudiants reçoi
vent les lumières de nombreux conféren
ciers (ingénieurs ou enseignants). A l’issue
du cours, un jury choisit les meilleurs pro
jets et récompense leurs auteurs.
Une initiative qui mériterait d’être étendue
à de nombreux établissements.

Les efforts
RÉSEAU DE en faveur de
LABORATOIRES la recherche
QUEBECOIS? scientifique

sont, au
Québec, trois

fois plus faibles que dans les pays possédant
le même niveau de vie. C’est ce que décla
rait récemment àQuébec le directeur de
l’institut national de la recherche scientifi
que. M. Charles E. Beauiieu devait, pour
étayer cette affirmation, citer quelques
chiffres éloquents:
• pour 30 pow- cent de la population du
Canada, le Québec ne possède que 10 pour
cent de la communauté scientifique cana
dienne;
• nous ne consacrons pas plus de 0,7 pour
cent de notre produit national à la recher
che contre 1,4 pour cent dans l’ensemble
du Canada;
• les 200 millions de dollars dépensés par
les agences fédérales en Ontario (contre 13
millions au Québec) représentent 50 pour
cent de plus que les sommes consacrées à
la recherche par les industries, les universi
tés et le gouvernement québécois réunis;
• 45 pour cent des subventions fédérales
aux universités québécoises vont aux
universités anglophones.
En plus d’une augmentation massive des
subventions, M. Beaulieu préconise, pour
remédier à ces faiblesses, la création d’un
réseau de laboratoires spécialisés dans
diverses régions de la province: développe
ment du nord à Chicoutimi, transports à
Montréal, etc. Ces différents centres per
mettraient ainsi de résoudre les problèmes
concrets de notre collectivité.

peuple.



29 Octobre 1 T1

Monsieur Les G, limes

HUMAN FACTORS ASSOCIATION 0F CANADA

P0. Box 2000

1133 Sheppard Av. W

Downsview Ontario

(Canada)

Mon cher collègue,

Je suis très heureux d’arendre, par votre lettre du 13 Octobre,
le bon développement de Hunan Factors Association of Canada.

Cependant, c’est à titre personnel que je m’adresse à vous car
je me trouve être, à la suite de circonstances assez complexes, membre du
bureau de direction scientifique du Centre de Recherche sur VEcologie du
Travail de l’Université du Québoc, en compaiie de plusieurs coflègues canadiens,
les pro±’esseurs Bardswick, Forguson et Peinar. Le Président de ce Centre de
Recherche est le Professeur Didier Dufour.

• J’ai le souci de contribuer à situer cette initiative de
1’ Universit4 du iébec dans le mouvement nml qui a conduit les ernomistes
canadiens à créer l’Association dont voue êtes secrétaire. Je vo serais donc
très rooonnaissant de me cornmurd.quer, dans la mesure oi vous le jurez conve
nable, la liste des membres de votre Association, en articulier les noms des
membres résidant au (u4bec et iatéressés par l’anénagemait du travail industriel.

Je me trouve élement amené à conduire au Canada ux partie des
recherches prévues par une convention de notre laboratoire avec la Compagnie
Française des Pétroles au sujet de 1’ aménagement du poste de maître—sondeur.
La première partie de cette étude, étendue sur plusieurs années, a eu lieu en
climat chaud (Aigérie, Tunisie) et la deuxième partie doit avoir lieu en climat
froid, en prévision de l’exploitation off shore au large des cêtes du Labrador.

• . ./.. .
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Je vous serais reconnaissant de me faire savoir quels sont les
collègues canadiens qui s’intéressent plus spécialement an travail au froid
et qu’il me serait possible de visiter au début de l’année prochaine.

Je vous prie d’agréer, mon cher coilèe, l’expression de mes
sentiments dévoués.

Professeur A. Wisn

Directeur du Laboratoire de
Phrsiologie du Travail et Ergonomie



P.0. Box 2000
1133 Sheppard Ave. W.
Downsview, Ontario

13 October 1971

Prof. A. Wisner
Tresorier de 1’A.I.E.
Laboratoire de Physiologie du Travail,
41, rue Gay—Lussac,
F—75 Paris 5e, France

Dear Professor Wisner:

I have received your notification
of the f ee for inembership of our association in the International
Ergonomics Association.

Our active membership now stands
at 54, for which the f ee of 108 Swiss francs has been forwarded to
the bank specified in your letter.

In our association the positions
of secretary and treasurer are combined, and I will be filling
these roles during the period 1971—74, at the above noted mailing
address.

Yours sincerely,

e
/

L / ‘ ‘

Les G. Innes
Sec/Treas.

LGI / s r

human tactors association of canada
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ARTS ET MÉTIERS 17 Septembre

_____

PARIS. LE

Département des Sciences
de l’Homme au Travail

PHYSIOLOGIE DU TRAVAIL
ERGONOMIE

JOELYNE DUGAS
‘I’ ?,‘mn-rr’’
.Ll

RiVUJ’ JBC SCIiICES

CP 250 SILLERT QJJEBEQ 6

HEUREUX RECEVOIR i-1. GAUçUELIN LUNDI

4 OCTOBRE DAiTS 1ON LABORATOIRE.

SEN TIiIENTS DEVOUES.

.i.
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DIRECTEUR LABORATOIRE PHYSIOLOGIE DU TRAVAIL ET DERGONOMIE
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PARIS SOERANCE)

LE MAGAZINE QUEBEC SCIENCES DESIRE VOUS INTERVIEWER SUR CARRIERE

DEROONOMISTE MICHEL GAUQUELIN SERA A PARIS DU PREMIER AU SIX OCTOBRE
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- I\TER\kTIONÀL BÀ\K FOR RECONSTRUCTION AND DEVELOPMENT

1818 H Street,N.W, Ws1iington, D. C. 20433. U.S.A.

À C,d 202 T Xi3-6360 CJ,]Ad -INTBAPRÀD

September 13, 1971

Dear Prof. Wisner:

Thank you for your reference letter on behaif of

Mr. Patrick Robert.

I can assure you that your opinion will be of great

help to us in appraising the candidate’s suitability for

our Young Professionals Prograin. We very much appreciate

the thoughtfulness of your cominents.

Professor Alain Wisner
Laboratoire de Physiologie du

Travial et d’Ergonmie
41, rue Gay Lussac
75— Paris (5), France

Sincerely

Pers
ionals Program



“ 4

Lyon xxx 17 août 1971

Monsieur Francisco AGUIRRE-SACASA
Admin jstrator
Young Professionals Program

AW’CH International Bank for Reconstruction
and Developrnent
1818 n Street
!.W. Washington D.C. 20433

(U.S.A.)
N

Monsieur,

J’ai bien reçu votre lettre propos de
Monsieur Patrick Robert.

Je pense qu’il possc1e effectivement des
gualits exceptionnelles que j’ai pu apprécier dans
le cadre de mes activités de conseiller scientifique
de l’Université du QuéSec où a travaillé M. Robert.

Je ne puis que soutenir vivement sa candida
ture à la Pangue Internationa pour la Reconstruction
et le D4veoppement.

A mon retour de vacances, je suis tout fait
disposé â VOUS donner des renseignements et avis complé—
mentaires si VOUS le souhaitez.

Veuillez agréer, Monsieur, l’expression de
mes sentiments distingués.

Professeur A. WISNER



k,4

r
WORLDA INTERNATIONAL BANK OR RECONSTRUCTION AND DEVELOPMENT

1818 11 Sbee, N.W., Washington, D. C. 20433. U SA.

A.C’J.2O2 T EXtï3-636O cJ,1U-INTBAFRÀD

PRIVATE AND CONFIDENTIAL July 27, 1971

Professor Alain Wisner
Laboratoire de Physiologie du

Travail et d’Ergonomie
41 , rue Gay Lussac
75-Paris (5), France

Dear Professor Wisner:

Mr. Patrick Robert ias expressed an interest in employment with the Interna
tional Bank for Reconstruction and Development. e are considering his candida
cy for our Program for Selecting Young Professionals, wiich is described in the
enclosed brochure. He gave us your name as a reference and I am therefore writ
ing to ask for your confidential evaluation of his character and abilities.

The Bank Group makes a special effort to recruit outstanding recent graduates
from universities and equivalent institutions who will eventually work as econo
mists, financial analysts, ban or investment officers, or administrators. Can
didates must possess superior competence in their field of specialization but snould,
at the same time, be sufficiently broad gauged to successfully undertake a variety
of assignments. Analytical ability and the facility to communicate effectively,
both orally and in writing, is of great importance.

We should appreciate your appraisal 0f Mr. Robert’s intelligence, capacity
and willingness to work, initiative, professional competence and other abilities
as they bear upon his success in the kind of career described. In this connection,
it would be particularly useful to know where you would rank him in comparison
to his classrnates.

Since staff members must work in close cooperation with people of various
nationalities, both within and outside the Bank it is important that the candi
date has a congenial personality and a sense of tact and diplornacy. We are, there
fore, also interested in obtaining your opinion of his personality, integrity,
general tact and his ability to work harmoniously with others.

As we will be appointing only a small proportion of those who apply, please
indicate whether you think the candidate is likely to exhibit really exceptional
qualities for this sort of work.

Your early reply would be most helpful. Any information you may be able to
provide will, 0f course, be held in strictest confidence.

Sincerely yours,

. 14,t&a
Fran/jsco Aguirr4acasa
Admi(’i s trator
Young Professio a s Program

P.S. We would appreciate your early ply since interviews will be held
1n mid August.



université du qubec
INSTITUT NATIONAL DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE (IN.R.S.)

3 46 îïe’6 A#7’ÉM /30

/i l//Wé’1Zt11 €(w •i

ht<’ ) Au11 4éj

aii ‘L ,‘g-’

41i&m1

z

£4- r



11

7)
z!

‘I

416

Af

2
4 1X/At2

aA’ e?

FI

1k
H11ï<



université du québec
SIÊGE SOCIAL: 2525. BOULEVARD LAURIER, STE-FOY, QUÉBEC (10e). TÉL.: (418) S51-7220

Professeur Alain Wisner
Ministère de l’Education Nationale

Cher ami,

En plus d’une lettre officielle, permettez—moi
de joindre quelques mots que mon amitié me dicte.

Je suis quelque peu désolé que nous devions re
mettre encore une fois notre symposium sur “L’Ergonomie et la Méde
cine Industrielle”. Nous poursuivons nos efforts en vue d’identifier
un ou deux jeunes médecins ou ingénieurs qui consentiraient à prendre
chez—vous et ailleurs une expérience qui nous permettrait de démarrer
sur le bon pied.

Par ailleurs, le Dr. Dufour et M. Imbeault doivent
rencontrer très prochainement le Dr. Lavallée de Trois—Rivières et
quelques collègues de Sorel pour préciser plus en détail la proposi
tion que nous vous ferons très bient6t.

me rendre en France cet automne, je vous
préviendrai en temps et vous inviterai pour un bon gueuleton. J’ai
hâte de vous revoir et de re—discuter de nos problèmes.

A très bient6t j’espère,

/2,
.4 L

Louis Berlinguet

I

LB / p r



université du québec
SIÈGE SOCIAL: 2525, BOULEVARD LAUR2R, STE-FOY, QUÉBEC (10e). TÊL.: (416) 651-7220

Québec, le 6 aoGt 1971

Prof. Alain Wisner
Ministère de l’éducation Nationale
Département des Sciences de
l’Homme au Travail
41 rue Gay—Lussac
Paris 5e — FRANCE

Cher ami,

Pour faire suite aux discussions que
nous avons eues lors de votre séjour au Québec et en réponse
à votre lettre du 22 juin, je vous confirme que le symposium
de l’I.N.R.S. sur l”Ergonomie et la Médecine Industrielle”
n’aura pas lieu cet automne comme prévu.

En conséquence, il serait sans doute
préférable que votre venue au Québec soit remise à une date
ultérieure. Nous avons plusieurs projets dans le domaine de
l’Ergonomie et nous ne manquerons pas de faire appel à votre
précieuse collaboration pour les mener à bien. Le docteur
Dufour et ses collaborateurs communiqueront avec vous à ce
sujet.

Je vous prie d’agréer, cher ami,
l’expression de mes sentiments les plus cordiaux.

Le vice—président à la recherche

Louis Berlinguet

P R/de

cc. Dr. Didier Dufour

J



22 Juillet 1971

I1onsieur Hans LITTEN

Université du Québec

I. N. i. S.

Centre de la Santé (documentation)

3465, rue Durocher

MONTREAL 130

Québec

Cher ]ionsieur,

J’ai trnrris votre bulletin de commando à Mr Lapeyre,

qui s’inquiète un peu de l’absence de réglement du 1er envoi de 8

fascicules.

En ce qui concerne les deux volumes de &iobert, je pense
que la bonne solution est de mettre une petite annonce dans la Presse

iiédicale (120 b Saint Geinain — Paris 6ème).

Vous trouverez ci—jointes quelques listes de livres et revues

relatives à l’r[onoIiie. Vous pouvez également trouver une liste très com
plète en prenant les titres des livres figurant en tête do chacune des

leçons de mon cours.

très cordiaux.
Veuillez ar4er, Cher Monsieur, l’expression de mes sentiinents

A. WISNER

si j



I

PAl? AVION unvensit du quèbec
INSTITUT NATIONAL DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE (I.N.R.S.)

Centre de la Santé (Documentation)
3465, rue Durocher Suite 2155
Montréal 130, Oué CANADA

le 16 juillet 1971

CheL Mon4-Leun. Le. Pn.o{eseLvL WLsnen.,

IL me Çat pLa.&WL de. uows -LnÇo’unen. que
n0u4 ctvon4 commandtJLo { 3) exampLo_Ute_s de vo-t’te pubîLcwUon ,Lvi_tL-tuU

“COURS (8 fascicules) DE PHYSIOLOGIE DU TRAVAIL ET ERGONOMIE”.

Now appn.ece.Lons Le_s n.ece.vo-U. dcuu Le pLws bn.eÇ dL posLbLe e_t no
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P.4: Ich hoffe, Herr Professor Wisner, Ihre Reise nach Polen im vergangenen Monat war
sowohl interessant als auch wissenschaftlich stimulierend gewesen.
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Québec, le 17 juin 1971

Professeur Alain Wisner
Ministère de l’Education Nationale
Conservatoire National des

Arts & Métiers
Département des Sciences de
l’Homme au Travail
Physiologie du Travail— Ergonomie
41, rue Gay—Lussac
Paris 5e, FRANCE.

Cher professeur Wisner,

Je vous remercie de m’avoir aussi bien accueilli
à Paris et de m’avoir communiqué des adresses fort utiles. En effet,
mon séjour en France a été bien agréable et très fructueux; après quel
ques jours de vacances je me suis mis à la recherche d’un emploi pour
l’hiver prochain et j’ai rencontré certaines des personnes dont vous
m’aviez donné les noms: à Genève le Dr Lambert s’est montré très sym
pathique et a fait tout son possible pour m’aider. Malheureusement
la réévaluation du franc suisse s’est traduite par une réduction pro
portionnelle du budget de l’OMS (qui est établi en dollars) et cela
frejne sensiblement les opérations d’engagement de personnel nouveau.
Cependant, avec l’aide du Dr Lambert, il n’est pas impossible que mes
démarches aboutissent à un résultat positif. Le BIT a des difficultés
financières encore plus grandes car les Etats—Unis refusent de verser
leur cotisation depuis qu’un soviétique a été nommé au poste de direc
teur général adjoint. Aussi n’ai—je pas jugé utile de contacter le pro
fesseur Parmeggiani.

A Luxembourg, je n’ai pas pu rencontrer le Dr
Vidali qui était en mission. J’espère que ce sera possible une pro
chaine fois. De toute façon, les Communautés Européennes recrutent
leurs administrateurs par voie de concours et c’est sans doute le
meilleur procédé pour moi, sinon le seul.

A Paris, j’ai eu le plaisir de faire la connais
sance de Mme Turgel et de Mlle Lecoultre, à l’OCDE. Cette organisation
semble intéressée par ma candidature et je me suis permis d’inscrire
votre nom comme référence possible sur le formulaire de candidature.
J’espère que vous n’y verrez pas d’inconvénient.

.2/



Par ailleurs, j’ai déposé ma candidature auprès
d’autres organismes (APEC, ANP) ou d’entreprises privées et n’ai pas
eu le temps de prendre contact avec M. Frybourg; je le ferai probable
ment plus tard. Bien entendu, je ne manquerai pas de vous faire con—
na!tre le résultat final de toutes ces démarches.

Votre passage au Québec a donné lieu à un bref
article dans le dernier numéro de “Réseau” dont je vous envoie un exem
plaire ci—joint.

Le chèque que vous m’aviez remis à Paris (de
973 francs sur la Société Générale, numéro 5 042 698) a été libellé
à l’ordre du Ministère des Affaires Intergouvernementales du Québec
et transmis à celui—ci.

Enfin, j’ai trouvé votre aimable lettre du 2
juin à mon arrivée à Québec, avec les observations concernant le rap
port de votre exposé du 7 mai à Montréal. Dans la version finale que
vous trouverez ci—jointe, j’ai effectué les corrections nécessaires
et supprimé les noms des firmes mentionnées.

En vous remerciant sincèrement pour votre aide
précieuse et votre bienveillance, je vous prie d’agréer, cher profes
seur Wisner, l’expression de mes sentiments les plus respectueux.

Patrick Robert
PR/pr Assistant en Sciences de la Santé

Pièces jointes



Il reste un seul problème important, c’est celui du nom des

entreprises et des critiques que j’ai été amené à formuler. Il ne faut pas

que l’hospitalité que ces entreprises m’ont offerte se traduise pour elles

par une appréciation défavorable, alors que les entreprises qui ne nous ont

pas accueillis se trouveraient protégées.

Il est conforne à l’usage, soit de supprimer les appréciations,

ce qui retirerait à la conférence beaucoup d’intér8t, soit de supprimer le

nom de l’entreprise et la ville où elle se trouve, en ne laissant apparaître

que le type de fabrication. Cela ne trompera pas les initiés mais n’informera
pas le grand public.

Je vous remercie de tout le travail que vous avez fait pour moi

et vous prie d’agréer, cher ani, l’expression de mes sentiments très cordiaux.

2 Juin 1971

j

ç

Monsieur Patrick Robert

IJNIVERSITE DU QtJEIBEC

2525 Bld Laurier

STE FOY UEBEC

(Cada)

été heureux de vous revoir à Paris et j’ espère que votre

vous aura été favorable. J’ai eu au télévhone mon ami Lambert
vous accueillir fort bien.

Cher ami,

J’ai.
séjour en Europe
qui est décidé à

Je vous adresse ci—joint le texte du compte rendu de mon exposé

des Trois Rivières. Tel que vous l’avez rédigé il est excellent, j’ai apporté

quelques modifications de détail.

A. Wisner



Université du Québec — I.N.R.S.

Exposé du Professeur Alain Wisner, le 7 mai 1971 à Montréal.

INTRODUCTION (Dr. Louis Berlinguet)

Depuis longtemps les milieux patronaux et syndicaux de la

Province de Québec souhaitent avoir un enseignement en Physiologie

du Travail. Ds sa naissance, l’Université du Québec s’est intéressée

au problàme et a tenu quelques réunions à cet effet. Depuis l’été 1970,

un Centre de Recherche des Sciences de la Santé existe à 1’I.N.R.S.

et se préoccupe d’Ergonomie et de Médecine Industrielle. Actuellement

un noyau de chercheurs travaille à Sorel mais les activités du

Centre s’étendront au reste de la province d’ici quelques années.

Cette équipe est petite et inexpérimentée et a donc besoin d’experts

extérieurs à la province tout en voulant former e1le—mme des spécialistes.

Le professeur Alain Wisner, de Paris, est l’un de ces experts et

à la demande de l’I.N.R.S. il est venu visiter des usines, des laboratoires

et divers autres organismes, rencontrer des spécialistes et nous guider par
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EXPOSE (Dr. Alain Wisner)

Remerciements. A beaucoup retiré de sa visite àu Québec. A rencontré

des gens intéressants. A visité des usines, des laboratoires, (Trois—Riviàres,

Montréal). Rappel des usines visitées:

- Continental Cans—VîTSt-Laurent; S%k

— Bonnex - -Fabrique de meubles;

- Aican - Ch _ Çfilerie; d

— Sidbec —3eeur — Laminage à chaud , à froid, tréfileriec-€

- Alcan -3is-A1luminerie.

Le professeur Wisner dit qu’il lui est difficile de faire des compa

raisons, sauf peut—être pour les laminoirs et surtout il ne veut pas porter

de jugement.

Il déclare également qu’il a trouvé la rencontre de Sorel très

intéressante. Les cent personnes qui étaient présentes, représentant les

milieux politiques, patronaux et syndicaux ont manifesté beaucoup d’intérêt

‘
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envers l’ergonomie et les questions posées au cours de la discussion

montrent que les ressources du Québec dans ce domaine sont loin d’être

négligeables. D’apràs lui, il existe un groupe d’une dizaine de personnes

qui peut être mise assez rapidement au travail.

Pour le professeur Wisner, la médecine industrielle et l’ergonomie

sont différentes: la médecine industrielle s’occupe de la surveillance

de l’état de santé des travailleurs. En France, c’est la médecine du

travail. Son activité principale consiste en des visites d’embauche,

des visites annuelles, des visites de reprise de travail, des visites

spéciales et des visites d’ateliers. En pratique, le médecin du travail

occupe l’essentiel de son temps à faire des visites de santé. Il contr6le

les sympt6nies de la tuberculose, du cancer, des maladies mentales; il

fait de l’hygiène générale, de la toxicologie, des en utes d’accidents
(.4- Q4. Xciô.

-et le -triwal ‘&ot pao véritabi nt de son re33oV-#.

JQ
c4

L’ergonomie n’est pas seulement d’origine médicale. Elle est destinée

à mettre à la disposition de l’ingénieur des connaissances relatives à
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du travail. La recherche en ergonomie est en partie médicale alors que

l’exercice de cette discipline relève des sciences de l’ingénieur. Ce

n’est pas au médecin de dessiner des machines... Le professeur Wisner,qui

a travaillé chez Renault,était classé comme ingénieur et non pas comme

médecin.

Il existe des chevauchements entre médecine industrielle et ergonomie:

le médecin industriel attire l’attention des responsables sur ce qui ne va

pas dans les conditions de travail, il est un élément capital de l’action

ergonomique. Il est capable de donner certaines indications et d’agir dans

le domaine de l’ergonomie de correction. Il peut,par exemple, faire modifier

une posture ou une manette. ---.-ulgu ,utLe11 tait de l’ergonouile

L—-wo1-r. Mais l’ergonomie n’est pas seulement “]‘ergonomiei des cadrans et

des sièges”. Pour faire un bon poste de conduite, il faut être un professionnel.&

‘

Le professeur Wisner ne veut pas donner de conseils ni de leçons: “vous

devez inventer votre propre façon de voir la situation de l’homme au travail”.
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En effet, l’ergonomie est très profondément rattachée à la civilisation

d’un pays. Il existe deux conceptions de l’ergonomie qui sont fonction

de ce qu’on attend du travail:

— preïnire conception: on travaille très dur dans n’importe quelle
condition pendant le moins de temps possible et en gagnant le plus d’ar

gent possible.

— deuxième conception: le travail est très important dans la vie,
il a une fonction sociale et il faut y être heureux, y trouver de l’inté—
rt et pouvoir faire des échanges. L’argent est seulement secondaire.

Quel sera le choix du Québec? Le professeur Wisner ne sait pas.

C’est une attitude très fondamentale dans la vie et qui ne peut être

imposée.

DISCUSSION
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besoins dans le domaine du travail et que certaines entreprises ont des

besoins urgents et précis.

Question

L’un des objectifs de l’ergonomie est de réduire la fatigue physi

que; mais en faisant cela on augmente la fatigue mentale. Quel équili

bre doit être réalisé?

Réponse

L’ergonomie n’a pas seulement pour but de réduire la fatigue phy

sique. Elle veut aussi diminuer le nombre et la graviti des accidents

et augmenter la production en quantité et en qualité. Elle est une con—

tribution pour améliorer la relation entre l’homme et la machine et entre

l’homme et les conditions de travail plus généralement.

Mais après l’action ergonomique, certains facteurs peuvent agir

qui rendent la situation meilleure ou pire qu’avant, le facteur principal

étant le temps. Un exemple: “Vous avez une vieille automobile qui fait

--

.-

.,-., . . . -..-. ‘-.,‘.
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du 40 mph. Vous n’arrivez pas très t6t et vous êtes assez fatigué. Si

vous avez une voiture moderne, bien susperLaue et confortable, vous avez

le choix entre rouler à 40 mph et arriver en pleine forme ou bien rouler

à 70 mph et arriver plus t6t mais aussi fatigué. L’ergonomiste n’y peut

rien. Il a fait son travail en dessinant une bonne voiture.”

L’ergonomie n’a rien à voir avec les conflits sociaux; elle est

une technique qui sert seulement à ceux qui ont le pouvoir.

Il se peut que la fatigue physique diminue sans que pour autant la

fatigue mentale n’augmente; ça dépend des conditions. Par exemple, le

travail dans les usines sidérurgiques était très fatiguant physiquement

il y a 20 ans. Aujourd’huï, la fatigue physique a considérablement dimi—

nuée, mais les ouvriers souffrent de surcharge mentale ou même de

souscharge mentale . On peut considérer que le progrès entrafne une

diminution constante de la fatigue Dhysique Par contre, la fatigue

• mentale peut provenir d’une surcharge ou d’une souscharge psychologique:

l’homme peut par exemple souffrir d’humiliatior ou de souffrances morales

bien que travaillant dans un environnement hyfi»
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I
Question

Au Québec, le nombre des accidents du travail dans l’industrie de la

construction est très grand. Depuis 20 ou 40 ans, le seul effort sérieux

pour y remédier est le casque métallique (quand il est porté). C’est l’in

dustrie de pointe au point de vue nombre et sérieux des accidents. Or,

l’Université du Québec s’oriente vers un secteur limité de l’industrie qui

se trouve.à Sorel, elle s’intéresse à la physiologie du sport, mais pendant

ce temps on ne fait rien pour l’industrie de la construction.

Existe—t--il des projets de recherche destinés à améliorer la sécurité

dans l’industrie du bâtiment?

Répons e

En France, l’industrie du bâtiment est également très meurtrière et

on est loin d’y faire l’effort correspondant à la gravité du problème. Il

existe un organisme qui travaille dans ce domaine: “l’Office public de

Prévention du Bâtiment et des Travaux Publics”. (O.P.P.B.T.P.). Il ne

fait pas de recherche mais diffuse des techniques.
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Par ailleurs, les chantiers du batiment et les mines ont des représentants

syndicaux pour faire la surveillance des conditions de travail et ils

bénéficient de droits importants. C’est un pouvoir ouvrier d’inspection

et de recommandation. Il est rare que les ouvriers aient un tel pouvoir

en France. (“délégué mineur”).

Il est difficile de faire cette surveillance dans l’industrie du

bâtiment, car c’est une activité qui est très disséminée, qui change très

rapidement. qui fait intervenir des métiers très divers et qui est en

mouvement constant. Cependant, lorsqu’il existe une volonté et un effort

de surveil’ance, on peut atteindre de très bons résultats. Par exemple,

la construction du pont de Tancarville en France n’a pas fait une seule

victim e chantier a ,énéficjé d’une certaine uniformité d’activités et

surtout était localisé à un endroit précis — ce qui n’est pas le cas de

la construction de maisons individuelles —.

La recherche dans ce domaine est insuffisante. En effet, en France

la main—d’oeuvre du bâtiment a un faible pouvoir de négociation (la plupart

des ouvriers sont des étrangers) et elle ne peut pas s’exprimer et obtenir



Qs tion

Quelles priorités doit—on établir dans les domaines de l’ergonomie,

de la physiologie du travail, et de la médecine industrielle?

Quelle structure administrative serait la meilleure pour effectuer ces

travaux?

i_I___________ k1)% -— —

-çrr1.çrUnt: Qif il y â rchreh, il y â 16b1y. Pôif

tant il y aurait de très nombreuses recherches à faire dont les résultats

seraient immédiats et importants: par exemple, des attaches de sécurité,

les marteaux piqueurs (étudiés nulle part), les parapets de sécurité

Réponse

Le professeur Wisner estime qu’il ne connaît pas assez le milieu québé

cois pour répondre à ces questions. Mais concernant la première il demande

s’il est nécessaire d’établir un ordre de priorité. Il suggère de faire un

“appel d’offre” et de voir quels en sont les résultats. On peut aussi mettre

deux ou trois équipes au travail sur un projet précis et d’envergure.
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Par exemple, un grand projet de construction. Il faut d’abord voir ce

qu’on peut faire. On peut envisager notamment une équipe de médecins

du travail, une équipe d’ergonomistes et une équipe de psycho—sociologues

qui suivent le projet, proposent des actions, etc...

Question

Le gouvernement du Québec envisage de lancer un programme de déve

loppement de la Baie de James qui cutera plusieurs millions de dollars

et occupera des centaines de personnes. Que penser d’un tel projet dans

cette perspective?

Réponse

Le prç,jet de développement de la Baie James est intéressant car

il permettrait d’éviter certaines erreurs passées. Il est également inté

ressant au point de vue technologique — problèmes de réparations et de

maintenance dans des conditions climatiques difficiles, au point de vue psycho—

sociologique — problème d’isolement des travailleurs — et au point de vue
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toute attente.

Ainsi le projet de la baie de James pourrait occuper très rapidement

2 ou 3 équipes pendant 3 ans.

guestion

D’après le professeur Wisner il existe deux conceptions du travail

humain: gagner beaucoup d’argent dans de mauvaises conditions ou travailler

dans de bonnes conditions en gagnant peu d’argent. Apparemment, le projet

de la Baie de James impliquerait du travail selon la première conception.

De même, le travail dans les mines ou dans le secteur primaire, de par leur

nature, implique un travail de cette même catégorie et il n’y a pas de vrai

choix. Que faut—il faire?

Réponse

Le travail selon la première conception a tendance à créer une main—

d’oeuvre marginale composée de travailleurs fortement motivés par la ré—

munération. En Europe, la conception taylorienne du travail diminue et

les tîches très pénibles ou effectuées dans des conditions très difficiles
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ne trouvent plus preneurs, mtne si le salaire est très élevé. Ceci

n’est vrai que jusqu’à un certain point qui est détetminé par l’équi—

libre entre la charge salariale ou le coGt d’automatisation de ces

taches pénibles.

Question

Quelles sont les maladies industrielles rencontrées par le

professeur Wisner au cours de ses visites?

Réppnse

Le professeur Wisner veut éviter de porter tout jugement. Il

veut simplement illustrer son exposé.

A Cont na-1Dan, c’est le “taylorisme dans toute sa splendeur”.

De nombreux travailleurs ont un cycle de 1 seconde à 1 seconde. Il y

a des problèmes de fatigue nerveuse et des dépressions. Mais cette

firme offre des salaire élevés et n’exige pas de qualifications impor

tantes de la part des ouvriers. Cependant Continental comporte des

secteurs automatisés où les travaux sont d’entretien ou de surveillance.
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Dans la tréfilerie de lLela main d’oeuvre est d’une extrême

jeunesse,—moyenne d’age: 19 ans—. C’est inquiétant, car celà laisse

supposer que le travail est difficile.

A l’entreprise on a économisé pour acheter des machines.

C’est une entreprise familiale. On y trouve une bonne atmosphère de travail

mais il y a des dangers pour les doigts (le système de sécurité pourrait

être amélioré facilement) et les ouvriers travaillant à la peinture ont

des mauvaises conditions de travail.

Ofi tïôuVè galément clés travaux cl’aiimentat{on des

presqu’aussi durs que les travaux non—automatisés.

automatiser l’ensemble de la production? Ce n’est

firme réalise un équilibre entre ses salaires, ses

Le système de protection est convenable, c’est une

mais où la charge nerveuse est très lourde pour le

machines qui sont

Pourquoi ne pas

pas rentable, et la

bénéfices, et ses coats.

entreprise très évoluée

personnel ouvrier.
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L’usine sidérurgique de n’offre aucune partïcularité re—

zuarquable. En effet, les laminoirs émanent de l’une des trois usines

de fabrication anglaises ou américaines et on retrouve les mêmes en

Europe. L’usine est bien aérée mais on prévoit un train de laminoirs

supplémentaire et ce cera alors moins bien aéré. Tous les ouvriers

portent le casque, les lunettes et les chaussures de sécurité. Même

si les machines avaient des défauts, il serait difficile de les modifier

étant donné leuidirnensioiiget leur haute technicité. Cependant, on potir—

rait améliorer certains cadrans. Le pont roulant est bien mais il sem

ble se déplacer un peu trop vite (12 mph). Par contre, la maintenance

se fait dans des conditions difficiles. C’est grave, car environ un tiers

des ouvriers sont occupés dans la maintenance même si ils n’appartiennent

pas à ce service.

A l’alundnerie de l1 on trouve peu d’ouvriers. Certains se

déplacent sur un charriot muni d’un marteau piqueur appelé “casse—croute”.

Ce charriot se déplace devant les fours et cassent la croute qui se forme
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soumis aux chocs et à la poussière.

Une infirmi. qui a travaillé avec Le dr Brouha a décrit les condi

tions de travail dans cette usine il y a 25 ans et c’était beaucoup moins

bien. L’Alcan concrétise ce que peut faire la physiologie du travail dans

une usine. Actuellement, on étudie des charriots climatisés et des vête

ments protégés contre la chaleur. Un dernier fait curieux: la moyenne

d’âge des ouvriers est de 40 ans.

Question

Quels types de travailleurs faut—il •ïvoir pour effectuer des travaux

en ergonomie et physiologie du travail et quels sont les meilleurs moyens

de les former?

Réponse

La recherche en ergonomie doit âtre faite par des physiologistes, des psy

chologues et des ingénieurs. Les applicaLions doivent âtre faites par des

ingénieurs et des techniciens. Plus on se dirige vers les activités de re

cherche, plus on fait appel aux sciences de l’homme.

.Z.. * -. t
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En ce qui concernela formation des ergonomistes, la formule qui

a le mieux réussi en Europe a été l’ouverture d’un département de sciences

humaines dans une université technique où les élèves sont des ingénieurs.

Ainsi, on peut former ces spécialistes directement ou bien organiser des

cours intensifs à des étudiants post—gradués pendant une période de deux ou

trois semaines. Financièrement, c’est relativement facile car l’industrie

est prête à payer ces cours. Le professeur Wisner donne l’exemple des sessions

de ce type qu’il organise au conservatoire des Arts et Métiers à Paris.

Au Québec, il serait souhaitable que la moitié des professeurs soit des qué

bécois et que l’autre moitié soit des étrangers. Après 2 ou 3 sessions de

ce genre, on voit s’il y a une demande suffisante par le nombre des candi—

datures. On s’aperçoit que les candidats sont de plus en plus jeunes et à

partir d’un certain age, ce n’est plus des cours post—gradués mais des

cours normaux qui sont nécessaires. En même temps, on forme les futurs pro

fesseurs. Il est souhaitable de les envoyer aux divers endroits où se fait

de l’ergonomie en Europe et en Amérique. Au début ces professeurs offriront

un enseignement classique et progressivement ils développeront des cours

plus personnalisés et originaux.



Question

Est—il souhaitable de faire un inventaire des problèmes de santé dans

l’industrie en vue de dégager les priorités?

Réponse

Pour le professeur Wisner, le plus urgent est d’aider les équipes

existantes à agir dans l’industrie et former des formateurs.

Question

Peut—on se fier aux statistiques et aux études de la commission des

Accidents du Travail pour orienter les travaux en Ergonomie dans la province

de Québec?

Répons e

Les accidents du travail sont un bon guide mais il faut s’en méfier.

En effet, les industries sont plus ou moins dangeureuses; certaines ont

un taux d’accidents élevé correspondant un taux de prévention plus élevé



10.

es industries où le taux des; accidents est moins élevé.

de degré de danger des difrérentes industries rendent

accidents du travail délicai: utiliser. De plus, ceux—

;alement d’autres facteurs psycho—sociologiques tels que

re l’ouvrier et son usine.

seur Wisner estime que c’est à l’industriel à venir au

heur pour lui demander de rsoudre ses problèmes et non

Il lui paraft difficile pour ce dernier d’offrir ses ser—

triel si celui—ci n’en veut pas — à moins de l’application

1tLLItflL I O1 — - T’C11V I I,T4
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université du québec
SIÈGE SOCIAL: 2525, BOULEVARD LAURR, STE-FOY, QUÉBEC (10e). TÉL.: 41B) 651-7220

Québec, le 18 mai 1971

ØACI%%tcU0
7),44.

Monsieur Alain Wisner, prof. -1
Conservatoire des Arts et Métiers Qe.i_i.. 4t
42 Guay Lussac
Paris 7e, FRANCE “ Ç.. I

Cher professeur,

Vous trouverez ci—j oint
un chàque de $360.00 correspondant à vos émoluments pour
votre séjour au Québec du 30 avril au 13 mai 1971.

Comme vous avez décidé
d’écourter votre séjour, ce montant dépasse de $180.00
celui qui vous était normalement accordé ($30.00 par jour
X par 6 jours) et nous vous serions reconnaissant de bien
y ouloir rembourser la différence.

Vous pouvez nous faire
parvenir un chique en francs français de 973 francs corres—
pondant à la somme de $180.00 changés au taux officiel du
gouvernement du Québec.

En vous remerciant d’avoir
bien voulu nous accorder votre expérience et vos conseils, je
vous prie de recevoir, cher professeur Wisner, l’assurance de
mes sentiments les meilleurs.

Patrick Robert

PR/dc



22 Juin 1 971

Monsieur le Professeur Berlinguet

Vice—Président à la Recherc1e

IJUIVERSITE DU QtJEC

2525 Bld Laurier

QUEC 10
(Canad.a)

Cher ami,

J’ai vu avec plaisir, depuis que je vous ai écrit le 18 Mai,
notre ami Llonsieur le Docteur Héroux et votre collaborateur Monsieur Robert.
Le compte rendu qi Monsieur Robert a donné de mon exposé à Trois Rivières
me parait maintenant tout à fait satisfaisant.

J’ai reçu une lettre du Professeur Rohan qui m’a proposé de parti
ciper à des recherhes d’étudiants sur les bruits dans la région de Trois
Rivières. J’ai répondu avec plaisir à cette oposition.

Comme vous le savez, il avait été ensag6 d’organiser en Octobre
un séminaire au Québec, puis il avait été question de le repousser à l’année
prochaine. Je me trouve sollicité pour une mission en Yougoslavie en Octobre
et, l’année prochaine s’annonce déjà très chargée. Cela serait pour moi d’une
gmnde aide s’il vous était possible de me donner en gros vos projets et de me
dire, en particulier, si vous jugez nécessaire que je réserve du temps en Octobre
prochain pour la mission au Québec qui avait été envisagée et qui me semble forte
ment remise en question.

Je vous prie de me pardonner cette façon de vous presser mais je
ne le fais que sous une contrainte impérieuse.

Veuillez agréer, cher ami, l’expression de mes sentiments dévoués.

A. Wisner

— —

_____________________



Cher ami,

16 Juin 1971

Monsieur le Professeur Rohan

Centre de la Snt

3465 rue Durocher

MONTREAL 130 — QTJEBEC

(Canada)

Je vous rnercio de vos lettres du 8 Juin et, en particulier,
de la documentation relative aux 4ti.iea des effets du bruit dans les milieux
industriels et non industriels.

Si cela peut vQls paraftre utile, ainsi qu’à vos coUègues,
je ne manquerai pas d’exaniner les documents que vous voudrez biai me faire
parvenir.

Je vous adresse ci—joint le texte d’un article qui va paraître
prochainement dans Acta 0to—Rhino-Iryngologica Belgica et dont, malheureusement,
je ne possède qu’une copie sans figures. Je vous adresserai l’aticle complet
dès que j’en aurai reçu les tir4s à. part. Vous trouverez à la fin de ce document
une liste de références relativement r6oentes qui uvent être utiles.

l’expression
Je demeure à votre dispositi et vous prie d’agror, Cher ami,

de mes sentiments très cordiauz.

A. isner



univensit du quèbec
INSTITUT NATIONAL DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE (I.N.R.S.)

PAR AVION Centre de la Santé
3465 rue Durocher, Montréal 130, Québec

Professeur A. Wisner, M.D.
D ireet eur
Physiologie du Travail 1r
Ergonomie
Conservatoire National des
41 rue Guay-Lussac
PARIS 5e, France.

Cher ami,

Je vous remercie vivement de votre gentille lettre du
21 mai 1971. J’espère que vous avez fait, cependant, beaucoup
d’autres voyages intéressants.

Bien que je
votre départ de Montréal, j
avez formulées seront réalisées.

J’aimerais aussi vous remercier pour tous vos efforts,
de l’intérêt et de vos suggestions manifestés au cours de votre
séjour stimulant avec nous, ce qui reste pour moi un évènement
important et inoubliable.

les meilleurs.
Je vous prie, cher ami, d’agréer mes sentiments

P. Rohan

&

le 8 juin 1971

Arts et Métiers

n’aie pas vu le Dr. Berlinguet depuis
‘espère que vos. recommandations que vous



université du québec

INSTITUT NATIONAL DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE (I.N.R.S.)

PAR AVION Centre de la Santé,
- 3465, rue Durôcher, Montréal 130, Québec

le 8 juin 1971

Professeur A. Wisner, M.D.
Directeur
Physiologie du Travail
Ergonomie
Conservatoire National des Arts et Métiers
41 rue Gay-Lussac
PARIS 5e, Québec

Cher Professeur Wisner,

A la réunion tenue le 4 juin 1971, à Québec, avec
les Drs. Didier Dufour, Robert Gilbert, M. Florian Ouellet et moi-môme,
on vous a demandé de bien vouloir accepter la fonction du contrôle de
qualité des travaux des étudiants d’été du projet: “ ETUDES DES EFFETS DU
BRUIT DANS LES MILIEUX INDUSTRIELS ET NON-INDUSTRIELS”.

1ère partie: “EFFET DU BRUIT DANS L’INDUSTRIE SUR L’AUDITION
CHEZ LES OUVRIERS DE LA REGION DE SOREL”.

Animation et appréciation finale du projet: Dr. Raymond St-Pierre,
Chef ORL, Hôtel-Dieu de Sorel (3 étudiants d’été).

2ème partie: “BILAN SONORE DE ZONES URBAINES INDUSTRIELLES
ET NON-INDUSTRIELLES AU QUEBEC”.

Animation et appréciation finale du projet: Dr. Jean Parrot, Professeur
adjoint, Département de Psychologie, Université Lavai. (8 étudiants d’été).

Nous nous permettrons de vous envoyer les deux
appréciations finales pour votre jugement scientifique, vers septembre
ou octobre 1971.

En vous remerciant de votre aimable collaboration,
je vous prie d’accepter, cher professeur Wisner, l’expression de nos
hommages distingués.

P. Rohan, M.D.,D.Sc.
ann. Professeur I.N.R.S.

cc: Dr. Didier Dufour
Directeur - Québec

M. Guy Reeves
Secrétaire Général - I.N.R.S.

Dr. Robert Gilbert
Secrétaire - Groupe de la Santé
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ASSOCIATION DES ETUDIMTTS
DE lA TCf!IOfl DE SOREL, P4.

°rojet: ETUDES DES EFFETS DU BRUIT DANS LES MILIEUX INDUSTRIELS ET NON

nWUSTRIgLS.

1ère partie: EFFET DU BRUIT DANS L’INDUSTRIE SUR L’AUDITION
CITEZ LES OUVRIERS DE LA REGICIT DE SOREL

Objectif: Le projet vise E déterminer l’état de l’audition
chez les ouvriers exposés pendant des années aux
effets du bruit dans leurs occupations.

Méthode: examens audiomtriques

Endroits: 10
— Département d’oRL, liStel—Dieu de forel / 1 ét

2° — Aciéries de SBEC Contrecoeur / 1 étudiant
30

— Aciéries de Sorel—Steel f 1 étudiant /
Animation et appréciation finale du projet:

Dr.Rajpond !‘t.—Pierr Chef C’RL, Hotel—Dieu de Sorel
7i3Satf6raWr’ïffdfoit 10 et appréciation globa].e/
Dr.?i11es Brunet, Médecin industriel de Sidbec
/animation de l’endroit 2° /
Dr.Jean—?farie Tremblay, Uédecin industrielle de Sorel—

Steel et Hygieniste Janimation de l’endroit 3° /
2èm partie: BILAN SONORE DE ZONES URBAINES INDUSTRIELLES ET

NON-INDUSTRIELLES AU QU2BEC

Objectif: Le projet vise à construire la cartographie sonoa4
de zones urbaines industrielles et non—industriel--:
les, en fofiction du niveau global de pression
acoustique à différentes airas du jour et de la nu

Méthode: Mesures de bruit par sononi&trie.

Endroits: 1° La région industrielle de Sorel / 6 étudiants /
2° Québec f Qué. / 2 étudiants /

Direction et appréciation finale du projet: Dr.Jean Parrot,
Professeur adj., Dépt. de Psychologie, Université laval

?îombre d’emploIs créés: 10 (dont 1 bénévole)
Nombre de personnos qui y prendront part: 17

Personnes et institutions qui en bénéficiéront /voir:”Récapitulstion
des projet en chiffres” /page 1 item (b).
En plus, les milieux de la capitUe de Québec, P.Q.

.BUDO2T: 1° partie. .Salaires de 3 étudiants universitaires
SI 350.— par mois, pour 3 mois /1er juin au 1 sept.71/• 3.150..
Frais d’administrction et de déplacexiiente

.............. 150.—
Appréciation professionelle finale ................... 150.—

X

Sous—total 3.45c.—
172.—

TOTAL 3.622.—

Dépenses imprévues / 5% 1......



iïXïî ïi
DE i UGIC DE 0RL, P0 / suite /

—

Droje : ETUDES DES EPF2S DU ERi DAMS LES MILIEUX EDU:TRTEJ:E. E. NCN
INDUSTRTEI S

me • -

3UDT /suite/. La 2 parLie au projet oct calcuiee separecicnt

NOL5 et ALDESSES des étudiants:
1ere partie: /trois étudiants/0

Mile C olette MADEU
étucL en sciences,
55 de la Comtesse
SCREL, Qué
Tc5i: 743—6561

M.Jacques ARPIN
étud. en ortho—
pédagoie,
i26 Lsndcvi.ile
TRACY, Qué.
Tél,: 742—3250

Mile Lise DECUISE
il Charlotte
croT ri
.\ILJiJ -_

Tél.: 743—6776

Mile Raymonde DESRCCHERS
8 Morasse
SOREL , Qué
Tél.: 743—35[1

M 0Ri o hard JOÏAL
158 IItel-Dieu
SOREL, Qué.
Téi: 743—9664

I2ertrard I AFCREST
2202 I.EandtviI1e
Tï?OY, Qué

U.i.ichei DCRiN
259 Sheppard
SCLLL , QUé.

• ‘7A)

,lie.Icanne PELQQL
30 Dréhoeu:L
SCILZL, Qué.
Téi.: 742—8435

3pport final par les étudiants

Personnes joindre:

Pour la 1ère partie du projet:

Pour la 2° partie du projet:

I. L.aurent ifAFCEAZD
/responsobie adrr.ini s truti f/
40 rue ;i5ttOfl,
SOREL, Qué.
Tél. / 514 / 742 2127

Dr.Jc an l’ARPOT,
Professeur adjoint,
Dépt.c]e Psychologie
Université TTal

0,TJEBEO, Qué.
Tél. /4ls,’ 656—7055

N.B.:. Ce projet sera ra1is en collaboration avec PLJniversit Lavai,
Dpsrtcn!ent (le Psychologie (voi r 2 parti e du proj et)

M0pierre :1U53zR
étud.en médecine,
1825, rue Lasclie
fl’fl ‘V -

Tél.: 743—61C5

2eme partie: / huit étudiants en psychologie, dont 2 pour Québec dé—
terininer/

Pour la région de Sorel:

\N

/
‘S-



Curriculum Vitae

Patrick ROBERT

3309, rue l’Heureux Ste—Foy, le 15 mai 1971
Ste—Foy, Québec 10
P.Q. Canada

60 Bd Rodocanachj
13 — Marseille 8

Objectif professionnel: Planification et développement. Administration

générale et fonction personnel.

Education: 1969—70; Cornell University, Ithaca, N.Y., U.S.A.
“Master of Public Administration”, avec concentration

en planification et personnel.
Bourse Fulbright et bourse du Gouvernement Français.

1967—69; Université de Tilbingen, Allemagne Fédérale.

Préparation d’une thèse de “doctorat de spécialité

s Sciences Economiques” (3e cycle) soutenue à Aix
en Provence en janvier 1970. Mention “bien”. Bourse

du “DAAD” et bourse du Gouvernement du Wurttemberg.

1963—67; Université d’Aix en Provence, France.

“Licence ès Sciences Economiques”, option “Economie

des pays développés”. Mention “Assez bien”.
1950—63; éducation primaire et secondaire à Marseille.

Baccalauréat “Mathématique Elémentaire”.

Expérience professionnelle: 1970 —....; Université du Québec, Québec, Canada

Assistant auprès du Vice—Président à la Recherche.

Travaux de Recherche et responsabilités administra—
tives eu vue U la L1aLi’LL nowv-ca po5rmmcc d
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planter cette nouvelle profession au Québec.

Planification des programmes académiques des effectifs

étudiants et des budgets d’investissements. Animation

comité spécialisé et coordination des travaux

poursuivis dans les unités constituantes du réseau

de l’Université. Participation à un congrès sur les

“physician’s assistants” à New York. Organisation d’un

colloque sur “le r6le et la formation des assistants

médicaux au Québec”.
Eté 1970: Institut National de la Recherche Scientif4q

Québec, Canada. Consultant — Travaux préparatoires à

l’implantation d’un “Centre de Recherche des Sciences

de la Santé”. Constitution de dossiers techniques,

préparation de budgets d’investissement. Organisation

d’un symposium.
Eté 1967: Société Lorraine de Laminage Continu,

Thionville, France. Stage. Service des Etudes

Economiques. Application d’une méthode statistique

de prévision de la production en fonction des ventes

(méthode “Shiskin”).
Eté 1965: Banque de France, Marseille Stage profes

sionnel. Travail de secrétariat.
Responsable de groupes de jeunes à diverses occasions.

Publications: Thèse de doctorat: “Etude de la distribution des soins

médicaux en Allemagne Fédérale”. Rapports de stage.

(l’un d’eux primé par la “Société des amis de 1’Univer—

si té”.)

Langues étrangères: Allemand et anglais parlés et écrits couramment.

Situation militaire: Libéré des obligation militaires le 31 octobre 1971.

Coopération technique à Québec, Canada

Personnel: Né en février 1945, célibataire, bonne santé, double
nationalité française et suisse, disposé à voyager
fréquemment.

Références: Disponibles sur demande (ainsi que copies des dp1omes
universitaires, exemplaire de la thèse et photo).



21 Mai 1971

Ronsieur le Professeur Rohan

I N R S — UNIVERSITE DU QUEBEC

2050 Ouest, Bld St—Cyriile

STE Y QUEBEC 100

(Carda)

Cher ami,

Je me souviens avec plaïsir et intérêt de l’excellente semaine
que j’ai passée au Québec. Je regrette seulement que cela ait constitué pour
vous une surcharge étant donné votre déménagement simultané. J’ espère que
vous vous plaisez maintenant dans votre nouveau domicile.

Je crois que les recommandations que nous avions formulées
ensemble à la fin du séjour demeurent valables. Je les ai formulées à. nouveau
pour le Professeur Berlinguet, en insistant sur la nécessité d’une visite
des principaux centres d’ergonomie par une équipe québecoise.

Je ne sais comment joindre le Docteur Réroux pour lui dire que
je ne serai pas disponible le lundi de Ponteo8te 31 Mai au soir, car j’ai
une réunion au C .N . . • à partir de 17 h 30. Je me demande conment nous
pourrons arranger les choses étant donné que le 1 or et le 2, les réunions
au C .N . R. S • dureront au moins 12 heures. Peit—tre pourriez—vous expliquer
tout cela au Docteur Héroux si vous avez son adresse en Europe ?

Veuillez agréer, cher ami, l’expression de mes sentiments très
cordiaux.

A. Wisner



MÉTALLURGISTES UNIS D’AMÉRIQUE

UNITED STEEL WORKERS 0F AMERICA

140 Place Crémazie — Montréal 351 — 382-21 11

Le 5 mai 1971.

Dr. Alain Wisner, m.d.,
Directeur du laboratoire de physiologie

du travail, C.N.A.M.
41, rue Gay-Lussac,
Paris 5e, France.

Mon cher docteur,

Lors de votre récent séjour à Montréal vous m’avez prié
de vous écrire quelques mots sur l’embauche des étudiants dans les in
dustries du Québec durant leurs vacances d’été0 Je suis heureux de cons
tater l’intérêt que vous manifestez à cette importante question et égale
ment heureux de vous fournir les renseignements suivants:

L’embauche des étudiants, durant leurs vacances d’été, est une initiative
gouvernementale (provinciale et fédérale), patronale et syndicale. Tous
ces organismes coopèrent pour s’assurer que les industries embaucheront le
plus grand nombre possible d’étudiants durant leur vacance.

De fait, les départements de travail, tant du Québec que d’Ottawa, dépensent
chaque année quelques millions de dollars en publicité dans les journaux et
télévision pour inciter les employeurs à embaucher des étudiants durant leurs
vacances de même qu’en ayant un personnel qualifié qui visite les usines pour
établir des contacts avec les préposés à l’embauche.

Dans l’ensemble, je dois dire que cette initiative connait d’heureux résultats
car les avantages sont multiples.

Pour le patronat, celui-ci a un accès immédiat à un réservoir de main-d’oeuvre
pour remplacer les employés prenant leurs vacances durant les mois de juin,
juillet et aoùt permettant aux usines, commerces, etc0, de maintenir leurs
opérations, Ceci permet également aux patrons de solliciter certains de ces
étudiants pour remplir des postes permanents lorsque leurs études seront ter
minées.

JEAN GERIN-LAJOIE
Directeur du district

..... 2



Cher Monsieur,

Montréal, le 14 mai 1971.

Permettez—moi de formuler par cette lettre le pro

jet académique dont Monsieur le Docteur Paul Rohan vous à déjà

fait part oralement

Intéressé par 1’approche ergonomique des problèmes

du travail, je faia. appel à vous dans le but de m’inscrire aux

cours de physiologie du travail et d’ergonomie du Conservatoire

National Des Arts Et Métiers pour la session 1972—1974.

Sur demande je vous ferai parvenir les documents perti

nents à ce projet: curriculum vitae, projet de thèse et autres.

Veillez agréer cher Monsieur Wisner l4expression de

mes sentiments très distingués.

Monsieur Alain Wisner,

Directeur, Professeur,

Laboratoire de physiologie

du travail et dergonomie.

Conservatoire National

des Arts et Métiers.

Paris.

Florian Ouellet,
6152 Henrj—Bourassa est
Montréal-Nord
Québec.



VISITE DU PROF. ALAIN WISNER - A MONTREAL, DU 2 AU 7 MAI 1971.

DATE A.M. MIDI P.M. LOGEMENT -

Dim. 2 17.10: arrivée Dorval de N. Y. Ch. Chainplain

20.30: Diner

Lund.3 10.00 Visite: Continental Can, Mtl Lunch Cafeteria 14.30: Visite: Alcan, homedey “

4fç,) —— 4?r)

Mar 4 930 Motel Champlain - Visiee Bonnex 11 30 Visite SIDREC, Contrecoeur
homedey unch Cafeteria (15 personnes)

16.00: H8tel—Dieu — Sorel (discussion)
iS:mO: Buffet (100 Personnes)

Départ -TMois-Rivièrs —Sheraton Ilotel

Mer. 5 ÇY.30: Sheratel Motel - T.R. Lunch Tr.Rivières 14.30: Arrivée Québec
Visite: U.Q.T.R. - Or. Lavallée Visites:
Centre de la Santé 15.00: Lab. de Recherche du Centre Sportif

(Recherches Sportives) (Univ.Laval) Or. C. Bouchard
16:30: I.N.R.S. UQAt, Dr. L. Berlinguet C
,, Départ - Montréal Ch. Champlain

Jeu. 6 10.00 Visite: Dépt. de 1’Hyg.Ind. Congrès? 14.30: Visites: Beauharnois
931f ouest, rue Créniazie Sheraton-Mt-Royal ALCAN Hydro-Québec Ch.Champlain

Ven.7 11:00 H8tel Sher2ton Mt. Royal Lunch: Buffet 1 hre pour le Congrès N.S.C. / 72/

Salle Québoc (entre 14h et 17h) 1.
(Mini-Colloque)
Bilan du Prof. Wisner -

22.00: Depart pour Copenhague
et Conference de Peesse



PARIS, le 21 Avril 1971

8 11. du matin

Votre demande de frais de voyage a été aeceptée par autorités

Québécoise et transmise en Prance. Le Ninistre des Affaires

rgères conniiuniquera avec vous et vous remettra un billet

d’avion. Vous pouvez déjà appeler N. Dumenil ou Neile )Xipraz

(551.74.30) ou (551.89.10). Nous nous char’eoiis de votre pro-.

rai’ine de séjour au Québec.

ieilleures amitiés.

BERI4flGUET



université du qubec

INSTITUT NATIONAL DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE (I.N.R.S.)

Centre de la Santé
PAR AVION ET 3465 rue Durocher, Montréal 130, Québec
LIVRAISON SPECIALE

I. le 21 avril 1971

Monsieur le Professeur A. Wisner
Ministère de l’Education Nationale
Conservatoire National des Arts E Métiers
Département des Sciences de l’Homme au Travail
Physiologie du Travail - Ergonomie
41, rue Gay-Lussac,
Paris 5e, France.

Cher Professeur Wisner,

Votre lettre du 23 mars m’est arrivée avec un peu de retard.
Je vous en remercie et également pour la copie de la correspondance
avec monsieur Patrick Robert.

Il y a quelques minutes, j’ai parlé au téléphone à monsieur
Raymond Lapointe. Malheureusement, son discours téléphonique avec Paris
a été interrompu et la seule chose que j’ai pu apprendre c’est votre
arrivée dimanche, le 2..’ mai, de New York, mais sans précision.

J’aimerais réserver votre hôtel et si vous pouviez me faire
parvenir, ainsi qu’à monsieur Robert, l’heure de votre arrivée à
Montréal, ainsi qi.e1e numéro du vol.

Je désire organiser votre séjour selon vos désirs, afin que
ce soit agréable et enrichissant pour vous et utile pour nous. A cause
de l’implication de plusieurs personnes dont la réunion parfois est presque
impossible ,ainsi que par téléphone, nous sommes obligés de faire des
improvisations pour arriver finalement à un itinéraire pas trop chargé
et fatigant. Il va sans dire que le programme final reste à votre appro
bation.

2
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En espérant que votre séjour au Québec sera heureux pour nous
et satisfaisant pour vous, je vous prie d’agréer, cher professeur Wisner,
l’expression de mes meilleurs sentiments.

P. Rohan

cc: Dr. Didier Dufour
Coordinateur du Centre de la Santé
Québec

M. Patrick Robert
Québec

N. B.: Je désire vous informer que vos réservations ont été faites
à l’H6tel Champlain, à Montréal.



UNIVERSITE DU QtBEC

2525 Bld Laurier

QUEC 10
(Canada)

Cher ami,

Le recul ne fait qu’aunenter à mes yeux 1’ intérêt du voya
que je viens de faire dans la belle Province. Non seulement j ‘y ai re’m les
personnes de valeur que je connaissais, mais encore j’ai pu observer la conz—
titution d’un groupe remarquable et j’ai pu constater 1’ int5rêt des milieux
socio—écononiques pour votre initiative.

C’est donc bien volontiers que je demeure à votre disposition
pour les missions que vous pourriez me confier, dans la mesure où mes lourdes
obligations françaises me le permettent.

Vous avez bien voulu me deraander de résumer nos conversations
et je le fais de la façon la plus schématique, me réservant de répondre à vos
questions si vous jugez certains développerents nécessaires.

1) Formation de chercheurs et d’enseignants.

Etant donné que le développement des sciences du travail au
Québec ne peut être mis en question, il faut s ‘attacher dès maintenant à lever
le frein que constitue l’insuffisance de Québecois disponibles dans ce domaine.

Etant donné qu’un chercheur ou un enseignant no peuvent guère
être formés en moins de trois ans, quel que soit leur niveau initial, je pense
qu’il faut ds maintenant éveiller l’attention de deux ou trois ingénieurs et
de deux ou trois médecins ou biologistes pour ces questions et les envoyer se
former dans des centres américains ou europcens.

Il est vraisemblable que la meilleure solution serait de cons
tituer des “paires” d’un ingénieur et d’un biologiste, chaque paire subissant
une formation analogi.

18 Mai 1971

lionsieur le Professeur Berlinguet

Vice PrSsident à la Recherche

.1..
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Je crois qu’il faut diversifier les lieux de formation, tout
en laissant à chacun des séjours d’environ un an dans chaque Institut, afin de
permettre la participation effective à une recherche. Je ne pense pas d’ailleurs
qu’il soit nécessaire que les trois années de formation se passent hors du
Québec. Peut—être deux séjours d’un an seraient—ils suffisants pour chaque
personne avec une période interndiaire d’un an passée au Québec.

2) Inventaire des ressources existantes.

Ainsi que j’ ai eu l’occasion de l’exprimer à plusieurs reprises
au cours de mon séjour au Québec, je crois c’u’il serait très souhaitable qu’une
mission composée d’un physiologiste, d’un psychologue et d’un ingénieur, fasse
le tour des principaux centres américains et européens d’ ergonomie, afin de se
faire une idée personnelle de cette disciuline et d’orienter ultérieurement les
travaux des jeunes chercheurs et 1’ œiseignement.

3) Formation et information.

Il semble nécessaire, dans l’état actuel de l’opinion publique
du Québec, d’organiser deux types d’action : une action d’information corres
pondant au projet déjà ancien de symposium d’ergonomie. (Pendant deux ou trois
jours, des conférenciers québecois et appartenant à d’autres parties de l’Am6—
rique ou à des pays européens, pourraient exposer au grand public patronal,
syndical et universitaire, les principales acquisitions et les méthodes de
1’ ergonomie).

une action de formation qui peut
dès maintenant ôtre commencée mais qui devrait s ‘adrear probablement dans une
première étape aux ingénieurs, médecins, psychologues, administrateurs déjà en
fonction dans les entrenrises ou les organismes. Une première session de forma
tion pourrait être organisée en 1’)72 pour une durée do doux semaines, avec ].a
participation de conférenciers étrangers au Québec et d ‘orateurs québecois.

Cette quinzaine de formation pourrait être associée avec le
symposium, de façon à éviter des charges financières excessives • Les conféren
ciers de la première semaine du cycle de formation pourraient rester les lundi
et mardi de la semaine suivante pour participer au symposium, et les conféren
ciers de la deuxième semaine pourraient arriver dès le samedi précédant le
symposium et rester tout au long do la deuxième semaine. Ainsi, l’ensemble des
conférenciers des deux semaines seraient présents en marne taps au Québec lors
des deux jours du symposium.

Je crois quo le cycle de formation ne sera efficace que s’il
comporte des visites d’entre’ises (2 ou 3) avec possiité de mesures sur le
terrain. De teiles expériences pratiques sont possibles avec le matériel exis
tant actueileriEnt au Québec.

. • •/. . .
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4) Recherches.

Etant donné l’immensité des problèus pesés par l’aménagement
du travail et la relative modicité des noyons disponibles actuellement dans le
monde, il convient que 1’ initiative prise par le Qu bec se situe à la croisée
des problèmes propres à ce pays et du potentiel de recherche actuellement dispo
nible. Un tel quadrillage a permis de retenir par exemple des recherches sur
la physiologie du froid, sur la neuro—physiologie de l’Horwiae au travail, sur
les rapports entre les agressions et l’activité professionnelle.

Sans rejeter ces réflexions qui sont tout à fait fondamentales,
il parait conforme à la pensée ergonomiq.ue de les concrétiser sous forme de
projets à moyen terme (de deux à cinq ans) permettant de répondre à des ques
tions préoises posées par l’activité éconouique. C’est ainsi qpe l’on a proposé
l’étude des conditions de travail des ouvriers du Grand Nord (mines, ouvrages
hydro—électriques), les conditions de travail dans les mines d’amiante, la
charge mentale dans l’industrie semi-automatisée, et la mise au point des
“skidoux”.

Une telle conception de la recherche permettrait de garder à
Vergonoraie son caractère appliqué et de lui donner une bonne insertion socio—
économique. Des éléments permanents do rechere se dégageraient oertaixment
au cours de ces projets, permettant de constituer progressivement une équipe et
un laboratoire.

5) Enseig’rment.

L’seignement proprement dit de Physiologie du Travail et
d’Ergenomie se dégagera probablement de l’ensemble des tentatives résumées au
point précédent. On verra appam±tre aussi 1ia les milieux intéressés (médecins
du travail, inn3niDurs, psychologues, •.,.) que les enseigeants capables de
prendre les cours en charge. Il est possible néanmoins de commencer dès minto—
nant cet enseignerient, étant donné l’abondance de la littérature à caractère
didactique et compte tenu do la présence au Québoc de plusieurs personnalités
possédant de hautes capacités.

Veuillez agréer, je vous prie, l’expression de ns sentiments
amicaux et dévoués.

A. Wisner

N .B • Ainsi que vous avez bien voulu me le suggérer, je ne me charge pas moi-neme
de la diffuaL on des reiarques contenues dans ce tt e lettre.

________________
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CONSEIL NATIONAL DE RECHERCHES DU CANADA

OTTAWA 7.K1Â o6,

29 avril 1971.

Dr. A.Wisner,

41, rue Gay-Lussac,

Paris — 5e,

Franc e.

Cher axai

Vous arrivez au Canada au moment où je quitte pour la

France. Ces échanges entre nos deux pays sont mervei11eux J’es

pére que votre séjour au Canada vous sera agréable. J’aurais bien

aimé vous accompagner mais malheureusement nos itinéraires ne coin
cident pas.

Derez vous à Paris entre le 11e’ et le 5 juin’? J’aimerais
bien vous rendre visite, disons le 4 juin, si c’était possible.

De toutes façons, je vous appellerai le 1ier juin. Je de
meurerai au Grand Garage Hotel sur la rue Chevert (13-15) dont le
no. de téléphone est 55l-lO-4.

Je vous souhaite un heureux sejour au Quebec.

DIVISION 0F BIOLOGY

DIVISION DE BIOLOGIE

GABLE ADDRESS

ADRESSE TÉLÉGRAPHIQUE
RESEARCH

PLEASE QUOTE FILE No

NO DE DOSSIER À RAPPELER

OH/ibt Olivier Héroux
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21 vrS1 1971

!iew’ Rrz4 Icinte

Copie PD4. Berlinguet Uyndicat des iAtsllureztes
flhi2fl D:s TMVAtLEURS W QUE%JC

140 zlatce Créa8e — Jui tji

Major MŒ’TIAL P... 351
(Canada)

Cher wii,

J’ai reçu avec un mois de zstaxd wtn, niie lettre du 8 iars.
“ehii1s, le C nsiirni a été annulé mie il a été d$$4 que 3e pserai at
nêrxe irne sanaine au CbstSbec pour préparer le syzpttin et la œétion de l’Institut
et, surtout, razr proedre contact avec l’Iszbmtzie québeacise.

1cre .rnblo p œitj.an gens toute sai importzmce et je pense qi
je painti cotz3aeror à cotte visite les uatre lrœd.en 3curs de la 4na

en réservant le voiziredi pour im bilan. Voue tztuve.nxt dans le doubla do la
lettre quo j’adresse au Professeur Berlint las rneigœats concnnt la
durée de raen séjour.

Je aou&itemia visiter wr ai deux tntreprises très ncxieeas du
Cbec, une ou deux entreprises tits anciamas et w.* ai dais ai trezisen de
coeception tee oloqLe motin, et eCa dons des suoteurs irdiwtricls ayant
un nranir lnportœit. $lutSt que de multiplier le node des visites, 3e souhat
tarais quo ciaanx d’entre eUes œ donne l’occasion de rencontrer divers
mêibres de celle-ci : pa*cn, syndicalistes, nédettna, chef ii pereomia., etc

Je pense en effet que d’un jzys à im autre la technolo$e s itt des
points comas ats ;is las conditions 6conorîçis et soolaies sait différentes.

Je vcis renercie de iutz ctnxtcr de 1’ orgsiintcm de mai wSjzr et
n prie d’agréer, Ciwr a, l’expression do me neatttts trêe coxtaux.

P.3. Je n’oublierai jas “celui”.



21 Avril irîi

j

‘U

Lapointe
Rohan
Deshaies
R4roux
Major

Je suis einw4e vow avoir L?uportl& avec tn 6e de têlégmrzssr»ais je croie que cela était indispensable et, d’auburn, je viens J ‘oriniscrrxul oyçe tout iii n’ étant absolunent pnn certain qye les choses o ‘anwztai tetape voulu.

cn intention est d’aniver xsr le vol 40 769 partant de :;e-Yortb 15 h 55 1* dizznche 2 Nai et de repertir le n4rvclt 7 Nai k 22 h 45 pourCopennus et 3e forai escale.

Je sais très hoursim 4e vous zeicontror et d’avoir l’occasion devisiter des entieprines qu*$beceiaes tout ai czitLnannt à tro à votre dispositiospour tous les problks concernant la nc]wrele et 1’ onnel9senrnt.

Votre collaborateur ionsiour IbW.n ayant confié ma enploi du tempsà Lessieurs ajor et tapointe, j’ ai reçu iris atnbls lettre de onsienw lepointeque je camais d4jà. Je pezue que l’a pourrait arê,oir 4 jours de visites indus—triolles et oes jœirnCe de nSfiorLon en cran qjtt pnaottztit d’aider k la rrdinration du adrdnatre dOotobre. Si le docteur Rohon ou tout autre arbre de1 ‘Univornité du QuSbeo pouvait n’ ao000paler dans cx visites je crois qts lerésultat serait bsauooup plus ftnbls ai ce qui. coetenle les déwloppeœntsultérieurs.

Je rx réjouis de vous rencontrer k nouveau et ‘vous prie C: ‘2LerYawieur le Présidait et die ni, I’axprsoato do n saitiints dt5ta5s.

6--
•-. -

Â * Wjszier

JcrJ3Snw le Pxefeeemu Ber2iag*nt
Vicadet à la ic)rndie
IEW&V31TE DU QIEWC
2525 Bld taurier

soy-qun’o

Copie : rAM.

Monsieur le Présidait et aor nui,

‘s
t4

I



MINISTÈRE
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PHYSIOLOGIE DU TRAVAIL

ERGONOMIE

iœ1S RsM Lapointe

3yjndicat &is I46taUurgLstes
D3 TAVAIL1 .i QU]

140 Place Cr6uzie — Suite 10/1

XÇTRAL 2.. 51
(cenaa)

J’ai reçu avec un raois de tax1 votre sirable lettre du 8 Ire.

Depuis, le ympoziizi a 6t6 annulé anis il a été d.d6 que je passerai quer4

ri&ie une sa2aaine au (5bec pour préparer le sizxxiiz et la création de 1’Inetitut

et, surtout, pour prŒ1re contact avec l’industrie qu6beccise.

Votre ii.o pvpoeition gu1e toute saz iiiporce et je pesse que

je pcran’ai consacrer b cette visite ler qi*tre ra jours de la

_____

i r$ervant le vez4redi paur un bilan. Vo tr,uverez dans le double d• la

lettre que j’$røe au ProfOeseur 3erl1nut, ]s rmaeismetta oozerrnt la

durée de raz aéjour.

• Je n’ oublierai “ceii”.

41, RUE GAY-LUSSAC - PARIS-5E

TÊL. 033. 18-27

I

PARIS, LE Avril 1971

L.
r COP

cher aii,

Je eouhaitomis visiter wx ou deux entreprises trie mx1es du

$beo, une ou deux entreprises tzès anciainos et une ou deux antreprisen de

cœeptLon tocl olo.q mo7en, et cela dans des secteurs isdustriels ‘ant

un arir important. P1ut&L que de multiplier le nomire des visites, je eou1i—

tarais que daau d’entre eUes xs donne 1’ occasion de rencontrer divez’e

ibres de asile-ci : patron, zicalistes, don, ok± du i*rsorriél, etc

Je pae en effet que d’un iws à w autre la teohnoloie a N.en des

points OoriiUza nais que las œzKUtiona éconotniquee et eO1,s sont diffzentee.

Je voua reorcie de ‘vous olmv.gor de l’ornisation de ni adjŒr et

ea prie ‘aréer, Cher a,i, l’expzeesii de s sentùta trIs cordïaux.

À. W$Z
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PARIS, LE 21 AVRIL 1971

Monsieur le Docteur Benoft Deshaies

Polyclinique Médicale Populaire

1988 est, Sainte—Catherine

MONTREAL 24 P..

Cher ami,

Je vous remercie beaucoup de votre lettre du 7 Avril. Ialgré bien
des difficultés je crois que je serai au Québec au cours de )a semaine du 2
au 7 Mai, non pas pour participer au Symposiuni, qui aura lieu en Octobre,
mais pour le préparer et visiter l’industrie québecoise.

Dans une lettre antérieure, le docteur Rohan, à l’instigation du
professeur Berlinguet, avait confié le soin d’orniser ces visites à Messieurs
Major et Lapointe.

Je n’ ai reçu jusqu’ ici de nouvelles que de lIonsieur Lapointe et je
crois qu’il va être très efficace, mais cela m’ennuierait de ne ias être en
contact avec l’autre Confédération syndicale. Veuillez, je vous prie, voir ce
que vous pouvez faire dans ce sens.

J’espère d’ailleurs avoir l’occasion de vous rencontrer au cours de
ce séjour, d’autant plus que je suis désolé d’être aussi indisponible pendant
les quatre jours que vous serez à Paris. Je suis en effet en réunion du Comité
National de la Recherche Scientifique les 1 er et 2 Juin de 9 h du matin à 10 h
du soir, et je pars en Pologne le 3 à 13 heures. La seule solution serait donc
que nous nous voyons le jeudi 3 au nEtin. En tout cas, nous pounons parler de
tout ce la au Québec.

Soyez assuré, cher ami, de mes sentiments très cordiaux.

__________

- s---

A. Wisrr

“I.

V

(Canada)
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(Oa)

Koiisuz’ ]e Présidœit et cher ami,

Je suis œim de vo avoir inportwi6 ac wi 6c*nge de t6ldgmiiss
tais je croie qu cela 4tait indnpenaable et, d’iour, je vieiia d’oriser
mon voyage tout en 6tant absoluneirt pio certain que les clxses s ‘an’az,ercnzt
en temps voulu.

L4crt intention est d’arriver rar le vol AC 769 partaat de Nm-Yoc
à 15 h 55 le dic 2 t:,ai et de rerrtir le edi 7 ai à 22 h 45 pzr

où je terni escale.

Je suis trs h urei.x de vo rencontrer et d’avoir 1’ occasion de
visiter des ntapziDes qbecoieee tout en continuant à tre à votre disposition
pmir toua les problèrne concernont la rec]ztrohe et l’oneenent.

Votre ooflabœitour ?aiour Roban omt canfi6 mon eznploi du temps
à iieosieur ajor et Lapointe, j’ai reçu ui ai.blc lattre de onaieur lapointe
que je conria d6jà. Je pense que l’on pouzsit Svor 4 jours de visites 1whi..
trieUse et .me jOEus de réflexion en cazim qui ?ettrnit d’aider à la
pe.retion du a5tuinsire d’Octebre. ij a docteur fon ou tout autre rnhre de
l’Universit4 & Qu6bec pouvait ‘ acoorior d ooe visites je crois qts le
r4sultat $ernit boup plus favorable en ce qd ooome les dvolopreznts
ult6rieuxe.

Je me réjouis de vous rencontrer à no’xveau et vous prie d’agrder,
kieur le Président et cher ami, 1’ prossiou do a aaitizrta dévrnzSs.

r ‘ —

V
\

41, RUE GAY-LUSSAC - PARIS-5E

TÉL. : 033. 18-27

PARIS, LE1 AvrIl 1971

Monsieur le Prefessour I3erliaguet

Yico.Qrésidsit la RecIrie

CC p E UNIVEIZ DU uac
2525 13)4 Laurier

STE ITOY - 11BTC 10

‘

A • Uisnor

4 .

L.
-J
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SIÈGE SOCIAL: 2525, BOULEVARD LAURIER, STE-FOY, QUÉBEC (10e). TÊL.: (419) 651-7220

Québec, le 21 avril 1971

Professeur A. Wisner
Ministère de l’Education Nationale
Département des Sciences de

l’Homme au Travail
41, rue Gay—Lussac
Paris 5e, FRANCE.

Cher professeur Wisner,

A la suite de votre télégramme du 19 avril, nous
avons pris contact avec les autorités compétentes du Québec afin que
les choses soient arrangées en France. J’espère que tout est rentré
dans l’ordre et que vous avez obtenu votre billet d’avion auprès de
l’Agence de Voyage du Ministère des Affaires Etrangères.

Ici, votre programme de séjour est en voie d’é
laboration. Je suis chargé par l’INRS des aspects administratifs et
sociaux de celui—ci, le Dr Paul Rohan étant responsable des aspects
scientifiques. (Vous savez sans doute que le Dr O. Héroux sera absent
au début du mois de mai...). Monsieur Raymond Lapointe, secrétaire gé
néral du Syndicat des Métallurgistes d’Amérique, prend une part active
à ce travail, en particulier pour les contacts avec les industries
québécoises.

Parmi les activités que nous prévoyons pour vous
se trouvent notamment des visites à: l’ALCAN (une journée), la Beil
Telephone (une journée), Le Centre de Réadaptation de la Commission des
Accidents du Travail et Le Centre Sportif de l’Université Lavai (une
journée), le Centre de Recherche des Sciences de la Santé de l’Universi
té du Québec à Trois—Rivières (une journée), et le Centre de Recherche
de l’INRS à Sorel. Il serait également souhaitable que vous participiez
à la “Annual Conference of the Labor Section of the National Safety
Council” à Montréal les 6 et 7 mai. Nous avons pris les contacts néces
saires pour rendre cela possible. Par ailleurs, dans votre lettre du

.2/



23 mars, vous proposiez de réunir une vingtaine de personnes pour dis

cuter du développement actuel de l’Ergonomie en Europe et en France.

Une telle réunion serait du plus haut intérêt si elle pouvait avoir lieu

à la fin de votre séjour, car vous pourriez éventuellement faire des

comparaisons entre la France et le Québec avec les observations que vous

aurez rassemblées les jours précédents. Le calendrier de toutes ces

activités n’est pas encore fixé, mais nous prenons les contacts néces

saires. Il dépend de différents facteurs, en particulier de votre appro

bation et nous en discuterons dès votre arrivée.

Enfin, je vous serais reconnaissant de m’envoyer

l’heure exacte de votre arrivée à Montréal le dimanche 2 mai, ainsi que

le numéro de votre vol. Monsieur Raymond Lapointe, le Dr Paul Rohan et

moi—même irons vous attendre à votre arrivée à l’aéroport. Le Dr Louis

Berlinguet essaiera de se joindre à nous.

En attendant d’avoir le plaisir de faire votre

connaissance, je vous prie d’agréer, cher professeur Wisner, l’expres

sion de mes sentiments les plus respectueux.

Patrick Robert
PR/pr Assistant pour les Sciences

de la Santé
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. t PUDLIQfE FRÂNCAISE

MJ1ITERE DES AFFAIRES IffTRAUGEHES

Direction Générale des Relations
Culturelles, Scientifiques et Techniques

GOUVERIENT DU QUEBEC

3 i37$INIsTERE DES AFFAIRES
INTERGOUVERTALES

Direction Générale de la Coopération

COOPERATION FRANCO-QUEBECCISE

DE2ANDE DE SEJOUR: (à dactylographier en 2 exemplaires)
nom pr ériom

de

(en lettres capitales)

qui souhaite se rendre: FRANCE -.• AU QUEBEC
I X

Nationalité: Frmçaise Date de naissance: 2 ovebre 123

Situation de famille: célibataire

marié (e) Nombre d’enfants:
)

veuf (ve)

Adresse pofessionn’,l1e: laboratoire do Physiol6ie du Travail et dtEroioaio du C.N.A.i

41 rue Gay—Lassa aric5;’aace — tél. O351il7

Adresse personnelle: 22 rue Eaile bo1aris 14ème

535.20.11

Peronneàaviser en cas d’urgence: Nom: jiad

Adresse: 22_ Enfle DDbois4 Paris ‘I4me tél. 535.2011

AREPLIR SEULENT PAF LES flSTrTUTIONS QUEBECOISES D’ACCUEIL

Montant de la rémunération proposée par,institution: $50.00 par jour

Signature, fonction et cachet: L 2
,i g

PRESIDENT - INS TNATIQNAL DE LA F(MPTCTW CTFNTTLQLJP (LN.Rs)
AREIvIPLIR PAR L’ADMINISTRATION



PROGRTE DE SJOUR

DATES: du 30 Avril 1971 au 13 Mai 1971

LŒU: Province de Québec et particulièreineiri; la ville de Québec

BUT DU_SEJOUR !T_TRAVAUX ENVISAGES

Particination au Sys osiurn sur la Physioiog’e du Travail et itErgonornie ornisé par

l’Université du ‘:hec.

Visites dtentrepriscs de la Province du Québec

Réuniois avec des ingénieurs et cien syndicalistes sur le problème des conditions de travail

Visites de laboratoires de Physiologie, do Psychologie et de lédecine du Travail des

Universités de la Province (le Québec.

______

(... poursuivre sur feuille annex)

CONTACTS DEJA PRIS

3 séjours au Québec ayant poui but d’établir des relations eiitre le Québec et la Franco

dans le dotriaine de la PhysioioLe du Travail et de 1’ irgonomie

Participation à des réunions avec les Autorités Universitaires et les responsables

sociaux et économiques de la Province du Québec

Visite d’experts québecois au Laboratoire de Physiologie du Travail et d’Ergonomie du

C.N.A.1.

Echsnges de chercheurs

CONTACTS SOUHAITES

Approfondissement des relations déjà établies



CURRICULU1 VITAE

DIPLOMES UNIVERSITAIRES ET POST—UNIVERS ITAIR

Pour les fonctionnaires françjpdîguer: le grade: Professeur
l’indice: f7Q classe 1

GRADE SUJET OPTION OU INSTITUTION ANNEE

SPECIALITE D’ENSEIGNENT D’OBTENTION

Doceur FaUçae anditive ridecine Pacuit6 Iédecine de Paris 1952

Docteur Piiysioloie d Sciences Pacult des Sciences de 1 955
l’audition Paris

Diplômé Psycholo.:ie indus— InstiiL de Psrcjoloie de 1 954
tridfle l’Universitd de Paris

FONcTIONS ANTERIEUREENT_OCCUPEES

DATE INSTITUTION ou ORGANISME POSTE OCCUPE

de à

1 954 1962 Rgio Nationale des Usines Eenauit Chef du Service Physiolo4e et
13iom3 canique

1 962 1 966 Centre National de la Recherche Char de recherche et sousirecteu

Scientifique du J.aborntoire de Physiologie du
Travail

FONCTIONS ACTUELLES

DEPUIS INSTITUTION ou ORGANISME POSTE OCCUPE

1966 Conservatoire National des rts et Professeur de Physiolode du Travail

Métiers et d’Ergononie

1 964 Institut National de Recherche et de Cons eiUer scientiuiçue

Sécuri té

ic —

Société d’Er:iomie de Lanie Fraise Président
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RENSEIGNEMENTS SUR LE PROGRA112 DE RECHERCHE

Espace rsrv
à 1’adrLrListratcr

(A remplir par le responsable du prograinne de recherche)

1— Titre du programme de recherche dans lequel s’insère la demande d’aide financière

“Recherche en Physiologie du Travail, Ergonomie et Médecine Industrielle”

2— Description sommaire de ce programme
Etude de l’état de santé et du rendement des ouvriers en fonction de leurs conditionsde travail et de leur environnement physique et socio—économique dans diverses ré
gions industrielles de la Province de Québec (première région choisie: Sorel). Ces
recherches touchent les domaines suivants: — Physiologie du Travail — Ergonomie —
Epidémiologie — Médecine Occupationnelle — Psychologie du Travail — Nutrition.

3.- Nom du responsable du programme et des membres de son équipe

— Docteur Paul Rohan, responsable du programme
— Professeur Alai.n Wisner
— Docteur Olivier Héroux
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4— Crédits mis à la disposition de l’équipe
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— Monsieur Hans Litten
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au Ministère des Affaires Sociales du Québec
Institut National de la Recherche Scientificu
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Province de Québec et particulièrement les villes de Québec, Montréal et Sorel.
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Le 13 avril 1971.

Dr. Paul Rohan,
Institut National de la recherche scientifique,
Université du Québec,
Centre de la Santé,
3465 rue Durocher,
Montréal 130, P.Q.

Cher docteur Rohan,

J’accuse réception de la votre en date du 5 avril dernier,
dans laquelle une copie de la lettre du docteur Wisner du 23 mars était in
cluse.

Je suis heureux que le docteur Wisner puisse être parmi. nous
du 3 au 7 mai prochain, ce qui aidera je n’en doute pas, assurer le succès
du symposium l’automne par suite des contacts qu’il aura pendant son court
séjour du mois de mai.

J’attends une réponse du docteur Wisner une lettre que je
lui adressais au mois de février concernant le genre d’industrie qu’il aimerait
visiter, le nombre de visites industrielles, etc., etc. Dès que j’aurai des
nouvelles de celui-ci, Major et moi organiseront son séjour, selon ses désirs.
Il se peut que Sorel soit une localité que le docteur Wisner visitera, celà
dépendra évidemnent du genre d’industrie qu’il désire visiter.

De toute façon, vous pouvez compter sur Major et moi pour utiliser
pleinement les services du docteur Wisner lors de son passage parmi nous sans
trop le “maganer” toutefois.

Veuillez agréer l’expression de mes sentiments distingués.

Raymond Lapointe, représentant
RL/mc Métallurgistes unis d’kaérique.

(maganer)
(I) Canadianisme signifiant

fatigué, épuisé - //

c.c. Dr. Alain Wisner.



université du québec

INSTITUT NATIONAL DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE (I.N.R.S.)

Québec, le 16 mars 1971

Professeur A. Wisner
Ministère de l’Education Nationale
Département des Sciences de
l’Homme au Travail
41 rue Gay—Lussac
Paris, 5e

Cher professeur Wisner,

J’ai bien reçu les formu
laires nécessaires à votre voyage au Québec et je vous en remer
cie. Ils ont été complétés par le docteur Louis Berlinguet puis
transmis au Ministère des Affaires Inter—gouvernementales du
Québec.

En ce qui concerne notre sym
posium, je suis au regret de vous dire qu’il a clG être remis au
mois d’octobre prochain à cause de l’impossibilité, pour plusieurs
conférenciers européens, d’y participer. Nous comptons bien sur
votre participation à ce moment là si celà vous est possible, et
ce changement ne remet nullement en question votre voyage au Québec
en mai. Il vous permettra en effet d’approfondir vos connaissances
de notre milieu et de nous aider dans la mise en marche de notre
Centre des Sciences de la Santé et la poursuite de nos travaux de
recherche en Physiologie du Travail et Médecine Industrielle.
Ce séjour vous donnera également des informations que vous pourrez
utiliser lors de l’exposé que vous ferez à notre symposium au mois
d’octobre.

Dans la formule de demande de
subventions aux organismes de Coopération Franco—Québecoise, j’in
dique donc que vous ferez deux séjours au Québec au lieu d’un
seul, soit du 30 avril au 13 mai et du 1er octobre au 10 octobre,
cette dernière date étant soumise à votre approbation et susceptible
d’être modifiée d’ici là. Je vous communiquerai d’ici quelques
semaines la nouvelle date choisie pour le symposium.

.12

2050 OUEST, BOULEVARD ST-CYRILLE, STE-FOY, QUgBEC (10e). T&.: (418) 688-1220
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En vous priant de nous
excuser pour ce changement de prograimne et en espérant qu’il
ne dérangera pas trop vos projets, je vous prie d’agréer,
cher professeur Wisner, l’expression de mes sentiments les
plus respectueux.

Patrick Robert
Assistant en Sciences
de la Santé

FR/ dc

p.j. copie du formulaire de demande de subvention auprès des
organismes de coopération franco—québecoise.



Dr. Alain Wisner, professeur,
Conservatoire National des Arts & Métiers,

Chaire de physiologie du travail,

41, rue Gay-Lussac,
Paris V.

Cher Docteur Wisner,

Ayant assisté, la semaine dernière, à une réunion de

l’institut de la recherche scientifique de l’université du Québec pour

la préparation du symposium sur l’ergonomie et la médecine du travail,

on m’a informé que vous serez au nombre des conférenciers, ce dont je suis

fort heureux, et le docteur Paul Rohan me disait que vous songez à arriver

à Montréal quelques jours avant le symposium afin que vous puissiez visiter

quelques usines et Rohan m’a demandé si j’accepterais d’être votre mentor

pour ces visites industrielles et j’ai accepté avec plaisir.

Afin que je puisse préparer intelligemment ces visites,

il me faudrait quelques informations, à savoir:

1. L’heure et la date de votre arrivée de même que le numéro de votre envolée

(j’irai vous chercher à l’aérogare)

2. Le genre d’industrie que vous désirez visiter.

3. Le nombre d’usines à visiter,une par jour, deux?

4. Aimeriez-vous à converser avec les médecins de ces usines?

le patronat de ces usines?

les officiers du syndicat?

7, Autres détails que vous désirez mentionner.

o e e o 2

S ii

JEAN GERIN-LAJQIE
Directeur du district

METALLURGISTES UNIS O’AMRIQUE

UNITED STEEL W0RkERS 0F AMER ICA

140 Place Crémazie — Monfréal 351 — 382-2111

Le 8 mars 1971.

5

6. ‘t



e,

2 .

Je suis heureux que notre projet qui est épaulé par
l’université du Québec va de l’avant et qu’il a de bonnes chances de
réussite.

Je pars en vacances pour la Floride et serai de retour
le 25 mars or, j’apprécierais recevoir une réponse de vous concernant les
diverses questions mentionnées dans cette lettre, aussi rapidement que pos
sible, afin que j’aie le temps nécessaire pour préparer votre programme,

Je vous prie d’agréer l’expression de mes sentiments
distingués.

fr?

Raymond Lapointe, représentant
RL/mc Métallurgistes unis d’Amérique.

N.B.: Ma femme a un faible pour l’eau de
cologne “Celui” de Jean Decès qui
est introuvable ici, Pourriez-vous
en glisser un flacon de 100 n,f. dans
vos bagages Merci!



‘o
q’

4,fl

q
3

—
o

o
4

14f4•

I
U

j
(s

o

•4.J
t

-v

‘0

‘J

wu



université du québec
SIÈGE SOCIAL: 2525, BOULEVARD LAURIER, STE-FOY, QUÉBEC [10e). TÉL.: (416) 651-7220

Québec, le 18 février 1971

Professeur Alain Wisner
Conservatoire National des Arts et Métiers
Département des Sciences de l’Homme au Travail
Physiologie du Travail — Ergonomie
41, rue Gay—Lussac
Paris 5e, France

Cher professeur Wisner,

Dans sa lettre du 15 janvier
relative au symposium sur la Physiologie du Travail, le docteur
Louis Berlinguet vous indiquait son souhait de voir financer
votre voyage de Paris Québec par les Ententes France—Québec.

A cet effet, je vous envoie
ci—joint quatre exemplaires d’une formule de “Demande d’Aide
Financière à la Recherche” dont la
pdocteur Je vous serais
reconnaissantiirenvoyer deux de ces formulaires dQment
remplis avant le 15 mars.

En vous priant de bien vouloir
excuser ces. fastidieuses démarches administratives, je vous
prie d’accepter, cher professeur Wisner, l’expression de mes
respectueuses salutations.

o
Patrick Robert
Assistant en Sciences de la Santé

PR/dc
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Bt33

/6t 20 IOIOA EST VIA CON

IS DE VOYAGE A ETE ACCEPTEEPAR LES

ET TRANSMISES EN FRANCE LE MINISTERE DES

COMMUNIQUERA AVEC VOUS ET VOUS REMETTRA UN

POUVEZ DEJA APPELER MONSIEUR DUMESMIL OU

(551-7430 OU 551—g910) NOUS NOUS CHARGEONS DE

JOUR AU QUEBEC MEILLEURES AMITIES

FI329 F1A 601 33 1) 162-5
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Polyclinique Médicale Populaire
1988 est, rue Ste-Catherine, Montréal 133, Qué. cin Tél.: 524- 3637

Montréal, le 7 avril 1971

M. A. Wisner
Ministère de l’Education NatzLonale
141, Rue Gay-Iissac
Paris -

Cher ami,

La lecture de vos lettres concernant l’Université du Québec
dans le domaine de la Physiologie du Travail m’a convaincu, une fois
de plus, que les cartes sont mêlées actuellement et que malheureuse
ment avec le temps elles le seront de plus en plus si on considère la
situation actuelle.

Par exemple, le manque d’invitation de MM. Leplat, Lucas et
Cazamian ne me surprend pas du tout puisque dans plusieurs domaines des
lacunes importantes sont trop souvent et malheureusement présentes.

A tout événement, permettez—moi de vous remercier des informa
tions données et je vous saurais gré de bien vouloir me tenir au courant
de l’évolution de ce projet si vous croyez que mon esprit et ma position
actuelle puissent être de quelque utilité.

Par ailleurs, prévoyant être à Paris le ou vers le 1 er au 14 juin
prochain, vous m’obligeriez en m’accordant une entrevue si les circonstan
ces le permettent de part et d’autre.

Espérant avoir le plaisir de vous rencontrer, je vous prie de me
croire,

Votre tout dévoué,

BD/dc Docteur Benoit Deshaies, m.d.



21 i 1971

îm. øJ.
Monsieur le Docteur Benoît Deshaies

Polyclinictue M6dioale Populaire

1988 est, Saint<-Caerine

IIONTRBAI1 24 P.Q.

(Canada)

Cher ami,

Je vous rQnercie beauocup de votre lettre du 7 Az’il. ia1gr bii
des difficult4a je crois que je serai au Qu4beo au cours de la esintne du 2
au 7 Mai, non pas pour parttciper au Symposium, qui aura lieu ai Octobre,
mais pour le prdparsr et visiter l’industrie qubeooise.

Dans une lettre antérieure, le docteur Rohan, à 1’ instigation du
professo’ir Borlinguet, avait cczifi le soin d’orniser ces visites à Messieurs
Major et Lapointe.

Je n’ ai reçu jusqu’ ici de nouveilos quo de flonsieur Lapointe et je
crois qu’il va être très efficace, mais cela m’ennuierait de ne ras être
contact avec Vautre Conf6d6mtion syndicale. Veuiflez, je vous ie, voir ce
que vous pouvez faire dans ce s.

J’espère d’ai leurs avczl.r J. ‘occaaicn de vous raicOEltrer au cours de
ce s6jour, d’autant plus qus je suis dsol6 d’être aussi indisponible pendant
les quatre jours que vous serez à Paris • Je suis en effet en r6union du Cornit6
National de la Rec1rche Soimitifique les 1er et 2 Juin de 9 h du matin à 10 h
du soir, et je pars en Poloe le 3 à 13 heures. La seule solution serait donc
que nous nous voyons le jeudi 3 ‘u matin. En tout cas, nous powons parler de
tout cela au QzSbec.

Soyez assur6, cher ami, de mes sentinents très cordiaux.

A. Wiensr
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23 flars 1971

Monsieur Patriok Robert

Assistant en Sciences de la Santé

I.N. — UNIVEI?ITE DU QUEG

2050 Ouest, Bld St—Cyriile

STL P0! lBEC 10ème

(Canada)

Cher Monsieur,

Je regi’ette comme vous le déplacement du Symposium qui devait avoir
lieu au Québec les 6 et 7 Mai • ‘ en comprends fort bien les raisons n.is je
pense que l’absence de réponse de Messieurs Leplat, Lucas et Cazamian
pas due à leur négligence rEis i fait qu’ils n’ont jameis reçu d’invitation.
Je me permets de vous redonner leur adresse, afin qu’ un tel nlenteixIu ne risque
pas de se reproduire à l’occasion de 1’ orrnisation du Symposium d’Octobre :

— le professeur Jacques Leplat est Directeur du Laboratoire de Psychologie
Appliquée de j’Ecole Pratique des Hautes Etudes, 41 me Gay—Lussac, Paris 5ème

— Honsieur André Lucas est Directeur adjoint du Personnel et des Relations
Sociales de la Régie Nationale des Usines Renault, Place Bir—Hakeim, Biilancourt
(92)

— le docteur Cazamiari est professeur d’Ergonomie à l’Institut des Sciences
Sociales du Travail et habite 87 Boulevard Richard Lenoir, Paris 11 me.

Je crois que ces trois personnalités participeraient avec intérêt
à l’effort remarquable qui est actuellement réalisé au Québec.

En ce qui me concerne, je suis très sensible à votre double invita
tion et je l’accepte effectivement. Je pense que nous pc*rrions, le docteur
Rohan et moi—nMtne, avoir des contacts utiles pendant cette semaine avec les
milieux patronaux et syndicalistes du uébec et visiter plusieurs entreprises.
Nous pourrions égulement réfléchir à l’ornisation du Symposium d’Octobre
dans la meeure où vous le souhaitez.

.1..
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Je me demande aussi dans q.ue lie mesure il pourrait être intéressant
d’organiser une discussion restreinte (20 ou 30 personnes), qui pourrait durer
une demi—journée, et qui se développerait à partir d’un exposé qi je pourrais
faire sur le développement actuel de l’ergonomie dans l’industrie européenne
et française en particulier.

Etant donné que cette suggestion nécessite de ma rart un certain
travail préparatoire, elle n’est à retenir que dans la mesure où elle vous
parait vraiment utile

En ce qui concerne mon séjour d’Octobre, il ne pourra malheureusement
pas être long étant donné ].a charge de cette partie de l’année. Il se Umitera
obligatoirement à la durée du Symposium.

Etant donné que je dois faire mon premier cours public le lundi
4 Octobre au soir, il ne m’ est guère possible de participer au séminaire que
s’il a lieu la semaine précédente ou du 6 au 9 Octobre (je donne de nouveau
un cours le 11 au soir)

Je vous prie de transmettre au Professeur Berlinguet l’expression
de mes sentiments amicaux et vous adresse l’assurance de mes sentiments dévoués.

A. Wisner

Copie : Dr Deshaies
Dr Rohan



Paris, le 5 Avril 1971

Pjesseur WISN

Cher oncieur,

Ionsjeur OLIVIER IiEROUX
T i )

Université du Qu
2050 Ouest, Bld St Cyrille
E F0!
QJJEBC 100 (Canada)

Votre lettre du 29 mars 1971 a croisé la miemne
du 26 mare, dans Isouetie je vous iaaie mon
regret de ne ouvo:.r assister au symposium du
mois de mai, voto invitation m’ étant parvenue
trop tard. Je me réjouie aono que la date de ce
syriposiun ait té modifiée et vous donne bien
volontiers accord por ma j rtieiation en octobre
prochain.

Je serais nrt tre heureux de voua ren—
cntrer à Paris entre le 1er et le 5 Juin. Le
mieum serait aanc doute que vous vouliez bien ze
téléphoner à mon domicile (nC 31—14, ieures des
repas de oréférence) à vctie arrivée à Paria pour
que nous convenions ‘un :ondcz—vus en fonction
de votre plci du torz.
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Le, 26 Mars 1971

Cher i.onsiour,

Mc*ksiear O. MEROtÎX
Inetitt National de la
Recherche Scientifique
Universit4 du aébeo
2050 Ouest, Bld St C.yriue
Sairte Foy

JEC 100

(oAA)

Votre lettre, bien que post6e le
10 F’vrier, ne m’est parvenue que le 23 ?are...
J’ ai t6 tr sensible à votre invitation, quo
le Professeur WIER n’avait d’ailleurs laiss6
pressentir ; j’ nurais accept6 aveo le plus
rnnd plaisir de participer à votre sympositua

si je no devais, aux rn&iee dates, présenter un
rapport à un ccigrs eroncnique italien, œiga.
(onent qu’il m’est naiheureusOElent impossible
cl’ annuler.

En vous exprimant tous mes regrets
pour ce contretenps, je v-c*is prie de croire, cher
flonsieur, à mes meilleurs sentimenta.

D. P. CAZAMIAN

Copie : Professeur WISNER
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PS. Il est fort probable que le SYMPOSIUM soit reporté
l’automne 1971 pour deux raisons principales:

10 le “National Safety Council Labour Annual Meeting” se tien

dra exactement le 6 et 7 mai 1971 Montréal avec la parti

cipation d’environ 200 personnes.

20 les autres conférenciers de France, “Lucas, Leplat, etc” n’ont

pas répondu jusqu’à présent et nous aimerions retenir le ca

ractre de prédominance francophone du SYMPOSIUM.

Les autres détails vous seront communiqués par Monsieur Patrick

Robert, agent de recherche, attaché au Dr Louis Berlinguet.



I.....
.

Cher Monsieur,

J’ai reçu confirmation du report du Synposium que vous m’annonciez
votre lettre du 12 Mars • Vous trouverez ci—j ointe ma réponse à 1ionsieur

Je suis donc à votre disposition dans la semaine du 3 au 7 Mai
pour avoir les contacts que vous orniscrcz en collaboration avec iessieurs
Major et Lapointe, avec lesqusis j’ai eu l’occasion d’établir d’excellentes
relations. Je serais artioulièrennt heureux qu’ il vous soit possible de
participer à ces contacts, dans la esure o vous le jugerez utile.

Comnie j’ai eu l’occasion de l’1criro, il me seihle qu’en dehors
dos réunions indistensables avec les diriganto des syndicats ouvriers et
des milieux patronaux, il serait intéressant de ]r6voir la visite de qusiques
entreprises caractéristiques suivie d’un entretien avec la direotion, les
syndicats et, éventuellement, les spécialistes de médecine, de sécurité et
de conditions de travail de chacune de ces entreprises.

quoi qu’il en soit, ce que vous ferez sera bien et je suis sûr que
l’approfondissement de ma connaissance des milieux du travail du Québeo sera
pour moi im grand enrichissement.

Je vous remercie de la charge que vous acceptez en ‘éparant ce
séjour et vous prie d’agréer, Cher Monsieur, 1’ expression de nies sentiments
les meilleurs.

ï’

25 lIara 1971

Monsieur le docteur Rohan

— UNIVEL3ITE DU QUEBC

3465 ruo Durocher

Montréal 130 uébec

(Canada)

dans
Robert.

A. Wjsner

Conie : Dr Deshaies
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23 Mars 1971

Monsieur le docteur Deshaies

PolycUnique Médicale Populaire

1 988 est, nie Ste—Catherine

MONTREAL 24 QUEC

(Canada)

Cher ami,

Je vous remercie beaucoup de votre lettre du 8 Mars et des photo
copies de la correspondance que vous avez reçue.

Je vous adresse de mon c6té le double des lettres que j’ai écrites
d’une part à l’assistant du Professeur Berlinguet, qui était oharg4 de l’aspect
administratif de l’organisation du Symposium et, d’autre part, au docteur Rohan
qui a l’air d’avoir pris l’affaire en nains à la suite du docteur Héroux.

J’espère que ce séjour me pernettra d’avoir de nouveaux contacts
avec vous et de mieux comprendre le r8le &ventuel que j’ai à jouer, ce qui
actuellement ne ir parait pas bien clair.

Vous ire rendriez service en n donnant votre opinion sur l’évolu
tion dc notre projet, sur le râle respectif du docteur Hézux e t du docteur
Rohan, sur les positions de Monsieur Major et de Monsieur Lapointe.

Vous comprenez bien que je souhaite profondément 1 ‘amélioration
des conditions de travail au Québec et, donc, le développement des moyens
intellectuels pour y parvenir, mais je ne voudrais pas agir inconsciemment
dans un sens défavorable.

Veuillez agréer, cher ami, l’expression de ns sentiments très
cordiaux.

A. Wisner

t
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h1tj universiédu quèbec

INSTITUT NATIONAL DE LA RECI-fEACHE SCIENTIFIQUE (IN.R.S.)

I

Québec, le 16 février 1971

Dr. Benoît Deshaies
Polyclinique Médicale Populaire
1988 est, Sainte—Catherine
Montréal 24 -

Cher monsieur,

J’ai le plaisir de vous informer
que nos travaux en physiologie du travail, médecine occupation—
nelle et ergonomie se poursuivent activement dans le cadre de
notre “ Centre de Recherche des Sciences de la Santé “, et,
dans les lignes qui suivent, je voudrais vous mettre au courant
de l’avancement de ceux—ci

Organisation du Centre de Recherche en Physiologie du Travail,
Médecine Occupationnelle et Ergonomie

1) Au cours du dernier trimestre 1970, un gros effort
a été fourni pour accomplir certaines formalités

,administratives indispensables ( budgets, devis, ... ).

2) Deux nouveaux spécialistes, un physiologiste et un
b

documentaliste se sont joints à notre équipe au
début de l’année, pour nous aider dans notre tache.

3) Des programmes de recherche et d’enseignement de la
physiologie du travail et l’épidémiologie ont été
préparés et seront achevés sous peu.

4) Un laboratoire de recherche est en voie d’installa
tion à Sorel, pour effectuer une enquête épidérnio—
1cgiqu et nutritionnelle dans l. miiiu ouvrie1.,

. . . 2

2050 OUEST, BOULEVARD ST-CYRILLE, STE-FOY, QU&BEC (10e). TEL.: (418) 688-1220



Activités extérieures des chercheurs

5) Depuis plusieurs semaines, notre équipe est en contact
avec les spécialistes et chercheurs de la Province de

- Québec pour coordonner les travaux de recherche en phy
siologie du travail, médecine occupationnelle, épidé
miologie et ergonomie.

6) Par ailleurs, elle se met régulièrement à jour dans ces
domaines en assistant à diverses conférences et congrès,
notamment

— the lOth Brouha International Conference on
Work Physiology, Québec, les 4, 5 et 6 fév.
1971. C programme ci—joint ).

— le deuxième cours international de géron
tologie sociale, Florence, du 24 au 28 mai
1971 C programme ci—joint ).

7) Enfin, elle poursuit ses démarches en vue de l’organisa
tion par 1’I.N.R.S. d’un symposium sur la physiologie du
travail et l’ergonomie les 6 et 7 mai 1971.

Ainsi vous constaterez que nos dé
marches progressent dans l’intérêt des milieux ouvriers et indus
triels québécois. Bien entendu nous sommes prêts à vous fournir
plus de détails sur les braves informations que nous vous avons
données.

Je vous prie d’agréer, cher monsieur,
1expression de mes sentiments les meilletirs.

• Olivier Héroux

OH/cm

_____

4

h.
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c.c. Monsieur Charles Perreault

Monsieur R. Lapointe

Monsieur Rjean Parent

Monsieur Julien Major

Monsieur Louis Laberge

Monsieur Gonzague Langlois

Dr. Benoit Deshaies V

Dr. Paul Rohan

Dr. Louis Berlinguet



8:30 Registration — Registration fee $ 15.00

9:00 Introduction of Members

9:15 — 10:15 Members Activities

10:15 — 10:30 Coffee

10:30 — 12:30 Meinbers Activities

12:30 — 1:30 Lunch

1:30 — 3:30 Members Activities

3:30 — 4:00 Coffee

-
;_

•i•

4:00 — 4:20

4:20 — 4:40

LB. Bradfield

Bruce A. Hertig—

University of California
Potential by means ofMaximal

oxygen consumption by step test
and actual energy expenditure by
means of heart rate using three
way SANI set “.

University of Illinois
“ Interaction of heat stress, carbon
monoxide and common drug C aspirin,
antihistamines ) “.

4:40 — 5:00 J. L. Purswell — University of Oaklahoma
“ Physiologically optimum levels of
task variables for a typical work
task, considering the problem of
static dynamic work equivalence “.

5:00 Adj ournnient

•,-- •---.-*

.

-“ p”

_‘J

Reception — Location to be announced.

The co—chairman for the meeting — John R. Brown
Harry Davis

— —

g.

g.

THE BROUNA INTERNATIONAL CONFERENCE

ON WORK PHYSIOLOGY

CHATEAU FRONTENC

Thursday February 4 — Saturday February 6 1971

Thursday



Friday •

9:00 — 9:20 Stover H. Snook — Liberty Mutuai Research Center
“ Low back Pain — Cati it be prevented ? “

9:20 — 9:40 Don Jonés — Labour Safety Council of Ontario
“ Work Physiology and Industriai Safety “

9:40 — 10:00 John R. Brown and BD. Tan — University of Toronto
Physiological Problems of Lifting

10:00 — 10:20 Cari Zenz — Ailis—Chalmers
Human Factors in Material Handiing

10:20 — 10:40 Coffee

10:40 — 11:00 Francis N. Dukes Dobos — U.S. Public Health Service
“ Permissible Heat Exposure Limits

11:00 — 11:20 Paul Webb — Webb Associates
“ Can the risk of Coronary Heart Disease be reduced?”

11:20 — 11:40 J. Annis — Webb Associates
“Windchill — Whole Body and Hand Cooling in Cold
air at 30—100 m.p.h. “.

11:40 — 12:00 J.D. Ramsey — Texas Tech. University
“ Work Performance Under Thermal Stress “.

12:00 — 1:00 Lunch -.

1:00 — 1:20 T. Yoder — Eh Lilly 8 co.
“ Hunian Factors—Effect of a Work Shif t Study “.

1:20 — 1:40 R.L. Lucas — Eh Lilly & Co.

1:40 — 2:00 R. Bourdages — Province of Quebec C Government )
“ A Study of Foundries in Quebec — fumes, dust, etc.”

2:00 — 2:20 D.B. Chaf fin — University of Michigan
“ The Effects of Muscles Exertions on Perceptual
motor functions and Electromyograms “.

2:20 — 2:40 Rodney K. Schutz — Universty of Michigan
“ Cychic Work — Rest exercises effect on Local Muscle
Fatigue Rate “.

240—300 Coffee

3 00 — 4 00 Other Papers



10:30 — 12:00 General Discussion

Chairmens Closing Rernarks.

4. . .

F

Sa turdy

9:00 — 10:00

10:00 — 10:30

Harry Davis & Terrence Fau1IZrer —Eastman Kodak
Illumination

Coffee



GABLE ADDRESS
RESEARCH

ADRESSE rELEGRAPH lOUE
DIVISION 0F BIOLOGY

DIVISION DE BIOLOGIE
PLEASE QUOTE FILE No

NO DE DOSSIER À RAPPELER

NATIONAL RESEARCH COUNCIL 0F CANADA

CONSEIL NATIONAL DE RECHERCHES DU CANADA

OTTAWA 7. K1A 0R6

le 25 févr. 1971.

Dr.A .Wisner,

2+1, aue Gay-Lassac,

Paris 5,
Franc e.

Cher ami,

Je m’excuse de n’avoir pas répondu plus t6t à votre

lettre du 27 janvier dernier dans laquelle vous me donniez si

gentiment l’adresses de plusieurs laboratoires que j’aurais

intérét visiter. Je vous en remercie beaucoup.

L’organisation de notre Symposium va bon train. fal—

heureusement plusieurs des conférenciers que nous avions invi

tés se sont vus dans l’impossibilité d’accepter à cause d’enga

gements préalables. C’est ainsi que nous n’aurons pas le concours

de 1fiessieurs Grandjean, Metz et Clément. Quant à M.Guyotjeannin

la lettre nous est revenue, nous avions apparemment la mauvaise
adresse. J’attends toujours une réponse de Lucas.

Depuis ce temps, nous avons invité Messieurs Ostrand,
Cazamian, Leplat de même que Mrs. Kehoe et Henschel aux Etats
Unis. Ah oui, j’oubliais M.Parmeggiani de Génève.

Veuillez agréer, cher ami, l’expression de mes senti
ments trés respectieux.

OI-i/ibt Olivier I-ieroux



Conm vous le savez, notre laboratoire est en rapport étroit avec
l’Universitd du Québec depiis 1967 dans le but de créer au Québec im Institut
de Physiologie du Travail et d’Ergoxmie auquel nous pourrions aorter une
certaine collaboration.

Ces relati cxis scrLt très anciennes puL aque j’avais pu aider le
Professeur Brouha en lui assurant la coilaboralion de Monsieur Laoôte, tragi—
quement décédé depuis.

Les relations franoo—québecoises dans le dcnaine des sciences humaines
ont été développées à l’occasion de deux missions, l’une de Français au Québec
et l’autre de Québecois à Paris, auxquelles j ‘ai participé en oompaie de
Monsieur Lesne. À l’occasion de voyages que j’ai faits aux Etats—Unis en 1969
et 1 970, j’ai pu ménager de brefs séjours au Québec qui ont permis une certaine
progression du projet.

Je suis naintenant invité par d’autres experts à participer à un
Symposium sur la Physiologie du Travail et l’Ergonomie qui aura lieu au Québec
les 6 et 7 Mai 1 971. A cette occasion je visiterai des usines et des laboratoires
de la Provtnce de Québec. Mon séjour durera du 30 Av l u 13 Mai 1971. Les frais
de séjour et de voyage au Québec sont pris en ciarge par les Autorités québe—
coises et le voyage Paris—Montréal par l’Office de Coopération Fxsnco—Qudbecoise.

Je vous ie donc de bien vouloir u faire accorder les autorisations
nécessaires à mon absence hors de France.

L’enseigeement que je donne au cycle B soza tnniné le 22 Mars et
celui que nous organisons au cycle C se termine le 24 Avril.

Veuillez agréer, Monsieur le Directeur, l’expression de mes sentiments
dévoués.

5f
I.

—. -

Monsieur le Directeur,

23 Février 1971

Monsieur le Directeur

C. N. A. N.

ç

J

A. Wisner
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C)

Monsieur Patrick Robert

UNIVEI?SITE DU QUEBEC

2525 Bld. Laurier

STE FOY QTJEBEC (10ème)

(Canada)

Je vous remercie de n’avoir adressé les doouments nécessaires àtaon voyage au Québec. Je voua les retourne le raieux reriplis possible.

Je serais heureux de savoir quel est le thème définitivement retenupour taon exposé ainsi que le délai dans lequel Je devrais éventuellement enfournir le texte. En effet, taon emploi du temps est tel qu’il m’est souventimpossible de rédiger des documents dans des déli8 relativement courts.

24 Fvrjer 1971

Cher ionsieur,

Veuillez agréer, Cher Ilonsieur, l’expression de mes sentiunts

A. Wisner

dévoués.

n



COOPERAT ION FRANCO—QUEBECOI

DEMANDE

D’AIDE FINANCIERE A LA RECHERCHE

1970 et 1971

SOUS—CONMISSION A LA RECHERCErE SCIENTIFIQUE ET TECOL0GIQUE

Ministère des Affaires intergouvernementales
25, rue Saint—Louis
Québec
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COOPERATION FRANCO—QUEBECOISE

Sous—Commission à la recherche scientifique et technologique

AIDE FINANCIERE A LA RECHERCHE

La Sous—Commission à la recherche scientifique
et technologique a établi un programme d’aide à la recherche
en vue de faciliter les contacts entre des équipes françaises
et québécoises de chercheurs, particulièrement dans le domaine
des sciences naturelles et exactes.

Renseignement s généraux

L’aide à la recherche, offerte par les services de la coopéra
tion franco—québécoise,

— est destinée à tous les chercheurs, qu’ils soient attachés
à l’université, à l’entreprise ou à la fonction publique;

— vise à encourager la recherche en équipe et les échanges
entre équipes françaises et québécoises;

— apporte, à la réalisation de projets de recherche financés
par d’autres sources, le complément nécessaire pour les
contacts et les échanges de courte durée entre les équipes
françaises et québécoises.

A cet effet, les services de la coopération

— versent aux chercheurs une allocation de 900 francs par
semaine de séjour en France, durant semaines au maximum;

— et assument les dépenses de voyage et de déplacements
requis dans le pays d’accueil.

Conditions d’admissibilité

— être un chercheur confirmé;

— décrire le programme de recherche dans lequel s insère la
demande d’aide financière.

Date du dépôt des candidatures

— les candidatures peuvent être déposées à deux moments de
l’année, soit avant le 15 octobre 1970, soit avant le
1f avril 1971.



Constitution et acheminement du dossier

— le candidat doit remplir le questionnaire ci—inclus de
demande d’aide financière à la recherche;

— le responsable du programme de recherche doit remplir
la dernière page du questionnaire et faire viser le tout
par le directeur du département ou de la division adminis
trative où il travaille, avant le dossier,
à la date prescrite, au

Secrétariat de la Sous—Commission
à la Recherche scientifique et technologique
Ministère des Affaires intergouvernementales
25, rue Saint—Louis
Québec

Règlements particuliers

Le bénéficiaire de l’aide financière à la recherche

— doit effectuer son voyage à la date indiquée dans la
demande;

— doit présenter, au terme de son voyage, un bref rapport
à la Sous—Commission qui souhaite, en outre, recevoir un
exemplaire des études ou des publications, issues des
travaux de recherche,dont elle aura pu ainsi faciliter la
préparation.

Mode de versement de l’aide financière

— l’allocation hebdomadaire est versée aux chercheurs dès
leur arrivée dans le milieu où ils effectueront leur
recherche;

— le billet d’avion est remis aux chercheurs par le pays
d’accueil.



REPUBLIQUE FRANCAISE GOUVERNEMT DU QUEBEC

MINISTERE DES AFFAIRES ERANGERES MINISTERE DES AFFAIRES
INTERGOUVERNEMERTALES

Direction Générale des Relations
Culturelles, Scientifiques et Techniques Direction Générale de la Coopération

COOPERAT ION FRANCO—QUEBECOISE

DEMANDE DE SEJOUR: (à dactylographier en 2 exemplaires)
nom prénom

de
tSNR

________________________

(en lettres capitales)

qui souhaite se rendre: EN FRANCE 1 AU QUEBEC j z

Nationalité: pj Date de naissance: 2 NO’V111XL 193

Situation de faniille: célibataire LEI
marié (e) [J Nombre d’enfants:

5
veuf (ve)

Adresse professionnelle: I kX ae PIqio1OLe êt avaiJ. et d’runoiid.e du

41 rue GaIAsao, 1?nrie 5èœ, Fiano tél.

____________________

Adresse personnelle: 22 1O lfliO DubQi8 Paz’is 14èi

_________________________________________________________________tél.
_____________________

Personne à aviser en cas d’urgence: Nom: Iada ‘disner

Adresse: Duboje. Paria 14e tél. 535.20.11

A REMPLIR SEULŒNT PAR LES INSTITuTIONS QUEBECOISES D’ACCUEIL

Montant de la rémunération proposée par l’institution:

Signature, fonction et cachet:

A REMPLIR PAR L’ADMINISTRATION



PROGRA1Œ DE SEJOUR

DATES: du 30 Avril 1971 au 13 Yai 1971

LiEU: Proince de Qu6bec et particuliruont la vifs de Quec

B1JI’ DU SEJOUR TRAVAUX ENVISAGES

Pcipaon su Syipoaia sur la Pheioioe i Travail et 1’ czie orni4 i*r
l’Univerejtd du 6beo.

Visites d’entreprises de la Province du (1»o

Rdunioa eo 4es n nisurs et des snv1ioa.stee sur le problee dea conditions de trawiil

Visites b laboratoires de ysLologie, de Psycioloie et do des
Universités de la Province de ubeo.

(... poursuivre sur feuille annexe)

CONTACTS DEJA PRIS

3 sjoure au Qu4bec ayant pour 11t d’4tabir des relations LEttre le Qu6beo et la Francs

dans le dorziaine de la 1sioio.e du Travail et de 1’ r:pnorzie

Pax’U.oipation à des réunions avec les Autorités Univorsitairc et i.e responsables

eoaix et économiques de la Province du Sbec

Visite d’experte qu6becoia mi laboratoire de Psioloo du Travail et d’Enœiie du

.

‘nea de eherdeurs

CONTACTS SOUHAITES

Appro’ondirist des relatio• d63ê établies



CURRICULUM VITAE

DIPLOMES UNIVERSITAIRES E! POST—UNIVERSITAIRES

GRADE SIJJE1’ OF!ION OU INSTITUI’ION ANNEE
SPECIALrE D’ENSEIGN4ENT D’OBTENTION

I)Octei iaigtze a$itive ke it6 doxLna de nris 1 52

Docteur Ihyio1oga de Sciamoes Pcu1t don ciieo de I 5
l’aidition ari

Dip1 Psychologie indua- Inntitt do Psyox1ogie d 1954
trieUe 1’Univereit de Iaris

FONCTIONS ANTERIEUR(ENT OCCUPEES

DATE INSTITUTION ou OANIS POSTE OCCUPE

de à

I 9.i3 1j6 R4gie !‘ationale des Jaines Rensult Jhoi’ du $er, Physiologie et
Bicaceniq

1962 196 Centre Àational de la Reohorche Ohar de reohorche t soue-direotm
SaLontifique du )zxboxntoizo de Fhseiologte du

ivai

FONCTIONS AUTT.FS

DEPUIS INSTITUTION ou ORGANIS) POSTE OCCUPE

1966 Conservatoire National dee Arts et Prcfoosour de P,eiologie du ?ivaï1
tiers et d’ixmje

I Institut Natioual de eoberohe et de Conseifler scientifiq
S4orit4

1969 oci6t d’Erx e deI Frsxiaise 6sident

Pour les fonctionnaires franais, indiQuer: le grade: ProtesaŒU
l’indice: 770 clasee I



PUBLICATIONS

Indiquez le nombre total de publications dont vous êtes l’auteur ou le co—auteur.
Veuillez indiquer ci—dessous les références bibliographiques (auteur, titre,

____

revue scientifique, volume, pagination et année) des articles publiés au cours
des cinq (5) dernières années dans des revues scientifiques ayant un comité
de lecture (les résumés et les thèses ne doivent pas être inclus).
Mentionner également les références des ouvrages, dont vous êtes l’auteur (ou
le co—auteur), parus ces 5 dernières années.

— te biooanique de l’Vo eota des vibrations de IX8e(3 fljuenoee
TL.VAIL !AJTA1N, , 17—56

— Eti4e des vibrations sur les ei.ne de chantier du tznvail
in C iu ix° r L socr. D’ OIIE IAU nCAIsE
P::E:3 II?At 43 ed. Bruxausa, 991 18

!ffeta de 1’ aaition de la pirole sur uzs ic de bnnwjo
in jC DU 110 C(C3 1l LA SOCE2E D C(C!1TE D. N(W CAL]
P33 UNI SI’PAV BFJflS ed. &wUee, 221-O

— Aiziition et bruite
in 3CIiiŒR J., II — Physio1o.e du Trainil et rnomie, asecm od, 3—72

— Effets des vibrata sur 1’ Home
in .;C&uR L, II — Physiolo.e du Travail et Zronrnio, flascon xi. 7,—113

— Les ccMitionn de travail des feœes O.. de la existrwti)n iectzor4ique
D... .C. x1. 328 p.

- Stz.ated mucleo activjty ud biomec*ianical sifacta in mwi suiitted to 1cv trerijien
vibztions
let International Conrress 0f Lectz rogxi.phio Kinola. ntreea 68
CTiTOGA eupp. I (voi. 8), 1—io

— Nouveau traiteoent rnédicl expilsif des caJ.x.ls urinaires ar des vilationa mécaniques
de eszaotree pbyiquos oonni
PREJSfl DICÂrL?, 18, 851—854

— Application des vi1aations ioaniques au treitecnt expuluif don calculs urinaires
B&?fli DE L’ACAI1ZE NATiŒLa D DEçrnF, j 7-8, i11-1’)

- Les on4œoee et la monotonie du travail. OpinionS ‘cvritrec de la oo1*trEtLcn estrcniqua
ÀCS 1XJ 111° CONGRES DF II 319-.59, P.U. J3ollo3 ed.

- Physiologie du Tzvail et rgunouiie, 1ère anze, Physiologie de la vie vé6tatve øt du
mouvent • t4e de 1’ ilcizie oone tzinefoziatar d’ énergSe. 4 fascicules de œurs et figures

Physiologie du ‘I’rsvrll et E1,i•, 2e année, I opys±oloo appli4uée au trrvail.
ttzïe de1’iIcie oo systère de traitct de 1’ifonation. 4 fascicules de oeuz’s et figur

— Critèzs d’évaluation de la o1nre montalo dn les stèm Hore-’madiin,
iGCOtIC3, , , 349—352

— Elect oysiological zreaaurea cf tiete1 xc
in SLGLTO W.T., ?X, UTFTLD “essu’emt cf san at imzr”. 2&YLOR & ?RACt ed.

-. 4n i!npiot tolenmce
1970 iioi1 A OMOBIL s1n’Y co:.i;&icL 783—796



Espace rsr’r’
à 1’ adrî:ini.traticr

RENSEIGN’IE2TS SUR LE PROGRA14E DE RECHERCHE

(A remplir par le responsable du programme de recherche)

1— Titre du programme de recherche dans lequel s’insère la demande dTaidm

2— Description sommaire de ce programme

3— Nom du responsable du programme et des membres de son équipe

L4. Crédits mis à la disposition de l’équipe
montant:

sources de financement:

5— Voyages outre—mer prévus
(Indiquez pour chaque voyage le nom du candidat et la durée en semaines)

nom du au dur&... .—:;-‘)

nom du au durée...

nom du au durée...

6-. Détail des déplacements intérieurs prévus

7—
Espace réservé à l’administration
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Institution:_____________________ signate du directeur du cf€partesnt
ou de la division administrative
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UNIVERSITÉ LAvAL
DÉPARTEMENT DE PSYCHOLOGIE

CITÉ UNIVERSITAIRE

QUÉBEC 10e, CANADA

Québec, le 16 février 1971

Monsieur le Professeur Alain WISNER
Directeur du Laboratoire de Physiologie du Travail
du Conservatoire National des Arts et Métiers
41, rue Gay—Lusac
PARIS 5e, France.

Cher monsieur,

J’ai bien reçu la copie de la lettre que vous avez eu l’obli

geance de me faire parvenir. Je vous remercie d’avoir signalé ma
présence au Docteur BERLINGUET, avec lequel précisément je désirais
entrer en contact.

A la suite de votre lettre, le Docteur HEROUX est venu me voir.

Il semble que des perspectives de recherche dans le domaine du bruit

pourraient être ouvertes par 1’ I.N.R.S. de l’Université du Québec.
Le Docteur HEROUX m’a demandé de préparer un avant-projet. Si je pro

longe mon séjour ici, j’aimerais, avec des sujets pris dans l’indus

trie, engager une recherche sur les effets auditifs et non auditifs

des bruits auxquels ils sont exposés. Parallèlement, une étude appro

fondie de l’ambiance sonore des lieux de travail serait faite.

Votre intervention m’a donc été très utile. Croyez que je vous

en suis reconnaissant.

Je me réjouis de vous revoir en mai et vous prie, cher monsieur,

d’agréer l’expression de mon fidèle souvenir.

Jean Parrot
Département de Psychologie
Université Lavai
Québec 10, Québec
Canada.

/d bb



Monsieur le P oesaeur Berlinguet

Vice-.Pr6sident la Recrohe

;si’: J QUEC

j i3ld Laurier
Copie : itr. Metz

Parrot TE OY * 3C 10
(Oauada)

Cher aii,

Je vous rœeroio d’avoir bien voulu confiruer votre invitation au

mpo3iwa sur la Ph.ysiolo(ie du Fjj et aux visites aux tiilieux syndicaux

et patronaux qu6becoi.

C’est pour aoi un graul horLnour ot une grande joie de revenir ainsi

1’ Université du Québec. Je vo rercie pour la grande part cp vous y avez

prise.

Je periets do mus inforizr du fait qu’un des ioiUeurs ooUabo

rateurn du Professeur letz, directeur du Centre d’Etudes Bioclintiques du

.U. . • et Président de 1’ Association Internationale d ‘Ergononiie travaille

maintenant au beo. Il s’aLt du docteur Jean Pazrot, Dpartemt de Psycho—

logie, UniverLt6 de Lavai. Le docteur Parrot est chargt d’un enaeignevnt do

peycho.-pbysiologie et souhaiterait avoir irne activité dans le domaine de 1’ or—

gonomio.

Veuillez agréer, cher aiai 1 ‘expreesion de iee aentiuents dvoua.

21 Janvier 1971

A. Wieaier

_



université du québec
SIÊDE SOCIAL: 2525, BOULEVARD LAURIER. STE-FOY. QUÉBEC (10e). TÉL.: (418) 651-7220

Québec, le 15 janvier 1971

Professeur Alain Wisner
Ministère de l’Education Nationale
Conservatoire National des Arts & Métiers
Département des Sciences de l’Homme au Travail
Physiologie du Travail — Ergonomie
41, rue Gay—Lussac
Paris 5e, France.

Cher ami,

J’accuse réception de votre lettre du 8 janvier 1971
et je désire vous confirmer que le symposium sur la Physiologie du
Travail se tiendra les 6 et 7 mai 1971 au Mont Gabriel.

Il est bien entendu que vos frais de séjour seront
défrayés par l’Université du Québec et quant aux frais de voyage, je
fais aujourd’hui même une demande aux ententes France—Québec pour qu’elles
puissent en défrayer le coût dans le cadre des échanges scientifiques.

J’ose espérer qu’il vous sera possible de participer à
ce symposium et que par la même occasion vous pourrez visiter les milieux
patronaux et syndicaux québécois, du 3 au 7 mai 1971.

Veuillez agréer, cher ami, l’expression de mes senti
ments les meilleurs.

Louis Berlinguet
/pr Vice—Président à la Recherche
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ivec la nouvelle année, arrivent les lettos qui eriandent des
engagemœts pr6oia pour les divers oœgrs et réunions de I 971. Or, la
plupart de ces demandes concernent la période d’Avril—ai 1 971.

J’ai bien noté qus vous envisagiez d’organiser, les 6 et 7 liai
au Québec, un symposiuu sur la Physiolo.e du Travail et I nomie et que
vous m’aviez très a Lo.ement invité à y faire un exon.

Je sais, par ailleurs, que ma dnande de visites d’entrepxisos
q.uébecoises et de ocaitaots avec les miliei:t patronaux et syndicaux vous avait
parue légitime.

Je serais heureux qua vous me faisiez savoir si je dois effectivement
réserver la seine du 3 au 7 a1 à une visite au Québec ou s. certaines cir—
constances vous ont amené à modifier ou reporter votre projet.

Une nrompte réponse in’ obligerait et ro peittrait en particulier
de prendre une décision vis—à—vis des autres déplacements éventusis.

Veuillez agréer, Cher ami, l’exession de ries sentiments très
cordiaux ainsi que mes bons voeux pour vous-rne, votre famille et cette
Université du Québec à laquelle vous voua consacrez.

I.

8 Janvier 1971

J

Y’

Cher ami,

Monsieur l’ Professeur L. i3orlint

Vice—Président à la Recherche

TJNIVEflSITE DU QUEBEC

2525 Bld Laurier

UEBEC 10
(Canada)

A. Uisner



BM/FH 823

4 février 1971

Docteur Olivier HEROIJX
INRS
Université de Québec
2050 Ouest Bd St Cyrille
STE FOY, QUEBEC (10ème)

Canada

Cher Monsieur,

Votre aimable invitation au Symposium “Physiologie du Travail, Ergonomie,

Médecine occupationnelle” qu’orgaiise l’INRS les 6 et 7 mai prochains me

parvient malheureusement à un moment où je ne peux plus annuler ma participa

tion à un symposium international “Alimentation et Travail” pour lequel je me

suis engagé depuis plusieurs c4JL—.

Compte-tenu de vos objectifs, j’aurais certes préféré, si le choix m’en était

encore possible, vous assurer ma participation. Au désir de vous apporter ma

collaboration, se serait ajoutée la possibilité de prendre contact, en ma

qualité de Président de l’International Ergonomics Association avec les milieux

canadiens intéressés à l’Ergonomie et, le cas échéant, avec certaine’anima

teurs de la Société Canadienne d’Ergonomie.

Cependant la participation du Professeur WISNER qui est à la fois Président

de la Société d’Ergonomie de Langue Française et Trésorier de l’International

ErgonomicsAssociation permettra de prendre et de développer les contacts

souhaités.
7:

Si vous me le permettez, je voudrais formuler le souhait qu’au Québec et si

possible dans tout le Canada, la philosopie sous-jacente à l’Ergonomie soit

celle à laquelle nous sommes parvenus dans les pays francophones, en particuJ.i

lier en Belgique et en France. Cette phlosophie qui situe l’Ergonomie au plan

des problèmes humains fondamentaux de la société industrielle se distingue

tout à la fois de l’optique spécialement biotechnologique du Human Factors

Engineering américain et de l’optique principalement corrective ou même répa

ratrice de la médecine occupationnelle. Sans doute mes amis WISNER et LUCAS

développeront-ils ces perspectives, mais je tenais à souligner l’importance

qui me paraît devoir être attachée à ces considérations. Il ne s’agit pas d’unE

rivalité d’écoles, mais d’nne leçon que nous avons tirée de nos contacts in

ternationaux, tant au cours de congrès qu’au cours des recherches communau

taires effectuées dans le cadre de la Communauté Européenne du Charbon et de

l’Acier.

En vous redisant mon profond regret de ne pas pouvoir donner suite à votre

aimable invitation, je vous prie d’agréer, Cher Monsieur, l’expression de

mes sentiments les meilleurs.

Pufesseur Bernard Metz
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Cher ami,

27 Janvier 1971

Docteir 0ivi r H4oux

I. N. R. S.

2050 Bld St—Cyriile

QUEC 10

(Canada)

Je me réjouis des bonnes nouvelles que vous me donnez de l’orga
nisation du syposiwn qu6becois et je dois dire quo je suis personnelloment
très content d’avoir à dialoguer avec des snécialistçs extérieurs à la Physio
logie du travail et à l’Ergonomie qui me permettront certainement d’acquérir
plus do connaissances ciue ne l’auraient fait d.’autrcs ergonomistes.

Le thème que vous me ïipos-z ie convient tout à fait car, en ce
raoznt, j ‘ai terJance à exposer les divers apocts de la physiologie du tra—
vail at dc 1’ eronoiie en fonction de 1’ 3ricxnc qus nous avons acquise ré—
cetament dans diverses entreprises où nous avons affaire à des catégories di—
verses de travaiilours; par exemple : conducteurs cl’ enins de chantier, 0.s.
honinea de l’industrie automobile, 0.3. femmes de l’industrie électronique et
des tabacs, ouvriers foreurs de pétrole, conducteurs de train

Je pense quo ia période du mois de LIai et beaucou. plus favorable
à vos contacts industriels que ne le sera le mois d’Août. Je crains seulement
d’trs absent une partie du temps car il est possible quo je participe à une
réunion en Rouraanie dans la deuxième partie du mois de Iai.

tant donn4 le caractère coûteux et la rentabilité à long terne
des recherches en général, et en particulier de ceiles qui concernent la phy
siologie du travail et 1’ ergorniie, il y a peu de laboratoires industriels,
nia il exista, d’une part, des praticiens diversonent engas dans une action
ergoni’vc et, d’autre part, des laboratoires universitaires ou des sociétés
privées qui ont des activités de recherche dans l’industrie.

. . .1. ..

A



— l’autre, dirigée par lø docteur rrire, Laboratoire de Physiologie
et de Biomécanique, Centre d’Etude Renault—Peugeot, 18 r des Pauvel)as,
92, la Garenne—Cc4ombes. Ce laboratoire a pour rele essentiel de con—
seiiler Renault et Pei.eot pour la conception de lirs modèles du point
de vue du confort et de la sécurité, maie ce laboratoire a également un
rlo de mise au point des techniques de mesures (p.c. — IE.O.) au bESné—
fica du service que dirige Monsieur Lucas.

B) Charbonnages de Fmnoe

Le Centre d’tude et de Recherche d’Ergmomie I’Iinière (CEREM) que
dirige le docteur Cazanian aux Charbonnages de Francs, 9 avenue Peroier,
raz-je 8ème, est en remaniement mais il existe nlusieurs unités localisées
pour la plupart dans le bassin houiller du Nord et du Pas de Calais.

o) 1loctricité de Fanoe

Le service z.édioal, que dirige le docteur Paris, a certaines
activités de type ergonomique. L’originalité de ce service est d’être
pratiquement soue contr8le syndical.

Il existe plusieurs grands laboratoires militaires dans la marine,
l’année de l’air et l’armée de terre. Ces laboratoires s’intéressent aux
applications civiles (par exemple Concorde) ‘iais ne nie paraissent pas répondre
exactement 1. votre question.

II — SOQIETES DE CO$EIL

Ces sociétés interviennŒit pour résouire des problèmes d’orni’
sation qui ont souvent des aspects ergonomiques et justifient des recherches.

h — SEI:k (13, rue des Sa)bns, Paris 16ème)

Le service est dirigé par Monsieur Renier. Ce groupe s’intéresse
plus particulièrement à 1 ‘ergonomie des systèmes.

B — SIMTE BERTIN

Un service vient d’être créé à Lyon—Viileurbaune (22, avenue
‘lbert Einstein) pour l’étude des problèmes industriels et de tzsnsport.

Dr lléroux
r

I — 1OR.TOIRES DITRI,

—2—

A) RégLo Nationale des Usines Renault

Dans cette entreprise, il y a deux unités :

— l’une, dirigée par Monsieur André Lucas, D.C.P.R.S., LN.U.R.,
10 av. Ernile Zoja, 92 Billancourt. Cette unité fait des mesures en
atelier, modifie les situations do travail et aide b la conception
de situations nouvelles.

.1..
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III - IRTOIRF3 PUBLICS INTERVANT DÂ i’IND13TR

A) Le laboratoire de Psychologie do l’Eoc,).e Prati ue des Hautes Etudes
(41 n Gay—Lussac, Paris 5ème), que dirige le professeur Leplat, étudie
divers noblàns dans les milieux de travail : communication en sidérurgie,
circulation dans l’alomération parisienne, etc

B) Le Centre d’itudos Bioclimatiques du C.N..3. (21 rue Becquerel, 67 Strasbourg
que dirige le professeur ietz, s’est intéress( à rlueieiu”s problès indus-.
trials : charge thermique dans la sidrurgie, effet des lxruits sur le sonneil,
etc

o) le laboratoire de Physiologie du Travail et d’Eonomie de 1’ I .N .R.S.
(Route de Neufohateau, 59 Vancloeuvre), que dirige le docteur Robr, réalise
plusieurs études dans 1’ industrie : commando des ponts roulants, état des
solo et des auasures pour éviter les glïasados, qualité des moyens 1udivi—
due1 de protection, etc

D) L’Institut de Reoircho clos Transports (2 av. du Général Nafleret-Joinviile,
B.P. 28, 94, Arcueil), que dirige lonsieur FrybŒlrg, et l’0rganisn National
de Sécurité Routière (marne adresse), que dirige Ijonsieur Herla, ont plusieurs
activités de type ergonomique.

Le
laboratoire de Psychologie de la cc8ac3.uite (Autodrome de

Linaa—Rontlhéry, 91) D’intéresse au couportement en cours de conduite de
voitures et d’avions, ainsi qu’à la formation des conducteurs et à la si—

Le laboratoire des Chocs (i 09 Cheï’Iy Saint—Jean, 69 Bron), que
dirige I:onsieur Leroy, étudie non seulement la bioriiécanique des chocs et
la prévention des accidents, mais awsi la conduite des moyens de transport.

E) le laboratoire de Physiologie du Travail et d’rgonomie du C.fl.A.I., que
vous connaissez bien, intervient chaque année dans lusiours brani,hos indus—
trieies.

IV — Un grand nombre de médecins, d’ingénieurs, de .:oloe, agissent dama
l’industrie. Le plus simple est probab].ement de vous adresser ci—jointe la
lis te des nombres do la oci tc. cl’ Ergonomie de langue Française.

Veuillez agréer, CIr ami, l’ôxpression de mes seitiments très
‘3’::. cordux.

A Wisner



MINISTÈRE
DE L’ÉDUCATION NATIONALE 41. RUE GAY-LUSSAC - PARIS-5’

TÊL. 033. 18-27

CONSERVATOIRE NATIONAL
DES

ARTS & MÉTIERS PARIS. LE 27 Jan’vier 1971

Département des Sciences
de l’Homme au Travail

PHYSIOLOGIE DU TRAVAIL

ERGONOMIE

Docteur Olivier Héoux

I. N. R, S.

2050 3ld St—Cyriile

QUEC 10

(Canada)

Je me réjouis des bonnes nouvelles que vous me donnez de l’orga
nisation du symposium québecois et je dois dire que je suis personnellement
très content d’avoir à dialoguer avec des spécialistes extérieurs à la Physio
logie du travail et à l’Ergonomie, qui me permettront certainement d’acquérir
plus de connaissances que ne l’auraient fait d’autres ergonomistes.

Le thème que vous me proposez ne convient tout à fait car, en ce
moment, j’ai tendance à exposer les divers aspects de la phiologie du tra
vail et de l’ergonomie en fonction de l’expérience que nous avons acquise ré—
cemment dans diverses entreprises oli nous avons affaire à des catégories cli—
verses de travailieurs; par exemple : conclucteuim d’engins de chantier, 0.S.
hoxmies de l’industrie automobile, 0.3. femmes de l’industrie électronique et
des tabacs, ouvriers foreurs de pétrole, conducteurs de train

Je pense que la période du mois de Nai eat beaucoup plus favorable
à vos contacts industriels que ne le sera le mois d’Août. Je crains seulement
d’être absent une partie du temps car il est pozsihle que je participe à une
réunion en Rxzaanie dans la deuxième partie du mois de lIai.

Etant donné le caractère coûteux et la rentabilité à long terme
des recherches en général, et en particulier de ceiles qui oœioenient la phy
siologie du travail et 1’ ergorxnnie, il y a peu de laboratoires industriels,
mais il existe, d’une part, des praticiens diversement engagés dans une action
ergonomique et, d’autre part, des laboratoires universitaires ou des sociétés
privées qui ont des activités de recherche dans l’industrie.

Cher ami,

.1.
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I — LA.BORATOIRES flDtTRIEIS

A) Régie Nationale des Usines Renault

i)ans cette entreprise, il y a deux unités :

—2-

— l’une, dirigée par I•onsieur Àndré Lucas, D.C.P..S., iLN.U.R.,
10 av. hTile Zola, 92 Billancourt. Cette unité fait des mesures en
atelier, modifie les situations de travail et aide à la conception
de situations nouvulles.

I

— l’autre, dirigée par le docteur Tarrière, kibaratoire de Physiologie
et de Bioniécanique, Centre d’Etude Renault—Peugeot, 18 rue des Fauvelles,
92, La Garenne—Co’ombes. Ce laboratoire a pour rôle essentiel de con
seiller Renault et Peugeot pour la conception de leurs modèlee du point
de vue du confort et de la sécurité, mais ce laboratoire a également un
r8le de mise au point des ichniques de mesures (p.c. — E.E.G.) au béné
fice du service que dirige lIonsieur Luoas.

B) Charbonnages de France

Le Centre d’Etude et de Recherche ï’irgonomie Ilinière (cEREI) que
dirige le docteur Cazamian aux Charbonnages de France, 9 avenue Percier,
Paris 8ème, est en remaniement mais il existe plusieurs unités localisées
pour la plupert dans le bassin houiller du Nord et du Pas de Calais.

o) lectricité de France

Le service médical, que dirige le docteur Paris, a certaines
activités de ty-pe ergonomique. L’originalité de ce service est d’ôtre
pratiquement sous contrile syndical.

Il existe plusieurs grands laboratoires militaires dans la marine,
l’année de itair et l’année de terre. Ces laboratoires s’intéressent aux
applications civiles (par exemple Concorde) mais ne me paraissent pas répondre
exactement à votre question.

II — SœI1TES DE œnsIL

Ces sociétés interviennent pour résoudre des problèus d’ organi
sation qui ont souvent des aspects ergonomiques et justifient des recherches.

A — SEMA (13, rue des Sans, Paris 16èn)

Le service est dirigé par Nonsieur Regoier. Ce groupe s’intéresse
plus particulièrement à l’ergonomie des systèmes.

B — sœLTE BERTIN

Un service vient d’être créé à Lyon—Viileurbame (22, avenue
lbert Einstein) pour l’étude des problèmes industriels et de transport.

. s . / • . .
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III - I40RAT0IRES PUBLtC INTEIWAWI’ 4i L’Ii)ITIL

A) Le laboratoire de Psychologie de l’Ecole Pratique des Hautes Etudes
(41 rue Gay—Lussac, Paris 5ème), que dirige le prafesseur Leplat, étudie
divers problèmes dans les milieux de travail : communication en sidérurgie,
circulation dans l’agglomération Farisienne, etc

B) Le Centre d’Etudes Bioclimatiques du C.N.R.S. (21 rue Becquerel, 67 Strasbourg
que dirige le professeur Metz, s’est intéressé à pliieurs n,oblèmes indus
triels : charge thermique dans la sidérurgie, effet des 1uits sur le soimneil,
etc

o) Le laboratoire do Physiologie du Travail et cl’Mrgonomie de l’I.M.R.s.
(Route de Neufchateau, 59 — Vandoeuv-re), qt dirige le docteur Rohr, réalise
plusieurs études dans l’industrie : conmnnde des ponts roulants, état des
sols et des chaussures pour éviter les liss• des, qualité des moyens indivi
duels de protection, etc

D) L’Institut do Rec1-rohe clos Transports (2 av. du Générai Nalleret—Joinviile,
B.P. 28, 94, Arcueil), que dirige Monsieur Frybourg, et l’Organisme National
de Sécurité Routière (même adresse), que dirige Monsieur Herla, ont plusieurs
activités de type ergonomique.

Le laboratoire de Psychologie de la conduite (Autodrome de
Linaa—Montlhéry, 91) s’intéresse au comportement en cours do conduite de
voitures et d’avions, ainsi qu’à la formation des conducteurs et à la si—
gnalisation.

Le laboratoire des Chocs (i 09 Chemin Saint-Jean, 69 Bran), que
dirige Monsieur Leroy, étudie non seulement la bioméoanique des chocs et
la prévention des accidents, mais aussi la conduite des moyens de transport.

E) Le laboratoire de Physiologie du Travail et d’Ergonomie du C.N.A.i., que
vous connaissez bien, intervient chaque année clans plusieurs branc1s indus
trielles *

IV — Un grand nombre de médecins, d’ingénieurs, de sycholo,i4e, agissent dans
l’industrie. Le plus simple est probablement de vous adresser ci—jointe la
lis te des membres de la Société d’Ergonomie de Longue Française.

Veuillez agréer, Cher ami, 1’ xpression de mes sentiments très
o, :. cordiaux.

A. Wisner
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INSTITUT NATIONAL DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE (I.N.R.S.)

Québec, 20 janvier 1971

Professeur Alain Wisner,(M.D.)
Directeur du laboratoire de physiologie du travail
et d’ergonomie,
Conservatoire National des Arts et Métiers,
41, rue Gay—Lussac,
Paris 5e.

Cher Ami,

Depuis votre derniàre lettre du 2 décembre, les Fates
et les vacances ont passées et nous voilà de nouveau occupés
à organiser notre Symposium sur la Physiologie du Travail et
l’Ergonomie.

Nous avons fort appréciés toutes vos remarques au su
jet des différents conférenciers que nous avions en vue. Apràs
avoir revu nos objectifs et à la lumière de nos projets de re
cherche bien particuliers, nous estimons qu’il serait important
d’avoir comme conférenciers des spécialistes non seulement en
Ergonomie mais aussi en Toxicologie et en Gérontologie.

Nous inviterons donc Messieurs Grandjean, Guyot Jeannin,
Lucas et Clément en plus de vous évidemment.

Comme vous serez le premier conférencier, nous croyons
qu’il serait fort opportun si vous nous entreteniez de façon tràs
générale sur les problàmes du travail liés aux catégories spéciales
de travailleurs.

Vous pourriez j’imagine dans votre exposé, décrire en
grandes lignes ce qu’on entend par Physiologie du Travail et par Ergo
nomie en mentionnant quelques exemples pratiques s’appliquant aux
différentes catégories de travailleurs.

2/
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Aux autres conférenciers, nous demanderons de nous
soumettre trois sujets de leurs choix. Quand nous aurons les
réponses de chacun, nous choisirons pour chacun un sujet diffé
rent.

Monsieur Clément, un collaborateur de Monsieur Bour—
hère a publié un travail que vous connaissez peut—être: “ Le
vieillissement différentiel d’une population ouvrière de la ré
gion parisienne Cet aspect de la physiologie du travail nous
intéresse grandement comme vous le savez. Je crois qu’il est im
portant de déterminer le coût de l’adaptation à un genre de tra
vail ou à des ambiances physiques dommageables en termes de vieil
lissement et d’atteinte à la santé. Il me semble que Monsieur
Clément, avec son expérience, pourrait fort bien renseigner notre
population sur les conséquences et les bénéfices à retirer de re
cherches dans ce domaine.

Quant à Monsieur Guyot Jeannin, il pourrait certainement
faire ressortir l’influence des substances toxiques, des minéraux
et sur le rendement des ouvriers et sur leur état de santé. Ce do
maine est complètement ignoré ici au Canada.

Nous croyons, à votre suggestion que Monsieur Lucas,de la
Régie Renault, pourrait très bien nous expliquer comment développer
un dispositif d’action ergonomique dans une usine.

Les dates du 6 et 7 mai 1971 tiennent toujours.

Dans ma lettre du 24 novembre, je vous mentionnais mon
passage en France en aoGt prochain et je vous demandais de m’indiquer
des laboratoires d’usines que j’aurais profit à visiter, à Paris, à
Marseille et ailleurs.

En plus de ce voyage en aoGt, j’irai le 8 mai, après notre
Symposium assister au premier Congrès International sur le déficit
magnésique en pathologie humaine qui aura lieu à Vittel. Les trois
semaines suivantes je voyagerai en FRance et j’en profiterai pour
faire les visites que je me proposais de faire en aofit. Puis—je
vous demander de nouveau de m’indiquer où je pourrais aller.

3/
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Au plaisir d’avoir de vos nouvelles de nouveau
très bient6t, je vous prie d’agréer, l’expression de mes sen
timents tris cordiaux.

OH/lg

Olivier Héroux.

L’

c.c./ Dr. Rohan
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UNIVERSITE 1J QUEBEC

2050 0i.st, Bld. St—Cyriile

ST F0! QiF1BFJC (i 0ème)

(Canada)

Cher ami,

Je me réjouïs de voua voir au Sympoum sur la Ph7aiologLe du
Travail et l’Ergonomie à Québec les 6 et 7 1ai 1971, si ces dates sont retenues.

Je suis 1ureux également d’apprendre que la semaine précédente
il me sera possilae de visiter certaines entreprises et de prendre des contacts
avec des employeurs et des syndicalistes.

Vous demandez aux conférenciers de préparer à l’avance un tezt.
à distribuer aux participants. Je pense ciue cela n’a guère d’inconvénients en
ce qui concerne Les conférenciers de langue française, car ils pourront toujours
prendre des distances avec leur texte • En ce qui concerne d’ éventuels conféren
ciers en langue anglaise, cela risque de rendre extrêmement impersonnel leur
exposé puisqu’ ils ne diront que des choses qu’ils ont prévu de dire deux mois
auparavant.

En ce qui me concerne, je remettrai volontL ers un docimient conoer—
riant les problèmes de charge uata].e dans l’industrie • Comme je vous l’ai déjà
exposé, cela me parait opportun du point de ‘vue scientifique commne du point de
vue industriel. Cependant, je peux m’attacher à d’autres sujets si vous le
souhaitez : problèmes d’embauche ou problèmes du travail liés aux catégories
spéciales de tzavailleixrs, femiies, jeunes, travailleurs vieillissants, handi
capés.

Je me réjouis de retrouver à Québec mon ami Etienne Grandjean
qui est un excellent conférencier et un des raitres de 1’ ergonomie mondiale.
GuyJearmin est également un Imme charmant et très instruit, mais c’est un
pharracien dont les compétences sont exclusivement toxicologiques; or, cette
discipline ne fait pas partie de la physiologie du travail — ergonomie. Je
pense que ce serait donner une iirage inexacte de ces disciplines en confiant
à un toxicologue le quart des -exposés. Si voue souhaitez avoir un orateur de
la Régie Renault, je vous propose Ilomaieur André Izas, qui a créé un dispositif’
très complexe d’action ergonomique à la Régie, ou le docteur Tarrière, qui m’a
succédé au Laboratoire de Physiologie et Biomécanique de la R.I.U.R. et qui est
compétent à la fois dans le domaine de la conception des voitures et dans celui
des mesures physiologiques en atelier.

•../...

- - -

2 Décembre 1970
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Le professeur Bourlière est un conférencier très briilant.
Sa compétence en matière de gérontologie est certalne et sa forme est exe1—
lente; il n’a pas dépassé 50 ans depuis longtemps. flalheureuseiaat, il a peu
de compétences dans le domaine du travail et ses exposés — que je connais bien
puisqu’ il a enseigné au Cours Supérieur de PhjsïologLe du Travail et d’Ergonomie —

ne sont qu’une description de la dégradation par l’age et ne présente aucune
autre solution que celle de la retraite. Je me demande donc s’il est opportun
de présenter une teile vue aux représentants des activités économiques du Luboc.
Là encore, je serais personnellement très heureux de rencontrer le professeur
Bourlière qui est un homme fort aimable.

Le professeur Lebman, qui a diré l’Institut Frax Planck de
Dortmund, doit avaLr dépassé 75 ans et, de toutes façons, les dix dernières
années de son action au iax Planck sont jues de façon extr&iement sévère
en Allemagne aussi bien par les scientifiques que par les patrons et yndi—
calistes, car il est resté sur l’image ancienne de la physiologie du travail
oz prédominent un travail musculaire de force et l’effet de la chaleur.

Si vous souhaitez un orateur allemand, vous pouvez vous 1resser
au professeur Rohmert, à la Tochniechen Hochachule de Darmstadt, qui est
Conseiller à la Recherche Communautaire 1rgonomque (Commission des Communautés
iopéennes à Luxembourg), ou au professeur Sohmidtke, à l’Université Techniaue
de Fiuriich, qui comme moi fait des recherches à la limite de la neurophysioloie
et de la psychol.ogie appliquées au travail. Ilonaieur 1?ohmert parle un peu le
français et il peut certainement lire une conférence dans cette langue.
Monsieur Schmidtke ne doit pas parler français.

Mon ami strand est Président de la Société Nordique d’Ergomriie
et a participé à la rédaction du manuel scandinave. C’est un chercheur qui a
profondément compris les problèmes d’ergonomie et qui peut expriizr beaucoup
de choses importrntes dans un langage clair. Je zie me souviens pas bien de
ses capacités en français, mais je crois qi:’ il parle un peu notre ].ang.e.

Vous me pardonnerez certaines appréciations négatives, dans la
mesure oà j ‘ai déjà ou l’occasion de vous proposer une série de conférenciers
à la suite de ma dernière visite an Québec en Ii 1970.

Quoi qu’il en soit, tout cc qtie vous ferez sera bien fait,
zimis je demeure à votre disposition et vous prie d’agréer, cher ami, l’expressiaz
de nies sentiments très cordiaux.

Â. Wisner
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INSTITUT NATIONAL DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE (I.N.R.S.)

Le 24 Novembre 1970.

Professeur Alain Wisner, M.D.,
Directeur duLaboratoire de Physiologie du Travail
et d’Ergonomie,
Conservatoire National des Arts et Métiers,
41, rue Gay—Lussac,
Paris 5e.

Cher ami,

J’étais bien heureux d’apprendre par votre lettre à
mon co1lgue Paul Rohan, que vous seriez consentant à venir
participer à notre Symposium sur la Physiologie du Travail.

Tentativement nous avons ce matin fixé la date au 6
et 7 mai 1971. A notre derniàre réunion, avec les chefs des
syndicats on a émis le voeux que des conférenciers nous fassent
parvenir leur texte d’avance afin de pouvoir avant le Symposium,
le distribuer à tous les non initiés ( ouvriers, chefs des syn
dicats et industriels ). Que pensez—vous de cette idée ?

Nous aimerions aussi vous consulter sur le choix de
nos conférenciers. Nous sommes tombés d’accord sur les Profes
seurs Wisner ( que vous connaissez bien ), Grandjean et Guyot—
jeannin des usines Renault. Pour ce qui est du quatrième Européen,
nous hésitons entre Messieurs Bourlière de la Fondation nationale
de Gérontologie, Lehman de l’Institut Max Planck et d’Ostrand de
Suède. Est—ce que Lehman et Ostrand parlent français ? Personnel
lement j’aimerais bien Bourlière, s’il n’était pas trop vieux car
l’aspect du vieillissement chez les ouvriers m’intéresse énormément.

Finalement, l’été prochain au début d’AoGt je passerai
par la France après avoir assisté au Congrès International de Phy
siologie à Munich. J’aimerais bien à cette occasion visiter des
laboratoires d’usines oi l’on fait des travaux d’ergonomie et d’é
pidémiologie. Malgré que ce soit le temps des vacances, il y a
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certainement des endroits où je pourrais rencontrer des gens
intéressants et où je pourrais m’instruire. Pouvez—vous m’en
indiquer ? Les usines Renault peut—être à Marseille.

Votre idée de consacrer une semaine à visiter des usi

nes semble tris à propos. Le Docteur Berlinguet vous écrira bien—

t6t pour vous donner plus de détails officiels.

Veuillez transmettre mes hommages à votre charmante épouse

ainsi qu’à votre grande fille que j’ai trouvébien de mon gofit.

OH/lg

Avec toutes mes amitiés,

Olivier Héroux.

\

I

I
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INSTITUT NATIONAL DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE (I.N.R.S.)

Québec, 30 novembre 1970

Prof. Dr méd. Alain WISNER
Directeur du Laboratoire de Physiologie
du Travail et d’Ergonomie
Conservatoire National des Arts et Métiers
41, rue Gay—Lussac
Paris 5e

Cher Professeur,

Je vous remercie de votre lettre reçue aujourd’hui.
Comme je ne suis pas au courant des arrangements dont elle fait
mention, je l’ai transmise au Président de l’INRS, le Dr Louis Ber—
linguet. Dès que je possèderai de plus amples informations, je com
muniquerai avec vous.

Je vous prie d’agréer, cher Professeur, l’expression

de mes sentiments les meilleurs.

X “ti
Dr Paul Rohan

Professeur
INRS

PR/ gd

N.B. La réunion concernant le colloque (“symposium”) sur la
PHYSIOLOGIE DU TRAVAIL, l’ERGONOMIE et la MEDECINE IN
DUSTRIEILE fut ajournée au janvier 1971.

Nous proposons pour le colloque:

date: 6 — 7 mai 1971

lieu: “Alpine Inn”, Mont Gabriel, Québec.

Je vous tiendrai au courant des décisions importantes.

2050 OUEST, BOULEVARD ST-CYRILLE, STE-FOY, QUBEC (10e). TEL.: (418) 688-1220
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Monsieur le Professeur Rohafl

X. N. R. S.

UIVEifl1E DU QUO

2050 Ouest Bld St—Cyrille

STE POY QUEC (1Ome)

(Canada)

Mon oher oollèue,

Je ‘vo reircie de votre dernLre lettre et, en particulier,
de votre accord pour la semaine de contacts avant le séminaire.

J’ai eu connaissance, quoiqu’avec retard, d’une lettre du
15 Juillet 1970 adross6e par Monsieur Paul imbeau, co—responsable de la
recherche en ergonomie, D6rnrtement de Relations Industrielles l’Université
de Ilontréal, la Société d’Ergonomie de Langue Française (S.T.L.P.) dont je
suis présidt.

La réponse a té envoye par le Secrétaire Général de la
S • S • L .F •, le Professeur JIonod, le 16 Septemlxre. il prc posait les services
de la S.E.L.F., ainsi que ceux du laboratoire de Physiologie du Travail du
C.N.LS. dont j]. est membre.

Je vous signale cette initiative, *it pour que vous etablissie
des liaisons si vous le jugez bon, soit pair que vous me guidiez pour l’atti
tude à prendre s’il s’agit d’une initiative dtLicte de celle de l’Université
du Québec.

Quoi qu’il en soit, il est bien certain que je suis engagé
depuis longtemps avec l’Université du Québeo et que je me conformerai peraon—
nellenient aux décisions de votre équipe.

Veuillez agréer, Mon cher collègue, l’expression de mes
sentiments les meilleurs.

Â. Wisnor



universitè du qubec
INSTITUT NATIONAL DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE (I.N.R.S.)

Québec, 18 novembre 1970

Prof. Dr. m’éd. Alain WISNER
Directeur du Laboratoire de Physiologie
du Travail et d’Ergonomie
Conservatoire National des Arts et Métiers
41, rue Gay—Lussac
Paris 5e

Cher Professeur,

Je vous adresse mes bien vifs remerciements pour votre
lettre du 10 novembre ainsi que pour la liste des comptes rendus de re
cherche et les documents que vous avez eu l’amabilité d’y joindre. Toute
cette information s’avèrera très utile pour notre travail.

En collaboration avec le Dr Berlinguet, je ferai tous les
arrangements nécessaires à l’organisation de la semaine de contacts prévue
avant la tenue du symposium et je communiquerai avec vous dès que la date
en sera fixée.

Une rencontre des représentants de l’Université et de l’In
dustrie (patrons et syndicats) aura lieu avant Nol. Je vous tiendrai au
courant de tous les développements qui seraient susceptibles de vous inté
resser.

Dans l’espoir de pouvoir vous transmettre sans délai toutes
les indications désirées, je vous prie d’agréer, cher Professeur, l’assu
rance de mes sentiments les meilleurs.

Dr Paul Rohan
Professeur
INRS

C.c.: Dr Louis Berlinguet

PR/gd
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SOCIÈTÈ D’ERGONOMIE DE LANGUE FRANÇAISE

SECRÈTARIAT

LABORATOIRE DE PHYSIOLOGiE DU TRAVAIL DU C N R S

91 BOULEVARD DE L HOPITAL PARIS XIII

TÉLÉPHONE : (1) 707. 67-79

PARIS, le 16.9.1970

Monsieur I1EAU
Département de Relations
Industrielles

Case postale 6128 ; Montréal 101
Université de Montréal, R.A.

cher Monsieur Inzbau,

Je réponds un peu tardivement à vo**eelettre du 15 Juillet
et vous prie de m’en excuser.

Je suis très heureux d’apprendre que la recherche en
erbonomie entre dans une nouvelle phase à l’université de Montréa]..

Par courier supplémentaire je vous adresse un certain nmbre
de volumes et de tirés à part concernant le physiologie du Travail
et iergonomje

Par ailleurs, lorsque votre organisation se sera un peu
développée, il sera possible,d’envisager avec l’ajde du laboratoire,
l’organisation de séminaire dans les domaines où celui—ci est parti
culièrement compétant.

Je souhaiterais, par ailleurs, savoir si votre lettre a
également été adressée à d’autres laboratoires de langue Française,
ou bien si bous souhaitez qu’une partie de celle—ci soit diffusée
dans le bulletin de liaison que nous adressons à buus les membres
de la société d’ergonomie de langue française.

Je vp*s prie de croire, cher Monsieur Imbeau, à
de mes sentiments les meilleurs.

Krof. Agr. H. MONOD

_____ __

- / - -



Colloque de l’Université du Québec

LE ROLE ET LA FORMATION DES ASSISTANTS MEDICAUXAU QUEBEC

Jeudi, le 29 avril 1971

Auberge des Gouverneurs, 3030 Boulevard Sir Wilfrid Laurier, Ste—Foy

LISTE DES PERSONNES INVITEES

Ministère des Affaires Sociales Or. Jacques Brunet
Or. Madeleine Blanchet--I’atry

Mile Lisette Arcand
M. Robert Despré
Me René Dussault
1111e Olivette Gareau
Mine Nicole Martin
Mile Rita Milord
M. Michel Arnyot

Ministère de l’Education M. Maurice Mercier
M. Louis Rousseau
M. Pierre Yves Paradis

Ministère de la Santé Nationale Or. Maurice Leclair

et du Bien—Etre Social

Université Harvard Dr. Sidney Lee

Université Lavai Dr. Rosaire Gingras
Dr. Jean Beaudoin
Dr. Georges A. Bergeron
Or. Louis Bernard
Mile Nicole David
Dr. Jean Paul Déchène
Mile Olive Goulet
Or. Fernand Hould
Mine J. Marchand
Dr. Yves Morin
Or. Jean Rochon
Dr. Guy Saucier
Mile Rita Dussault

Uhiversité de Sherbrooke Or. Jean de L. Mignault
M. Thomas Boudreau
Dr. Léonard Langiois
Or. Julien Denhez
Or. Claude Lanctot
M. Jean—Pierre Aux

Université de Montréal Mme Jeannine Beaudry
Dr. Gilbert Blain
Or. Pierre Bois
Dr. Raymond Carignan
Or. Paul Landry
Dr. Léo Paul Pichette
M. Jean-Yves Rivai-d
Dr. A. Barbeau
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Université McGill Dr. Maurice McGregor
Dr. Hugues Scott
Dr. Pierre Letarte

Université d’Ottawa Dr. Ralph McKendry

Université du Québec M. Aiphonse Riverin UQ
Dr. Louis Berlinguet UQ
M. Maurice Boisvert UQ
M. Pierre Martin UQ

V
M. Pierre Van Der Do:ckt UQ
M. Gérard Arguin UQ
Mile Rita Vallée UQ
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NATIONAL CONFERENCE ON THE ASSISTANCE TO THE PHYSICIAN

Ottawa, April 6 to 8, 1971

*Notes manuscrites du doyen John Evans de l’Université McMaster.

The f ive discussions were in accord that new f orms of assistance

to the physician for specialized services were flot major in scope nor

were they of high priority or urgency. A number of examples of specia—

lized assistants were discussed but it was felt that in each case demons—

tration projects should be carried out before new roles or types of

personnel were instituted on a broad basis and that the evaluation should

include economic justification as a major consideration. If new training

programs are to be introduced the educational objectives should be set in

relation to performance characteristics and skills needed by the health

service system as advocated by Kissick. Different types of assistants

in different geographic and functional settings should be expected.

Examples of specialist services which were discussed briefly

included the following:

1. Specialized technicians who might relate to almost any

one of the medical specialties e.g. orthopedic assistant;

2. Information gatherers to take medical histories and collate

patient information;

3. Pediatrjc and obstetrical associates who might assume a

large portion of the work now done by the specialist in

the community. It was felt however, that they should relate

to general or f amily physicians and that the pediatrician

and obstetrician should function as a consultant specialist;

4. Midwives for hospital based “normal” obstetrics;
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5. Chronic disease specialists who might be concerned

with patients with diabetes, hypertension, chest

disease and other disorders where continuity of care

at home, continuing treatment and broad supportive

measures are critical features of management.

Although specific educational programs might be required

for certain specialists assistants it was feit that many types

mit be trained in service.

Themost consistent feature of the discussion group reports

was the lack of concern about specialist assistants. Indeed one

group resolutely refused to discuss them and reverted to their

primary concern: the organization of total health services which

they and other groups regarded as far more important than responding

to fragmented specialty needs. The lack of interest was curious in

view of the lengthy bibliography on specialty assistants which had

been distributed for the conference. It may be partly explained by

the relatively small number of medical speciaiists attending the

conference. Nevertheless, it was very evident that the groups consi—

dered that the major deficiency was in primary ambulatory services and

that the need here was of such urgency and magnitude that action was

required now rather than waiting the several years necessary for the

resuits of evaluation of demonstration projects.

Some general comments f rom the discussion groups

1. New professions: Reacting to the sumnlary of the first day,

four of the f ive groups feit a new category of health personnel

had flot been excluded but that the most logical. course of

immediate action was to utilize to the full existing ressources,

in particular the nurse.
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2. Fee for service: This mechanism of payment was cited by one

group including f ive salaried phycisians as a major impediment

to change and was suggested that alternative mechanisms such

as capitation might yield advantageous changes in:

— the geographic distribution of services;

— the balance between generalists and specialists;

— the transfer of functions from physicians to other health

personnel.

3. Educational deficiencies which impede the interrelation of health

personnel:

a. educational programs should of fer more opportunities for teamwork

in clinical training at undergraduate, postgraduate and conti—

nuing education levels;

b. attitudes of instructors towards teamwork in health care

require change. The instructors need instruction in group

interaction, etc...;

c. administrative organization of Health Science Educational Centres

should be redirected to reflect the integration of programs of

the several professional schools;

d. nurses establish several relationships effectively but have

difficulty with therapeutic relationships. If the latter is to

be a major r6le it must be reflected in primary and post basic

training.

4. Unity of the system of health services. It was agreed that the

r6le of the hospital inpatient services should be reduced but

that this should be accompanied by the development of alternative

ambulatory services both related to and separate from the hospital.

Concern was expressed that any new health services such as cominu—

nity health centres should he within the framework of coordinated

total systems of health services. The groups were adament that per—

sonal health services,public health services and hospital services,
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should be a unity, flot a trinity and that they should be

integrated on a regional basis. One enthusiast went so far

as to reconimend that any practitioner who referred a problem

to a MOH should collect a bounty.

5. Assistants for isolated areas. It was feit that the value

of nurses practising in remote areas without direct medical

supervision had been proved in Labrador and Newfoundland and

that this need should be met by major expansion of the Daihousie

outpostnursing program (now approximately six graduates per year)

and by establishing two or more similar programs elsewhere in

Canada. The type of training might be modified in the light of

the recent study on nursing in the Aretic sponsored by the

Department of National Heaith and Welf are.

It was also noted by one group

that about 25 experienced corpsmen are discharged each year

f rom the Canadian Armed Forces but that they lack formai

credentials which would accredit them for civilian health services.

With additional training, particularly in obstetrics, they might

serve as an additionai ressource well suited to functions like

outpost nursing.

Summary of categories of Assistance to physicians

Three general categories were distinguished:

1. The physician substitute to serve in place of the physician where

the physician is inaccessible (e.g. the outpost nurse) or unavai—

lable (e.g. the intensive care unit or coronary monitaring unit

nurse). This is clearly a professionnal role with independant

judgmental responsibilities and may require special emphasis in

training.
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2. The physician associate who is complementary to

and supplementary to the physician serving in a

partnership with the physician. Once again the role is pro—

fessional but the emphasis on training for independant judrnen—

tal responsibilities in the field of medical care is not ne—

cessarily as strong. Examples in the hospital setting might

include the several types of clinical nursing specialist and

midwife and in the community setting the mirse practitioner,

pediatric associate and nurses assisting in the management of

patients with chronic disabilities such as diabetis, etc...

In the same category one might consider optometrists, mental

health field professionnals and dental hygienists.

3. The physician assistant who is subordinate to the physician

and who is trained in relatively narrow field to discharge

predetermined technical or repetitive tasks. Professionnal

training would be overtraining for such a role. Example in

the hospital setting are the operating room assistant,

orthopedic assistant, etc... in the community setting the

ophtalmic assistant or the medical history assistant.

Once again, the discussion groups agreed that attention should

be focused first on the categories of “substitute” and “asso—

ciate” rather than “assistant” and that the urgent need was for

Rersonnel to serve in the community as opposed to the hospital

setting.

Finally, the discussion groups, chairman and reporters

reflected on the reasons for remarkably slow implementation

of change in professional roles in the community. Progress with

institutional health workers had proceeded much more rapidly

and it was postulated that one important reason was the existence

of an organizational framework within which innovations may be

planned and executed. This institutional setting also provides

more security for the personnel involved in a iiew type of res—

ponsibili ty.
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No comparable organizational base or framework exists

for the delivery of personal health services in the community.

By providing such a base functionally or physically as a commu—

nity health center the following objectives might be greatly facilited:

1) Involvement of the population receiving the health

services in setting the policies and priorities for

the services.

2) Promotion of group versus solo practice and establisment

of a basis for interaction of health personnel and teamwork

in the delivery of services and for technical support

services.

3) Provide a more readily identifiable base for prevention

and health maintenance services and eliminate the separation

of personal from public health services.

4) Provide a definable progran which can be judged in relation

to hospitals and other parts of the health service system

when formulating regional or national policies or expenditures

for health services, manpower training, etc...

5) Reduce the visibility or exposure of the individual health

professional who assumesnew responsibilities by providing a more

protected “institutional” framework in keeping with professor

Kraevers comments early in the conference. This should facilitate

transfer of functions in demonstration projects and on a regular

basis.

Such cotnmunity health organizations must be functionnally

integrated with public health and hospital services, although in most

instances they will be physically separate from hospitals. They must

be close enough to the population served to reflect that community’s

special need yet they must function within the broader framework

of the regional organization responsible for total health services.
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Recommendations

1) Assistants for specialist services

Different approaches to meeting a variety of needs should be

studied in carefuily planned demonstration projects which test

the economic consequences of the changes as well as the impact

on the quality and scope of health services and the sparing effect

on the expensive reserve of medical speciaiists.

2) Assistants in general medical services

(a) The urgency and magnitude of the need for assistance to

the physician in the delivery of atnbulatory services in the

community warrants immediate extension of the role of the nurse

without waiting for the resuits of evalution of demonstration

projects. Concurrently demonstration projects should be evaluated

to permit intelligent revision of extended roïe and guidelines

for training of the nurse, physician and related health persons.

(b) The Daihousie outpost nursing program should be expanded and

other similar training programs established now taking into consi—

deration the recommendations of the recent study on nursing services

in the Canadian Arctic.

3) Measures should be implemented which will accelerate the implementation

of new approaches to assistance for the physician in community ambulatory

services.

(a) Substitution of an alternative payment mechanism for fee—for—

service which will encourage appropriate transfer of functions f rom

physician to nurse.

(b) Stimulate re—orientation of attitudes through changes in

professional education at ail levels (including instruction of

instructors) and through educatlon of the recipients of health

services.

(c) Establishment of an organizational f ramework and physicai
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base for personal health services in the form of community

health centres with the characteristics previously described.

Since this last measure is considered to be the most important

single mechanism for expediting change and establishing a rational

basis for community health services it is proposed that the

federal government of fer a program of financial support for

community health centres meeting certain criteria on the following

basis:

90 % of capital and operating cost in 1972 — 73

75 % of capital and operating cost in 1973 — 74

60 % of capital and operating cost in 1974 — 75

50 % of capital and operating cost in 1975 — 76

While the total program of support would have an upper limit

priority might be given to projects with recognizable social

and/or educational impact. The diminishing proportion of f ede—

rai contribution might be a powerful stimulus to rapid implemen—

tation of projects.

4) Finally, it is recommended that a further conference be held with

simiiar general objectives but including specific evaluation of

experience reports on demonstration projects.

John Evans.
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H Le Comité ad hoc des Sciences de la Santé de l’Univer

sité du Québec a fait parvenir à environ 500 médecins un questionnai

re pour connaître l’opinion de ceux—ci sur l’avantage, le r6le, la

formation et les taches qui pourraient être dévolues à un profession

nel de la santé dont les responsabilités se situeraient entre celles

du médecin et de l’infirmière.

Ces médecins étaient résidents des régions de Chicouti—

mi, Montréal, Québec,Rimôuski et Trois—Rivières, chacune des régions

où est représentée une des constituantes de l’Université du Québec.

Cent trente (130) médecins ont répondu et les tableaux

que nous vous présentons sont une quantification de leurs différentes

réponses.
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QUESTIONNAIRE SUR LES ASSISTANTS MEDICAUX

1) Dossier du médecin

1— Caractéristique de la Pratique Médicale — Tableau l—2—3—4.

Spécialités: Trois—Rivières Québec Montréal Rimouski Chicoutimi Total

Omnipraticiens 2 2 11 7 1 23

Cardiologie 2 0 0 1 0 3

Anesthésie 8 3 0 1 3 15

Med. Physique 1 0 0 0 0 1

Chir.—urologique 2 0 0 0 0 2

Administration 1 0 0 0 0 1

Santé Publique
(hygiène) 1 2 0 1 0 4

Orthopédie 1 1 0 0 1 3

Radiologie 1 3 8 1 3 16

Ophtalmologie 2 0 O 0 0 2

Dermatologie 1 1 0 0 1 3

Psychiatrie 1 4 0 3 1 9

Interniste 1 2 0 2 O 5

Pathologie 0 2 0 1 1 4

Pneumologie 0 1 0 0 0 1

Microbiologie 0 1 0 0 0 1

O.R.L. 0 1 0 1 0 2

Chirurgie grale 2 1 0 2 3 8

Endocrinologie 0 0 6 0 0 6

Gynécologie
1 O O 2 1 4

Obstétrique

Pédiatrie O O 0 1 0 1

Néphrologie 0 1 0 0 1 1

Autres O 5 7 0 3 15

27 30 32 23 19 130

* Pour la rigueur de la compilation
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QUESTIONNAIRE SUR LES ASSISTANTS MEDICAUX

1) Dossier du médecin (suitè)

Trois—Rivières Chicoutimi bec Montréal Rimouski Total

Cadre de travail

H6pital 11 11 20 7 1
Cabinet privé 1 1 1 11 14

Cab. Privé & H6p. 12 6 6 14 Ç 20
38

Autre (gouvt.) 2 0 3 0 ) 5

Taille de la
localité

—5,000 0 0 0 0 4 4

5,000/30,000 1 1 2 0 9 13

30,000/100,000 21 15 4 0 6 46

100,000 • 4 2 24 32 1 63

Nombre d’années
de pratique

—5ans 3 6 5 9 6 29

5/l0ans 7 4 5 10 5 31

10/20 ans 10 4 8 13 4 39

2Oansi- 6 4 12 0 5 27
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Remarques à la suite du tableau 1.

Des 130 médecins qui ont répondu au questionnaire, 23

sont des omnipraticiens et 107 des spécialistes parmi lesquels on re—

marque 15 anesthésistes, 16 radiologistes et 15 autres qui n’ont pas

daigné faire connaitre leur spécialité.

Remarques re: Cadre de travail.

Nous remarquons que 49 médecins ne pratiquent qu’à

l’h6pital et 38 à l’h6pital et en cabinet privé.

Remarques re: Taille de la localité.

Nous remarquons que 63 des 130 médecins pratiquent dans

une localité de plus de 100,000 âmes et 46 dans des localités de 30.000

à 100.000 habitants.

Remarques re: Nombre d’années de pratique.

Nous remarquons que les médecins qui ont répondu au

questionnaire sont distribués à peu près également dans les différen—

tes catégories: moins de 5 ans, entre 5 et 10 ans, entre 10 et 20

ans et de plus de 20 ans.
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QUESTIONNAIRE SUR LES ASSISTANTS MEDICAUX

5. A votre avis, quesl seraient les principaux avantages que vous apporterait

un tel assistant? (Classez par ordre d’importance)

1.

_____

amélioration des services préventifs.

2.

_____

amélioration de la qualité des soins curatifs.

3.

_____

augmentation de la qualité des soins offerts.

4.

_____

élargissement de la clientèle.

5.

_____

augmentation de la satisfaction professionnelle du médecin en

le libérant des taches mineures et routinières.

6. —— accroissement du temps libre du médecin lui permettant de se

sacrer à des activités para et extraprofessionnelles.

7.

_____

autres avantages; spécifiez:

_____________________

O.

_____

pas de réponse.

Chicoutiini Montréal Québec Trois—Rivières TOTAL

Choix: 123 123 123 l2.3 123

1 433 8100 1024 533 27l8l055

2 131 061 413 221 7l2625

3 441 1806 395 1144 3617l669

4 000 006 201 032 239l4

5 7 3 5 6 9 11 7 8 4 4 10 2 24 30 22= 76

6 010 000 132 018 l5lOl6

7 000 070 001 000 07 lz8

0 248 008 3710 325

N.B. Rjmouski pas inclus dans ce calcul.
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5.— Remarques

Pour quantifier les réponses apportées à cette question,

nous n’avons pris que les trois premiers choix parce que, dans la plu

part des cas, le choix se limitait à 3; de plus, nous avons attribué

trois points au premier choix, deux points au deuxième et un point au

troisième, ce qui nous a donné les résultats donnés à la question 5.

(cf. autre page)

Nous remarquons que”l’augmentation de la satisfaction

professionnelle du médecin en le libérant des taches mineures et rou

tinières” est la suggestion qui obtient le plus d’assentiment de la

part des médecins (76) qui ont répondu au questionnaire; ensuite, vient

“l’augmentation de la quantité des soins offerts” (69) et, en troisième

lieu, “l’amélioration des services préventifs” (55).

En quatrième place, cependant, nous rencontrons 52

médecins qui ne se prononcent pas sur les avantages de l’existence

d’assistants médicaux ou répondent négativement.
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QUESTIONNAIRE SUR LES ASSISTANTS MEDICAUX

6. D’après vous quelles sont les qualités que devrait posséder cet

assistant? (Classez par ordre d’importance, 1 à 6)

1.

_____

bon jugement

2.

_____

esprit d’initiative

3.

_____

éthique professionnelle

4.

_____

connaissances pratiques

5.

_____

connaissances théoriques

6.

_____

autres: spécifiez:

________________________

O.

____

pas de réponse.

Chicoutimi Montréal bec Trois—Rivières TOTAL

Choix: 123 123 123 123 123

1 1411 22010 2031 1633 727l594

2 042 006 085 030

3 175 4207 159 336 935277l

4 136 001 277 4115 72119:47

5 1 2 3 612 8 2 3 1 1 410 102122:43

6 000 000 102 000 1O23

0 011 000 445 111

N.B. Rimouski ntest pas nc1us dans ce calcul.



9.

6.— Remarques

Nous avons procédé de la même façon qu’à la question 5

en ne retenant que les trois premiers choix et en accordant trois points

pour le premier choix, deux points pour le deuxième choix et un point

pour le troisième choix.

Nous remarquons qu’à la compilation de ces chiffres, la

qualité la plus exigée pour ce professionnel de la santé par les méde

cins est “un bon jugement” (94); en deuxième lieu “l’éthique profession

nelle” (71) et en troisième lieu “les connaissances pratiques” (47)

suivi de près par “les connaissances théoriques” (43).
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7.— A votre avis, quelle formation devrait avoir cet

assistant?

(2 ans
études collégiales (CEGEP) 1

3 ans
(1 an

études universitaires 2 ans
(au—delà du CEGEP) ( 3 ans

Chicoutimi Montréal Québec Trois—Rivières
TOTAL

Cegep—2ans 0 0 1 0 1

Cegep—3ans 0 0 1 1 2

Université — 1 an 1 6 2 2 1].

Université — 2 ans 7 11 9 12 39

Université — 3 ans 8 15 12 7 42

Sur 95 médecins qui ont répondu à cette question, 42 pen

saient que le professionnel de la santé en question devrait posséder un

baccalauréat, soit trois (3) ans d’université; 39 le limitaient à deux

(2) ans d’études universitaires et 11 à 1 an. Seulement trois (3) per

sonnes ne requéraient que des études du niveau collégial (Cegep).
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8.— Selon, vous, de quel ty_p ç_professionnel de la santé

la médecine moderne a—t—elle le plus besoin? (Classer

par ordre d’importance, 1 à 6)

— médecin spécialiste

— médecin omnipraticien

— assistant médical spécialisé

— assistant médical généraliste

— bachelière en nursing

— infirmière dipl6mée

Chicoutimi Montréal Québec Trois—Rivières Total

Médecin spécialiste 67 131 84 109 391

Médecin omnipraticien 85 192 140 116 533

Assis tant médical spécia—
usé 60 95 73 78 306

Assistant médical généra
liste 42 104 70 70 286

Bachelière en nursing 20 32 30 34 116

Infirmière dipl6mée 50 57 68 67 242

Pour la quantification des réponses, nous avons gardé les

six (6) choix proposés en attribuant six points pour le premier choix,

cinq points pour le deuxième choix, quatre points pour le troisième choix,

trois points pour le quatrième choix, deux points pour le cinquième choix

et un point pour le sixième choix.

Des 110 médecins qui ont répondu à cette question, nous a—

vons obtenu les résultats précédents. La préférence va à la formation au

niveau “omnipraticien”, epsuite à la formation “spécialiste” (533, 391);

viennent par la suite “l’assistant médical spécialisé”(306),”l’assistant

médical généraliste” (286) et finalement la formation de nouvelles infir

mières dipl6mées et de bachelières en nursing.

Si nous additionnons les choix pour l’assistant médical

spécialisé et général, nous obtenons 592, ce qui deviendrait le premier

choix.
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9.— D’après vous, quelles sont les tâches qu’un assis

tant pourrait accomplir sous votre surveillance?

a) anamnèse

b) examen du patient

e) diagnostic préliminaire

d) choix de tests et des examens biologiques
en vue d’un diagnostic définitif

e) synthèse des examens biologiques
(résumé du dossier)

f) thérapeutique en cas d’urgence

g) prévention

h) réadaptation

j) soins techniques

Chicoutimi Montréal Québec Trois—Rivières Total

oui non oui non oui non oui non oui non

anamnèse 17 1 25 7 20 10 22 4 84 22

examen du patient 12 6 18 14 17 13 13 13 60 46

diagnostic prél. 10 8 14 18 13 17 8 18 45 61

tests et examens 7 11 8 24 10 20 8 18 33 73
biologiques

synthèse des exa— 8 10 7 25 19 11 10 16 44 62

mens biologiques

thérapeutique en 7 11 26 6 16 14 16 10 65 41

cas d’urgence

prévention 16 2 32 0 25 5 23 3 96 10

réadaptation 5 13 10 22 14 16 7 19 36 70

soins techniques 8 10 17 15 10 20 14 12 49 57

Cette réponse a été compilée selon les réponses négatives ou

affirmatives apportées à chacune des tâches ci—haut mentionnées.

Cette compilation vaut ce qu’elle vaut. Nous pouvons quand

mime déterminer que (g) (96 oui — 10 non), (a) (84 oui — 22 non), (b) (60

oui — 46 non) et (f) (65 oui — 41 non) pourraient être accomplis par le pro

fessionnel de la santé dont nous parlons.
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DEFINITIONS

Physi cian
Subs ti tute

Physician
Associ ate Assistant

— serves in place of the
physician where he is
inaccessible or unavailable

complementary and
supplanentary to the
physician; serves in
partnershi p.

- subordinate
to the physician

- professional rôle with
independent judgmental
responsibilities

- professional rôle,
with limited independent
judgmental responsibilities

— technical rôle
no independent
judgmental
responsibi lities

- special professional
t rai ni n g

- special professional
training

- training in a
narrow field of
medical techniqu

examples:
- out post nurse
- intensive care

unit nurse
- coronary-monitoring

unit nurse

examples:
- clinical nursing specialists
- nurse practitioner
— pediatric assistant
— specialists in care of

patients with cronic
desabi li ties

— mental health field
professi onals

examples:
- operating

room assis-
tan t

- orthopedic
assistant

- medical
history
assistant

(Dr. J. Evans)

Classification of Physicians’ Assistants as defined by dean J. Evans of McMaster
University from the reports of the Study comittee held in the onference on the assistance
to the physician organized in Ottawa on ?prfl 6 to 8 1971 by !tJle department of National
Health and Welfare.
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l’assistant médecin

Depuis quelques années déjà, nous voyons
périodiquement dans la presse, surtout chez nos
voisins des Etats.Unis, des articles traitant d’une
nouvelle catégorie de professionnels de la santé:
les assistants médecins.

Différents auteurs ont abondamment écrit sur
ce sujet; nulle part cependant, aujourd’hui encore,
on ne trouve, définis et précisés ce que pour
raient être les fonctions, les prérogatives et le
rôle au sein de la société, de ce nouveau venu
dans le système médical.

Que le médecin, le spécialiste, surtout dans
certaines disciplines, cherche à se décharger de

certaines tâches pour augmenter sa disponibilité
pour les malades plus gravement atteints, c’est à
priori normal et même souhaitable: selon certai
nes statistiques, le pédiatre par exemple consacre
en moyenne moins de 50% de son temps au trai
tement proprement dit de ses malades, les 50
autres pour cent étant consacrés à des soins pré
ventifs aux enfants bien-portants, besogne qui
pourrait être confiée à des auxiliaires compétents
ou adéquatement entraînés.

Les américains viennent de situer la place
qu’occuperaient les assistants médecins dans le
diagramme médical et de les diviser en 3 caté
gories:

B

autres professionnels de la santé

C)
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A) Cet assistant médecin aurait le premier
contact avec le malade. II serait chargé de procé
der à un premier tri et à un examen superficiel,
ainsi qu’à l’interrogatoire; il demanderait les exa
mens ou les radiographies nécessaires, redigerait
l’observation et enfin, dans certains cas, poserait
un diagnostic d’attente: il instituerait même quel
quefois un début de traitement, en cas d’urgence.

Ce serait en fait un mini-médecin d’une for
mation moyenne, assez indépendant, pouvant pren
dre certaines initiatives; il n’aurait bien entendu,
dans aucun cas, le droit de prescrire.

Sa formation se terminerait au niveau du
deuxième cycle universitaire.

Quelques médecins s’insurgent déjà contre
ce projet, particulièrement lorsqu’il est question
de confier à un non-médecin l’interrogatoire des
malades, qui revêt si souvent une si grande im
portance.

B) Dans ce cas, l’assistant médecin est plus
particulièrement un assistant spécialiste. Il aurait
lui aussi, une formation de deux ans, complétée
par une formation que lui donnerait son patron.

Il pourrait être assistant pédiatre, assistant
anesthésiste, assistant radiologiste, assistant mé
decin de laboratoire ou assistant de salle d’opé
ration

Tout en ayant moins d’indépendance et tout
en restant sous la surveillance directe et étroite
de son patron qu’il remplace dans certaines tâ
ches, il ne serait, dans l’ordre hiérarchique, dé
passé que par le spécialiste lui-même, du fait
qu’il en saurait en principe, dans sa discipline,
davantage que le médecin traitant. Comme le pré
cédent, il ne prescrirait pas.

C) Dans cette troisième catégorie, sur la
quelle nos voisins américains comptent pour ab
sorber et reclasser leurs infirmiers militaires
(MEDEX), entreraient tous les professionnels de
la santé n’ayant aucune spécialisation, mais pos
sédant néanmoins un solide entraînement et une
expérience vieille parfois de plusieurs années.

Cet assistant médecin aurait moins de liberté
que les deux autres. Travaillant sous la surveil
lance et le contrôle directs du médecin, il n’au
rait pratiquement pas de responsabilité person
nelle. Sa formation ne dépasserait pas quinze mois
(12 mois d’études techniques et 3 mois de clini
que).

Cette classification faite par les médecins
des Etats-Unis pourrait être valable chez eux. En

ce qui nous concerne, d’une part, nous avons déjà
des auxiliaires médicaux correspondant à ces trois
catégories: d’autre part, nous devons réaliser: que
le service sanitaire des Etats-Unis, s’il est à la
pointe du progrès dans certains domaines, pre
sente &‘s lacunes dans d’autres. tel le marrqi’
(1t 1(lt.’(IClS dans r:t’itaiires r t’knls dan:: lt’
tiLlelleS les nraladr’s doivent sr.rrrverrt parour r de
longues distances pour consulter oit rrk’.lecrrr et

s’en retourner ensuite citez eux où, de nouveau,
ils se trouvent absolument abandonnés à eux-
mêmes (ce qui oblige d’ailleurs les américains à
prendre beaucoup de médecins étrangers pour
essayer de résoudre ce problème d’une mauvaise
distribution des médecins venant s’ajouter à celui
d’une demande de soins tous les jours plus impor
tante); que les Etats-Unis se trouvent dans l’obliga
tion de caser leurs infirmiers militaires qui, quoi
que ne possédant pas de diplôme, ne manquent
cependant parfois ni d’entraînement, ni d’une cer
taine expérience.

Compte tenu de ces facteurs, nous sommes
amenés à nous poser un certain nombre de ques
tions:

1) notre personnel de la santé est-il suffisant
et adéquatement formé et entraîne pour re
pondre aux besoins actuels?

2) le besoin de l’assistant médecin se fait-il
sentir au Quebec?

3) dans quels domaines et dans quelles disci
plines, l’assistant médecin a-t-il des chances
d’être utile et de décharger le médecin de
certaines besognes, sans porter atteinte à
la qualité des soins prodigués?

L’assistant médecin pourrait certes, dans cer
tains cas, une fois bien entraîné, rendre d’incon
testables services: dans les unités coronariennes.
en chirurgie orthopédique, comme auxiliaire dans
le premier contact avec les malades, pour proce
der à un premier tri, à l’interrogatoire, à la de
mande des examens de routine (laboratoire. ra
diographies), à la rédaction de l’observation, dans
les services de soins d’urgence, dans les proce
dures habituelles et les soins courants (injec
tions, sondages, prélèvements), dans les soins
aux convalescents ou aux chroniques, etc.

Il nous paraîtrait cependant déraisonnable et
dangereux de lui confier certaines besognes, tel
un examen clinique approfondi pouvant éventuel
lement l’amener à poser un diagnostic différentiel
(entre un oedème aigu du poumon et une crise
d’asthme, par exemple) et à instituer un traite
ment.

S’il peut y avoir un certain intérêt à former
un assistant médecin susceptible de travailler
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avec un médecin et sous son contrôle pour l’as
sister, le décharqer de certaines tâches et lui
facditer une disponibilité plus adéquate et plus
raNonnelle pour des cas plus graves. il nen serait
pas moins imprudent de former des demi-médecins
dont la compétence superficielle et limitée pour
rait constituer un grave danger pour la collectivité;

4) quelles seraient les attributions et les pré
roqatives de l’assistant médecin; quelles se
raient les tâches que nous pourrions lui con
fier: en quoi celles-ci seraient-elles diffé
rentes de celles confiées à ce jour aux autres
auxiliaires médicaux?

5) quelle formation va-t-on lui donner et quels
sont les organismes ou les institutions qui
seront chargés de la lui donner?

Va-t-on créer un nouveau cycle détudes pour
lui ou va-t-on au contraire considérer enseigne
ment à lui donner comme un enseignement com
plémentaire pouvant être donné à une catégorie
déjà existante de professionnels de la santé?

6) lui sera-t-il octroyé une licence ou sera-t-il
seulement enregistré?

7) assistant médecin devant obligatoirement
être appelé à poser certains actes médicaux,
jusqu’à quel point son activité ne nous enga
gera-t-elle pas et dans quelle mesure ne
serons-nous pas amenés à donner notre cau
tion aux actes médicaux qu’il posera?

Là, interviendra la question si épineuse de
‘exercice illégal de la médecine. En effet, com

ment autoriser un non-médecin à poser des actes
médicaux sans le faire tomber dans l’exercice
illégal?

Aux Etats-lJnis, à la suite d’une enquête faite
dans le Wisconsin, les médecins ont répondu par
l’affirmative, dans une proportion de 60 à 70%,
aux quatre questions suivantes:

Nécessité de créer l’assistant médecin;

— Utilité de l’assistant médecin dans les salles
d’opération;

Utilité de l’assistant médecin pour rédiger
les observations des malades en vue de per
mettre aux médecins une plus grande dispo
nibilité pour les soins à prodiguer à des
malades plus gravement atteints;

Utilité de l’assistant médecin pour procéder
aux tâches courantes (intraveineuses, son
dages, prélèvements);

Si on cherche à créer une nouvelle catégorie
de professionnels de la santé pour tenter de rendre
nos médecins plus disponibles. plus productifs ou
plus efficaces (au moins dans certaines discipli
nes ou dans certains secteurs), ne ferait-on pas
mieux d’employer les sommes que nous coûterait
ce nouveau professionnel dc la sante, à augmenter
les places disponibles dans nos facultés? Ne fe
rait-on pas mieux d’assouplir les conditions d’ad
mission dans nos facultés ou, à la rigueur, d’ac
croître l’immigration médicale?

On pourrait également dans cet ordre d’idées,
essayer d’orienter nos étudiants en médecine vers
les disciplines dans lesquelles auraient éventuel
lement été placés les assistants médecins. En
outre, il faut reconnaître que le nombre de profes
sionnels de la santé a considerablement augmenté
au cours des dix dernières années. Ils sont en
traînés à des niveaux variés; ne pourraient-ils pas,
si on élargissait leur rôle et si on leur donnait
plus d’autonomie, justifier leur existence et sou
lager nos médecins de quelques-unes de leurs
tâches, particulièrement des tâches techniques?
Ce moyen aurait l’avantage de respecter l’ordre
établi et d’être pius économiqLle sans manquer
d’une certaine efficacité.

Un dernier espoir enfin: la médecine de grou
pe n’apporterait-elle pas, si elle se généralisait,
une solution au problème de la disponibilité des
médecins?

Voilà en fait, le problème posé. Il est à la
fois légal, éducatif, financier et social.

Les progrès de la science, les progrès de la
médecine, une demande de soins tous les jours
plus importante, une clientèle tous les jours plus
évoluée, plus avertie et plus exigeante. pourraient
nous amener à chercher une certaine assistance et
à envisager la création de cette nouvelle catégo
rie de professionnels de la santé.

La ‘Federation of Provincial Medical Licen
cinq Authorities” à Toronto, a pris position sur ce
problème, le 9 février 1971 et e voté, en grande
partie sur mon instigation, les trois motions ci-
dessous:

‘ÉMotions Re: Physician Assistants

Resolution #1

This body favours the creation of a physician
assistant and strongly recommends that they
be trained by faculties of medicine.
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Resolution #2

That a common denominator be established
across Canada in cooperation with faculties
of medicine for the training and curricula of
physician assistants.

Resolution #3

That this Federation recommends that each
provincial licensing authority consider neces
sary amendments to their Medical Acts to
accommodate to physician assistants.”

Je crois pour ma part, et ceci, je tiens à le
souligner, à titre personnel:

a) que la création de l’assistant médecin (qui
existe d’ailleurs depuis de longues années
en Europe de l’est), s’inscrit dans les lignes
du progrès.

L’étendue des bénéfices à retirer de cette
création dépend bien entendu, en très grande
partie, de la façon dont nous procéderons à
cet accouchement. Pour moi, un assistant
médecin doit pouvoir suppléer le médecin;
il apporterait la solution à la pénurie de mé
decins dans certaines disciplines: il pourrait
être affecté à des tâches de prévention, de
détection, et parfois en cas d’urgence, de
diagnostic ou de traitement: on pourrait lui
confier quelques responsabilités dans des
secteurs spécialisés. En résumé, il serait
chargé d’assister le médecin, de l’aider et
même de le remplacer sans pour cela con
fondre ses propres attributions avec celles
du médecin.

Augmenter la disponibilité, la productivité
du médecin pour une utilisation profession
nelle plus rationnelle et plus adéquate, c’est
là un beau programme qui s’inscrit peut-être
dans le contexte d’une médecine qui se méta
morphose: il faut cependant que nous ne
perdions pas de vue que la médecine pro
prement dite doit rester aux médecins si
nous voulons que la qualité des soins prodi
gués ne soit en aucun cas compromise.

h) que s’il est question de donner suite à ce
qui n’est aujourd’hui qu’un projet, il faut que
nous évitions soigneusement de créer des
demi-médecins. L’assistant médecin doit être
un travailleur de la santé d’une formation et
d’un entraînement peut-être un peu moins
poussés que ceux du médecin actuel, mais
ayant tout de même suivi des études dans
une faculté de médecine, Il lui serait d’ail
leurs octroyé une licence, qui pourrait être
limitée à une discipline ou même à une
certaine section d’une discipline.

c) qu’il serait important que la formation de
l’assistant médecin ait à travers le Canada,
un dénominateur commun, c-à-d qu’il faudrait
que les études soient sensiblement équiva
lentes dans les différentes facultés du pays.

d) qu’il faudrait prévoir que l’assistant médecin,
une fois sa formation de base atteinte, ait
la faculté de se spécialiser dans certaines
disciplines.

e) qu’il serait souhaitable qu’il puisse égale
ment obtenir des crédits en vue d’accéder
éventuellement à la licence de médecin.
Dans le même ordre d’idées, on pourrait pré
voir un processus pouvant permettre à un
auxiliaire médical d’accéder à la licence d’as
sistant médecin.

Que conclure de tout cela?

Il reste encore des questions sans réponse et
des problèmes sans solution.

En tout état de cause, il faut que nous pre
nions conscience que nous ne devons en aucun
cas nous hâter et que nous devons aussi tenter
de donner à nos gouvernants ce même conseil
de sagesse.

Avant de se décider, il faudra qu’ils s’entou
rent de nombreux avis pris dans toutes les caté
gories de professionnels de la santé et même,
dans certaines couches de la société, auprès des
malades.

Il faudra aussi qu’ils envisagent toutes les
incidences possibles, à court et à long terme, de
cette innovation.

Ce conseil a d’autant plus d’importance que
chez nous, à ce jour, le besoin de l’assistant mé
decin ne se fait pas sentir d’une façon impérative,
l’état sanitaire étant aussi satisfaisant que pos
sible.

Là aussi, une fois encore, le Collège sera
heureux d’apporter sa contribution et d’aider, dans
la mesure de ses possibilités, à l’élaboration de
toute mesure susceptible d’augmenter la disponi
bilité, la productivité et l’efficacité de nos prati
ciens, à la condition bien entendu, qu’en aucun
cas, ce ne fut au détriment de la santé de nos
concitoyens, car il ne faut pas, en définitive, que
les réformes de notre système médical nous fas
sent oublier (pas plus qu’à nos gouvernants d’ail
leurs) ce qui finalement constitue sa seule justi
fication . . . le malade.

DrGustaveGlNGRAS,S.,M.D., LL.D.,F.R.CP.(C)
Président du Collège des médecins et
chirurgiens de la province de Québec

4



SCIENCES DE LA SANTE

LES ASSISTANTS MEDICAUX

DANS LA PROVINCE

DE QUEBEC

QUEBEC, le 29 avril 1971. Patrick Robert



LES ASSISTANTS MEDICAUX DANS lÀ

PROVINCE DE QuE BEC

Certaines conditions particulières de la Province de
Québec rendent le besoin pour des assistants médicaux peut être plus
nécessaire que dans d’autres régions.

1) La structure et l’évolution du corps médical

Depuis plusieurs années la disproportion entre spé—
cialistes et omnipraticiens s’accroit au Québec comme dans le reste
de l’Amérique du Nord. Ceci tient à des raisons techniques (complexité
croissante de la science médicale et impossibilité pour le praticien
d’acquérir une connaissance approfondie dans de multiples domaines)
sociologiques (supériorité du statut de spécialiste par rapport à
celui de l’omnipraticien) et économiques (les revenus des spécialistes
dépassent ceux des omnipraticiens et leurs conditions de travail sont
généralement meilleures). Au Québec, cette tendance a été plus marquée
que dans le reste du Canada, ainsi que l’indique le tableau I:

Tableau I — Pourcentage des médecins offrant des soins
primaires sur l’ensemble des médecins

1955 1962 1968

Québec 70.2 54.7 50.8

Canada 67.0 55.4 53.8

Source: Rapport du Comité d’Etudes sur le Coat des
Services Sanitaires au Canada, p. 97.

Parmi les raisons de cette surspécialisation du corps
médical se trouvent les règles d’immigration qui, au Québec, obligeaient
les praticiens étrangers à acquérir la citoyenneté canadienne pour pou
voir s’installer en cabinet privé. Pendant les cinq années oi ils de
vaient attendre, les praticiens étrangers travaillaient dans les h6pi—
taux et en profitaient pour acquérir une spécialisation. Tout récem
ment, cette règlementation a été modifiée, et dorénavant l’obligation
de citoyenneté canadienne n’est plus exigée des étrangers1Par ailleurs,
il semble qu’à court terme l’assurance—maladie encourage les médecins à
opter pour la pratique générale plut6t que pour la spécialisation. En

* C.f. Bulletin du Collège des Médecins et Chirurgiens de la Province de
Québec, Vol. 3 numéro 1; Février 1971, Page 32.
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effet, les offres faites par le gouvernement aux omniprati
ciens sont relativement plus avantageuses que celles qui
ont été faites aux spécialistes quoiqu’un écart demeure en
valeur absolue; toutefois, il est difficile d’évaluer la
portée de ce facteur pour une spécialisation décroissante du
corps médical.

En revanche des sondages effectués auprès
des étudiants en médecine montrent généralement que ceux—ci
préfèrent se spécialiser — pour les raisons indiquées plus
haut — plut6t que de devenir omnipraticiens. Le tableau II
indique même que la proportion des étudiants qui veulent se
spécialiser est plus élev dans les facultés de médecine qué—
becoise que dans celles du reste du Canada.

Finalement l’évolution de la proportion
entre spécialistes et omnipraticiens dans le corps médical
du Québec est fonction, à court terme, de facteurs institu
tionnels allant dans le sens d’une réduction de la proportjon
des spécialistes et à long terme de facteurs socio—économiques
et techniques allant en sens contraire.

Si l’on examine maintenant l’évolution du
corps médical québecois par spécialité (Tableau III) on cons
tate que certains domaines ont connu un développement plus
rapide que d’autres.

Alors que la chirurgie générale et la radio
logie diagnostique et thérapeutique connaissent un certain
déclin,l’ophtamologie, la pédiatrie et la psychiatrie, entre
autres, ont vu leurs effectifs augmenter. Cependant certaines
spécialités qui prodiguent des soins de plus en plus néces
saires compte tenu des besoins de la population et des priorités
établies par le Gouvernement (prévention) ont des effectifs
insuffisants: l’hygiène publique est le cas le plus caractéris
tique, avec seulement 35 médecins certifiés entre 1959 et 1968.

Enfin, si l’on considère la répartition
des praticiens par région (Tableau IV), on constate une varia
tion importante du nombre d’habitant par médecin, les régions
rurales étant défavorisées par rapport aux régions urbaines
notamment pour les spécialistes: ainsi le spécialiste de
la CSte Nord a la charge d’une population 7 fois plus élevée
que son confrère de Montréal.
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Le tableau 1V montre également la disproportion
entre omnipraticiens et spécialistes dans les zones urbaines et
rurales du Québec: dans le Bas St—Laurent et la Gaspésie, le pour
centage des médecins de famille est de 52% alors qu’à Montréal il est
de 27% seulement.

Enfin dans le tableau V sur la répartition
des médecins suivant les groupes d’age, on note que les jeunes mé
decins (25—35) s’installent de préférence dans les zones urbaines
de la Province quoique la C6te Nord et la catégorie “autres” aient
des pourcentages bien supérieurs à la moyenne.

En quoi ces données concernent—elles les assis
tants médicaux? Elles permettent de constater d’abord que la
spécialisation croissante du corps médical entrainera un besoin
de plus en plus important de main d’oeuvre spécialisée mais intermédiaire
entre le spécialiste et l’infirmière et ayant une compétence par
ticulière dans un domaine précis ce qui la distingue de l’omnipra
ticien. Il s’agit des assistants médicaux spécialisés exerçant
auprès des médecins spécialistes. Ceux—ci seront utiles surtout
dans les régions reculées où le manque de spécialistes pourra être
comblé en partie par des assistants qui pourront assurer une cer
taine permanence préventive et garantir la continuité des soins.

En outre, ces données montrent que les omnipra
ticiens faisant de plus en plus défaut dans les villes, il apparait
un besoin croissant pour des professionnels de la santé qui pourront
décharger les praticiens d’une partie importante des soins de
première ligne et éventuellement de certains actes plus complexes
et assurer, comme dans le cas précédent, la permanence et la conti
nuité des soins. Il s’agit des “assistants médicaux généralistes”
qui travailleront en équipe avec les médecins.

2) L’évolution des effectifs d’étudiants dans les facultés de médecine

Au cours des dernières années le nombre de places
offertes aux étudiants par les facultés de médecine du Québec n’a
pas augmenté au manie rythme que les candidatures ainsi que le montre
le tableau VI

Aux Etats Unis, on observe la même tendance puis
que le pourcentage des étudiants admis était de 51.8% en 1967/68,
47.9% en 1968/67 et 63.1% en 1969/70* Il résulte de cette situation
qu’un nombre croissant d’étudiants voulant se destiner à la carrière
médicale ne peuvent le faire et doivent se diriger vers d’autres
disciplines scientifiques ou littéraires.

* Study of U.S. Medical School Applicants, 1969—70.
Frank T. Stritter, Ph.D., Jack G. Hutton, Jr.,Ph.D., and W.F. Dube, M.A.
Journal of Medical Education, Vol. 46, January 1971
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La création de nouveaux programmes de forma
tion d’assistants médicaux leur permettrait d’envisager une
carrière en sciences de la santé et de plus, aurait l’avantage
de libérer les facultés de lettres et de sciences considérées
parfois comme pléthoriques et de réduire la pénurie de personnel
de la santé dans certains domaines. Nous verrons plus loin
que cette solution est aussi nécessaire, sinon plus, que l’augmen
tation du nombre des médecins.

3) L’augmentation de la consommation médicale due au Régime
d ‘Assurance Maladie

On s’attend à ce que la mise en place d’un
régime d’assurance—maladie n’entraine une augmentation de la
consommation médicale. Cette hypothèse n’a pas encore pu être
vérifiée, car les statistiques ne sont pas encore établies.
D’ici quelques mois il sera sans doute possible de le faire.
Cette augmentation de la consommation médicale sera probablement
très importante dans un premier temps, car les patients qui dif
féraient leurs visites au médecin pour des raisons financières
n’attendront pas plus longtemps pour faire appel à ses services.
Puis elle se stabilisera à un niveau sans doute plus élevé qu’au
paravant. Au point de vue de la catégorie des services, on peut
penser que la demande des soins d’urgence ne sera pas très
affectée, alors que celle des soins de moindre importance s’accroi—
tra beaucoup * . Or, ces derniers ne nécessitent pas toujours
le recours d’un spécialiste mais seulement celui d’un généralis
te ou même d’une personne qui peut le remplacer, par exemple un
assistant—médical.

Pour appuyer ces affirmations sur l’accrois
sement de la consommation médicale, citons le docteurs Hans
Schulten à propos du système d’assurance—maladie ouest allemand
qui offre aussi la gratuité des soins:

“At first sight, it seems very desirable to have
eliminated every direct f inancial relationship
between the patient and his doctor... The expe—
rience of more than half a century of compulsory
health insurance in Germany, however, has shown
that there are very serious weaknesses in a system
where a patient neyer knows what his medical care
means in monetary terms.”

“Understandably, many patients have no respect
for medical service which seems to them f ree of
charge. Each pay day, of course, the insured
worker notices the substantial lump sum deductions
for compulsory health insurance, but this merely
gives hiin the equally natural feeling that it is
up to him to recoup these deductions through be—
nef its to be obtained f rome insurance fund.”

* Des Rosiers, Gilles, le défi des années 70, Le Médecin du Québec,
février 1970, page 7.
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“An enormous number of patients, many with only
minor complaints, crowd our waiting rooms. The
physicians, as a rule, find it impossible to
give as much attention to the seriously iii as
they should. West Germany has more doctors per
population than any other major country (excepted
Austria and Isral). But despite this abundance
of medical talent it is impossible, apparently
to examine and treat office patients adequately.
The pressure of thime and numbers on the German
doctors is proverbial” *

La même observation a été faite en Suède:

“The costs of health insurance and the overail
expenditures for the health service since the
introduction of the compulsary system have in—
creased beyond anything its proponents antici—
pated. This increase has been much greater than
could be expected on the basis of a relatively
small population growth and a generally rising
standard of living.” *

Ces exemples montrent à quels problômes la
médecine québecoise risque de se heurter si des mesures adé
quates ne sont pas prises du côté de la demande (institution
de “frais modérateurs” à la charge du malade) ou du côté de
l’offre (augmentation de la productivité du système de santé).

La création d’assistants médicaux serait
un premier palliatif à une crise qui risque bien de se mani
fester au Québec comme ailleurs.

4) La pénurie de personnels qualifiés dans certains secteurs
et les priorit de la politique de la santé

Au cours de ses investigations, la Commission
d’Enquête sur la Santé et le Bien.-Etre Social a constaté que
plusieurs secteurs médicaux et para—médicaux ont été par trop
délaissés et souffrent d’un manque regrettable de personnel.
qualifié . Par ailleurs, cette commission a également proposé
certaines priorités qui apparaissent dans son rapport: “Les
responsables des décisions, dans l’optique du nouveau régime
mettront l’accent sur la prévention, la continuité des soins
et la réadaptation, plutôt que sur le traitement des maladies.
Bref, ils orienteront l’activité du régime vers la personne
et la conservation de sa santé, plutôt que vers la maladie”. Le
but du régime de la santé est d’offrir à la population une
“médecine globale” incluant les trois aspects de l’action
contre la maladie à savoir: — prévention

— traitement
— réadaptation fonctionnelle et

sociale
* Helmut Schoeck, Financing Medical Care, P. 157 & P. 249.
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Cette “médecine globale” considère le malade
comme une personne dans son ensemble et non pas, comme le porteur
d’une ou plusieurs maladies, comme c’était le cas autrefois.
Examinons la situation dans chaque secteur, à la lumière du
rapport de la Commission d’Enqute sur la santé et le Bien—Etre
Social.

a. Soins aux malades chroniques et aux personnes âgées

C’est un fait connu que les taux d’hospitalisa
tion et la durée des séjours des personnes âgées sont plus élevés
en moyenne, que ceux du reste de la population. On sait aussi
qu’à cause de l’augmentation de l’espérance de vie, la proportion
des personnes âgées dans la population totale tend à augmenter,
ainsi que l’indique le tableau suivant:

Année 65 ans et plus

1966 6.1
1976 7.2
1986 8.2

Prévisions du Rapport Castonguay, p. 30.

D’après la Commission Castonguay, “deux obser
vations se dégagent des prévisions démographiques: en premier
lieu, les groupes d’age de “moins de vingt ans” croissent moins
rapidement que l’ensemble de la population et, en second lieu,
ceux de “65 ans et plus” augmentent à un rythme plus de deux fois
supérieur à celui de l’ensemble. Ces caractéristiques générales
de l’évolution démographique demandent toutefois des précisions
supplémentaires.

Au cours des vingt prochaines années, l’augmenta
tion la plus considérable survient chez les personnes âgées de 65 ans
et plus. En effet, pendant que la population totale augmente de
39.9 %, celle des personnes âgées crott de 89.2% de 1966 à 1986. (graph. 1)
Ce facteur est, à lui seul, susceptible d’entrafner une hausse assez
considérable de la demande soins.

Le Rapport Cas tonguay indique que “si la popula
tion du Québec se compose d’une proportion croissante de personnes
âgées et que les composantes de l’offre de soins demeurent les
mêmes, les besoins de soins hospitaliers augmenteront”. Or, les
raisons d’hospitalisation des personnes de 65 ans et plus différent
par rapport aux autres groupes d’ages. C’est dire que le volume
accru des soins pour répondre aux besoins spécifiques de cette popu
lation entratnera des changements dans la structure de la main d’oeuvre
nécessaire. Entre autre, cette évolution détermine un besoins rela
tif accru de soins aux malades chroniques.

Ce besoins accru de soins pour les personnes âgées
et les malades chroniques est exprimé encore à diverses reprises dans
le Rapport Castonguay (# 1884, 1282...)
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b. Soins de première ligne

D’après les études de la Commission, ce secteur
est insuffisant: “Les soins de première ligne constituent la
première étape du régime de la santé. Autrefois, on obtenait ce
type de soins sans difficulté; le médecin recevait le client à
son cabinet privé ou encore allait l’examiner chez lui. Tel n’est
pas le cas aujourd’hui. Il devient difficile d’obtenir ce type
de soins, que ce soit au cabinet du médecin, à domicile, ou à la
consultation externe de l’hôpital. Deux facteurs principaux
créent ce problème majeur: la diminution du nombre d’omniprati
ciens et l’absence de responsables de l’organisation de ce type
de soins”. (#232). “De plus, il importe de souligner qu’il exis
te actuellement aucun organisme chargé d’assurer à la population
la disponibilité des soins de première ligne. Le médecin les
fournit partiellement par éthique professionnelle, mais la profession
médicale n’a pas mis en place des organismes les distribuant en
permanence. L’hôpital accepte de fournir les soins d’ urgence mais

décline la mission de répondre à la demande de soins de première
ligne. L’absence de préposés à ce service explique en partie
l’incohérence et les lacunes du régime dans ce secteur particulier,
et on retrouve ce même genre d’anomalies au niveau des soins
offerts dans les hôpitaux”. (#236)

e. Soins de réadaptation

Un deuxième secteur fait l’objet de besoins ï

pressants dans le domaine de la santé: la réadaptation des
handicapés physiques ou mentaux et leur réintégration dans leur
milieu social ou professionnel. La Commission insiste pour
que ce groupe fasse l’objet, avec les enfants et les personnes
âgées, des soins particuliers (#l884) Ces deux domaines font

l’objet d’une “superpriorité en ce qui concerne les investisse—
ments: la transformation des services et des établissements ré

servés aux malades chroniques, aux handicapés physiques et mentaux
et aux personnes âgées doit encore une fois, avoir préséance sur
les constructions nouvelles, entreprises souvent à seule fin de
satisfaire le dynamisme plus marqué de certaines communautés locales
ou corporations hospitalières.

d. Soins médicaux pour les populations des régions éloignées

Nous avons déjà vu plus haut que les populations
demeurant dans les régions reculées de la Province souffrent d’un
grave manque de soins. Pour y remédier, la Commission déclare que
“la santé de certains groupes défavorisés et les facilités de trai

tement dans certaines zones urbaines et rurales isolées laissent
tellement à désirer qu’elles doivent constituer la première préoc
cupation des pouvoirs publics” (#l883).. ..“Au Québec, l’éloignement

./8
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constitue un problème important pour une part considérable

de la population. En effet, la dispersion, sur un terri

toire immense d’flots de peuplement cause nécessairement

pour eux, par suite de la distance et du temps, des dif—

ficultés d’accès aux soins. Aussi bien à la ville qu’à la

campagne, certains groupes de la population doivent par

courir des distances considérables pour obtenir les seins

médicaux et professionnels ou trouver un écablissement

hospitalier approprié.”

e. Médecine préventive

Dans l’introduction, on a vu que la méde

cine préventive constituait l’un des objectifs primordiaux

de la politique de la santé de la Commission Castonguay. La

médecine préventive est un des éléments constitutifs du

concept de la “médecine globale”, sur lequel repose l’ensemble

du système de santé préconisé par la Commission. Il est donc

inutile et difficile de reprendre tout ce qui concerne la

prévention, mais concrètement, on peut dégager certaines ap

plications de cette politique:

a. l’hygiène, qui sensibilise la population aux techni

ques de prévention, par l’information dans les écoles

et les moyens de communication modernes;

b. l’alimentation, qui conditionne le développement phy
sique et mental de l’individu et qui revêt une impor

tance primordiale dès les premiers mois de la concep

tion de la vie;

e. les services d’aide, qui orientent les individus et

particulièrement les étudiants, vers les soins et les

conseillent au sujet des problèmes personnels et fami

liaux liés à leur état de santé. Ces services s’occu

pent aussi de problèmes généraux comme la planification

des naissances, l’abus des drogues et de l’alcool et

l’alimentation;

f. les services de dépistage et d’examens généraux, afin

d’assurer la conservation de la santé et de déceler ra

pidement la présence de la maladie. Ces services

seront offerts par les “Centres locaux de Santé”.

g. l’hygiène mentale, à laquelle le régime de la santé doit

attacher la plus grande importance. D’autant que les dif

ficultés d’adaptation des individus une société qui

évolue rapidement et qui impose des contraintes sérieuses

à ses membres sont devenues courantes et se manifestent

souvent par des troubles du comportement, des états dé

pressifs, l’abus de l’alcool, l’usage de stupéfiants,

etc...; (#l888).
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Des progrès sont à faire dans le domaine de
la médecine préventive autant sur le plan de l’exercice que
de l’enseignement car la situation actuelle parait loin dêtr
satisfaisante:

— “Au cours des dernières décennies, des changements
considérables surviennent dans les modalités de
distribution des soins. De plus en plus, on
insiste sur l’importance du milieu et de la préven
tion. Malheureusement au Québec, aussi bien dans la
formation des étudiants en médecine, en pharmacie,
en sciences infirmières que dans l’exercice de ces
diverses professions en cabinet privé ou à l’h6pital,
on met l’accent sur les soins curatifs”. (p256)

— “La Commission est convaincue que les résultats de
cette politique de prévention sont insuffisants.
Reléguée dans le régime actuel, au rang de sous—
service ou coupée de l’ensemble des activités sani
taires, isolée dans des activités rigidement déli
mitées ou réservée à des clientèles t à des zones
particulières, la prévention exercée dans les “uni
tés sanitaires” n’atteint pas suffisarrment la
masse de la population.” (#257)

— Il est indéniable que le personnel des “unités sani
taires” est isolé et au cours de ses visites à
travers le Québec, la Commission a constaté l’absen
ce complète de relations entre ce personnel, celui
des hôpitaux et les médecins engagés dans la prati
que. Celà se traduit par une dévaloriation très
marquée du statut social et professionnel des mem
bres des “unités sanitaires”. Il faut déplorer
leur rémunération qui, même avec les augmentations
récentes, est inférieure au revenu moyen des pro
fessionnels à qualifications identiques dans les au
tres secteurs d’activité du régime. Tous ces facteurs
contribuent à rendre leur travail routinier et peu
stimulant. Les difficultés de recrutement dans le
secteur de la prévention proviennent directement de ce
manque d’intérêt des professionnels de la santé, des
établissements de santé et même des gouvernements.”
(#258)

— On retrouve cette observation dans le Rapport de la
Commission Royale d’Enquête sur les Services de
Santé (Rapport Hall): “Il y a actuellement une pénu
rie de personnel dans les unités sanitaires et les ser
vices de santé municipaux. On a l’impression que l’on
pourrait utiliser plus avantageusement les services des
membres du personnel qui possèdent la formation néces
saire” (p. 161)
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f) Hygiène scolaire, médecine industrielle et spive

1 1 S(tfl1) t’ (I(’ C’ (I0l11Ii flE’S :ii&’nl t.’
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y remtdier:

— Par la plus large intégration fonctionnelle des

soins, le régime contribuera à la revalorisation

des secteurs trop négligés jusqu’à maintenant;

le régime comprendra notamment: la médecine

scolaire, la médecine sportive, la médecine

industrielle, l’éducation et l’information sani

taires, la vaccination préventive, les soins gé

néraux, les soins aux convalescents et les soins

de réadaptation.” (#488)

Le problème du manque de personnel qualifié

dans les secteurs évoqués ci—dessus pourrait êLre résolu en

formant un plus grand nombre de médecin. En fait la formation

d’assistants médicaux serait préférable pour les raisons

suivantes:

— coGt de la formation des assistants médicaux

Les expériences réalisées aux Etats—Unis montrent

que le cotit d’une année d’étude d’un assistant

est approximativement le même que celui d’une

année d’études médicales. * La durée des études é—

tant différente (3 ans d’Université pour ies assis

tants au lieu de 7 à 10 ans pour les médecins),

le cotit global de la fortnatinn des assistants se

rait bien moindre que celui de la formation d’un

plus grand nombre de médecins.

— temps:

Les besoins étant urgents et le régime d’assurance—

maladie ayant déjà commencé à fonctionner, il est

souhaitable de mettre sur le marché du travail des

professionnels de la santé le plus rapidement possi

ble. Même en formant un plus grand nombre de méde

cins, les premiers diplomés sortiront seulement dans

cinq ans, s’ils ne se spécialisent pas, alors que

les assistants médicaux seront disponibles dans trois

ans.

* Bulletin of Duke University, Physician’s Assistant Program,

1970—71, page 9.
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— productivité

Nécessité d’améliorer le système de santé en adaptant
l’offre à la demande de soins médicaux.

De plus en plus on s’aperçoit que le système de santé ne
répond pas de façon adéquate aux besoins de la population
et que l’écart grandit entre l’offre et la demande, tant
au point de vue quantitatif que qualitatif.

— Au point de vue quantitatif, la demande de soins augmen
te rapidement depuis quelques années alors que le nombre de

professionnels de la santé reste pratiquement stagnant.

C’est pourquoi on constate que les patients éprouvent
des difficultés de plus en plus grandes à obtenir les
soins dont ils ont besoin: celà se traduit par des atten
tes toujours plus longues pour les services courants et
des difficultés pour les soins d’urgence. Le Juge Trahan
écrit: “Les crises aigus, les pires accidents surviennent
très fréquemment le soir, la nuit, les jours de congés, les
fins de semaine, alors qu’il est presqu’impossible de trou
ver un médecin et surtout, des spécialistes. Il faut ra
tionaliser notre mode d’opérer en milieu hospitalier, afin
d’éviter surtout, durant les fins de semaine, que du person
nel non expérimenté et peu formé soit à la disposition
du malade, alors que les expérimentés sont ailleurs et bien
des fois sans possibilité de les rejoindre. De plus, il
arrive souvent que durant les fins de senaine, un médecin
demande aux infirmières de poser certains gestes que le même
médecin n’accepte pas que cette infirmière pose en temps
ordinaire. Dans le système actuel, il est très difficile
d’avoir dans nos h6pitaux le personnel adéquat. Il faut
pallier à cet état de fait en cherchant une méthode plus
rationnelle et plus productive de mettre au service du
public les effectifs médicaux et paramédicaux actuels. Cette
facette de l’inaccessibilité des soins est particulièrement
grave dans les régions éloignées. Nous pourrions continuer
encore longtemps sur ce sujet. Cependant les recommanda
tions de la Commission Castonguay—Nepveu apporteront
des solutions à ces problèmes, nous l’espérons’.’ *

Remarquons que l’on ne considère ici que la demande
solvable: Il existe, à c6té de celle—ci une demande poten

tielle qui n’apparaît pas sur le marché, que l’on ne
peut donc pas évaluer, mais dont on sait qu’elle existe.

— Au point de vue qualitatif également le désajustement
entre la demande et l’offre s’accrott(ce qui ne signifie
pas que la qualité des soins diminue, au contraire)alors
que la vie moderne exige de plus en plus des soins généraux,
chroniques, psychiatriques, d’urgence et une médecine
préventive, l’offre est de plus en plus spécialisée et
orientée vers la médecine curative.

* Juge J. Trahan La decine Communautaire vue par un président du

Conseil d’administration, Le Médecin du Québec, fév.’71, p. 104/29
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De plus, l’expérience des pays étrangers montre que l’ins
tauration d’un régime d’assurance maladie a pour effet
d’augmenter la consommation médicale au niveau des soins
mineurs et actuellement les médecins dispensent de plus
en plus cette catégorie de soins qui ne nécessitent pas
leur compétence et qui pourraient être confiés à des pro
fessionnels moins qualifiés.

On peut représenter cette situation par le schéma suivant:

Offre

soins ultra—spécialisés

soins spécialisés

niveau des
soins

soins généraux

>
volume des
soins

On constate qu’au niveau des soins généraux, la demande
excède largement l’offre; au niveau des soins spécialisés
l’équilibre est à peu pràs réalisé et au niveau des soins
ultraspécialisés, l’offre dépasse largement la demande.

Comme il est difficile de modifier la demande de
soins médicaux, il faut agir sur l’offre pour obtenir un
systine mieux adapté d’où la nécessité de créer une nouvelle
catégorie de professionnels de la santé, intermédiaires entre
les médecins et les infirmires pour répondre à la demande
de soins généraux. Cette nécessité fait d’ailleurs partie
de l’ensemble du programme de régionalisation du régime de la
santé proposé par la Commission Castonguay.
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5) L’évolution du mode de distribution des soins médicaux

Depuis plusieurs années, on observe que les
médecins tendent à se grouper plut6t qu’à pratiquer individuel
lement, et à utiliser des installations plus complexes et un
personnel auxiliaire plus nombreux. Dans une annexe au Rapport
Castonguay, on peut lire:

“Les médecins, qu’ils le veuillent ou non, sont promis
à la “médecine organisée”. Pour le médecin d’hpita1
c’est déjà une vieille histoire. Le médecin de f amil—
le lui—même n’échappera pas à cette évolution.

Hors du milieu hospitalier, l’organisation de la pra
tique médicale prend de plus en plus la forme du cabi
net de groupe. On estime que la proportion des pra
ticiens qui exerçaient leur profession en gr6upe re
présentait, en 1962, environ 15% du nombre total des
médecins au Canada (1)

Il est indubitable que la médecine de groupe va créer
un style nouveau d’exercice médical. Certains pré
tendent mime que la médecine individuelle et artisa
nale disparattra, à toutes fins pratiques, dans un
avenir très prochain, car les médecins eux—mnes déser
tent déjà l’installation solitaire peu propice au
travail scientifique et qui impose, au surplus, un
mode de vie harassant et ruineux pour la santé.

Les cabinets de groupe permettent d’améliorer les
modalités d’exercice, de libérer les praticiens de
certaines servitudes, de mieux répartir leurs dé
penses et revenus. Certes plusieurs difficultés
se présentent, d’ordre psychologique, financier ou
juridique. Aussi plusieurs médecins sont encore
mal informés sur les nombreux avantages de fusionner
leurs cabinets. De plus, il est parfois difficile
de réunir les capitaux nécessaires à l’installation
d’un cabinet de groupe. Enfin, ot manque d’orga
nisateurs qui possèdent la compétence et le dynamisme
requis pour former ét diriger un cabinet de groupe.

Malgré ces obstacles, il est certain que les médecins
de l’avenir s’orienteront de plus en plus vers une
pratique collective organisée, à laquelle seront
associés leuts collaborateurs para—médicaux d’une manière
de plus en plus intime” *

(1) J.A. Boan: L’exercice en groupe, Commission royale
d’enqute sur les services de santé, Ottawa, Im
primeur de la Reine, 1966, p. 11.

* J.Y. Rivard, G. Blain, J.C. Martin, Y. Taylor, l’Evolution des Services
de Santé et des Modes de Distribution des Soins au Québec, Commission
d’Enquête sur la Santé et le Bien—Etre Social, Annexe 2, p. 85
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Allant encore plus loin, le Dr. Donald I. Rice
de Toronto, &rit:

“1. Group practice will replace the solo practitioner.
The size of the group will be determined by the dis
tribution of the population and will vary between urban
and rural communities. Improved methods of transpor
tation and communication will preclude the present
pattern of providing relatively isolated communities
with their own doctor. These services wili be provided
by a regional medical practice, using satellite facili—
ties staffed by specially trained paramedical personnel,
with the benefit of the latest advances in electronic and
telecommunications equipment.

2. General practice as it has been known in recent
years wili continue to undergo prof ound chane.
Through formai programs of training in f amily medicine,
the general practitioner of the futuwil1 assume more
and more the role of co—ordinator of the health team.
As a f amily physician, his training wiil include ex—
perience in ah clinical disciplines as well as in
the social and behavioural sciences. He will, in time,
replace the general internist, the general pediatrician
and the general surgeon. He will be community—orien—
tated, and with the aid of computer technolcgy and improved
telecommunications, including ciosed—circuit television,
will be capable of providing a wide range of diagnostic
and therapeutic services. The capabilities for trans—
mitting radiologicai and electrocardiographic information
are now well estabhished. The performance of technical
procedures will occupy less and less of the f amily
physician’s time, particulariy as these procedures relate
to hospital practice. These services will in the main
be provided by highly trained, hospital—based speciahist
consultants.

3. While the number of doctors may flot keep pace with
increasing population trends, the co—ordinated services
of medical, paramedical and anciliary personnel, using
the rapidly developing electronic and similar f acilities,
will continue to meet the conununity’s need for guahity
medical services.

15



15.

4. Continued improvement in immunization programs,
together with an increase in the availability and effec—
tiveness of pharmaceutical products, will combine with more
formai programs of public education and preventive mede—
cine to reduce the demand on the physician’s time for
treatment cf infectious deseases and similar conditions.” *

Ces indications montrent à quelpoint
le personnel para—médical doit connaitre les techniques médicales
modernes et si possible posséder une formation universitaire.

Enfin, les assistants médicaux s’intègrent
bien dans le régime de santé proposé par la Commission d’Enquête
sur la Santé et le Bien—Etre Social (Commission Castonguay). Au
point de vue technique d’abord: les assistants médicaux pour
ront exercer leurs fonctions au niveau de la prévention et de
la réadaptation, qui tiennent une place importante dans ce régime
de la santé et qui ne nécessitent pas toujours le niveau de qua
lification des médecins ainsi que l’indique le Rapport de la
Commission Royale d’Enquête sur les Services de Santé (Rapport Hall):

“Le médecin—hygiéniste est relativement isolé de ses con
frères et son travail se borne souvent à des immunisations
et à quelques consultations dans les dispensaires pour bébés
et dans les écoles. est un travail de rou
tine qui pourrait être confié à des techniciens ou à des
infirmières ayant reçu la formation nécessaire. Le service
de consultation présente un certain intérêt, mais demeure théo
rique, puisque le médecin n’assume pas les fonctions de cli
nicien”. (p.l6l)

Au point de vue de la structure de régime de
la santé, les assistants médicaux trouvent leur place dans les
Centres locaux de Santé, les Centres Communautaires de santé
et les Centres Hospitaliers Universitaires.

Conclusion

Dans la Province de Québec comme dans le reste
de l’Amérique du Nord, la prise de conscience de la desadaptation
de l’offre des services de santé à la demande a fait apparattre
un besoin pour des professionnels de la santé intermédiaires entre
le médecin et l’infirmière. En effet, on s’aperçoit que trop
souvent la compétence du praticien est sous utilisée; à ce
propos, le Dr. M. McGregor écrit:

“Je dois insister sur le fait qu’il ne sera pas suffisant
de rendre plus attrayant et efficace le travail de l’om
nipraticien. Même dans l’hypothèse d’une utilisation maxi
mum de leur compétence, nous ne pourrons pas former assez de
membres de cette catégorie coflteuse de l’espèce humaine

* Donald J. Rice; The future use of Paramedical Personnel in Private Medical
Practice Canadian Medical Association Journal, déc. 23—30, 1967, p. 1597
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pour faire face aux besoins de notre province.

Une des raisons en est que nos médecins sont sur—
entrainés pour le travail qu’on leur demande. On
passe des années et des années à enseigner à une
personne la biochimie et la microbiologie pour en
suite, lui faire examiner des écoliers normaux ou lui
faire administrer et enregistrer des milliers de
vaccins.

A mon avis, nous pourrions former un excellent assis
tant médical en deux ou trois ans d’étude après le
CEGEP ou en une ou deux années après les études
d’infirmières. Ce personnel pourrait apprendre à faire
du dépistage médical en utilisant les instruments dont
se servent les médecins: le stéthoscope, l’appareil
àpression, le test d’urine, ainsi que leurs yeux
et leurs mains. Il pourrait assumer toutes ces fonc
tions de dépistage, d’enregistrement des dossiers,
jouant ainsi le role du premier échelon des services
médicaux de la communauté.

Pour faire face à des besoins spéciaux, ce personnel
pourrait aussi être entraîné à remplir des fonctions
spéciales telles que les traitements intensifs, l’obsté
trique et les anesthésies.”*

Cette catégorie de personnel représente un
coût moindre que les médecins au point de vue de la formation
(trois années d’études universitaires au lieu de cinq) et de
l’utilisation (rémunération inférieure à celle des médecins),
et de plus elle pourrait être mise plus t6t que les médecins
sur le marché du travail, ce qui est important étant donné
l’urgence des besoins.

Cette solution permettait au régime de la
Santé du Québec de revaloriser des secteurs trop négligés
jusqu’à maintenant (médecine scolaire, sportive, industriel
le, préventive et de réadaptation) et de réaliser le principe
dê “médecine globale” en mettant en pratique les principes
d’une “bonne” organisation du régime de santé qui sont:

— l’accessibilité
— la qualité
— l’efficacité
— la continuité
— l’exhaustivité
— l’engagement communautaire

et d’une manière générale d’améliorer l’état de santé de la popu
lation du Québec.

* Extrait de l’Université et les Services de Santé au
Québec in “Autopsie d’un Système”, monographie #l les
Editions Administration et Santé, Université de Montréal,
Mars 1971.
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Tableau II — Préférence des étudiants
par Univêrsité.

en médecine pour 1966/67 et 1967/68

Source: C.M.A. Journal, Juillet 4, 1970, volume l03,page 30

Université iqe Spécialité Autres TOTAL

générale clinique

McGill 9.6 66.2 24.2 100

Montréal 12.2 73.8 14 100

Lavai 14.7 73,3 14 100

Sherbrooke 10 5 62 9 26 6 100

Canada 19.8 64.4 15.8 100

./18



Tableau III — STATISTIQUES SUR LES MEDECINS CERTIFIES SPECIALISTES

DANS LA PROVINCE DE QUEBEC

SPECIALITES
Allergie
Anes thés je
Biochimie médicale
Cardiologie
Chit. Cardio—Vasc. &T.
Chirurgie générale
Chirurgie orthopédique
Chirurgie plastique
Chirurgie thoracique
Dermatologie.
Gastro—entérologie
Hématologie
Hygiène Publique
Médecine Interne
Neuro—chirurgie
Neurologie
Microbiologie médicale
Obs tétrique—Gyné cologie
Obs té trique
Gyné cologie
Ophthalmologie
Oto—Rhino—Laryncologie
Pathologie
Pathologie clinique
Pédiatrie
Physiatrie
Pneumologie
Psychiatrie
Radiologie diagnos tique
Radiologie thérapeutique
Rad.Diagn.&Thér.
Urologie

TOTAL

41 26 24 36 25 21 27
8 6 4 7 8 9 14
3 4 2 2 2 4 4
2 3 2 3 3 0 5
2 — — 1 3 4 4
6 2 2 1 5 3 3
—

— 0 2 2 6 3
— 1 2 3 — 13 5

24 13 24 29 28 22 36
1 — 2 3 2 2 3
2 2 2 2 3 8 5
2 1 — — 4 1 4
7 — 9 16 16 11 ‘14
3 — 3 2 1 1 0
1 — 2 1 — 1 —

3 7 5 7 4 6 12
2 5 8 5 6 8 9
8 8 9 4 10 16 13

—
— 1

14 9 16 20 7 16 •16
4% 1 2 2 2 3 5
1 3 1 1 2 6 2

18 20 29 20 16 25 17
6 4 7 17 13 13 23
2 1 2 3 O 4 2

12 2 9 — — — —

1 3 4 3 3 3 8

207 165 183 222 202 225 258

— 2 2
26 16 19
16 11 12

4 6 2
— 2 1
2 2 7
7 3 7
8 6 7

5 33
26 234

3 23
7 42
2 18

21 123
12

— 6
14 71

8 66
8 111

1
19 18 30 165

— 2 8 29
2 — 2 20

28 56 52 291
23 31 30 167

4 — 1 19
— —

— 23
55

2389

1959 1960 1961 1962 1963 1964 1965 1966 1967 1968 T0TiL
1 ZE 2 2 3 1 2 — 3 1 19

23 17 34 22 23 25 24 25 27 28 248
— —

— 2 0 — — 2 2 1
9 7 5 12 13 8 10 10 12 8

7
94

4
261

95
33
21
28
39
34

12
2
3
2
14
2
1
3
6
9

4
20

5
8
2

15

10
9

26

8

295

8

306

14

326
I-I

G,

Source: Le Collège des Médecins et Chirurgiens de la Province de Québec



Saguenay
Lac St—Jean

Québec

Nord—Oues t
(Abitibi)

C&te—Nord

Nombre de personnes par médecin (spécialistes et omnipraticiens)
dans les diverses régions du Québec.

4,412 5,470 2,175

123

613

76

387

55.6 34.4

49.0 30.9 20.1

49.3 10.9

100.0

100.0

Source — Statistiques du Collège des Médecins et Chirurgiens

3942 2378 50.6

TABLEAU 1V —

TABLEAU 1V -

Régions
Economiques

Bas St—Laurent
Gaspés ie

Nombre de
personnes

spécialis te

Nombre de
personnes

par
médecin

1,760

Nombre de
personnes
par médecin
de famille

3,383

3,639

2,314

2,374

2,810

2,409

2,794

Trois—Rivières

% de
spécia
listes
sur le
total

39.6

% de
méde
cins
de fai il—
le sur le
total

52.2

au— Total
tres

8.2 100.0

9.9 100.0

4,468

2,248 1,251

1,461 717

2,335 1,123

1,579 865

1,215 656

4,329 1,599

Cantons de
l’Est

Mont réai

Outaouais
(Hull)

Nombre de Nombre de
pçialis tes médecins de

famiil e

53 70

180 177

137 77

2627 1325

51 79

29 36

11 43

2

47.3 4.5

Nouveau Québec

2,228

3,914

8,713

30.8 14.4

27.8 18.8

48.1

54.8

54.0

36.9

39.7

19.61,711

2 ,914

57.2 5.7

100.0

100.0

100.0

100.0

100.0

100.076.7 3.5

de la Province de Québec, 1 janvier 1969.
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Tableau VI — Pourcentage des étudiants admis dans
les facultés de médecine de la Province
de Québec entre 1967/68 et 1970/71.

Facultés de
médecine 1967/68 1968/69 1969/70 1970/71

Ensemble des
facultés f ran—
cophones 34.1 27.7* 28.1* 26.1

Source: Bureaux d’admission des facultés de médecine. Ces chiffres
résultent du rapport suivant.

* Chiffres affectés par des modifications de programmes qui ont eu
des répercussions sur les effectifs (étudiants refaisant leur
preinire année, “doubles” premières années, etc...)
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DIVISION 0F
MEDICAI. PRACTICE

DEPARTMENT 0F
HEALTH MANPOWER

DONALO F FOY
Director

AMERIcAN MEDIcAL AssociATIoN

535 NORTH DEARBORN STREET CHICAGO. ILLINOS 60610 • PHONE (312) 5.15OO • TWX 910-221.0300

1971

INFORMATIONAL BULLETIN*

Current Status cf Ernerging Health Occupations
“Physician’s Assistants”

Established Allied Medical Occupations

List of “Physician’s Assistant” Training Programs

Current Status....

In response to many inquiries the Anierican Medical Association’s Depart—
ment of Health Manpower has compiled this bulletin ci the current status of
emerging health occupations, established alied hih occuations, and on
training programs generally included under t1e term “physician’s assistant.”

At the present time there are generally no accepted stantrds and/or
accreditation for these programs; rather, each is levelopinental, highly
individualized, and designed to satisfy a perceivcd instiLutioial or cOtTlmunity
need. The absence of a common approach is partly explained by an attempt on
the part of the various programs to accommodate trainees with iitierse educa—
tional backgrounds and experience. This has resufled in producing “physician’s
assistants” to function at differing levels of responsibiiity cnd supervision.
Consequently, in any detailed discussion of the “physician’s asSIstant”
concept it is necessary Co define the particular leve]. cf unr;t:ion irnplied.

The American Medical Association is currently working with physicians in
various specialties of medical practice to determine what ind of additional
support personnel are needed, what tasks these persons should perform, and the
degree to which physicians in various specialties would hire a new category of
support personnel. Wnen this kind of information has beeiL gathered, and a
consensus of potential physician employers on these issues has been rehed,
the ANA will be able to establish criteria for training and job descriptions
commensurate with demonstraed health service needs. This work .s ici progress.

The variety of names used to identify new assistants to th physician
illustrates the diversity of these developments Examples include: Medical
Specialty Assistant, Clinical Associate, Medex, Physician’s Assistant, Child
Health Associate, Pediatric Nurse Practitioner, and others. Fv.’ programs are
alike. Some are designed to utilize former military corpsn.n. ome are
designed to expand the functions of the nurse, and stUl otu€is arE opcn to
people with varied backgrounds. With the exception of thcs .ùsigntd for
nurses, these programs are producing entirely new categories of ea1tn
personnel, and in general, there are no related legal prec ntb cc guide

Additional copies are avaiZabZe from the Department cf HeaZth Manpowe
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their appropriate utilization. Several state agencies are working with
organized medicine on the problem of how new personnel should be etnployed
and whether they should be certified, registered, or licensed. As yet no
unifortn standards for legitimizing these occupations have been established.

Established Allied Occupations*

For many years the American Medical Association through its Council on
Medical Education has collaborated with professional societies to establish
and maintain educational criteria (Essentials) for several allied medical
occupations. Lists of accredited training programs for these occupations
are available from the ANA Department of Allied Medical Professions and
Services. A copy of the handbook describing these occupations, “Horizon’s
Unlimited”, is available from the ANA Department of Program Services.

*Certified Laboratory Assistant
*Cytotechnologist
*Histologic Technician
*Inhalation Therapy Technician
*Medjcal Assistant
*Medjcal Record Librarian
*Medjcal Record Technician
*Medical Technologist
*Nuclear Medicine Technologist
*Nuclear Medicine Technician
*Occupational Therapist
*Orthopedjc Assistant
*Physical Therapist
*Radiation Therapy Technologist
*Radiologic Technologist (formerly X—Ray Technician)
*Urologic Assistant (in development)

List of “Physician’s Assistant” Training Programs

While the American Medical Association has strongly endorsed the concept
of innovation and experimentation in developing new categories of health man—
power, we remind you that at present there are no generally accepted criteria
for these training programs. This list therefore, is provided for your
reference. Those seeking more detailed information may contact the appropriate
program director listed.

Programs in Operation

Certificate
Name of program Director and institution Prerequisite Length and cost or degree

Ambulatory Care Bertrand M. BeIl, MD. RN. with 4 6 months Certificate
Nurse Bronx Municipal Hospital years’ experience Tuition-free

Center
Pelbam Parkway and East

chester Road
New York, N.Y. 10461

Ambulatory Pedi- Evelyn B. Wilson, MD. R.N. 4 months None
atric Nurse St. Christopher’s Hospital Tuition-free, for

for Children employes ony
Philadelphia, Pa. 19133
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Name of program Director and institution Prerequisite Length and cost
Certificate
or degree

Anesthesia
Assistant

John E. Steinhaus, MD.
Department of Anesthe

siology
Emory University School

of Medicine
69 Butler Street
Atlanta, Ga. 30303

B.S. in physical or 21 months
biological sciences $750 quarter

Master’s

Child Health Henry K. Silver, MD. 2 years of college 3 years Bachelor’s and
Associate University of Colorado Residents: $450 certificate

Medical Center Nonresidents:
4200 East Ninth Street $1,400
Denver, Colo. 80220

Clinical James E. Zucker, Donald High school plus 1 year Certificate
Corpsrnan G. Vidt, M.D. 2 years’ military Tuition-free

Cleveland Clinic Hospital or civilian medical
2050 East 93d Street experience
Cleveland, Ohio 44106

Family Health Jean G. French, D.PH. Public health nurse 18 months Master’s
Practitioner School of Public Health withbachelor’sand Tuit,on-free

LJniversity of California 2 years’ experience
Berkeley, Calif. 94720 in community health

MEDEX Richard A. Smith, M.D. Independent duty 15 rnonths Certificate
Universi ty of Washington experience as quali- Tui3iori-free

School of Medicine fied former miii-
444 Ravenria B.oulevard, N.E. tary corpsman
Seattie. Wash. 98115

Medical Services Arnold Lewis, M.D. High school 2 years Academic credit,
Associate Brooklyn-Cumberland Tuitiori-free Long Island

Medical Ceriter University
121 DeKalb Avenue
Brooklyn, N.Y. 11201

Medicai Speciaity: E. Alan Paulk, M.D. High school 2 years Certificate
Assistant in Grady Memoria Hospital plus 2 years’ Tuition-free
Coronary Care 80 Butler Street, SE. military medical

Atlanta, Ga. 30303 experience or
equivalent

Nurse Associate Albert L. Pisani, MD. B.S. in nursing 3 to 4 months None
Presbyteriari-St. Luke’s Tuition-free, for

Hospital employes only
1753 West Congress Parkway
Chicago, iii. 60612

Nursing Pediatrist Joseph W. St. Cerne Jr., M.D. R.N., B.A., or 12 months Certificate
U.C.L.A. School of Medicine M.P.H. Tuition-free
1000 West Carson Street
Torrance, Calif. 90509
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Programs in operation (cont.)

CertificateName of program Director and institution Prerequisite Length ami cost or degree

Ophthalmic Louis J. Girard, M.D. High school, 8 weeks Certificate
Assistant Departrnent of Ophthalmology but 2 years of $370

Baylor University College of college preferred;
Medicine 4.

Houston, Tex. 77025

Ophthalmic Nurse Louis j. Girard, MD. R.N. 6 weeks Certificate
Address above $370

Ophthalmic Peter Y. Evans, MD. 2 years of 2 years Certificate
Technician Georgetown University college, or R.N. Tuition-free

Hospital or L.P.N., or
3800 Reservoir Road, N.W. medical
Washington, D.C. 20007 experience

Pathology B. M. Hathaway, MD. junior college 1 year Certificate
Assistant Veterans Administration Tuition-free

Hospital
700 l9th Street South
Birmingham, Ala. 35233

Pediatric Nurse George W. Hallett Jr., M.D. R.N.; must work 16 weeks Certificate
Associate Maine Medical Center for defined position Tuition-free

Portland, Me. 04103 at completion of
program

Donald J. Frank, M.D. R.N. employed 16 weeks, part- Certificate
Good Samaritan Hospital in pediatric time
Cincinnati, Ohio 45220 ambulatory setting Tuition-free

Pediatric Nurse Mrs. Elda Popiel, R.N., M.S. 8.5. in nursing 16 weeks Certificate
Practitioner Uriiversity of Colorado from N.L.N.- Tuition-free

Box 2418 approved school
Denver, Colo. 80220

Priscilla Andrews, R.N. R.N. employed in 16 weeks Certificate
Bunker Hill Health Center pediatric ambula- $800 part-time
73 High Street tory setting $2,000 fuil-time
Charlestown, Mass. 02129

Lawrence Kahn, M.D. R.N.; B.S. 1 year Certificate
. Washington University preferred Tuitiori-free

School of Medicine
4500 Scott Avenue
St. Louis, Mo. 63110

Robert A. Hoekelman, M.D. R.N. 4 months Certificate
University of Rochester $750

V

260 Crittenden Boulevard
Rochester, N.Y. 14620

Howard H. Johnson, M.C., Pediatric R.N. on 6 months Certificate
U.S.A.F. active duty with Tuition-free

U.S.A.F. Medical Center U.S.A.F.
San Antonio, Tex. 78236
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Name of program Director and institution Prerequisite Length and cost
Certificate
or degree

Clinical Associate

Programs in the Planning Stage

MEDEX
Ralph W. Eichenberger, M.D.
Albert B. Chandier Medical Center
School of Allied Health Professions
University of Kentucky
Lexington, Kentucky 40506

Robert W. Ewer, M.D.
liniversity of Texas Medical Branch
Galveston, Texas 77550

MEDEX

Dr. Nicholas Danforth
Department of Surgery
Dartmouth Medical School
Hanover, New Hampshire 03755

Dr. Robert Eelkenia
University of North Dakota
Grand Forks, North Dakota

Pediatric Assistant
Nathan H. Boortz, M.D.
Foothili College District
Los Altos Huis, Calif. 94022

Pediatric Nurse Associate
J. Rhodes Haverty, M.D.
School of Allied Health Sciences
Georgia State University
Atianta, Georgia 30303

Physician’s William Akers High schoolAssistant Medical Administrative plus experience
Officer as military

Box 4000 corpsman or
U.S. Medical Center equivalent
Spririgfield, Mo.

1 year
Tuition-free

Certificate

D. Robert Howard, M.D. High school 24 months CertificateDuke University Medical plus 3 years’ Tuition-freeCenter experienee in
Durham, N.C. 27706 health care

Leland E. Powers, M.D. 2 years of 24 months Certificate, orBowman Gray School of college or $40 quarter bachelor’s ifMedicine experience as
V V

eligibleWake Forest University medical corpsman
Winston-Salem, N.C. 27103

H. C. Myers, MD. High school 4 academic years Bachelor ofAlderson-Broaddus College $1,300 year SciencePhilippi, W.Va. 26416

Francis Lohrenz, MD. High school or No set lengthMarshfield Clinic R.N. with 4 Tuition-freeMarshfield, Wis. 54449 years’ experience

None

Surgeon’s Margaret K. Kirklin, M.D. 2 years of 2 years CertificateAssistant lJniversity of Alabama college or Residents: $350Medical Center experience as Nonresidents:1919 Seventh Avenue South medical corpsman $560Birmingham, Ala. 35233
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Programs in the Planning Stage (cont.)

Pediatric Nurse Associate (cont.) Surgical Assistant
Abraham B. Bergman, M.D. Gerald Austin, M.D.
Department of Pediatrics Massachusetts General Hospital
University of Washington Boston, Massachusetts 02114
Seattie, Washington 98115

Surgical Associate
Physicians Assistant

Paul F. Moson, Exec. Dir.
Nathan H. Boortz, M.D. Yale University School of Medicine
Foothili Junior College New Haven, Connecticut 06510
Los Altos Hills, Calif. 94022

William G. Birch Sr., M.D.
Western Michigan University
Kalamazoo, Mich. 49001

John Shearer, M.D.
College of Buginess Administration
Okiahoma State University
Stiliwater, Oklahoma 74074

FOR INFORMATION ON:

AMERICAN ASSOCIATION 0F PHYSICIAN’S ASSISTANTS

Contact: Mr. William D. Stanhope, President
P.0. Box 2951
West Durham Station
Durham, North Carolina 27705

MEDICAL ASSISTANT

Contact: Axnerican Association of Medical Assistants
200 East Ohio Street
Chicago, Illinois 60611

P.A. PROGRAMS IN PEDIATRICS -- PEDIATRIC NURSING

Contact: Mr. Wesley Duiker, Director
Office of Allied Health Manpower
American Academy of Pediatrics
1801 Hinman Avenue
Evanston, Illinois



“Physicians’Assistants”: The Question of Legal Responsibility

Wiiiiam J Curran, J D , S M Hig , F A P H A

The hottest issueH in the public health law field today is

the legal status of the so—cailed “physicians’assistants”

being trained and hired ail over the United States at the

present time. It was estimated at a recent public hearing

before the New York Legislature that over 200 such training

programs are now being operated in the various states.

The objective of these programs is to relieve the manpower

squeeze at its most critical point: the physician himself.

These assistants are expected to provide a level of patient

care above.and beyond any of the currently recognized allied

medical professions. Vet, it is not clear just what training

or what responsibiiity can and should be required of the new

group. These uncertainties are aiso reflected in the legal

attitude toward these new ventures.

It would seem that physicians and organized medical asso

ciations generally favor this movement. However, they do raise

questions about their own legal responsibility for any mal-

practice charges brought against these assistants and about the

licensing of such assistants to practice. These are serious

issues and must be answered by those who would operate such

training programs. Advocates of such professional practice

must also assure the graduates of these training programs that

they will be able legally to do what they have been trained to do

and will not be “outiaws in the medical pratice world.

The legal history of paramedical personnel in this country is

one of proliferation 0f more and more registered and licensed

groups, ail with their own sacred, protected territory. It can

.12
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be hoped that the great national interest in physicians’

ass:stants will flot add more legally sanctioned categories

to the already too large lists. The laws of each of the

American states in health manpower licensing read like a medieval

litany 0f the saints, each renowned for bis cures of a par

ticular disease. The litany varies from about 20 to 25,

depending upon the strength and devotion 0f the faithful in

that sovereign state. The original purpose, it is said by

religious historians, of this litany was to replace the

people’s pagan beliefs in separate gods for each of these

diseases or callings. Our secular, pluralistic society now

seems to place its faith in a proliferation of legally rather

than religiously sanctified professions, but the human ten

dency to proliferation 0f beliefs and guarded territories is the

same.

The would seem to be two types of laws being adopted in the

various states. One would license a small group of specially

trained personnel to perform a specific task under the close,

personal supervision of a single physician. This is the

approach 0f the Colorado Child Health Associate Law passed just

last year. The other approach is to provide an exception to

the medical practice act in brief terms to allow physicians to

employ “trained assistants” under direct supervision. This

has been done most recently in Florida and was done a few years

ago in Okiahoma. There are somewhat similar but more doubtful pro

vision in the laws of Arizona, Kansas, and, strangely enough,

Colorado, where the Child Health Associate Law was also adopted.

The danger of this approach legally is that it does not give to

medical licensing board or to any other public body the clear

authority to oversee the training and employment of such assis

tants. The public is flot protected against poorly trained or

otherwise unfit persons practicing at this admittedly high level

of medical care provision. Also, the physician who employs or

/3
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supervises such an assistant is particularly vuinerable to
maipractice daims because he cannot fali back upon the licen
sing or registering authority’s approval 0f the particular
person and his range of allowable medical practice. in these
early years of the development of the field, the supervising
physician also cannot fali back upon any “custornary” range of
medically acceptable areas of practice for suçh assistants.

The new California law in this field seems to provide the
best general scheme for licensing physic,ians’assistants,
though even that law has some unwise restrictions, The
advantages of the California law are the following: It vests
in the California Board of Medical Examiners (The physician
licensing board) the authority to approve the hiring and su
pervision by physicians of trained physiciansasistants.
The scope of practice and the training required of such
assistants is left to board determination, aided by a new
Advisory Committee to the program. The law specifically encourages
(un unusual word in a statute) innovative programs and the use
of equivalencies and proficiency testing to give full credit
to trainees for previous education and experience.

There are also some restrictions, as mentioned above. The
California law limits each supervising physician to two assistants
and requires specific job descriptions for each individually
approved assistant. These are broader than the much more de
tailed restrictions of the Colorado law, but they could also
prove very troublesome in actual practice. Theyiontinue to
leave the supervising physician in a vuinerable position re
garding possible maipractice daims or harassment by disgruntled
patients who may daim he did not supervise closely enough,
that he delegated too much, that he shared supervision, or that

.14
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the assistant went beyond the specific wording of his job
description is written before the assistant is employed arid
before he proves what he can do. Hopefully, the California
Board of Medical Examiners will adopt procedures to mitigate
the very strict application 0f these restrictions.

Extrait de American Journal of Public Health,
Vol. 60, no. 12, décembre 1970, p. 2400.



L’UNIVERSITE DU QUEBEC

ET

LES ASSISTANTS NEDICAUX

Pour contribuer au bien4tre social de la population

et répondre à sa vocation académique, l’Université du Québec considère

qu’elle peut et qu’elle doit participer au développement des Sciences de

la Santé dans la Province de Québec.

C’est pourquoi en 1970 un comité “ad hoc” a été formé

pour étudier ce problème au niveau du réseau. Il était formé de repré

sentants des constituantes et du siège social de l’Université, ainsi que de

personnalités issues des milieux médicaux et para—médicaux des régions o

sont implantées les constituantes de l’Université du Québec.

A la suite de ses travaux, ce comité a dégagé progressi

vement une orientation qui semblerait satisfaire de façon adéquate les

besoins de la population en matière de santé et répondre aux objectifs de

la politique préconisée par la Commission d’Enquate sur la Santé et le Bien—

Etre Social.

Il s’agirait de former un travailleur de la santé intermé

diaire entre le médecin et l’infirmière et possédant un r8le bien spécifique

au sein de l’équipe de la santé. Il accomplit des taches et assume des

responsabilités nettement définies dans les domaines de la promotion, la pro

tection et le rétablissement de la santé. La formation de ce professionnel de

la santé dure trois années académiques à l’issue desquelles un dipl6me univer

sitaire lui est décerné (“baccalauréat en Sciences de la Santé”). Le contenu de

la formation comporte une part importante d’enseignement clinique mais met

l’accent sur la prévention des maladies et la réadaptation des patients.

Ces programmes sont ouverts indifféremment aux hommes et

aux femmes qui ont rempli les conditions d’admission. Celles—ci restent à

déterminer de même que la dénomination et les conditions de rémunération de

ces travailleurs de la santé.

Québec, le 29 avril 1971
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CONVENi iiT COLLECTIVE

ENTRE

LA SOCIÉTÉ DE MONTAGE AUTOMOBILE — SOMA INC.

ET

LE SYNDICAT DES EMPLOYÉS DE SOMA

en vigueur le 15 juillet 1966.



CONVENTION COLLECTIVE

intervenue

ENTRE

LA SOCIÉTÉ DE MONTAGE AUTOMOBILE SOMA INC.,
St-Bruno, Province de Québec.

Ci-après appelée “La Compagnie” ou “L’Employeur”

ET

LE SYNDICAT NATIONAL DES EMPLOYÉS DE SOMA,
Montréal, Province de Québec

Ci-après appelé “Le Syndicat”



ARTICLE 1— EgœlwAIssAgoDE ET JURIDiCTION:

1.01— Cunfnrnément eu certificat d’accréditation syndicale émie par la

Cocnnieeiun des Relations de Travail de la Province de Québeu, le

2h janvier 1960, cette convention s’applique à, “Toue les en—

pleyée salariée eu sens du Code du Travail, à l’exception des em

ployés du bureau, des dessinateurs, du personnel de sécurité

(incluant lan gardes, les conetables et les intirniàree) et tas

vendeurs—repréaantants.” à l’emploi de 50144 INC. pour son éta—

blieaduent situé Route 9, Si—Bruns, 94,

1.02— La Cnnpagcia reconnaît la Syndicat cnme saule aeanciatinn eu—
vriàre autorisée à négsciar avec dIs pour et au num des em—
ployés régio par cette convention, la salaire et autres condi
tions de travail prévue par les dispcsiti9ne de cette cenvan—

tiun,

1.63— Las chefs d’équipe font partie de l’unité de négociations; ils

auront la responsabilité d’un groupa d’employés at travailleront

manuellement. Ils aurunt la responsabilité de mettre en appli
cation les directives dnccéea par ieuca supérieurs tout en cnn—

serveur leur statut d’ouvriers, C’est la responsabilité de la

Cuepagnie d’ aupenter nu diminuer le nombre des chefs ‘t’ équipa
selon lan exigences de la production.
Ii est entendu qu’aucun employé uccupant une fonction de chef
d’équipe ne pnurra remplir la fnnettan de délégué de département

nu de membre du comité de griefs.

1.04— Las employée de la Compagnie son régis par la préeeate cenvem—
tins n’acccmplirunt pas de tSches ordinairement exécutées par le
personnel régi par la présente convention, sauf en cas d’urgence,
de denfer mu pour fins d’ectratnemect. Il est convenu toutefois
que la travail de “euper—cunrr6le” et de “recherches” s’est pas

erdinairanient exécuté per le personnel régi par la présente con

vention,

Super—esncr8le: Vérification de nsa cuntrîtes dc qualité.

Ruchurchos: Studes du chemgumonte possibles pour améliora—
tinta de ta pcrformaccc du la voitura su pour
changements du produite utilisés dame le voitu

re, faites per lue techciciena apécialisée.

Etudee des méthodes de travail et du temps fai

tes par les techniciens upécialisés.

1.01— Centrai à forfait

1— SUT: Cotte disposition me devra pus Stre utiliuée per la

— Compagnie dace lu but d’enlever du travuil uuu en—
pluyés uu de ruutceindre l’uniti de négucietinne.

2— Lu Cucpugcie accepte qu’elle ce donnera pus à ferfuit,

à un cuctructeur, à sen came du St—Srueu, le tcuveil
de pruducriun, d’entretien, de réparetieu et de réme—
vatiun habituelcec,eet accompli par les euplcyés payéu

u l’heure eeuvertm pur t’uniié de négeciutinum, uuuf,

que dame le meilleur imtéclt de i.e Cunpugcie, du Syn

dicat et des cnpluyém, certaine cravauc puurrcmt gtre

accomplie pur dec cuetructeure de t’uctérieur, en

particulier:



2...

1— là oà la Compagnie exige que le vendeur garan
tisse le fonctionnement de l’outillage et de le
machinerie,

2— lorsque le Compagnie s’a pas de personnel quali—
fig cl immédiatement disponible,

— là eà le travail est de nature teasporeire et ir—
réguliàre,

4. lorsque la Compegnie n’a pas l’équipement ou
l’outillage requis.

3— Dons le rua de travaue à âtre ofiectuée à sen usine de
St—Oruno pur un sous—traitent, la Cumpegnie renvient de
demender au sous—traitent qu’il accorde une priorité a
ses employés mis à pied et qui conservent des droite d’an
cienneté, pourvu qu’ ils soient qualifiés pour la tâche e
accomplir.

4— La Cempagnie accepte de fournir au Syndicat un avis de
sept (7) jours de sen inieetime de donner un contrat à
ferfait encepté dans les cou d’urgence eà il sera inpee—
cible de fournir cet avis.

5— Faisant suite à cet avis et sur demande, la Cempag nie
consent à discuter tout preblàna qui puurrait survenir
es regard d’un contrat e fs,rfait.

6— Si le Syndicat est d’epinion qu’un tel contrat à forfait
est donné contrairement à ce qui précàde il pourra enre—
fistrer un grief en commençant à l’étape du Directeur de
predectien.

ARTICLE 2- DROIT 55 LA SIRICTION:

2.11— Le Syndicat recensait qua la Csmpagmie ale droit de gérer l’an—
trepriee et de diriger la personnel y compris le droit d’engager,
ds promouvoir, de mettre à pied, de trssséérer tout employé, de
faire des ràglonants, de discipliner pour juste reuee. Dams
l’anerctce de ses dreits, la Compagnie devra na conformer aus
dispesitieun de la présente conventioe.

2.02- Inter1rétatiun:

Les stipuletiens de la présente convention devront âtre lues et
interprétéen dons leur ensemble. Teuteleis, la nullité de l’une
des cluunen n’entraînera pan lu nullité de la convention nuis
seulement le nullité de ladite clause qui, dâs 1ers, seru cenei—
dérée centre leu e::ietauta. Dans l’inierprétatieu des dinpesi—
tiens de la présente convention, l’un ne réîérere aun ràgleu
interprûtutiven du Iode Civil, articles 1,513 cc à 1,521 cc in’
clusivement.

ARTICLE 3- IiRPRSSIII1TATIDf:

3.00— Il c’y acre uucune discriminatien su iutiutdeticucmntre un eu
des cepluyés à cuuec du Luit qu’ils sent membres du Syndicut,
eu à ceusc de leure uctivités légitimes comme déléfués eu clii
ciere du Cyudicet eu membres des différents comités fonctionnent
en vertu de cette convention, eu à cause d’uctivités légitimen
déceuluet des uffiliutiens syndicales du Syndicat.

3.01— La Compagnie cenvient de reconnaître le comité exécutif de Syn
dicat composé de sept (7) membres élue per la Syndicat. Les re—
préeemtasts de la Cempagsie et le memité ecécutif du Syndicat
se rescsntrsrest sur resdae—veus,

3.52— Affichage d’avis:

Les avis du Dyndieat signés par les peraemses mandatées à cet ef
fet, seront affichés par es officier de Syndicat dans l’ueise,
sur des tubleaum déeigsée à cet effet par la Compagnie, itâlerte,
peinture, mécanique, farnissuge, mugusicu et eutretien), à la
condition qee lesdits avis soient approuvée eu préalable per le
directeur de la production oc ses représentant autorisé. Les
partisn se communiqueront par écrit les sens dan parsenses manda
tées à cet effet.

3.03— Comité de ceciaticns:

Le Cmnpagmie cesviast da racessaître un comité de négeciatiens
composé de cinq (I) mmmbrms appointés par le Syndicat. Le co
mité de ségeciatiens pourra, as toute eccasien, âtre accompagné
de représentants extérieurs du Syndicat. Ce comité de négocia—
tione pourra aveir des oebstitots.

3.04— Conité de

M Cempagsie convient également de racsscattrs es comité de
grtafo composé de trois (3) membres du Syndicat et dont les feoc—
tiesa sercut de voir à l’epplicatioc de la cosventios collective,
es commençant e la deeniàma étape de la procédure de griefo. Ce
comité pourra égalemest avoir dec substituts.

3.05— Délégués:

Auc lima de cette msmvastios, le Sysdicat aura le droit de som
mer des délécés peur egir comme représentante sysdtcaus dase
les esses pour lesquelles ils sont nommés.

Le mot “ossas” dans la présente convention, est us terme qui doit
eoclusivsmast désigner la juridiction du délégué. Les “esses”
suivantes seul reconnues par les parties peut Lime d’application
du présent article:

e) TDIJIRSS

b) l’IIilT5l5S

_____________

n) DéItylSaboS — SSLLtIE

d) 1RCAITIQ55 — rItIITIOlI

e) RttTRETlt

f) IÀGASOII

Las eccupatisss comprises dans chacune de css “esses” sont indi
quées à l’amuexe “A” de la préseste csnvemtien.

3.06— Les délégués peorrent s’absester de leur ennupatims sacs parle
de leur salaira régulier, peur leurs heures réguliàres seulement,
peur des périodes de tempy rainecoables, en vue de faire enqeâta
su peur régler des griefs à l’intérieur de l’estreprisa. Ils
devront en prévenir leur supérieur limnédiat, lequel devra les au—
tanner immédietement ou, si cele est sénessaira, aunsitât qu’il
leur acta trouvé us rmmplaçast satisfaisant.



3.07 — Les stapulatiaas du paragraphe 3.06 s’appliquernnr aussi aux affi—
avers de Syndirat et aux neabres des différavts exaltés neatixa—
xés dans la présente ruaventiun, en xx qui est des ranauntres
arec les uffiaiers dx la Compagnie pendeat leurs heures réguliè—
ras de travail, sur les prupriétés de la Campagne, S Or—Bruns,
ou de leur pertinipatiuc des rexcantres exejeixtes. Ce qui
précède exrlut les rearentres ruevequées par un officier de ras—
rilistiun ex d’arbitrage, raure rerruerre ceajeixte ex dehars
des heures de travail eu ex dehers des prapriérés de la Cuspa—
fera, è Or—brune, 0 euivs d’exraere anetraire.

3.08 — La Compagnie s’engage rexevnir ses bureaux, sur rexdee—veus,
les représentants sxtdrieeru du Syndixar peur tuer ce qui u traito l’applieatian de la rxeveerius collective.

Dus employés paurrent s ‘absenter des établissesmnts de 1 ‘Em—
plxyeur puer assister O lu uenciliurion ou l’arbitrage, mais
sues ualde. lin rspréssntant affixiel de Syedirat devra en avair
fait la des,amde trais (3) joars auvrables O l’avaere.

De membre de Syndicat — mais jaeuis plus du sepr (P) & la fais
et sur cris de cinq (I) jaars euvrables O l’Eeplayeur — aerra
s’absenter sues solde pynar assister eue cangrès au axe joarnées
d’études des argueisurians aueqsalles le Syedieet est mffilié4
Tustefuis, an employé ne poerra s’absenter que pour sa maximum
de vingt (20) jours auvrables au rural pur canée de calendrier.

3.09 — Sécurité syndicale:

s) Tout emplayé qui, su mement de la signature de lu présente
cunventiun, est membre du Syedinst doit comme condition de
maintien de son smplni demeurer manbre an règle pour la da
rde de la convention O mains d’Stru oapslsé ou suspende de
Syndicat. Dans ce cas, sauf an ras d’activités syndicales
eue puemises par la noestirutien du Syndicat, il poarru con
server San emplai è la rendiaien d’aaturiser par écrie la
Compagnie O déduire de ars gages l’dquivulret de la rari—
cation syndiaele tinén par résalutiun du Syndicat, et d’eu—
turiser la Cumpagnia eu rersumanr de cette summe au Syndicat,

La suspension au l’eaelusiaa de Syndicat a’entre(euru lu
suspessian au l’enclasian de la Compagnie qu’è cumptor de
le récepriun par la Compagnie d’un anis écrit du Syndicat.

b) Tues les employés embauchés après le 4 arril 1968 decrent
dues les trente (30) jaors dx leur embauchage, comme candi—
tian du maintien dx leur emplai, devenir mrmbres du Syndicat
et la daaeerar pour la duréa de le présente ranrentiae, sauf
que le Syudirat s le druet da retuser, de ssapnedrr au d’ex
clure tels esplayds. Sens ces ces, sauf en rus d’activités
nyedrcales nec permises par la rueutitutian du Syadirat,
l’aaplayé paurra domaurer è l’emplai de la Campegeie è la
eesditian d’sutariser lu Cuepagnie O déduire de ses gagas
l’équivalent des cetinatiaes syndicales Siadus per rénalu—
tien, et eu reraemanr de ces sanmes ou Syndicat.

La suupensiau na S’ncalesian du Syndicat n’eatraincra la
suspannian ne l’etclusien de la Cuapagnia qu’è caoprar dv le
réreptian par la tampaguin d’un evia écrit du Syndieut.

al Le Syndicat indaoniunra la Conpagnia è l’dgurd dc teatu rd—
clematien au paurnuitn paeaeat dicaular du raugédlnaaat d’av
eeplayé par la Cenyagnie, S cause de na saennicn du Syn
dicat, eu j cause du rates de rvt esplayé per le Syndicat.

3,10 — Taut aeyleyé nembac du Syndicat la aigvature dv la présenta

evvvantiaa et celui qui le deviendra pat la nuire devra .autu—

viser le Cvapagtia en signava une taraula d’autvriua ivun feur—

nie en aneaaa “S” de lu prdnuttvcavventian, Q déduira céaqua

semaine de sen gagas nu ceatributiun dv neabre du lyrdicat ut

dc la reaettrt eensualteeent au Syndicat, tact qua ladite acte—

risetian demeurera ce vigueur. Quand un csplayé eut ausegné
autrement que d’uta iuçvn tamparairu, S ana pnueteea redue

dr cette eaaveutiaa, lu Canpageie cannera dc taire da tallas

déduntians syndicales.

3.11 — A ahequn nain la Canyugnie reaettva au Syndicat dans las sept

17) jearn qui nuirvent ln dernier yrélèveaeat du main sur leu

gages de l’esplayé, la eaarant Zen nuatributiuaa qu’alla u l’as—

teriuatiaa de percevait anar la liste des natinuntn. Tout

changement ducs le contant des eatiueviaas syndicales, tel que

certifié par le Syvdivut, sera transein è la Ccepagaie, trente

130) jaurn aaavt la pvaainr jaar de maie mi talleu dédurteeen

deviennent eu farce.

3.12 — Ladite daaande d’uetarinetiaa drneuanra en vigaeav peur la de—

réa de la prisnate naevaatïan; cale eentiaue de valair è le

suite d’une mine O pied au du rataur au travail; elle reste

an vigueev après l’vnpiratiev de la canvantiaa juaqu’O rére—

cetian, et è déiaut dc révacatiua elle coi sujette aux carde—

tians de le caaveatiaa nuivautc suas ahi igatiaa de reaaevella

ment, Le Caapegaia venaaaatt leu farauias de dédeatian nyn—

dicala aeques avant le nignetuva dc lu pvéueatn canveatian,

eu mène titre que celle de l’Ancrer “S”

3.13 — La Syndicat caunient d’indemniser la Cnepaguia peur tvata rd—

nlea,otiav qaa peuarait teinaua au plusieurs nmplayés è la

suive dus déduvtiavn au moines au Syndicat tueras na vertu

de cet article.

AbTItZt b — SdLAIStS:

4.01 — Taut veplapé régi par la préneata eaxventiaa recevra, arIen sen

accupatian, las taea de salaires prévue j l’eeaann t” farnaat

partie de natte canvantien,

4.02 — Les csplayés venarvant une prima dc 3.10 eantn l’huame puer l’é

quipe “h”iéquipe de nuit) et de 0.12 vertu l’heure puer l’éqee—

pe “C” (équipe de nuit) peur les henvas régulières nrulenean.

4.13 — Les taaveillvura aéguiieas de aait c’eut—j—dira las emplayde qui

vraeaijlant caatinucllenmat sur l’équipe de 12.00 bren a.m.lae

suit)- à e.SS bras e.e. nars alternance, racevaaat frac abaque

heure régulièmn travaillée, une prier de 0.11 cents l’heure au

lise de 0.12 cents l’heera.

4.04 — Les détails suivants apyxraftrunt sur leu sauches de pane de

teun les napleyén

1 — Nem et vucére de l’nspluyd;

2 — Data et périade de pain;

3 — nunbee d’heures travaillées, régulières et suppldmunvatras

b — hantant brut de la paie;

— Détails des dédunténan;

b — èeetaat net da le pair;



4.01— Tous les employés couverts par cette cesvesties surent payés
chaque seosise par chaque avec use seeaime d’arrérages, la dis—
tnibutiem ee fera sur lu tempe de la Oaepegsis. Les employés de
l’équipe de jour auteur payés le jeudi apràe—midi et lee em
ployés des deueiàme es treisiàme équipes tercet payée le jeadi
matis avast de quitter l’asiee. En cas d’erreur sur la paie, la
eomreeties doit se taire dass les visgt—quatre (24) heures san
les bourse réguliares de travail; si l’employé est responsable
de ladite erreur, la correction sera faite â la pruehaiee paie
de l’employé.

4;0b— a) Lorsqu’us sueloyé travaille plus de quatre (4) heures—rossé—
uutinus â use 0050patiem misa:: révunérée que sa propre uncu—
patiou, il sors payé pour le tempo travaillé â cette occupa—
tien, au classement applicable aupérisur.

b) Lorsqu’os ecployé gst appelé à ooeopcr use tâche pour la
quelle est prévue ana r3muoérotioo isférioure, oet employé
smca payé â ces tenus régul iur, saut s’il est déplacé do son
0000patioo réguliàre ev vertu leu râbles d’aoniesnsté.

o) une pronution signifie saute muminatien à l’iusériesr de
l’unité dc négociations àuoa tInta comportant use rémuud—
ration supérieure. Teasciuiu, an oc voenidérura pas nomme ana
precsutiuu, tsar rersplseemeot d’us unployé absent peut cause
du maladie, aacidaut, vacances as de toute taças dans le
ras du remplacement d’un employé abuaut pour rsaiss de vingt
(2u) jours uavrallcs. éprIs qui500 (15) jours ouvrables de
cu’sptacvmuct le lyndicat sors aviné; sotte période du
vingt (20) jears ouvrables pourra Itru prolongée apràs en—
tante avec le lyndieat.

Ocpuudaut las dispositions da l’artinle u.ué s) s’appliqam—
rect us pareil cas.

ARTICLE 5- ptuéos 0g Tl’syAgL:

Les heures de travail sauquntlms oc sétàru dans net antualu va
deiveat pas Itre interprétées somme toc garantis d’un ou’sbra
ricinum d’hsurss de travail si sensse uns limite do nombre d’haa—
ses que ta Caupagnie pues requérir.

La temps supplémentaire est considéré eevsm valessaire, sauf es
cas d’urgence; sou ueempties sora ueeordév pour des raisans va
lables.

5.01— La secssina régulière de travail osrs do quarante (40) taures et
la journée régulière du huit (0) heures du lundi au samedi in—
stunivesuent; l’horaire du l’équipe régaliàrr dn jour sfra de
o brus a.m. è 4.10 brus p.m. avec sou isLorruptiae d’ast demi—
heure () pour le lunch aimai que dauc (2) péstedes de repan de
din (10) minutes eédatéeu entre 0.34 hreu a.m. st 14.10 bren
a.n. ut entre 2.00 bren p.n. et 3.lu brus p.::. es de dmas (2)
périodes du lavage de cinq (I) minutes à la Lie de chaque domi—
journée. li la Conpageie tait travuillar leu aoployéa sur plus
d’ace équipe, l’us des horaires suivants n’appliquera selus le

uupo “A”: de 7.30 bren a.m. à 3.10 hreo p.v., du lundi 00
vasdrsdi md anivreeca avec use demi-heure ()
eédulée es payée pour 1m lunch en rsnplaesneet
des duom (2) périodes de rayon et de lavage.

EQI1IPE “0”: de 3,30 bras p.m. 4 11.30 hras p.m. da landi as van—
drsdi inolasivumans, aveu une demi—hemma (1/2) céda—
lée et payée pour la lumoh, es remplacement des deun
(2) périodes de repos es de lavage.

EQUIPI “C’: de minuit k 8.00 hrss a.n. ds lundi sa samedi matin
iselusivamsnt, aveu une demi—haute (1/2) oédmlés as
payée pour la lnnnh, as rampbsnsmamh des desm (2) pé
riodes da rapta et de Iaoaga.

Par entente mutuelle las parties peuvent prévoir d’autres hsreiraa.

1.02 — La calcul pour la rémunération de l’employé sera effectué au dimiè—
ma d’haara1 un retard se définit comma une absence d’an msims trois
(3) minuses es da moins d’ana demi—journée.

ARTICLE 5 — TfPWO OOppLEMI1TAIRE:

6.01 — Tous employé autorisé, qui travailleru plus que la journée régu—
1ième stipulée è l’urticte 0.Ot sera payé g raison dc temps ut
demi peur les quosre (4) premières houran subséquentes et temps
dosble par la suitm do londi au vendredi inclusivement.

Tout travail effectué le samedi sera rémunéré è raison dc tempe
et demi pour lus premières huis (5) hauras et è raisom de temps
doablm pour las heures subséquentes. Tout temeail effectué le
dimanche sera rémunéré è teepa double.

Il est emsmcds que les heures de traoatl cftectaéms è temps top—
plémanteime ne cemporsest pas de prime d’équipe et quo le prima
d’équipe es fait pas parsie dc rase horaire de l’employé. Le di
manche sera calculé de musais è minuit.

6.02 — le employé faisans du temps sapplémmnsaire sera payé au tase de
semps sapplémmosatre applicable peur soute heure travaillée dorant
ses équipe régalière saivamfs s’il n’a pas au l’upparsueisé de
prendre se topos du huit (8) heures 000nécutices cnsre 1m début
de sas deun (2) équipes normales.

li l’emplayé n’a pas es cette opportunité, la Compagnie puante
le renvoyer es le faire reposer peodset au moins use période équi
valente pendant ses équipe régulière ou ana parsis de selle—ai.

6.03 — Quand un employé est temporauremess transféré è uns autre équipe,
lu transfert su fera pour uns période préalablement déterminée usi
pour une période plus longue par coesensemons mutuel.

Les enpboyés aunqaels on demande de tracailler temporairement sur
aoe autre équipe seront papèn è leur saoc régulier plus la prime
applicable, sauf la première équipe suiuant shaqua sraesfart qsi
sera payée à romps es demi. Cette disposition mc s’applique pas
lorsque ce changemeut s’effactse è la auise d’une promotion, dé—
motion, miss è pied es réembasehage effectués selco les règles
d ‘aocicnssté.

6.04 — Las employés retenus as travail après les hearon régulières es qui
sravaillerecs plus de 2.30 hrms(2 V2) supplémentaires, presdrens
un quart d’heure (1/4) pour manger, sur le temps dm la Compagnie,
arase d’etfectaen leur temps supplémentaire.
Les employés resusse au travail après les heures régulières et qoi
snaveilleruos plus de quatre (b) heures supplémentaires, prendront
ace’ demi—heure 11/2) pmsr manger, sar le temps de la Compagnie, avant
d’effeesmmr leur temps sapplémmessire.
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7.01 — Les jours suivants scraar des jours de fates payés, sans distine—

tian de Os journée sur laquelle ils se présentant

LE 00111 Dl L’AN 7OIL
L: TElDilEDI IdiOtE LA gD:lFtll:lATluh
LA OT—JEAl BAPTISTOI L’ACFInO: 0g GlACES

LA POTE OC TitAn’AEL LA EL7E lIE oeLiAllO

Toutefois an 1966, la tête du Dallurd sors rapart1e su lendemain

de lad

7.02 — La congé payé sera défini nacre étant da huit(8) Nacres A temçs

simple an tsar courant da I ‘anyluyé, la journée ouersble qai pré

céda lu fêtn, sevs tenir compta d’autnne prime.

7.03 — Pner anair drait è la paie do jours do iêtas ri—haut émsméré.s,

l’employé dvru avoir travaillé le jour oaorabla prêrddsit et

suivant insnnidiutnsnnt la iltn, è nains que co 00 sOit pour casse

do euladin eu accident (au dans les cas prévus par la présente car—

vuntian) dont lu preavn incombera è l’employé ou encore anar per—

,aissiun obtenue d’anannn du directeur do production es de ses re

présentant autorisé. L’employé vis à pied lu josrsée Ouvrable

précédant ou suivant immédistoment la fête, pourra également être

éligible sa paieeant du ludinu fête.

7.00- — Les ueplayés qui travailleront les jours de fêtes mentiosedes è
l’article 7.01 seront rémunérAs è raison dc nes double plss le

paiasxet de la fête si l’employé y est éligible.

7.01 — li un congé statateire est ebserné yeedaet les vacances aseselles

d’an employé, cet employé aura droit è an cengé sdditieesel A
fixer par senmeta eunaalle entra l’employé et la Compagnie, es ê
la rémunération è temps simple de la josreée additionnelle.

7.06 — Les jaars de têtes seront de nirft—qsatre(2b) heures d’éqsipa A
éqsipa.

AmTICLE 9- VAQN0CIO yAY113:

0.01— Taon employé qui ua premier mai de nhaqne année aura accumulé
moins de nia fA) mais d’ancienneté au service de lu Compagnie,
anra drait è deac (2) nemainen de vacances annuelles rdmusérées
è naisau de 2% du aalaire gagné se cours de l’année précédant

0.02— Tuai employé qui an premier mai de rhaque année aara accunulé

nin (6) mois ou plus d’amtieeaeté, Ocra droit è dean (2) semai—

non de vaoaneun payémn è rainno de 15% du salaire gagné aa races

de l’av,Ae précédant ce premier mai.

0.03— Au départ d’ue employé, il recevra en guise de vacances test ce
qni lai est dt an 1er eai de chaqae année, selon les dispecitians
de l’ancienneté.

1.00— Tout employé abneni pane maladie ou mrcideot acta la dreit de fai
re iuoluoe dune ses gains bruts, pane le calcul de la néssuséra—
tien du vacances, les isdeomitén de salainas rognes nait de 1’ s—
n unanoo nslleotive suit de la Commiseion des Accidenta de Tranuil
de lu Provinen de Québec.

8.11— La péviadu géndralo de varasoen sore Linée entre le 1er juillet
et le 31 anêi de chaque année. lacunE cette ydniode, la Cnmpa—

foie annondura don,: (2) semaines de vacances 000sénutivun uun
employAs. Lu tnmpagnio aflinhene le date don nunannen, au plan
tond lu 1m nui.

f.lb— Les e’pleyén nnqain pur lu ampagnin de trunuiflcn durant cette

périndu duvuousousgéaénules, psnrnunt prondnn loure vanasceo
è ose date aacdnienru on oltsnieunv tixéo entre eev—eêmos et la

Compaguie.

Avant b 1er nui, lu Cumpagnne dceundnna au:: nmployés requis de
travailler durons octto aéminde de vunancea génémules, lean chain
de date de vuoauoen; la Compagnie dnosnonu la liste des dates
pae avoiennete et olannifinutinon e: cotte liste nana atfiobée
dans b’ueine un conmn dn mois dn mai.

La paie de vacantes sure donnée avant le dépunt de l’employé pour

8.07— Les vaoasres se nerast ni transférablen ni cumnlatives d’année en
annee.

8.00— Ces vacances ne semant pan nannidénéoo namnu une miam è pied peur
les mmpleyés, eu sens de la présente nonventiun.

8.00— Las emplnyén travaillant damant ces nucannen n amont rémunérés
ronce à l’habitude,

6.05 — fn cas de esmtses, le travail devra être distribué dqeitublement
entre les traveilteurm d’une même éqsipe normalement affeotén
è une même têohn.

6.06 — Si un employé est rappolé è l’usine après avoir poinqonné, pnnr
exécuter ds travail eapptémentaie-e, il sera rémsméré oneme tel.
Quel que enit le temps tnnnmi, tel travailleur recevra ua moies
l’équivalnut de qautne (b) heures è temps simple. Si ce rappel
précède immédiatement ire baumes régslièeen de traouil de l’an—
ployé5. ce minimum ne s’appliquera pan.

6.07 — Dans la nus o,) des ample yds se présenteront è l’usine et qu’ils

n’ont pas été avertis qu’ils sont min è pied, ils mncevrust se
salnire égal ê qsatee (b) heures de travail ê lesn taux régulier,

pourvu que cette aisu è pied ne sait pas 1m résultat d’an cas hors

du contrèle de la Compagnie (Arts cf God) et pourvu que 1 ‘umpioyé
n’ait pas notasé faut tnavail disponible que la Compagnie pourrait
lai fuamni n.

0.08 — La périude de mnpan nnmo oédelde pur l’tmplapenmnpnès 3 1/2 broc

mais maire de 5 1/2 hves è uompten du débat de l’équipe. mn cas
d’urgence lu période du mupus peunra être retardée on avancée.

ARTICLe 7 - DAttES STAT5ITAI150 PAvl3

ASTICLE 9- AIICIEIOIITE,

8.01— Déiinitien:

L’ancienneté signifie la date d’embauchage d’an emplnyé, os de
méambauehage d’un ameinn dmpleyé qui n’a pas de dmeit d’ancienne
té su moment de son réembauohage.
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9.11— L’anplsyé qui, par suite da mica & pied, refusa an emploi compor
tant ana réronération infértaora na perd pas de na fait son droit
d’ancienneté nais dans lac limitas prévues en cas da rappel ê la
sait. d’une misa è pied.

9.12— Un prie.avii de quatre (4) heures avant uni rias pied devra
Itra donne alu présidant du Syndicat par un représentant autorisé
de la Compagnie.

9.13— Un employé nommé è une poaition axclaa de l’unité de négociations
conservera ses droits d’ancienneté et continuera de lan accrut—
tra taot at aussi longteope qu’il sore au service de l’Enployeor.
Cette diapoadtion s’applique au contremaître qui était ddja es—
cia de l’unité da négocintions avant la 4 avril 1966.

9,14— no ras de mise è pied et de réombeuchage seulement, tan offieiors
do Syndicat membres de l’exécutif (eu nombra do oept (7) bénéfi
cieront d’une ancienneté préférentielle dano leur troupe d’ancien
neté salon l’ordre hiérernhtqoe fourni per b Syndicat.

AB’l’ICI,g il- DEGulapa ET D’ARBITRAGE:

19.01— S’il oorviant un gnier entra la Coopagnia et un on pluoieurs de
sas employés, cl sera réglé selon la procédure suivante,

Premier stade,

L’employé anenupagné de son délégné, après l’avnir 550sos ver’--,le
ment en prénennn de son délégué, sn:uuettre s’il y e lis5 son grirt
par énrit en contremaître de son département dans les die (10)
jeuru nnvrubles nuiront la nuionanne du grief. Le présantetius
du frisé devra être faite salon le formule apparaissant è l’on—
nans “5” de lu présente nnnventinn, Le dénîsien du nnntremaltre
devra être rendue par écrit dans les ninq (0) jours nuvrables
suivant le réception do frief.

Deumième stade:

li la grief n’est pas réglé au premier stade, no ni la nentre—
naître ne rend pas sa dérision dunnlcs déteiu preunrits, le gnint
sera soumis par écrit dons las ring (0) jours ouvrables suivants
par le délégué de la none nuscernés au nhei d’etelisr nnsnerné.
Le chai d’atelier noncerné rendra se dénisinn par érrit dans las
ninq (1) jours ouvrables suivent la date nu il o reçu le grief.

Tmnisiès,e atade,

Si le grief n’est pas réglé as stade précédent ne è défaut dc d(—
cisien du chef d’atelier concerné, dans len délais prescrits, le
comité de 5niefs te snumettra par écrit as directeur de production
en è sen représentant aatnrisé, dans les cinq (5) jours esvrables
suivasto, La direcraor de production devra rendra sa déniniem
dans las cinq (5) jesrs ouvrables suivunt la rencontre entre les
parties.

Quatrième stade:

A défaut de décisien écrite dans les cinq (5) jeurs navrablen
snivants nu si Se Syndicat n’est pas satisfait de la décisien
du directeur de predeccies eu de sen représentant anteniné, un
grief pourra être sesmis à l’arbitrage dons les vingt 0) joars
euvrables snivasts selen la nanière prévua dans la pr3sence cen—

03...

Le terme “jour nsmrable’ sigsifin ici du lsedi as vesdredt inels—

sivesmet tel que défini dons I ‘ertiele “lIEUSES 0f TItAVAIL” è

l’nncbesien des necgés peyés.

10.0) — Toutes lms dé eisinns énnites agréées per les pertias sernst tisa—

les et acéceteires peur la tenpagsie, le Syndicat cc 0es employés

10.93 — La rédontien d’us grief déterminera la notera de griet ,c les prie—

cipoem ertieles prétendneent einlés os sel interprétés.

S’il y o erreor dans la m)doetien do grief, dc même que dons la

menties dma srtieles s’y cappertant, le griei peur être eaesdé

ou encra des dono premiers stades, es y apportant les nnrraetinns

10.04 — L’arbitrage des grints sera limité è l’appliestien on è l’inter—

prétorien des dispesitieno de nette eneventien collective séces—

suites peor décider d,, grief.

10.05 — L’arbitre n’ocra pas jeridietien peur ajouter, andifier ne snss—

traire è aucune dcs dispesitines de eettc enenecnion.

10.06 — Lcrnqo’une es l’eatre des patries décide de deosueder l’arbitrage,

elle deit en rêne tcsqs en aviser l’autre partie.

10.07 — é reins d’entant e nectraice, l’arbitre sera ehniai parmi les sers

apparaissant è la lettre d’entente intereasun entre les parties

le 10 jnillet 1966 et dons l’ordre qui y est indiqué. Si person

ne parmi les nons enstiennés dons la lettre d’entente mn peut agir

dans les limites de trente (30) jnors suivant la dotn nè le grief

lui sot adressé, les pertias essaicrnnt dc s’estasdre ssr on nou

veau chnim. A défunt d’netentc, il sera nommé par le asinistre

de Tronail lIe la Province dc Qoébec.

10.09 — Si l’ane no l’autrn des parties dénude que le grief soit snamis

è l’arbihre eneompogsé de deom (21 asenusears, les parties appeun—

teront lents représentants dons les dix (10) jours oserablessai—

10.09 — Lu décision de l’arbitre est finale et lie les parties.

10.10 — La décision de l’arbitre soc 1m grief devra être csnsssniqsée par

écrit è chacune dea parties dans les trente (35) jnsrs qui ssi—

vent b dcreière odarce durbitraga.

10.11 — thanese des parties paie nos représastont et paie la meitié du

hnenroires nt dépenses de l’srbitre.

10.10 — Lsrsqne le Compagnie no le Syndicat sore d’avis qo’sns condition

de trovail ocra été violée as détriment de la thmpagnia ou de

l’ensemble des mnplnyés cooverta par la convention es de l’ensem

ble des employés d’un déportement no de l’assembla d’sn cerpa de

rdgisc no du Syndicat è titre d’agent négociateur, un grief col

lectif peorra être présenté per le représentant dec parties en

tasse en eossoesqant è la denotème étape.

--
- DISCIPLINE

11.51 — Aucune resure disciplinaire no sera insnnite au dossier d’os em

ployé eu sere invoquée contre loi, sans qu’il en ait été averti

par écrit. Copia sera tronsmisc as Syndicat.

entIlom 11
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La Compagnie pourra exiger de tout employé on acnaeé de réception,sana préjudice.

11.02— Aucune infraction datant de pion d’un an ne sera invoquée contre
un employé.

11.03— En neu de nuopennion nu de congédiement jugé injuste par l’arbitre, ce dernier aura juridintion pour décréter le réembaunnage
don employé et le renbnurnenent du ealeire perdo nu de le compensation qu’il jugera à proponl

11,04— nane les netiàree prévues à l’article Il, le fardeau de la preuveincombe à l’lnployeor.

ARTICLE 12- GP.EIÎE ET œirron-OREVE:

12.01— Pendant la durée de la préeente convention, le Compagnie s’engage à ne pas recourir à le contre—grève (lock—out) ni le Syndicat
n’engage a ne pas cauner ni endosser de grève.

12.02— Durant lu rèluuuut don griufo, il n’y aura pae du rulentiene—
nunt due opérations, conformément à l’article 06 du Code du Tra—

ARTICLE 13— ChOCS POUR DEUIL:

13.01— Tout employé qui nureit éprouvé per lu dluèn aura droit à un ron
gé payé à cou teun réguliur cane prLvu, denu l;u cou nuinuntn,
un uuteut quo no rongé nuinuidu aven un Jour ouvrablu:

1— Truiu juuru: dune lu eau du dénèn du nunjuint, du rr&r, du
la coeur, d’un uniant, du pare, du la nèru do
l’unplayé, pourvu qu’il n’eJiunu do jnurn ou—
vrebluo nurvunant untro lu d)nèe ut lun Luné
ruil lun inrlunivovuot.

2— Le jour duo iunérailluo lornque jour ouvrable:

denn le non du dérèn du grand—pèru, du la grand—
nèru, du bouu—pèru, do lu hulla—uère do lnnployé.

13.03— L’unployé préviundra lu Conpagniu la ouille nom au noino une
(1) loure eprèn lu début do non équipu rékulière ni punnible.

13.03— Un onplnyé n’aura pan droit au uelairu pour tulle abonne 00cc
lnn non nuinautn:

a) cil e uequ on parnin d’ubnuuuu aveu eu neno paie pour n’in—
porte quolle rainou;

b) u’il eut eu purniu d’abnunun;

u) u’il aet vin à pied, nalado nu aouidnnté;

d) u’it ont an grènu,

ARTIŒE 14.— SECURITE ET InDUISE:

34.01 — Lac denm parties nontineeront de unopérer pour prévenir les acci
dente, prouenvoir le santé et la séuunité dea ounrieru.

14.02 — Le Conçagnia ruormira gratuitenent uertaine artinlau qui sont né—
ueaseiree pour eenurer l’hygiène et le eénnritè deu employée et
dans ce cas la Cuupagnia en demanretu propriétaire. La liste de
ces articles ainni quo leu pnruonneu qui en bénéficiant apparaie—
sent è l’annexe “P” do lu prénente convention.

111.03 — Comité conjoint de céunrité

al Dans leu trente (35) junru qui univront le signature de la
pnéaante runnentiun, la Conpagnie et le Syndioet ounotitue—
ront un comité conjoint dn uéuurité. C nominé ueru uu000l
tatif nt sera nomponé do min (6) menbnun nomma nuit:

— Truie employée do lu Compagnie ohoioiu pur le Syndinut.
2 — Trois eeployée de le Conpagnin ohoinin pur colle—ni.

Ce nomité verre à formuler cnn prupree règlenonte que devront Etru
ratifién par les doue purtien en nuuue. Le nonité tinodra eec réu
nions durant leu hanrou régulières de travail, nano porto do calai—

b) En vertu de nette convention nollentive, la Compagnie et le
Syndicat encourageront la nuxité conjoint de uénurité è pour—
suirrn activement nec urtivitén et renpnnuebilitéu et doua
na but, le Conpugnie fournira oc nomité nurjoint de uénurité
leu infornationu et donedmu ruiuonnublnu qui p000nnt être vo—
quieee pour aneosplir bora nonctionu.

n) te comité aura pour fonction do onnsoillar ta direction dans
la promotion de la uécorité et da l’hygiène maio non do faire
l’étude de griefo. Donc l’aooenplisuemnnt de uen funotlonu,
le comité ronsidéreru lan pratiqueu et règlenaota de uéonrité
et d’hygiène enintentu, rornulera don euggoutuonu pour chou—
ger dan prutiqunu et règbnmrntu eniutuntn et rernnm,anduru
l’edoption de nouvelleu pratiquen et règlemantu. tee roneuulu
du uumité juintn aux suggestinnu apprnpniéeu sinci qo’eon re
commandations et ruicnnn cerout ununin è lu direction pour con
sidération et ootion que lu Coupagnie nonuidéreru nonuautartou
aven sec reuponuahilinén ronoernant lu nénurité et I hygiène
de nec employés durant leu heuren de travail et de l’objnrtif
actuel è atteindre tel qun décrit donc nef artinle.

14.04 — le attendant le nouveau plan d’auuurunne collective conv000 entre
les parties, la Compagnie n’engage è maintenir le plan d’aucurun—
ne collective précaotenent mn viguenr et aun nunditienu autoelloul
les prïeeu earent défrayénu g porto éguleu dens tnuu leu planu. Le
Syndicat uéra avisé de tout changement projeté et de tonte huueun
de prime dom è lu mauvaise expérience.

14.05 — La Ceuqiagnie fera parvenir an Syndinut tout rapport concernant leu
récultetu financiers dma polices et les partime prendront part eue
une base égale è tout nurplns pouvant réuulter de l’administratior
de nellentivn, unit nouu forme de réduction de prionu
eu d’augmentation de bénéfinau.
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1) Principes généraux

Le let dc cet énoncé est de enuligner les principes généraux
servant e déterminer les ohatgns de travail et è permettre la
dérivatien d’un eysfme d’allecatieo qui s’appliquera è l’s—
sine do le neeiété.

Teate technique reeesone peur nennrer la travail devra être
convenue entre lac parties peur déterminer le tmupo de baee
requin pur en euvrier oeyen et enpérieenté travaillant deeu
des conditions normales peur uccooplir un travail euivaen la
eéthsde spécifiée par la snoiété, Les techniques inrleent
las itnn muivamt nain n’y sent pan limitées.

1— Léthode des tempe prédéterminée;
2— L’étude du tempe et de mouvement; (clrenonétruge)
3— Len deoeéen ntundardn;
4— L’échantillnneage de travail.

La méthode d’analyne et de description par élément sera en—
pleyée peur faite toute cancre de tempe.

2) Conditiene matérielles

Teut standard de tempe devra être ecceuyegné d’une dcscrip—
ticc ecacte de toutes len dnnnéee nécessaires è sen identifi—
catioa et è sen calcul, par eremple:

— nom du département,
— titre de l’opératien,
— identitication de la machinerie,
— identification des produite, etc.
— fréquence variable eu pcédéterminés dan difiérentes purtien

de t’cparutiun.

Inc descriptien détaillée dcn diltérents éléeeetn romponant
l’oyératicu sera taitc, eoyliqoée ace cpératuars ruser ruée
et an représentant nyndical chargé deo prcblanes des far—
deaue de têches. Cette deecripticc sera soumise et ayprcuvéo
par l’epérateur ainni qne par le représentant nyedical avent
qu’ aucune tenure (chrccceétrege), ayant peur ebjet inesédiat
l’étaélinnevest d’an t ceps standard, se nnit eftcctuée. Ii
le bat de l’étude c’est qu’ une amélicratios dec méthodes, lu
preeédaro ci—hast décrite c’est pus oblifateire nain terte—
mont recommandée,

Dans le cas de l’établinseeent d’une seucelle opération et/on
d’aoc nmovelle néthede, nec périede d’eotmatoenest soffinen—
mecg longue (è être déterminée par lea daon parties peur l’o
pération en cause) devrait être accerdéo avaot que ncaeit
effectuée une étude de nesure dc terpn. Les fréquences na—
viablen répétitives serent déterminées sait par l’ebservu—
tien contisue ou par observation instantanée (aerh sampliof)
en can de grief la méthode par ebservatiun cnstisae sera u—
filmée,

Dase le cas de I’etilieatios du ehrusumètre, la méthode d’s—
tilisatios sera si passible la aeenare ceetiese. Astreaeet
la méthode do retear À aére posrra être utilisée, le eau de
grief, le méthode “coetiosa” aura priorité. Choque élésaeot
de l’opérutioe cern eeeuré os oeebro eaffioast de fais pusr
ebteeir use benne etabilité de lecture. La longaeut mieinsam
des élémeste eassele eut reeensaandée è 1.11 einutes alure qse
la longueur eaeiuae posrrait être 1.30 eisstes, eepeodaot,
“n élémesi plus long pourru être accepté è la cueditios qu’il
s’y ait ,aauifeeteeent pan de variatiem upprécieble (plus eu
moine 5%) d’allure au cesru de sa durée.

4) Allure de référeeem

L’allure de choque dlénent sera èoulsée. Ascsse étude oc
cern prise sar os traeaillour eyunt une allure inférieure 0
BI eu sspértaare è 121. L’allure corealo qui prévasdra se
ra le rythee os la vitusso etfeetioe qu’ue esécotaut moyen
travuillast case le stimalast dose rémunération au rendemeot
pourra maieteoir esse tatifum eoagérée.

Conne peist de repère on prendra le rythme d’us bonne de for
ce physique moyenne earehaot sacs charge om ligne droite sur
un sol soi, è la vitesse de 3 milles è l’heure, eu encore la
distriustius de 52 cartes es quatre tus, en treote (30) ueeee

La distrihstiuo dont il s’agit ici est effeotoio en teeont les
curtee dune le maie gauche, le pouce avaoqunt chaque fois la
oarto do dessus, la nais droite saisissaot.aissi le cois pré
senté de lu carte du desses cotre le pouce et l’isdeo, portant
ensuite la carte eu tas approprié ununt de la luisser, psis
rmteuroaot es paquet la distributiuo se fuit en quatre tas,
dont l’ue est situé es face du diutributosr lac treis autres
aso trois autres coma d’un carré d’un pied de cIté.

Us employé yoot travailler è une vitesse plus graodc que le
vitesse ournale et conséquemment moies longtemps qoo le temps
de lace pour accomplir le travail preucrit sauf os cas de
difficultés ioyrévses et alors il recevra de l’aide supplé
mentaire, mais nursmloment ou aura pas obligé de travailler
pendant le temps éqoioulest d lu différeece entre le temps
etfectéoemost panné eu travail et le total dc son temps de
buse et de son tempe alleoé pour la ioriquo. Pesdaet le temps
du production l’employé devra demeurer è eue endroit de tre—
oeil cè il deoesrmra responsable saut es cas eoraptioescl pes
dent leu conditions de tranail anurmales.

5) Altucatiun

L’ullocatius qui oere ajoutée au temps normal d’exécution cou
vrira les troin besoins suivaotu:

o) boueios porseonals,
b) tatifar,
e) délai.

Leu dean parties ne saot eetendmeu puur établir une allocation
esyeuse devant être appliquée è cneosne deu opérations de l’u
sine et tenant compte des cooditiuns existantes nu moment de la
sigeataro dc le noovcntiuo. Copmmdumt tooto nouvelle opératius
dout les conditioos d’exécution seroot plon omégenstes qoe les
conditioos actuelles connues au mumeut de le nignetare de le
convestioo pourront gaire 1 ‘ebjet d’aoc allocation oupériesre
è l’ellecation muyosoe doet il est fuit meotieo dans cette clas
se et ce, pur entente entre les deos parties.

ARTICLE 15- ClliR0Dl TRAvAIL:

11.01— I04ES

‘I
J

I
J
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L’allocation pour besoins personnels couvrira entre autres,
les périodes de lavage avant les repas et à la fin de le jour
née de travail, les besoins peruonnela, etn., sera de 1%
pour toutes les opérations de l’usine sauf 1cc opérations dont
la liste suit et qui elles bénéficieront d’une période addi
tionnelle de 13 ninutes pat jour soit I minutes avent le re
pas et 10 ninutes e la fin de la journée:

— noir sous cuisse,
— insonorisant,
— bain do trenpé,
— peinture inennorisante,
— peinture laque

L’allnnutien peur rouvrir les hennins de fatigue nata de 8%
incluant len périndcsde repus.

L’ullnnutien psur rouvrir leu délain de preduntien inévita—
blcsnrru de 2%.

Les en,plnyés bénéiirternnt de nec périnées à un temps qui
n’entrera pus en nnnflit uven les nnignnnen dec spérutinne.

Les ullunutinun ni—huut mentiunnénns ‘udditinnnernnt l’une à
l’uutre et en ce qui u trait au truvuil sur ehâ%nen toute ul—
lnuatinn qui ne sera pus ecepennén pur un arrêt de lu chaîne
devruit btre inclue dune le teepn standard slloeé à rhuque
opérettes.

6) nivers

L’éli,.inatinr, d’ue nu de plusieurs temps relevé dune le cal
cul de lu mnyenee devra être cluiroment justifiée et aenep—
fée pur le représentant nyndicai pnépuné à la menure du tru—

11.02— PRODllttttE DE DDtFD:

Quund une charge dc truveil est :ise e n vigneur peur une ne—
cuputien dune un département, ne uprèn entraînement de nie
(D) nenuinen, test emplnyé ececerué dans le dépurtenent unru
émit de enumettre un grief, tu ce qni u trait à lu péricds
d’ennre%nement ni—huut mentionnée, len deun partien peurrnst
n’entcudrc peur prnleeger nette périnée peur des nenepetines
purticuliènes. Ce grief pucerussecerner les charges de tru—
vuil prénnntnnent étublien eu un chungennnt dans use ehargr
dc tnuvuil que ne neit dune le enetenu de lu churge nu les
ulI ncutinnn de futigun. L’inveetigutien du grief détereiee—
ru lenqncln et nunhien des éléments de travail et les ulleru—
tiens qni s’ ruppnrtent nnt été changée.

Lu nierge de trevuil eunieun est de 100%, ce qui éqsivast au
tnmpn de hune plus-les ellenutines cécensuires c’est—è—dirs
biO nin,,ten ullenéen dans uns journée de huit (2) heures.

Tente ciurge de travail de plus de bat est imeédiutenent su
jette u lu prnnédnrn de grief.

Il net nnevecu qu’il s’y aura aucun changement dans les stan
dards établie, à enies qu’il y ait un ehacgeasst ducs le
prcncnsns Iméthede, eutilluge etc.) dc treveil qui segmente
eu urinas le temps requis peur prndntrn use unité de pro—
dnctinn. test ehungecent dues leu temps standards de tra—
nail sers fuit prepnrtiueeellemeet su degré de chueganeer
du,,n On prnreeene du travail.

Quaed us changenent est effectué dans lea temps standards de
travail, le Syndicat recevra les iefcrmstiens suivustes:
numéru d’epérutine, dute du changement, ancien etundurd de
travail, neuveau standard de trevail.

Les erreurs manifestes ducs les standards de même que 1m
isesantituden relatives sa pretensun de truvuil faitee 1ers
de l’étublinsenent des stundurds pnurrunt être corrigées en
tnut temps.

In eau de grief lu vérigicatine du travail contenu dune use
ennuputien seru fuite put us délégué nenmé par le lyedieut
venjeintement avec le département du bureun de méttndes. Le
délégué du Syndieut aura dreit d’intervianer le pluignuet pri—
cément pe:idunt les temps de repus nu dnrant le tempe de tra
vail sace cuire au déreulement normal des epérutiens peur
toute enquêtm nécessaire en relatine avec le eue présenté.
Cette nérifinutins assumera que tues les éléments du truvuil
et leurs tréqneeres sont inclus, que la méthede de truvuil à
laquelle les valeurs de temps sent eseignéen sers bien celle
suivie pat l’employé. Les ullucutiens de fatigue peurrcet
être vérigiées se eneparuet le facteur de fatigue acer reus
allouée peur une epénutins remplétée.

In cas do désunnsrd continu, après vingt (20) jours esvrubleu
de la date de soumission du grief, le gnief ocra seumis eec
procédures d’arbitrage. Teutefeis per entente eutuelle, avunt
de seumettre le tes è l’arbitrage, leu parties peurrent amie
rerenre au nomme d’un conciliateur privé. L’arbitre, peur
les tise de cette clause, sers un ingénieur industriel de le
Compagnie lnfreese, PtnLsghun, naigeeault Ose, sa de toute
autns Oempugste mutuellement acceptée par les parties.
L’arbitre devra rendre su sentence, nenferménent uns diuposi—
nues de cette classe, ducs un délai de qtfnee (15) jours
euvrablen et sa décision sera finale et liera les parties.

01 est entendu que le Syndicat devra payer lu meitié des fraie
enneurun par ce conciliateur et/en l’urbitre.

11.03— RlPltllfTéiffD lYblDncAll(

Les des,: purtiec ne nnrt antendnee peur qnn le Syndicat nnnme
ne rnpnésemtant spécial peur s’nnnupnr des pmnblènes rnlenunt
de l’upplicutien de cette rlunen. Le chein de en reprénes—
tant neru fuit pur le Syndinut. Le Dyedinat fera censuttre
ses nhnt:: à lu Cempugnin et cette derniere u ses frets es—
traînera ledit représestunt syndical à lu prutique des tech
niques ès tempn peur une périnée de dune (2) meis. Pendant
ce temps le mnpréseutust sera libéré de sen trsrsil unen sel—

A lu tin de nette périede d’entraînement le représentant re—
tenreera à l’ncnnpatins qu’il avuit au nm,est de os libéra—
tien pour estmuterrent. Pur la suite dès qu’en grief seru
fuit en vertu de nette rIeuse, le représentunt sera libéré
de sen travail aven selde peur tente enquête, étude, vénifi—
ration en autre trevuil sénessuire peur arriver à la sels—
tien de ce grief.

li le Syndicat désire dunsor us eetrulnemeet suppléeeetaire
à son représentant, lé teire asuieter à des sessiens d’étu
des en relsties aven ses travail technique, lu Cempugeir
libérera le représestant de son travail main sans snldr.
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ARTTCTE lé— D4ATmIR ltlrtU TOcIIU0LOGI000S OU NOUVELLES TACHO:

16.01— En cas de nouvelles taches nu de taches modifiées à le suite de

soeve000 outillages, de neuvelle maehiearie, eu peur teste autre

raieon, les parties se rsnenstrerust pour décider dans qoel grou

pe d’occupation et d’ancienneté s’insérera la ,ouvelle tOche; et

le tauc de la nouvelle têche sera négocié an tenant cunpts des

taux de salaires de la présente encvastio., peux des tlrbés niesi—

lairas mn comparables. La Compagnie fournira au Syndicat les

Laits pertinente la rIche nuccelle eu rndiiiée.

16.02— A défaut d’eotente avec le Syndicat dans leu treote C30) jours
suivant l’introduction de la nouvelle tache ou de lu LIche modi

fiée, la Compagne maistiendra le tau:, de salaire qu’elle ercpe_
se et le Syudicat pourro présenter un triaL en eocaesçact a la

troisiàme étape. En ras de nouvel leu têchcn ou dr taches codi

fiées, au sens du présent article, cette tache sera considérée

coome osa promotion de point de vue des ràgieo d’anstecsctf.

16.03— La décision de l’arbitre sera cécruactive à la date d’iotrcduc—

tien dc la tache nouvelle eu codifiée.

16.04— On cas d’arbitrage, t’arbitre aura également juridiction pour dé

créter dans quel groupe d’ancienneté cette tache oouvelle eu mo
difiée sera insérée, eu s’il y a lieu, de créer us nouveau groups
d’ancienneté peur cette tache.

16.05— Es ce qui ceoearne les charges de travail et lac cbusgeoects tael—
selogiqces, un arbitra spécial pracédara à l’arbitrage de con
cas. L’arbitre sera un ingénieur industriel qualifié désigné par
la eaiscc 000renea, NcLagas, Oaigneault dat cntréal.

17.01— La présence cnnvestiss est es vigueur à compter de sa sigcatcre,
jsnqu’au 1er mai 1060.

17.02— gstrs le soicantiàse et le trsstiàr:c jour précédant l’ecpiratiuo

de cette convection, chaque partie peut donner à l’aotcr us avis
écrit de son intention de négocier eec nouvelle cenventins eni—

lactive su d’y mettra tin. Aéec l’avis sera iressmia es termes
généraul: le projet de convention ecllcctive à négocier et une
prasiere rencontre das parties aara lieu la plus tât possible
suivant la date de l’avis.

Ci’ p0: go QUOI, las parties ont. signé à Et—Brase, ce lliàre jenr du coin de joil—

let 1060.

soné Itt. 10 25000010E iwr:otAL DIS t:ytoyoc 50
IZOTOTî’3ftPt3,O0 AuTot:oTtfliCY

Cloude ::urtin

hlfred Taudreunit

Z. T. Fayne

Nesl car
Maatiqseur tBlaria
Pareear
Nettepasr sur chaise

- Préparatesr hsra chaise
Paaasr d’éléeasti
Soudeur par peint
Faafilesr
Costrtlaar—prseédés
Têt ier B
Têlier A

PE1BTUEE Nettsyasr cor chatsa
Préparatesr pedstsra’
Mastiquesr as dépertameet peinture
Esanasriaast
Nsir cens caisaa
Peseaur
Treapear caisae
Cestrêlear—retescheor psiiçage
Cnetrêlssr—reteaehesr laquas
Contrêlesr—preeédés
Opérateur-isachise è phesphater
Peistre—apprêrs—rateschas
Têlier A
Peintre laqses

0ASNISOdOI Nettepaur sor chaise
Préparateur hors rhaise
Treepaor petites pièces
Assembleur chaise garsiaaags
Préparateur planche de bord
Eenbeurreur
iostrêlenr—prseédés
Cestrôleur—reteucheur fis de chagne garnissage
Peintre accessuiros
Poseur pavillon

kilWE, PIPITION Nettoyeur sur chaise
Préparateur bers chaise
Assemblenr chaise omtesr
Asseshicor chaise sériasse
Assoablour chaise ndcaaiqse
Eqailibreur de ruses
.lociey
Coctrdlesr—rerouehesr partie de Iigse ndcasique
Aligneur de roues
OcntrOlaur—retosoheur laques
Centrdlssr—prscédés
Csntrêlesr—retouehcsr arcsptatioa finals
Ecteseheur essayeur
TOi iar A

TOLEREE

ANNEXE “A”

PAR ZONE DE REPRESENTATZOIS NVIOreass

ARTICLE 17— OUREE 00 tA COilVOliflOIl:

té SOCLITI

beorges Bruseaun

tudré Otsrtin

Occis Osrru:
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ANNEXE “C—l”

A N N 2 X E ‘C—2”

LESTE NOS OLASSEFECATIONS

2 moi 11 juillet nui novembre moi novembre
1966 1966 1967 1967 1969 1968

2 — tétroretivité: o) lu rétr000tiviré sore payée do 7 février 1966
au 2 mai 1966 S raison de $8.11 pour toute
heure truvoillée.

b) Le rétrourtivité sore payâo S partir don nenni—
tiootions ouiutao005 ou lE juillet 1966, uuu toue
de suleiru upplirullou, pour toutes leu heures tre—
veillées entre le 2 nui 1966 et le 10 juillet 1966,
pour les eupluyés anoure S l’emploi de lu Cie le
10 juillet 1966.

0.1,1 Cumoierfe
Débullent
Josrnul 1er
Suloyeur

Clossmur de pièces
Pointeur ou débollugm
Mostiqueur têlerie

Nettoyeur net chaIse
prépurutmsr hors chaise
Trempeur petites pièces

llogesisier emireties
Approvisiemnmur de obutse
Cheriot élévstesr — petites manoeuvres
Assembleur chutes gsrnissags
Assembleur chaîne moteur
Assembleur chaise aérienne
Assembleur chaise mdéaniqse
Poseur d’éléments
llsstiqunur se département peinture
Equilibreur de roues
Jockey
Nuileur, graisseur, aide de métier è l’emtrutism

Mouleur

Chef approvisionneur de chutes
Magasinier de pièces
Osudoer par points
Pr&perutmer peimtsrm
Imsomsrisemt
Nsir smssoaisse
Pssnter
Préparateur plssohe de bord
RestssrreO r
Cnntrèleur—rmtosnheur ligne partie mécaniqns

Alignesr de roues
Trompeur omisse

Fuel ilssr se gaz
Cumrrdlmsr—retmsmheer psmçsge
costrèiasr—reteumhesr lsqses
Costrèlmsr’prmEédés
Opératrmr msmhlss è phssphster

SALAmI SUIVA100

1.1.1 1.91

0.1.2 2.00

O.S.3 2.05

0.1.4 2.10

0.1.5 2.15

_7.l 2.21

0.P.2 2.35

0.5’.3 2.61

0.P.4 2.19

2,00 2.09 2,10 2.20 2.21

2.05 2.10 2.19 2:21 2,30

2.10 2.15 2.20 2.30 2.35

2.15 2.20 2.25 2.35 2.10

2.20 2.25 2.30 2.40 2.45

2.30 2.33 2.60 2.10 2.55

2.40 2.45 2.50 2.80 2,61

2.50 2,55 2.60 2.70 2.71

2.60 2.61 2.70 2.80 2.85

NOTA 1 — Après le 11 juillet, les cugnmotatiens sent oeloolées au premier
lundi de mois indiqué.

0.2 2

0.0.3

0.1.4

0.0.1
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ANNEXE “S”

SOMA, SEC.,

GROUPES S ‘ASCCEENETU

ANNEXE “C—2”

1 — ‘TOLSEIS”

Occupation Classification

TSlier A 0.p. 3

T6l jar R O.P. 1

Peufilour 0.3. S

Coenrêleur—prucédés 0.0. S

Soudeur par j,uiute 0.0. 4

Poseur d’éléneuts 0.0. 3

Meulnur 0.0. 3

Peintre—Saques 0.P. 3

Peintre—apprêta O.P. 1

Peinnre—neoeosoiren 0.p. 5

Poistre—retouehes 0.P. 1

Cootrtleur—retoueheur laques 0.0. S

Coutréleur—retounheur ponçage 0.S. S

Coetrélnur—proeédés 0.0. S

Opérateur oachine è phosphater O.S.

treopsar oaiase 0.0. b

Insonorisant 0.1. b

Neir sous naisse O.S. 4

Poroeor 0.0. 4

Préparateur peinture 0.S. 4

Mastiqueur peinture 0.1. 3

LCSTR SIS CLASSIPECATOONS (saigg

o .P.l Contrêleur—retoueheur Lin de ehstne garnissage
Peintre annessoires—apprlts—retoanhes
XIS ier B
Poseur do pauilloo
Ploabier—eéuanieien B
Ooudsur—brlleur O

-

Chariot éléoateur — grosses aanueucres
Cuntcél eur—rutoueheur acceptation finale

O .P .2 Retoucheur—Oaaapeur

03.3 Ploebier—cécanicion A
tlentrioieo licencié C—oéceoicien
Charpentiur—uunuiainr
Soudeur—Scêleur A
Têlior A
Peintre laquea

S .P .4 Oechinistr
tleetriciec 02

p.O. qereues de relècu tauo de la classification la plus élo—
oie qu’il est appelé I reoplucer.

Chef d’équipo prioc de 0.11 l’hcuro de plus quo 50

propre olossificutiuel toutefois, il
oc sore juouio réouuéré I un toua nuis—
dru çue Sa clussifiratioo la plan éle
vée qu’il dirige, ou teueot coopte de
su prien de ceei d’équipe.

II — ‘PtCNTUOI”
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ANNEXE “E

FORMULE DE GRIEF

SYNDICAT NATIONAL DES EMPLOYES DE SOMA (C.S .N.)

03M DE L’IMPLOSE:

_________________

NO DE POINCON

__________________

EQUIPE:

______________________________

ANCIENNETE,___________________________

NATURE DU GRIEF:

DATI DC L’EVFN3i’NNT:_____________________

CLAUSES rx: œyrw, C CAUSE:____________________

HEURE APPROXI:ÀATIVE:

___________________________

Dote d (Signotuoc du trin) StoNAluec Ut L

IteN

Lunettes dc sécurité

Visière

Gants de caoutchouc

Gante de cuir

Lunettes teintées

Gants de coton

Gants de contrdlo

Conhinaison de toton

Aspirateurs

Gante de caoutchouc

Gants plastique

Gante

Mitaines de toile

Lunettes

Buttes de sécurité

Combinaison nylon

Culottes nylon

Gants nylon

Gants cuir

Lunettes de sécurité

Cowbieeison et blouse

2 vêtements imperméables

Couvre—tout

Gante de caoutchouc ou autres

Lunettes teintées pour soudeurs

Lunettes claires

Tsbl ier

ANNEXE “F”

Porté par

tous les opéroteuru

lus mouleurs

préparateur nettoyage
de pièces

tous les soudeurs

les soudeurs au gaz

tlliors et poseurs d’éléments

contrêleur—retoocheur

toua les ouvriers du
département TOLERII

les peintres

les laveurs

les laveurs

préposé treropé—phoaphatetion—

les eoctrtleurs

les sableurs machins

las sableurs

leu peintres—laques—apprêts

les peintres

le. peintres

tous les euvriera

déballeurs

tout le personnel

département eutérieur et aide

IEPARTEWNT:_______________________

OCCUPATIGN

_________________________

OECITOEHAITRE

RAPPORT SUR LE GRIEF

31

Département

TSlerie

Peinture

Mages in

Entretien

1er ntade:
Repréuemmtaotu du Syndicat:

Représentants de la Cie

2e utade:
Représnntantu du Syndicat: —

Représentants de la Gin

3e stade:
Représnntactu du Syndicat

Reprénentantu de la Gin —

poseur de batteries Mécanique

4e utude: ASRITRAGE
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LETTES D’ENTENTE

intervenus entre

SOMA INC., vs LE SYNDICAT UATIOIIkL DES

Et—Bruco, P,Q. ElIPLOYEC DE EOErA (C.S.lh)

A l’etceptien dec ras relevant de la clause des charges

de travail et de la clause dan changenents technologiques os nou

velles taches, l’arbitre des griefs acre ie iuareld Lande de Uuntrêet.

In ces d’ Lsrapavitb E’ agir de Ne lande dans les trente

(30) jours uà le grioT lui est seurtis, l’arbitre des rEnes griefs

sera Ne LAcs Lelavde de l4outréul.

Eu ras d’ioraperitd d’agir dans le rtSrsa délai des deur

praniers arbitres, l’arbiirc des raves griets sera te Jean Olal

Cardio de Québec.

Pour SOMA liC. Pour LE ETYDICAT (ATIOtIAL DIS
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Le but de ces études est de préparer
des médecins et d’autres personnes

qualifiées pour travailler dans des
services de santé ou dans la

recherche sur la maladie

et le milieu.

Cours post-gradué
en épidémiologie,

en statistiques
médicales,

en recherches sur
les soins médicaux

et en hygiène
des milieux



objectifs de l’enseignementépidémiologie

L’épidémiologie est une science appliquée
ayant pour objet l’étude de la fréquence, de
la distribution et de l’étiologie des maladies
chez l’homme. Tout d’abord orientée vers
l’étude et le contrôle des maladies infectieu
ses, cette discipline a maintenant élargi son
champ d’action à l’étude des facteurs impli
qués dans le contrôle des maladies non-infec
tieuses et dans la distribution des soins
médicaux.

Son premier but est de décrire la distribu
tion des maladies dans la population et de
définir les groupes comportant des risques
particuliers. Elle est aussi une étape essen
tielle dans la recherche des causes multiples
de la maladie. Enfin, elle sert à l’évaluation
des mesures de contrôle telles que, les médi
caments, les vaccins, les services médicaux
et les mesures applicables à l’environnement
ou au milieu de travail.

Elle ùtilise des méthodes et des techniques
employées dans plusieurs autres disciplines,
en particulier: en médecine, en pathologie, en
sciences sociales et physiques et en statisti
ques, pour l’élaboration, l’analyse et l’inter
prétation de ses projets d’étude.

Les épidémiologistes ont jusqu’ici grande
ment contribué au contrôle des maladies. À
cause de l’intérêt grandissant pour les mala
dies chroniques, pour les effets de la pollution
sur la santé et à cause du besoin pressant
d’une distribution rationnelle des soins médi
caux, le personnel bien entraîné en épidémio
logie est de plus en plus demandé.

L’objectif principal de l’enseignement est de
répondre aux besoins de cinq groupes princi
paux de professionnels. Mais cet enseigne
ment sera dispensé d’une manière assez
souple pour s’adapter aux intérêts des diffé
rents candidats.

1) Médecins poursuivant une carrière aca
démique en recherche et en enseigne
ment où des connaissances approfondies
du sujet sont requises;

2) Médecins désirant se spécialiser en
hygiène publique;

3) Internes se spécialisant dans d’autres
domaines tels que psychiatrie et pédiatrie;

4) Médecins intéressés à la médecine pré
ventive, à la médecine du travail ou à la
distribution des soins médicaux;

5) Etudiants autres que médecins, mais pos
sédant un diplôme universitaire, qui ai
meraient travailler dans le domaine de la
santé ou participer à des recherches sur
l’environnement.

En plus d’un cours de base pour tous les
étudiants, chaque groupe professionnel rece
vra une formation adaptée à son passé acadé
mique et à ses domaines d’intérêt tout en se
renseignant sur les problèmes des autres
groupes. Afin de créer une ambiance souple
et de pourvoir aux exigences individuelles,
pas plus de douze inscriptions ne seront ac
ceptées par année.

diplômes et degrés universitaires
offerts par le département

Diplôme en épidémiologie
Maîtrise en épidémiologie et statistiques
médicales (M.Sc.)
Doctorat en épidémiologie et statistiques
médicales (Ph.D.)



conditions d’admission

ADMISSION. Les candidats au diplôme, à la
maîtrise ou au doctorat seront normalement
des médecins ou des dentistes. L’inscription
à la maîtrise et au doctorat en épidémiologie
et en statistiques médicales dépend de l’ap
probation d’un plan de recherche. Les can
didats au doctorat devront avoir obtenu une
maîtrise en science ou l’équivalent. L’obten
tion d’un diplôme en épidémiologie devrait
normalement satisfaire les conditions d’ad
mission pour l’inscription à la maîtrise.

Un candidat ne remplissant pas les condi
tions énoncées pourra être inscrit s’il possède
déjà une expérience jugée satisfaisante ou
un intérêt particulier dans le domaine.

Tous les postulants devront remplir les
conditions requises en ce qui concerne l’achè
vement de leurs études antérieures et devront
aussi posséder des connaissances linguisti
ques leur permettant de répondre aux exi
gences du département.

LANGAGE. Une connaissance suffisante de
l’anglais est requise pour pouvoir suivre les
cours. Un étudiant pourra présenter ses tra
vaux écrits ou ses séminaires en français s’il
le désire.

EXAMENS. Afin de maintenir un niveau de
qualité, certains examens sont requis. Les
examens écrits sont peu nombreux. L’appré
ciation est principalement basée sur les tra
vaux obligatoires, les présentations et la par
ticipation aux séminaires. Les rapports de
projets et les thèses sont évalués tant par les
professeurs du département que par des spé
cialistes de l’extérieur (choisis pour leur
compétence dans le domaine en cause).

frais de scolarité

L’inscription et les frais de scolarité pour la
première année s’élèvent actuellement à $650.
Les frais de scolarité pour la seconde année
obligatoire de Ph.D. sont de $645. Les frais
pour toute année additionnelle en vue de
l’obtention d’un M.Sc. ou Ph.D. sont de $155.

N.B. Des postes de recherche sont occasion
nellement offerts par le département. Des
bourses de recherche, à titre de “FeIIow”,
peuvent être obtenues des gouvernements
provinciaux.

durée des études

Le cours en vue du diplôme en épidémiologie
est d’une durée de 8½ mois, de la mi
septembre à la fin du mois de mai. La maîtrise
en science peut être complétée en une année
mais une seconde année s’avère nécessaire
dans la plupart des cas. Un minimum de deux
ans d’étude est requis pour un Ph.D.



description des cours

Durant les deux premiers mois de l’année
académique, l’étudiant doit suivre trois cours
d’introduction à l’épidémiologie et aux statis
tiques. De plus, à la fin de cette période, il
doit présenter un rapport sur un projet de
recherche ou sur un sujet de thèse de son
choix approuvé par le département. Le titre
et le programme des trois cours d’introduc
tion sont les suivants:

Principes d’épidémiologie: analyse épidémio
logique, rôle des facteurs héréditaires et du
milieu dans la susceptibilité à la maladie;
observation, mesure, classification et éthique
des travaux de recherche en médecine cura
tive et préventive; principes de recherche
opérationnelle (20 hres).

Principes de statistiques médicales: variabilité
et nécessité dés statistiques en épidémiologie.
Limites de confiance et tests de signification;
décisions; techniques élémentaires de statis
tiques; identification des problèmes où les
techniques statistiques ne doivent pas être
appliquées. Elaboration des projets d’étude
en fonction des techniques d’analyse exis
tantes (20 hres).

Biométrie: mesures de population et de Santé
et utilisation des services de santé. Biométrie
comparée. Problèmes de standardisation des
mesures. Tables de survie. Cohortes et im
portance des risques relatifs (15 hres).

Le titre et le programme des quatre cours
complémentaires sont les suivants:

Mesures quantitatives et qualitatives chez
l’homme et dans le milieu: mesures cliniques,
physicochimiques et biologiques appliquées à
l’épidémiologie (40 hres). Ce cours comprend
également l’étude du traitement des données
et de l’usage des ordinateurs (20 hres). En
plus, l’étude plus approfondie d’un sujet de
leur choix est requise de chaque étudiant
(60 hres).

Statistiques applicables à l’épidémiologie,
l’étude des soins médicaux et autres sciences
de la santé: les méthodes d’inférences statis
tiques étudiées précédemment sont utilisées
dans ce cours. Un projet où le travail statis
tique prend une part essentielle est assigné à
chaque étudiant. Celui-ci devra procéder à
l’analyse statistique d’une manière aussi avan
cée que possible (60 hres).

Cours avancé d’épidémiologie: un nombre
limité de sujets relatifs à l’épidémiologie, à
l’environnement ou à la distribution des soins
médicaux seront discutés d’une façon appro
fondie par les étudiants. lIs devront présenter
une revue de l’état actuel des connaissances
sur le sujet et suggérer des plans pratiques
d’études susceptibles de faire avancer la re
cherche dans ces domaines (60 hres).

Séminaires: l’étudiant est encouragé à parti
ciper aux séminaires du département, aux dis
cussions en petits groupes à propos des soins
médicaux et aux consultations en statistique.



étude personnelle

Chaque étudiant devra entreprendre une étude
sur un sujet de son choix, assisté par un
directeur de recherche spécialisé dans le
sujet.

Les étudiants au diplôme doivent présenter
un compte-rendu sur leur projet comprenant
une revue de la littérature et les résultats d’un
travail pratique. Les étudiants en maîtrise et
doctorat doivent entreprendre un projet de
recherche et rédiger une thèse.

cours spéciaux

Pour satisfaire les intérêts particuliers de
r chaque étudiant, il sera possible de leur faire

suivre des cours dans d’autres départements
de l’université. Les étudiants en maîtrise et
en doctorat peuvent choisir comme centre
d’intérêt particulier l’un des quatre domaines
d’étude suivants: épidémiologie, statistiques
médicales, recherches sur les soins médicaux
ou les problèmes de santé liés à l’environ
nement.

locaux et moyens disponibles
pour la recherche

Le département d’épidémiologie et de la santé
est situé dans un bâtiment moderne à côté du
campus principal de l’université McGiIl. Il
comprend des laboratoires de recherches en
physiologie appliquée, en chimie et en phy
sique du milieu et en virologie. Un large
ensemble de moyens de traitement des don
nées incluant un terminal de l’ordinateur
IBM 360/75 de l’université. L’accès direct à
celui-ci est possible. Le département est ad
ministrativement lié au nouveau Centre de
recherches pour les soins médicaux, situé
dans un autre édifice, avec lequel il partage
les professeurs et le personnel. Une biblio
thèque spécialisée, située dans le départe
ment même, reçoit les publications de base
en démographie et statistiques vitales, en plus
d’une quarantaine de revues. Elle comprend
également un grand éventail de livres de réfé
rences. Les étudiants ont aussi accès aux
autres bibliothèques de l’université.

renseignements

Toute demande de renseignement doit être
adressée à:

The Director of Graduate Studies
Department of Epidemiology and HeaIth
McGIII University
3775 University Street
Montréal 110, Qué., Canada



personnel académique

J. Corbett McDonald, M.D., M.R.C.P.(Lond), F.R.C.P.(C),
D.P.H., D.l.H. Professeur titulaire, Chef du départe
ment et directeur du Centre de recherches pour les
soins médicaux de l’université McGill. Précédemment
consultant en Epidémiologie, M.R.C. (U.K.) et direc
teur du “Epidemiological Laboratory Service”
(P.H.L.S.). Influenza, maladies respiratoires, asbesfos,
recherche sur les soins médicaux.

M. C. Williams, M.B., B.S., M.R.C. Path., Dip. Bact.,
D.T.M. & H. Professeur titulaire. Précédemment direc
teur du “East African Virus Research lnstitute”.
Maladies infectieuses, virologie.

Margaret R. Becklàke, M.B., B.Ch., M.D., M.R.C.P.(Lond).
Professeur agrégée dans le département et dans celui
de médecine expérimentale, “Assistant Physician” à
l’Hôpital Royal Victoria. Auparavant physiologiste au
“Pneumoconiosis Bureau, Johannesburg”. Physiologie
respiratoire, maladies pulmonaires d’origine indus
trielle, adaptation à l’exercice.

Lise Frappier-Davignon, MD., M.P.H. Professeur agré
gée, titulaire de recherches à l’Institut de Microbio
logie et d’Hygiène de l’Université de Montréal.
Auparavant, assistant-professeur à l’école d’hygiène,
Université de Montréal. Influenza, maladies respira
toires, diabète.

F. D. K. Liddell, MA., FIS. Professeur agrégé. Précé
demment Chef du ‘Medical Statistics Branch, British
National Coal Board”. Réponses multiples, compa
raisons multiples, variabilité et observation, accidents
de la route.

Alison D. McDonald, M.D., D.P.H., D.C.H. Professeur
agrégée, Membre du Centre de recherches pour les
soins médicaux de l’Université McGill, Consultante
en épidémiologie à l’hôpital Rivière des Prairies.
Auparavant “Senior Lecturer in Pediatric Research,
Guy’s Hospital, Lecturer, London School of Hygiene”.
Anomalies du développement, retard mental, asbes
tos, recherches sur les services de santé.

Marian A. Blain, B.Sc., M.Sc. Assistant-professeur. Direc
teur du “Community Nutrition lnternship, Montreal
Diet Dispensary”. Précédemment chargée de cours
en diététique à l’Hôpital Royal Victoria; “Lecturer”
en nutrition à l’Université du Vermont. Développement
des services communautaires de nutrition, nutrition
et grossesse, étude des habitudes alimentaires.

Siobodan Ducic, MD., M.Sc., Dip. Epid. Assistant-
professeur. Auparavant, assistant-professeur au dé
partement d’épidémiologie à l’Université de Belgrade,
Yougoslavie. Cancer, accidents domestiques, asbestos.

F. R. Fenton, MD., Dip. Psych. Assistant-professeur
dans le département et dans celui de psychiatrie;
Membre du Centre de recherches sur les soins médi
caux de l’université McGill. Epidémiologie psychia
trique, services de santé mentale.

I. Horowitz, M.D.C.M. Assistant-professeur. Cancer, coût
et efficacité.

Fred Kaufman, B.A., B.Sc., B.C.L. Assistant-professeur.
Auparavant “Lecturer” en droit criminel, Faculté de
Droit, Université McGill. Jurisprudence médicale et
sujets connexes.

J. G. Lohrenz, M.D., D.P.M., C.R.C.P.(C). Assistant-
professeur. Directeur du service de santé de l’uni
versité McGill, Psychiatre associé dans le départe
ment de Psychiatrie de l’Hôpital Royal Victoria.
Services de santé universitaires, santé mentale des
étudiants, problèmes d’environnement universitaire.

Jure Manireda, MD., D.P.H., Dip. Epid. Assistant-
professeur. Auparavant épidémiologiste à l’institut de
santé publique, Ljubljana, Yougoslavie. Maladies
infectieuses.

Etan Markowitz, Ph.D. Assistant-professeur. Précédem
ment assistant-professeur de médecine préventive de
l’Université du Wisconsin. Statistiques en médecine
et génétique, modèles stochastiques.

P. V. Peinar, M.D., C.Sc. Assistant-professeur. Secrétaire
scientifique à l’institut de médecine du travail et de
l’environnement. Auparavant chercheur au départe
ment de médecine du travail, “Charles University”;
directeur du département de médecine du travail,
“Czechoslovak Uranium Mines”. Médecine du travail
et de l’environnement, pathophysiologie pulmonaire,
toxicologie industrielle.

Anthony Robbins, B.A., M.D., M.P.A. Assistant-professeur.
Membre du Centre de recherches pour les soins mé
dicaux de l’université McGill. Auparavant “Fellow”,
“Harvard Center for Community and Medical Care”.
Recherches sur les services de santé.

Nicolas Steinmetz, B.Sc., M.D.C.M., M.P.H., F.R.C.P.(C).
Assistant-professeur aux départements d’épidémio
logie et de pédiatrie; Membre du Centre de recher
ches pour les soins médicaux de l’université McGill.
Recherche sur les services de santé, pédiatrie.

Donald C. Bews, M.D., D.P.H., D.T.M., D.A.B. “Lecturer”.
Directeur médical de la compagnie “BelI Canada”.
Auparavant professeur associé “Dept. 0f Health and
Social Medicine”, Université McGill. Médecine du
travail.

G. W. Gibbs, B.Sc., M.Sc., “Lecturer”. Précédemment
“Technical Officer, M.R.C. (U.K.), Dept. for Research
in Industrial Medicine and M.R.C. (U.K.) Air Pollution

J Research Unit”. Maladies professionnelles, hygiène
industrielle, pollution’ de l’air, asbestos, minéralogie,
géochimie organique.

Hoda A. Guirgis, B. Pharm., Ph.D. “Lecturer”. Aupara
vant chercheur au “Dept. of Public Health and Occu
pational Medicine, St. Andrews University”. Risques
liés au travail et à l’environnement, recherches en
biochimie.

Gail E. Eyssen, B.Sc., M.Sc. “Lecturer”. Précédemment
Analyste statistique à la “Beil Canada”. Statistiques.

B. Pollak, M.D., F.C.C.P., C.S.P.Q. (PuIm. Diseases and
Tuberculosis). “Lecturer” dans le département d’épi
démiologie et dans celui de médecine; Directeur
médical, “Royal Edward Chest Hospital”. Tuberculose.



Studies designed to prepare
physicians and other graduate

workers for modem health services
and investigations concerning
disease anci the environment.

Graduate Studies
in Epidemiology,

Medical Statistics,
Health Care
Research &

Environmental
Health



epidemiology pu rpose

Epidemiology is an applied science concerned
with the distribution and determinants of
disease frequency in man. Originating from
studies concerned mainly with the investiga
tion and control of infectious disease, the
discipline is now a recognized fieid of special
study serving a wide variety of practical needs
in the control of disease and the delivery of
health care.

Firstly it is concerned with the description
of the distribution of disease in the population
and the definition of groups at particular risk.
Secondiy it contributes an essential compo
nent to the investigation of the multiple causes
of disease. Thirdly, it assesses the validity of
control measures such as drugs or vaccines,
heaith care services or as applied to the
generai and working environment.

It uses the methods and measurements of
many disciplines — in particular those of
medicine, pathology and the physical and
social sciences, and the techniques of statis
tics in planning and analysis, and to aid
interpretation.

In view of the practical contributions that
epidemiologists have already made to the
control of disease and the increasing interest
in chronic and non-communicable diseases,
the effects of environmental pollution on
health and the need for rational deiivery 0f
health care there is a demand for heaith per
sonnel with special training in this fieid.

O2LLCL4l

The prime purpose of the teaching is to serve
the needs of f ive main types of professionat
with sufficient flexibility for a wide range of
interests to be accommodated.

1. Physicians pursuing an academic career
of research and teaching who require a
thorough grounding in the subject.

2. Physicians planning to obtain specialist
certification in Public Health.

3. Physicians undergoing residency training
in other medical specialties such as pedi
atrics and psychiatry.

4. Physicians interested in the preventive
aspects of medicine,-occupationai heaith
or delivery of health services.

5. Non-medicai graduates with special skills
who wish to work in the health field or
take part in investigations concerning
health and the environment.

For each type cf professional a different
training emphasis will be provided over and
above the basic course, but each wilI be ex
pected to become acquainted with the others’
needs and viewpoints. To achieve an informai
atmosphere and consideration of individuai
requirements the number of new graduates
enrolled will flot exceed twelve in any year.

diploma and degrees offered

Dipioma in Epidemiology
M.Sc. in Epidemiology and Medical Statistics
Ph.D. in Epidemiology and Medical Statistics

I



requirements duration

ENTRANCE. Candidates for the diploma and
degrees will normaily be medicai or dental
graduates. Registration for an M.Sc. or Ph.D.
in Epidemiology and Medical Statistics is con
tingent upon approval 0f a general plan of
research. Candidates for the Ph.D. must hold
an acceptable master’s degree or equivalent.
Satisfactory compietion of the Diploma in
Epidemiology would normally fulfili the en
trance requirements for the M.Sc.

A candidate that does not have the stated
qualifications may be considered if lie has
special skills or interests.

Ail applicants have to satisfy the Depart
ment regarding the completeness of their prior
studies and to meet the language requirements.

LANGUAGE. A facility in English sufficient to
undertake the course work is required. A
student who feels that he can express himself
more clearly in French than in English in semi
nar or written work is usuaily free to do so.

EXAMINATION. To ensure a satisfactory stan
dard certain examinations are required. In
relation to course work formai written exami
nations are few — assessment usually being
made on assignments, presentations and par
ticipation in seminars. For project reports and
theses internai and external examiners are
appointed as appropriate.

Enroliment and tuition fees, at the time 0f
writing, for the f irst year are $650. Fees for the
second required Ph.D. year are $645. Addi
tional M.Sc. and Ph.D. sessions are $155.

Occasional research positions are available
in the Department. Fellowships may be avail
able from Provincial Governments.

4

The diploma course occupies an academic
year of 81/2 months from mid-September
through May. An M.Sc. may be compieted in
one calender year but most students may re
quire a further year. A minimum of two years’
study is required for a Ph.D.

During the first two months of the academic
year the student is required to take three intro
ductory courses and to complete the first
stages of work on an approved subject cf his
choice, intended for his project report or
thesis. The three courses are as foliows:

Principles of Epidemiologic Investigation.
Epidemiologic analysis; roies of environmentai
and inherited factors in disease susceptibility;
observation, measurement and classification
in ciinical trials; principles of operational
research (20 hrs).

Principles of Inferentiai Statistics in Medicine.
Variability and the need for statistics; corif I
dence and significance; decisions; some basic
statistical techniques; recognition cf probiems
where these techniques are not applicable;
design of experiments in relation to available
tools cf analysis (20 hrs).

Heaith Statistics. Measures 0f population,
health and health service utilization; compa
rative health statistics; standardisation; life
tables and survivorship; cohorts and com
peting risks (15 hrs).

courses and content

finances



Subsequently there are the four following
courses: individual requirements

Measurement 0f Man and Environment. Cii
nical, physico-chemical and biological mea
surements as applied to epidemiology (40 hrs).
Data processing is also studied at this time
(20 hrs). A period of elective study is also
required within this course (60 hrs).

Statistics applicable to Epidemioiogy, Health
Care Studies and Other Heaith Sciences. The
methods of inferential statistics outlined in the
introductory course are applied. Each student
is given a project with a major statisticai com
ponent and is expected to carry out the neces
sary statisticai procedures as far as practic
able (60 hrs).

Advanced Epidemiology. A smali number 0f
selected topics within epidemiology, environ-
mental heaith or health care research are
discussed in depth by the students. They are
asked to review the present state of knowledge
and suggest practical unes for further investi
gation (60 hrs).

Graduate Seminars. The student is encour
aged to participate in departmerital seminars,
informai discussions in health care and statis
ticai workshops.

personal investigation

Each student is expected to undertake an
investigation on a topic of his own choice,
assisted by a staff supervisor expert in the
f ield.

Diploma students are required to present a
report on a project comprising a literature
review and the resuits of a practicai investiga
tion. M.Sc. and Ph.D. students undertake a
research investigation and write a thesis.

To meet the particular requirements of any
student special instruction or other courses
within the university may be arranged.

M.Sc. and Ph.D. students may elect to place
emphasis on any one of the 4 main areas:
epidemiology, medical statistics, heaith care
research or environmentai health.

I:
facilities

The Department of Epidemiology and Health
is situated in a modem building beside the
main campus of McGiII University. It has labo
ratories studying applied physiology, physico
chemical environment and virus disease; a
wide variety of data processing facilities in
cluding a computer link and access to IBM
360/75 computer. The department is joined
administratively and by shared staff with a
newly established Centre for Health Care
Research which is housed separateiy. There is
a specialized departmental library with sub
scriptions to the basic publications in demog
raphy and vital statistics and some 40 journals,
and includes a large collection of books of
reference. There is also ready access to ex
tensive Faculty libraries and other depart
ments of the Medical School.

enquiries

Ail enquiries should be addressed to:
The Director of Graduate Studies
Department of Epidemiology and Health
McG1II University
3775 Un!versity St.
Montrea! 110, Que., Canada



academic staff

J. Corbett McDonald, M.D., M.R.C.P.(Lond), F.R.C.P.(C),
D.P.H., D.I.H. Professor, Chairman 0f Department and
Director, McGill Centre for Health Care Research.
Formerly Consultant Epidemiologist, M.R.C. (U.K.)
and Director, Epidemiological Laboratory Service
(P.H.L.S.). Influenza, respiratory disease, asbestos,
health care research.

M. C. Williams, M.B., B.S., M.R.C. Path., Dip. Bact.,
D.T.M. & H. Professor. Formerly Director, East African
Virus Research Institute. Communicable disease,
virus disease.

Margaret R. Beckiake, M.B., B.Ch., M.D., M.R.C.P.(Lond).
Associate Professor, also in the Dept. 0f Experimental
Medicine; Assistant Physician, Royal Victoria Hospi
tal. Formerly Physiologist to the Pneumoconiosis
Bureau, Johannesburg. Respiratory physioløgy, in
dustrial lung disease, exercise adaptation.

Lise Frappier-Davignon, M.D., M.P.H. Associate Protes
sor, Research Member, Institut de Microbiologie et
d’Hygiène. Formerly Assistant Professor, School of
Hygiene, Université de Montréal. Influenza, respiratory
disease, diabetes.

F. D. K. Liddell, M.A., F.l.S. Associate Professor. For
merly Head, Medical Statistics Branch, British National
Coal Board. Multiple responses, multiple comparisons,
observer variabiity, road traffic injuries.

Alison D. McDonald, M.D., D.P.H., D.C.H. Associate
Professor. Member, McGill Centre for Health Gare,
Consultant Epidemiologist, Rivière des Prairies Hos
pital. Formerly Senior Lecturer in Paediatric Research,
Guy’s Hospital; Lecturer, London School 0f Hygiene.
Developmental defects, mental detect, asbestos, health
services research.

Marian A. Bain, B.Sc., M.Sc. Assistant Professor, Di
rector, Community Nutrition lnternship, Montreal Diet
Dispensary. Formerly teaching dietitian, Royal Victoria
Hospital; Lecturer in Nutrition, University of Vermont.
Development of community nutrition services, pre
natal nutrition, food habits studies.

Siobodan Ducic, M.D., M.Sc., Dip. Epid. Assistant Pro
fessor. Formerly Assistant Professor,- Dept 0f Epi
demiology, University 0f Belgrade, Yugoslavia. Can
cer, domestic accidents, asbestos.

F. R. Fenton, M.D., Dip. Psych. Assistant Pro fessor,
also in Dept 0f Psychiatry; Member, McGill Centre
for Health Gare Research. Psychiatric epidemiology,
mental health services.

L Horowitz, M.D.C.M. Assistant Professor. Cancer, cost
ettectiveness.

Fred Kaufman, B.A., B.Sc., B.C.L. Assistant Professor.
Formerly Lecturer in Criminal Law, Faculty 0f Law,
McGill University. Medical jurisprudence and related
subjects.

J. G. Lohrenz, M.D., D.P.M., C.R.C.P.(C). Assistant Pro
fessor, Director, McGiII University Health Service;
Associate Psychiatrist, Dept of Psychiatry, Royal Vic
toria Hospital. University health services, mental
health 0f students, university environmental problems.

Jure Manfreda, M.D., D.P.H., Dip. Epid. Assistant Pro
fessor. Formerly Epidemiologist, Institute 0f Public
Health, Ljubljana, Yugoslavia. Communicable diseases.

Etan Markowitz, Ph.D. Assistant Professor. Formerly
Assistant Professor, Dept of Preventive Medicine,
University 0f Wisconsin. Statistics in medicine and
genetics, stochastic modela.

P. V. Peinar, M.D., C.Sc. Assistent Professor, Scientific
Secretary, lnstitute of Occupational and Environmen
tal Health. Formerly Research Investigator, Dept 0f
Occupational Diseases, Charles University; Director,
Dept 0f Occupational Diseases, Czechoslovak Ura
nium Mines. Occupational and environmental health,
pulmonary pathophysiology, industrial toxicology.

Anthony Robbins, B.A., M.D., M.P.A. Assistant Protes
sor, Member, McGill Centre for Health Gare Research.
Formerly Fellow, Harvard Center for Community
Health and Medical Gare. Health services research.

Nicolas Steinmetz, B.Sc., M.D.C.M., M.P.H., F.R.C.P.(C).
Assistant Professor, also in the Dept 0f Pediatrics;
Member, McGilI Centre for Health Gare Research.
Health care research, pediatrics.

Donald C. Bews, M.D., D.P.H., D.T.M., D.A.B. Lecturer,
Medical Director, BeIl Canada. Formerly Associate
Professor, Dept 0f Health and Social Medicine, McGilI
University. Occupational health.

G. W. Gibbs, B.Sc., M.Sc. Lecturer. Formerly Technical
Officer, M.R.C. (U.K.), Dept for Research in Industrial
Medicine and M.R.C. (U.K.) Air Pollution Research
Unit. Occupational diseases, iridustrial hygiene, air
pollution, asbestos, mineralogy, organic geochemistry.

Hoda A. Guirgis, B. Pharm., Ph.D. Lecturer. Formerly
Research Worker, Dept 0f Public Health and Occupa
tional Medicine, St. Andrews University. Occupational
and environmental bazarda, biochemical research.

Gail E. Eyssen, B.Sc., M.Sc. Lecturer. Formerly Statis
tical Analyst, BelI Canada. Statistics.

B. Pollak, M.D., F.C.C.P., C.S.P.Q. (PuIm. Diseases and
Tuberculosis). Lecturer, also in the Dept of Medicine;
Medical Director, Royal Edward Chest Hospital.
Tuberculosis.
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Le présent document précise les orientations de
l’institut National de la Recherche Scientifique dans le
domaine de la Santé.

Il préconise la création d’un Centre de Recherche
en Sciences de la Santé dont le premier programme portera
sur la Physiologie du Travail et la Médecine Industrielle.

Ce document s’ajoute à ceux qui ont été déjà dis
tribués au Conseil d’Administration de l’Institut National
de la Recherche Scientifique et qui sont les suivants:

1. “Recherche pharmaceutique” (16 avril 1970)

2. “Information pharmacologique et pharmaceutique”
(14 juillet 1970)

3. “Les objectifs de l’Institut National de la Re
cherche Scientifique dans le domaine de la
Santé” (21 mai 1970)

4. “Physiologie du travail et gonomie” (14 juillet 1970)



INTRODUCTION

Le rapport de la Commission d’Enquête sur la Santé et
le Bien—Etre Social met l’accent sur l’importance de la Médecine
Préventive et la conservation de la santé de l’individu.

Ce principe général est à la base d’un grand nombre
de recommandations et constitue notamment un guide pour les orien—
tations préconisées en matiàre de recherche dans les Sciences de
la Santé:

• .Nous croyons nécessaire d’établir un
équilibre raisonnable entre les trois types
de recherche suivants:

1. la recherche épidémiologique, qui
a pour but de dépister des maladies
au sein de la population et d’iden
tifier les facteurs qui déterminent
leur apparition. Une telle recherche
est indispensable à la connaissance
de l’état de santé de la popu1ation
et à l’élaboration d’une politique de
la santé.

2. la recherche opérationnelle, qui s’at
tache à l’étude de l’organisation du
régime de la santé et dont les résul
tats permettent au rég me de se rap
procher davantage des objectifs pour
suivis;

3. la recherche pure et clinique, qui
élargit le champ des connaissances
scientifiques et thérapeutiques et
contribue puissamment à la formation
de professionnels de la sant”(1il5l7).

L’Institut Nional de la Recherche Scientifique possàde
une structure particuliàrement favorable pour entreprendre des
programmes de recherche dans les deux premiers domaines énumérés:
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— souplesse géographique: l’Institut National de la
Recherche Scientifique n’est pas lié à une région
déterminée et ses investigations peuvent être pour
suivies simultanément à différents endroits de la
Province.

— souplesse institutionnelle: l’Institut National de la
Recherche Scientifique a la possibilité de réaliser sans
difficulté des ententes avec des organismes publics,
semi—publics et privés pour certaines taches reliées
directement ou non aux recherches en cours.

Il n’entre pas dans les vues actuelles du Ministàre de la
Santé d’établir lui—même des équipes et des laboratoires de Recher
che. Par ailleurs, les facultés de médecine et le réseau hospitalier
du Québec s’intéressent davantage à la recherche pure et clinique.

A cause de toutes ces raisons, la création d’un Centre de
Recherche en Sciences de la Santé dans le cadre de l’Institut National
de la Recherche Scientifique apparait vivement souhaitable.

Pour répondre à la fois aux priorités de la Commission
Castonguay en matiàre de Recherche et au principe de la prévention
de la maladie, l’Institut National de la Recherche Scienfique con—
sidàre que, dans un premier temps, un effort doit être entrepris
dans un domaine qui a été trop longtemps négligé au Québec et au
Canada: la recherche épidémiologique dans les milieux ouvriers.

Cette initiative satisfait à des besoins réels, qui ont
été exprimés depuis pràs de vingt ans par les milieux gouvernemen
taux, patronaux et syndicaux, (voir lettres en annexes) par des
membres de l’Assemblée des Gouverneurs de l’Université du Québec,
et, plus récemment, par la Commission Castonguay elle—mgme:

“Au cours de ses visites là Commission a constaté
que les villes d’exploitation miniàre et forestiàre
prennent des dispositions particulières pour pré—
téger la santé des travailleurs. Mais, de façon
générale, il faut admettre que l’organisation d’un
service de santé dans une industrie dépend de la
libre décision de la direction et qu’en dehors d’une
législation fort restreinte pour le moment, le
Gouvernement ne peut agir avec autorité. Cette
situation n’est sûrement pas satisfaisante dans un
pays civilisé et industrialisé, où l’on doit se
préoccuper de la santé des travailleurs” (!268)



Il est certain que l’initiative de l’Institut National
de la Recherche Scientifique dans ce domaine donnera un élan
favorable à la solution de ce problème et, plus directement,
permettra la formation de spécialistes en médecine industrielle,
dont le besoin fait sentir.

Il apparait important de souligner que la création d’un
Centre de Recherche à l’Institut National de la Recherche Scientifique
permettra la forration de chercheurs ce qui n’est pas possible dans
un laboratçire de Recherche gouvernemental ou de l’industrie privée.

LES OBJECTIFS DU CENTRE DE RECHERCHE EN PHYSIOLOGIE DU TRAVAIL ET
MEDECINE INDUSTRIELLE

L’objectif principal de ce centre sera de mettre des con—
naissances scientifiques au service du monde du travail. En parti
culier, des études épidémiologiques, tenant compte de l’alimeritatinn
et de la pollution de l’environnement industriel, permettront de
déterminer l’influence du travail et des facteurs environnants sur
l’état de santé des travailleurs, sur leur taux de vieillissement et leur
longévité. Des études ergonomiques conduiront à l’adaptation de
l’environnement et des machines à l’homme, dans le but de réduire
la fatique industrielle, l’usure au travail et les accidents. Les
travaux de recherche effectués par le centre, outre ses apports
au point de vue de l’amélioration de la santé des ouvriers et de
l’augmentation de la productivité, contribueront à la formation de
spécialistes canadiens—français dans ce domaine.

LES REALISATIONS PRESENTES

Au cours de l’été 1970, un noyau de spécialistes a été
constitué pour préparer un projet de création d’un centre de
recherche en physiologie du travail et médecine industriel1. Ce
projet a été soumis aux autorités gouvernementales afin d’obtenir
des subventions.

Pour l’immédiat, il comporte deux études pilotes effectuées
sur des ouvriers de la région de Sorel:



A) Une étude épidémiologique

Elle sera conduite avec 500 ouvriers et comprendra:

— un examen médical type
— un questionnaire de travail
— des mesures visant à déterminer les facteurs nui

sibles ou défavorables
— des mesures anthropométrique
— des examens physiques et des tests spéciaux
— des analyses diverses (sang, urines, etc...)

le but de cette étude est de rechercher certaines carac
téristiques médicales chez les ouvriers et d’étudier les
relations entre la santé, le rendement et le genre d’occu
pation dans un milieu industriel.

B) Une étude nutritionnelle

Un bilan alimentaire très complet pratiqué sur une vingtaine
d’ouvriers. Son but est de vérifier s’il existe une relation,
chez les individus souffrant ou non de troubles cardio—
vasculaires, entre d’une part la proportion des différents
sels minéraux dans l’alimentation et leur rétention et
d’autre part l’existence de troubles cardio—vasculaires.

La région de Sorel a été choisie à cause de certains avantages
d’ordre matériel (existence de.locaux et d’équipements adéquats),
à cause de la présence de médecins prêts à collaborer activement aux
travaux de recherche, à cause de l’intérêt des industriels de la ré
gion pour ces travaux et enfin à cause de l’homogénéité et la stabilité
de la population ouvriàre.

CONCLUSION

La création d’un centre de Recherche en Sciences de la Santé
au sein de l’Institut National de la Recherche Scientifique apparaît
indispensable à cause des multiples apports qu’il pourrait faire à
la Province de Qubec. Saaructure et sa souplesse lui permettraient de
satisfaire de façon optimale aux priorités énoncées dans le rapport de



la Commission d’nqute sur la Santé et le Bien—Etre Social et
aux exigences liées à la réalisation de ces recherches.

La mise en place d’un centre de recherche en physiologie du
Travail et médecine industrielle serait une premiàre étape dont la
nécessité apparait de plus en plus pressante.
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VIcE—PRs IDENT À LA RECHERCHE

UNIVERS IT DU QuBEc

2525, BOUL. LAURIER

STE—FOYE, QuBEc 10E
P. Q.

CHER DOCTEUR BERLINGUET,

Vous SAVEZ, SANS AUCUN DOUTER QUE DEPUIS PORT LONGTEMPS LA
FcRATtoN DES TRAVAILLEURS DU QuEc S’EST INTRESSE AUX
RECHERCHES QUI SE FONT DANS LE DOMAINE DE LA PHYSIOLOGIE DU
TRAVA t L.

NOTRE INTRT SEST MANIFESTE PLUS PARTICULIREMEflT LORS DE

LA PRSENTAT ION, EN 1968, DTUN MMO IRE AU GOUVERNEMENT DU

QuEDEc, SUR LA NCESSIT DtUNE CHAIRE 0E PHYSIOLOGIE DU TRA
VAIL DANS UNE DES UNIVERS 1TES oti QuBEC.

LES TRAVAUX QUI SE PONT À L’UNIVERS IT DU QuEc EN VUE DE
LA CRATJON VENTUELLE D1UN INSTITUT DE LA PHYSIOLOGIE DU
TRAVAIL NE PEUVENT QUE RECEVOIR NOTRE APPUI LE PLUS COMPLET.

JE 0S tRAIS DONC VOUS TRANSMETTRE AU NOM DE LA FTQ NOTRE AP
PROBATION ET NOTRE ENCOURAGEME!T À L’GAflD DE CE PROJET QUI
NOUS T lENT TELLEMENT À COEUR. Nous VOUS OFFRONS DONC NO
TRE PLUS ENTIRE COLLABORATION À CE SUJET.

VEUILLEZ ACREfl LEXPRESSION DE MES SENTIMENTS DISTlNGUS.

LE SECRTA IRE GNRAL,

A/ A 4’N Ç)

FERNAND DÀOUST.

FO/rL
UI EPE3—57.

c.c.: MM. JULIEN MAJOR
RODLRT LAve c.

Pikd On Urir
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HÔE DU GOUVE RF’.’ET
DUEEEC

Monsieur Louis Berlinguet,
Vice—président à la recherche,
Université du Québec,
2525, boulevard Laurier,
Sainte—Foy.

Char monsieur Berlinguet,

J’accuse réception de votre lettre du 14
octobre au sujet de la physiologie du travail et de l’er
gonomie.

Vous êtes sans doute au courant que nous
avons formé un comité au Conseil consultatif du travail
et de la sur le travail et la santé mentale
dans lequel nous englobons possiblement les sujets de la
physiolcgie du travail et de l’ergonomie.

Je transmets donc votre 1etre et le dos
sier au président du comité, Ne Fernand Morin, qui a pour
mission de coordonner tous les efforts du monde du travail
sur le sujet. Je suis convaincu qu’il verra à donner sui
te à votre demande et consultera les ministàres et les com
missions pouvant avoir un intérêt sur le sujet.

Veuillez agréer, cher monsieur Berlinguet,
l’expression de mes meilleurs sentiments.

/

/ 4

Robert Sauvé,
Sous—minis tre

RS/ld
Copie Me Fernand Morin



MINISTER 0F LA0UR

Monsieur Louis Berlinguet,
Vice—président à la recherche,
Université du Québec,
2525, boulevard Laurier,
Ste-Foy, Québec.

Cher monsieur Berlinguet,

MINISTRE DU TRAVAIL

Ottawa 4, Ontario,
le 21 octobre 1970.

Je tiens à accuser réception de votre
lettre du 14 octobre dans laquelle vous me faites
part de vos projets touchant la recherche en physio
logie du travail et de la possibilité d’obtenir la
participation du ministère du Travail du Canada.

Je ne puis que vous féliciter d’entre
prendre la lourde têche de constituer une équipe de
recherche dans ce secteur qui a été jusqu’à présent
complètement nég gé.

Vous svez certainement que les fonds
mis à la disposition du ministère du Travail pour ce
genre d’activités sont très limités. Néanmoins, je
m’assurerai personnellement que juste considération
soit donnée à votre requête.

Veuillez agréer, cher monsieur Berlinguet,
l’expression de mes sentiments distingués.

L’adjoint spécial,

rrZ
François Côté
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SERVICE DE RECHERCHES ET DDUOATiON

T £ L t P H O N 1010 oues rue STE-CATHEmHE

78-3384 Sute346
MONTRE/J. 110, P.Q.

lc 19 octobre 1970

Dr. Louis Berlinguet,
Vice—président à la Recherche,
Université du Québec,
2525 boul. Laurier,
Ste—Foyc, Québec 10e, Qué.

Cher docteur Berlinguet,

Veuillez trouver ci—inclus une photocopie

d’une lettre que je recevais ces jours derniers du

Président général de la CSN, monsieur Marcel Pépin.

J’ai obtenu le même support de la FTQ mais

j ‘attends toujours une réponse officielle du président

de cette centrale.

Votre tcut dévoué,

_

V ( )Julien Major,
— Gouverneur, Université du Québec.

JM/hv

Pièce jointe

%Ç 87



C0NFIDIRATI0N DES SYXI)ICATS XATIONUX
COFiDRAfJO 0F AiOL TRAD Lio\

Montreal, 15 octobre 1970.

Monsieur Julien Major,
directeur des affaires législatives,
Fraternité internationale des Travailleurs
de.. l’Industrie des Pâtes et Papiers,
1010 ouest rue Ste—Catherine, suite 346,
Montreal.

Mon cher ami,

Le 17 juillet dernier, tu me faisais parvenir une communica
tion du Dr Louis Berlinguet relativement à la mise en place d’un centre
de recherches sur la santé. J’ai mi du temps avant de répondre parce que
j’ai voulu faire examiner de plus près ce document.

Si cela était utile, je te prie de considérer que je serais prêt
à recommander à la CSN de participer à la mise en place de cet institut parce
que, entre autres raisons, il n’existe actuellement aucun organisme qui se
penche sur ces prob1mes, que la formation dans ce domaine est inexistante et
qu’un centre de recherches permettrait à tout le moins de développer des pro—
fesseurs compétents. Trop de questions ne scrt malheureusement pas réglées
par négociation tant sur les charges de travail que sur le plan boni et elles
restent constamment sans reponse.

Je réalise toute l’importance de ce débat relatvrment a la phy
siologie lorsque, à ce qu’il me semble, il n’y n pas eu d’études suffisamment
en profondeur pour examiner les conséquences sur la santé pour ceux qui tra
vaillent à boni toute leur vie; conséquences sur le système nerveux pour les
salariés qui sont astreints à travailler sur des chalnes de montage; conséquences

des effets de températures éleVéeS pour les travailleurs de l’aluminium, de
l’acier et des autres secteurs industriels.

Comme tu peux le constater, c’est avec beaucoup d’intérn que nous
repond.*ns favorablement a cette demande. Quant n la participation rlnnaciure,
je ne peux me prononcer pour l’instant. Il faudrait en discuter plus e rond
et voir si vraiment les organismes sont tenus a’y souscrire en raison ce toutes
les obligations qui les assal1ent constamment.

Esperant que cette rponse te connera satisfaction, veuiilc me cramre,

Ton tout dévoué,

-

,. .. ,—- — -, ,,-.‘ /

Marcel ?pin
MP/jd pr&ident général

N1(,\’11l,I.: OO1, rLit S-l)tH’, O1’rVA: 2(() 1/2 1):iit.ii’ (1’11U; 15 c—t, Iloji!. (‘r-.

a’ 7,r ‘u.’



PRIVY COIJNCIL OFFiCE

SCIENCE SECRETARIAT

Mon cher Louis3

r,?

.\ BUREAU DU CONSEIL PRIVE

-‘

SECRTARIAT DES SCIENCES

O t t e w a3

le 16 eove;’ibre, 1970.

Merci de m ‘avoir envoya la copie de ta
lettre du il novembre au Dr Bastarache.

prend forme
sera portée
du Qubec.
la modestie

Je suis heureux de voir que le projet
et que cette initiative3 unique au paps,
au crédit du d9nanisme de l’Un1versit
J’écris “Université” pour ne pas froisser
de ceux qui Z ‘animent.

Meilleurs voeux de succls et amitiés.

le Conseiller scientifique pri.cipal,

, -

Andr DesMarais, M.S.R.C.

Dr Louis Berlinquet,
Vice—président (recherches)

Université du Quhec,
Edifice des Services de Santé du Qudbec.,

Boulevard Laurier,
Qubec, (ud.).
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le 2b iujn 1970

le docteur Louis Lerlinguet,
Presidet I’stiut tj.O’Cl de ce-’es tJl’ues ‘.

(uébec, P..

1on cher docteur,

A la suite de notre Assemblée d’Inforoiatjon
tenue l’Hôtel Dieu de Sorel, jeudi le l juin dernier, il
me fait plaisir au nom de i. Laurent iiarchand de vous faire
parvenir la cosie d’une lettre reçue cette semaine de Iji. G.
H. Laferrière, secrétaire du comité industriel Sorel—Tracy.

Cette réponse m’apparait corme étant des
plus encourageante, témoignant sans équivoque 1 ‘intérôt ma
nifesté par les industriels de notre région pour ce projet
de Centre de Re’herche en Physiologie du travail. Leur colla
boration nous semble assurée.

/ ,_————_____)

-

Dr. Gil
Comité Provisoire,
Centre de kecherche en Pb.siciorje do r:
L00 ive. de l’Hôtel Dieu,
Sorel, P ...

Bien è vous,

n; /,--‘
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CONTR[COEUR V.’QR<S

TELEPHCN 4 786-2091 CP. —P0. CX CON ECEU, QUE.
Cabe ‘DOSCO

CANADA

le 22 juin 1970

M. Laurent Marchand
Comité Provisoire
Centre de Recherche en Physiologie du Travail)CC Avenue Htel-Dieu
Sorel, Qué.

Monsieur,

Les compagnies nommées ci-après, ayant orisconnaissance de votre projet de création d1un centrede recherche médicale industrielle, veulent vous
démontrer leur intért envers ce projet et vousassurer leur appui moral.

Il est entendu qu’advenant le besoin d’uneaide financière ou de la nécessité d’une collaborationolus étroite, chacue ccr:’:oagnie se réserve le droit dedéterminer à ce moment de l’étendue de cette aide etcollaboration.

Bien à vous

C0ME DUSTRIEL SORSL-TRACY

G.H. Laferrre
/tml Secrétaire -Intérircaire

c.c. MM. J.L. Gendrc•n
L. Rochette
K. Robertaon
H. Olivier

FI1D’’ :‘

ni r_—J U
. — L._..



M. *i •ol’zt
Vice —P: iJent Z::. cetf
Len 2ore:irs rie Scre Lia
Scr. J

icerd 3peek
G(rant Géncral
Chenceil nited
Sorel,

M. a11ce
S u r j n t e rai an t
MoMaster :iorks
Ste1 Cc. of Canada Ljmited
Contrecoeur. Qué.

M. John iolacin
Surintendant
Hydro-uébec - Station Theraique

, .u.e.

M. Marcel Manceau
Directeur Général
Marine Industrie Limitée
1r . ue.

M. Harrv Prior
Vice -Président exécutif et Gérant Général
Tioxide du Canada Limitée
Tracy, Qué.

Ii. Donald Wilson
Gérant Général
Atlas Stecis Cc.
Tracy, Qué.

M. Harry A. Durney
Gérant
Les Poudres Métallicues du Québec
Trac:, Qué.

M. Jess M. Hcrndon
Gérant Général
Fer et Titane du Québec
Tracy, Qué.

M. Guy Péloquin
Gérant du Personnel
Crucjbie Steel Division
Tracv) Qué.

M. Mcm 2. JoPazon
Président
Delcit Sorel aLmsle’ Limitcd
Corel, Qué.



Schedule March 19, 1971
May 7 — 9 AN - Labor Conference (members and guests)
May 8 — 9 AN — Safety Training Session (members and guests)

LABOR CONFERENCE 0F NATIONAL SAFETY COUNCIL
9:00 AN, Friday, May 7, 1971

Sheraton—Mt. Royal Hotel
Montreal, Quebec, Canada

Agenda

NOTE: Be sure to carefully read your copy of the
October 24, 1970 Labor Conference meeting
minutes sa you will be properly informed
when approval of the minutes is voted on
by members today.

Presiding: THOMAS A. DILLON, Chairmart (Business Repr., Machinists District 55,
Jouet, Iii.)

1. Cali to Order, Remarks, Introductions - TOM DILLON

2. Approval of October 24, 1970 meeting minutes

3. Report of NSC Vice President for Labor — ARTHUR P. CILDEA (Secretary-.
Treasurer, United Brewery Workers, Cincinnati)

4. Report on NSC Labor Department Activities — BOB WILKINS (Manager, National
Safety Counciits Labor Department, Chicago)

5. Committee Reports

A. AWARDS — BOB FARRELL (Safety Dir., Operating Engineers Local 150,
Countryside, Iii.)

B. FIRE PROTECTION & PUBLIC SAFETY — BOB ROSS (Business Mgr., Operating
Engineers Local 547, Detroit, Mich.)

C. GOVERNNENT, LABOR AGENCIES & STANDARDS - ROCCO ALBERTO (Commissioner,
Mass. Dept. of Labor & Industries, Boston)

D. MEMBERSHIP — JOHN L. DOWLING (United Steelworkers, Toronto, Ont.)

E. OCCUPATIONAL & ENVIRONMENTAL HEALTH - DAVE PADDEN (Industrial Hygienist,
United Auto Workers, Detroit)

F. OFF-THE-JOB SAFETY & DRIVER IMPROVEMENT - GEORGE SMITH (Business
Manager, IBEW Local 702, West Frankfort, Iii.)

G. PROGRAN — JOE ALGINA (Safety Dir., Seafarers, Boston)

H. PROMOTION 0F SAFETY TRAINING & EDUCATION - STAN BUTCHER (U. S. Dept.
of Labor, Washington, D.C.)

I. PUBLICATIONS & PUBLICITY — (Co—chairmen) REX LAUCK (Assistant Editor,
“United Mine Workers Journal”) and BOB KALASKI (Associate Editor,
“The Machinist”), Washington, D.C.

25037199 (Over)
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6. Executive committee report — TOM DILLON

7. Operating Fund Report - CUSTODIAN

8. AVA—NSC Joint Safety Committee of NSC Board of Directors — BOB ROSS

9. IAGLO and State Labor Departments Report — ROCCO ALBERTO

10. Canadjan Labour Congress Safety Activities Report — FRANK CHAFE (Secretary,
CLC Health and Safety Committee, Ottawa, Ont.)

11. AFL-CIO Safety Activities Report — GEORGE TAYLOR (Executive Secy., AFL—
Gb Comittee on Safety & Occupational Health, Washington, D.C.)

12. Nominating Committee Report — HUNTER P. WHARTON (President, Operating
Engineers, Washington, D.C.)

13. Other old business

14. New business

15. Date and Place of 1971 Fali Meeting and 1972 Spring Meeting

A. October 22—23, 1971 in Pick—Congress Hotel, Chicago, Iii.

1) National Safety Congress dates are October 25—28, 1971 in Pick—
Congress Hotel, Chicago, Iii.

B. Spring, 1972 — invitations to be considered

16. Adjourn
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RFUML AU SUJET DE LA GREVE DE SALINAS

La événements sont compliqués mais la question centrale est simple:

Les travailleurs agricoles ont—ils le droit à la reconnaissance syndicale?

Les travailleurs agricoles dans les champs de laitue du sudouest des Etats—Unis se

sont organisés tranquillement et ont attendu patiemment la victoire dans les

vignobles américains. Quand cette victoire s’est annoncée, les travailleurs

agricoles ont demandé d’tre reconnus comme syndicat, mais les propriétaires ont,

une fois de plus, refusé les demandes de leurs employés. Les travailleurs agricoles

sont maintenant en grève et boycottent pour la reconnaissance syndicale.

1936 — Les travailleurs agricoles de la vallée de Saunas en Californie se

sont mis en grève pour la reconnaisance syndicale. Ils ont été

vaincus par les fusils dEs propriétaires. Un gréviste a été tué

et plusieurs ont été mutilés ou grièvement blessés. Les

travailleurs agricoles ne pouvaient faire autrement que de se

taire,alors.

1959 AW0C/AFL—CIO ouvre une campagne pour organiser les travailleurs

agricoles dans l’état de Californie.

1962—65 — Organisation du National Farm Workers Association (TFWA) par

César Chavez.

Septembre 1965— Le début de la grève du raisin à Delano. A.OC et NFJh travaillent

ensemble.

1966—67 — AC tNF snt ilas dno un nuve1

Workers Organizing Committee (uFw0c/AEL—cIo). Les premières

conventions collectives pour le raisin de vin ont été signées.

1966—70 — Des locaux de UFWDC sont formés à travers le sudouest des Etats—tjnis,

y comprisles régions o. les travailleurs agricoles de la laitue sont

maintenant en grève.

Juillet 1970 — A mesure qu’on se rapproche de la victoire dans la grève du raisin,

César Chavez envoie un télégramme aux cultivateurs de Saunas leur

réclamant des élections pour la reconnaissance syndicale. Les

cultivateurs refusent.

29 Juillet 1970—Victoire dans DelanoL Guimarra et les autres cultivateurs de raisin

de Delano signent avec le syndicat.

Août 1970 Les travailleurs agricoles marchent sur Saunas, tiennent des

assemblées, organisent des comités de UFW0C dans chaque ferme, et

se mettent en grève à certains ranches choisis.

24 Aot 1970 — La grève générale commence dans les vallées de Salinas et Santa

Maria——10,000 travailleurs agricoles y sont activement mélés. Les

cultivateurs admettent que la récolte est réduite de deux tiers.

Le droit à l’élection refusé, les travailleurs agricoles démontrent

par la grève la plus réussite dans l’histoire du mouvement agricole,

qu’ils veulent être représentés par les Travailleurs Agricoles Unis.

Un avocat du syndicat, Jerry Cohen, est attaqué par des hommes de

mains et est hospitalisé. D’autres actes de violence se oroduisent

presque chaque jour.



30 Août 1970 — L’élection pour la représentation syndicale dans la compagnie Inter

• Harvest (Uriited Fruit Ce.) a été supervisé par le comité national

• des vêques catholiques (National Con.ference of Catholic Bishops—-

Ad—hoc Farm Labor Committee) Unit cd Fruit signe une convention

collective avec UFNOC. (2.l0 l’heure, bureau d’embauche syndicale,

procédures de griefs, sécurité d’emploi, pas de pesticides nocifs,

bénéfices médicaux et de retraite.) D’autres propriétaires font

des lignes de piquetage et protestent contre le contrat accordé

par Inter Harvest.

9au16
Septembre 1970— Inter Harvest commence à expédier de la laitue avec 1’ étiquette

syndicale. Le ranch Robt. jVIeTrs (3000 acres de tomate) et le

ranch Broun et Hill (1000 acres) reconnaissent UFhOC. Brown et

Hill expliquent leur décision: ‘Nous avons besoin de sept cent

travailleurs. Nous n’en avons que cent dans les champs.”

9 Septembre 1970—Le début. d’arrestations en masse pour le piquetage dans le comté de

Monterey, 32 grévistes sont arrêtés ce jcur-ci LC0 grévistes se

réunissent à la prison du comté ci veil].ent en silence.

16 Septembre 1970— Le juge Anthony Brazil émet un arrêt de sursis interdisant en

permanence toute activité de grève dans la vailee de Saliras. César

Chavez annonce le boycottage nord-américain de la laitue non—

syndiquée en provenance de Californie et d’;rizona. (5% de la

production natiunah)

g Octobre 1970 — Freshpic-t (lurex Coru.) signe une cunvention collective avec UFOC

Le contrat protège 3 000 travaillers agricoles travaillant sur

une superficie de 42,000 acres.

9 Octobre 1970 — Pic’n’Pas (SS Farce Oc,) un ullivateue de fraises (1000 acres)

signe u:! contrat avec UZ0:ï0C prctge 5rc l00 travailleurs agricoles

L’issue morale la plus impur :ante au ccjr us la rrvo est que les trovailleurs

agricoles sont engagés dans une lutte 00 la base set lausae-.eruination. Ils

veulent concentrer leur force da: s une union. qui jour ecu proche en mème temps

queil répond leurs hcsuis ce leurs espoirs.

Dans les jours à venir, veuilles S,VP. rLcheroher 1’EllUTE

SYNDICALE des Travaill uns Agricoles Unis sur les caisses de

laitue cn vente aux sapermarch& Veuilles aussi en parler au:

gérants de magasins et aux amis.

TRAVAILLEURS ÀORICOLES UNIS

4540 rue larmier

Montréal 177, P.Q.

526-7774

opeiu 30



WARNING:
LETTUCE MAY SE HAZARDOUS TO YOUR HEALTH

One cf the major problems for tha environmental crisis
that affects ail of us is the problem of pesticides.
The irresponsible application cf pesticides harrs the
?arm workers and creates real dangers for consumera
while pl1uting the onvircnmcnt.

850 to 1,000 deatis ami 80,000 te 90,000 injuries are
caused by pesticides every year jn the 0.6., e Food
and Drue dministration of’ficil testified before the
Senate Subcomrnittee on iigratory Labour.

gricultural workers are subjectod to painful injury,
permanent damage ta health, ami cyan death because cf
the extent and the negligence with which poisons are

Pesticide residuos present seriaus hazards te consum—
ers. The residues cf persistent pesticides do net
deteriorate or disappear from our faod. Neither wash—
ing nor cooking can completely remove thom. .They are
taken into our bodies and stored in our fatty tissues.

The United Farm iorkere seek te win from lettuco grow—
ers the carne k? d cf health ami safoty protections for
J0RKERS ND CONSuflER which exist in ail UFWOC contracts.
These contracte completeiy eliminate use of’ Parathion,
DOT, and other ‘har&’ pesticides. They assure safe
ujorking conditions prouide protective clothing and
equipment for workers, and establish a Health and Saf’ety
Committee on each ranch.

SUPPORT FOR THE LETTUCE BOYCOTT 16 PALS O

SUPPORT FOR SAFt USE 0F PESTIC1DS.

ror more Information, contact: BUY ONLY LETTUCE WITH THE FARfi1 .WORKERS

UNITED FARM WORKERS UNION LABEL. -

4540, rue CarnIer
fflontrea1:177,. Queec 3R6:OPCIU 30

(514) 526—7773

used.



C0NTRiCT SUMMRY —— Lettuce

Todate, three large growers, Inter—Harvest ( a subsiiaryof the United Fruit

Corporation), Freshpict (a subsidiary of the Purêx Corporation) nd ioros.

have signed agreernents with UFWDC.

TLRMS 0F

Recotion Recoition 6f the United Farm rkers Organizing Cornmîttee

as the sole bargaining àgerit for the workers under contract.

Coverage ..— Ail agriculturalworkers, including foreman, inthe state

of Califoi-’nia. Union recognition in other sates when re—

presentation is shori.

Lif e of Agreement— Two (2) years.

— 1970 2.00/hr., o 40.5
Machine Operators
Working Foreman

1971 12.07/hr.
Machine Operators

Medicai Plan — Employer contributes 10 cents per hour for each empioyee

toward Robert F. Kennedy Memorial Medical Plan (UFw)

Hiring — Union hiring hall (ith seniority system) wiil replace labour

contractors.

Heaith & Safety — Hard pesticides (DDT, DD, Aidrin, Dieldrin, & Endrin) are

banned.
— control mcasu.res for use cf other dangerous pesticides

— labour—monagement ccrnrnittee for matters relating to the

po1icis cf heaithand safety cf the farm workers.

— drinking water and toilet facilities in the fields.

Prohibition cf discrimination based on race, age, religion,

creed, sex, political be1iÈf national origin, or language

Union Security — Union mernbeiship condition cf employm.ent.

Grievances — Grievance procedure estahlished.

Paid vacations taken on the basis of one week for

heurs worked.
— One paid holiday (Christmas)
— Four unpaid holidays (hinksgiving, Labour Day-,

and Independance (u.s.) Day.

Protection 0f contract in event ranch is sold. New owner is

obliged to honour contract.

— Each package shipped by company shah her the Union-Label.

United FarmWorkers 4540, rue Garnier — Montreal 177, P.Q. 526—7774

rv: opeiu 30

Wage s piece rate
$ 2.lO/hr,

$‘ 3.lfl/hr.

2.l5/hr.

•Discrimination —

Vacations & Holidays—

Successor Clause—

Union Label

each 2,000

Good Friday,



RESUME DU CDNTRT —- La Laitue

A date, trois important propriétaires, Inter—Harvest (une société filiale de la

United Fruit Company), Frshpct (une sociét.é filiale de Purex Corp.) et d’Arrigo

Brothers ont signées une tente avec UFiC (Travailleurs Agricoles Unis)

TERMES DE L’ETJTE:

Reconnaissance — Reconnaissance du Comité d ‘organisation deé Travailleurs

Agricoles Unis comme le seul agent. négociateur des travailleurs

-
sous contrat.

Couverture — Tous les travailleurs agricoles de l’état de Californie, y

compris les c.ntremaîtres. La reconnaissance syndicale dans

d’outres états où les syndiqués l’éxigent.

Durée du Contrat — Deux (2) ans.

Salaires — 1970 Taux de 2.00/hr ou 40.5 la pièce

Opérateurs de Machine $2.l0/hr

Contremaîtres 3.l0/hr

1971 2.07/hr Opérateurs de Machine 2.l5/hr

Plan Médical — L’employeur contribue à raison de 10 cents l’heure pour chaque

employé au Robert F. Kennedy Mémorial Medical Plan (UFW)

Embauche — Des salles d’embauche de l’union (le système d’ancienneté

prévalant) rcmplac eront les entrepreneurs indépendants.

Santé et Sécurité— Banissement des pesticides trop violents (DDT, DDD, Iildrin,

Dieldrin et End.r±n)

— des mésures de cntrole pour interdire iusage d’autres

pesticides dangereux

— des comités conjoints de la direction et des ouvriers pour

les questions relatives à la santé et à la sécurité.

s — la présence d’eau potable Et de toilettes dans les champs.

Discrimination — Toute discrimination basé sur la race, l’âge, la réligion,

les croyances, le sexe, les opinqns politiques, l’origine

nationale ou la langue est interdite.

Sécurité Syndicale— Les conditions d’ emploi établies par le syndicat.

Griefs . — Les procédures de griefs ayant cours.

Vacances et Jours Fériés — Des vacances payéessur la basèd’une semaine p3r 2000

heures de travail. — un jour férié payé (Noi)

— cuatre jours fériées non payés(LtAction de Grâce, Fête

travail Vendredi Saint et le Jour de l’Indépendance.

Clause de Sucession- Garanti du cont’at au. cas ou la ferme est vendue. Le nouveau

propriétaire sera forcé de respecter le contrat.

Etiquette Syndicale — Tout colis expédie par la compagnie devra porter l’étiquette

syndicale.

Travailleurs Agricoles Unis 4540, rue Garnier — Mcntréal 177 .
526—7774

rv: opeiu 30
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RQUES DE LAITUE PORTANT L’ETIQIJETTE SYNDICALE

ERAND NAIS 0F UNIONIAEEL LET TUCE

INTER-RARVEST (United Fruit Cc.)

Elue Chip
Eale Eye
Pasco
Kirig Pin

Nunes ]3ros.
King City
Queens T
Ami go

Paver
Hawk Eye
Gold Star
Chiquita (emballée—

wr ap p e d)

FR&HPICT (Purex Corp.)

Three Crown
Sun Blus}a

D’ARRIGO PROS.

G-reen Head
C arc u sel

Andy Boy Page Boy

MEL FINERLÏAN

Aifie
Bonne Terre
Canuuik
Crew Cut
Bi Troubadour
Fariey
First Fiddie
Ho y Punch
Hats Off

King Alfred
Let—Us Talk
Nr. “C”
Rushmore
ide—by—Side
Take Off
Toltec
Wan t e d
Windy City

TRAVAILLEURS AG-RICOLES TJNIS -

4540, rue arnier iiiontr6al 177

Ram Prime

UNITED PARA WQRKERS
526—7773 aropeiu 30



Aidez V

Les

rravaitieurs

Agricoles

‘S

LES TRAVAILWJRS AGRICOLES DE LA VALLEE DE S&LINAS CALIFORNIE SONT VUS A.
MONTRAL POUR D4ANDER V&1E APPUI

Depuis le mois d ‘août les travailleurs agricoles de la vallée de Saunas «i
Californîe sont en grève contre les propriétaires qui leur refusent le droit
d’organiser un syndicat et de négocier leur propre contrat.

Les travailleurs agricoles ont marcha en lignes de piquetage pendant quelques
semaines malgré des menaces, des coups, et des arrestations illégales.

Récemment la cour municipale leur a même refusé le droit constitttionne1 de
piqueter paisiblernent

Ne pouvant plus piqueter dans les champs, les travailleurs agricoles s’addressent
de nouveau vous, les consommateurs, pour votre support. Pendant les mois
d T hiver, 96% dc la laitue consommée au Québec provient de la Galifornia et
d’Arizona, Vous nouvez aider en:

Achetant seulement de la laitue portant l’étiquette syndicale
des travatileurs agricoles — la laitue d’Inter Harvest, Freshpict,
et d’Arrigo Bros., les trois compagnies qui ont déjà signé des
contrats avec le syndicat. Demandez ‘. votre épicter ou gérant
de légumes de vous montrer les cartons de laitue.

N’achetez pas de Laitue

sans cette étiquette
Travniiieurs Rgricoles Unis f1ontra1 177, P.Q.
4540, rue Carnier 526—7774

jb:opeiu 30



BOYCOTTAGE DE LA LAITUE

Je suis content d’apprendre que des producteurs de Laitue de Cali

±‘ornie et d’Arizona ont signé des conventions collectives avec des

travailleurs agricoles en grève. Afin d’appuyer les travailleurs

agricoles qui cherchent toujours la reconnaissance syndicale, JE

M’ENGAGE A APPUYER LE BOYCOTTAGE DE LA ‘LAITUE. Sachant qu& pendant

les nicis d’hiver 96% de la laitue consommée au Québec provient de

Caljfornje et d’Arizona, JE M’ENGAGE A N’ACfTER QUE DE liA LAITUE

PORTANT L ‘ETIQUETTESYN.DI.CALE DE-TRi’YAIIJEUR&.GBJGOIÂES-UNIS.

RECRCHEZ L’ETIQUETTE SDICiLE

bUR LES CARTONS DE LAITUE

IIRIMEZ EN LETTRES M0ULEE

NOM i izzz:zr
APP —

— ADRESSE — — — — — — ‘ I
——

TELEf SIGNATURE

Groupe (syndicat, école)

J’achète habituellement à ces épicèries

Je connais quelques personnes (confrères, amis, voioins, ou autres)

que je pourrais inviter à participer à cette campagne de boycottage

Prière de m’envoyer ,-f

______copies

supplémentaires de cet engagement.

Retournez cette feuille à;

TRAVAILLEURb AGRICOLES UiIb
4540, rue Garnier
iIontréal 177, Québec
(514) 526—774

rv opeiu 30



LE B0YC0tE D LA LAITUE

QUELQUES FAITS

Les statistiques suivantes sont tirées d’un rapport préparé par Harrison Williams,
président du sous—comité sénatorial américain sur la main d’oeuvre itinérante. Ce
rapport. a étê présenté au Sénat des Etats—Unis, le vendredi, 11 octobre 1968. Les
.conditions de vie du travailleur agricole n’ont, pour ainsi dire, pas changé depuis
ce,te date.

SALAIRES

— Le àeuil de la pauvreté aux Etats—tTnis est de 3,000 par année. Le revenu
annuel des travailleurs agricoles de Californie, en 1967, s’est établi à
moins de 2,024. Dans l’ensemble des Eta+s_Unis, les travailleurs agricoles
ont gagné 1,307.

— Ie salaire horaire moyen pour l’ensemble des travaifleurs agricoles——y comî’ris
les employés engagés à l’année et les surveillants——en 1967, é-ait de l.33
pour l’ensemble des Etats—Unis et $1.62 pour la Californie. Le salaire
horaire moyen des travailleurs non—spécialisés dans les secteurs non—agl’icoles
était de $2.80 à $3.25. Les revenus des travailleurs agricoles étaient
environ 5O%,inférieurs à ceux des travailleurs non—spécialisés des secteurs
non—agricoles.

— Une partie importante du travail agricole se fait à la pièce. Le salaire du
père inclus souvent la rémunération du travail de sa femme et de ses enfants.

— Une bonne partie du travail est saisonnier. Les travailleurs agricoles n’ont
aucune assurance—chômage.

CONDITIONS

— Le taux de mortalité des travailleurs agricoles itinérants est très élevé
par suite de l’absence de soins médicaux, condition inhérente à la pauvreté.
Cette condition est également attribuable aux dangers inhérente au travail
qui nécessite l’utlisation de produits chimiques et de poisons sans pro—
tection adéquate.

— Taux de mortalité én pourcentage des taux nationaux:

Mortalité infantile 125 plus élevée
Mortalité maternelle 125 plus élevée
Influenza et pneumonie 200 plus élevée
Tuberculose 2S0 plus élevée
Accidents de travail 300 nius élevés

— Survie des travailleurs agricoles intinérants 49 ans -

Survie — moyenne nationale 70 ans

— Le caractère itinérant de l’existence de ces travailleurs donne peu d’occasions
d’éducation pour les enfants, entraine l’insuffisance dans le logement, etc.

— La sécurité de l’emploi, la paie de surtemps, les congés nayés, la procédure
de grief, l’assurance—santé, les périodes de repos sont toutes des choses
qui brillent par leur absence.

Le taux d’ éducation et de revenu moyen des travailleurs agricoles américains
d’origine mexicaine est le plus faible aux Etats—Unis.



1
L’EL0ITATI0N: LE ROLE

Une des sources principales d’epldit;tioidans la vallée de Saunas et bien d’autres

regions agricoles americairies est le “contratista11 —— un genre de fournisseur de

main—d’oeuvrê quand les ranchers. ont besoin de travailleurs agricoles vendant un

temps determine en gênerai auelques jours ou quelques semaines nour une recolte

Voici quelques—unes des formes d’exploitation pratiquées par les contratistas:

— A vrai dire, le contratista est un entrepreneur qui loue des êtres humains.
Bien souvent, le travailleur agricole ne sait même pas à qui appartient le
champ où il travaille. Il est bien possible qu’il sache seulement qu’il
doit monter dans l’autobus du contratista chaque matin et qu’on va le con
duire à un champ où il aura à travailler pendant de longues heures sous un
soleil brûlant.

— Le contratista est censé mettre de c6té de l’argent pour la sêeurité sociale,

mais il est rare qu’il demande à voir la carte de sécurité sociale du travail

leur.

— Souvent le contratista paie le travailleur compant en disant qu’il enlève une

certaine somme pour la sécurité sociale et dautres •fonds (généralement

imaginaires). L’argent que ne touche pas le travailleur reste dans les poches

du. contratista.

— Un autre système pour empocher de l’argent supplérnentaire: les ranchers

paient le contratista un montant fixe pour chaque travailleur qu’il amène

en Californie d’Arizona ou du Texas. Ensuite le contratista fait payer le

travailleur pour les frais de transport. Cest à dire le contratista se

fait payer deux fois pour amener les travailleurs en Californie.

En général les ranchers donnent de l’argent au contratista pour quelques
fournitures (par exemple: savon et papier pour les toilettes portatives)

en plus de l’argent qu’ils lui donnent pour les salaires des travailleurs.

Parfois le contratista ne les achète pas, ce qui signifie une autre source
de revenu illicite pour lui..,

Les conventions collectives négociées par le syndicat des Travailleurs Agr4coles Unis
stipulent un bureau d.!ernbauche syndicale, ce qui éliminerait la nécessité d’un inter—
médiare exploiteur.

V

Pour de plus amples renseignements:

opeiu 30 .

Travailleurs Agricoles Unis
4540, rue Garnier — Montréal 177
télé: 526—7774
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Pendant votre absence...
Whileyou wereout...
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veuiIlez l’appeler . please cail

est venu vous voir • called in person
rappellera . will cali again

Message

Form H 0923 Bi
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METALLURGISTES UNIS D’AMERIQUE
UNITED STEEL WORKERS 0F AMERICA

140 Place Crémazie, Suite 701
Monh4al 351, Qué., Canada

R. Lapointe
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Dr. Alain Wisner, m.d.
Directeur du 1aboratoi
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41, rue Gay-LusSaC,
PARIS, 5e, France.
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CONSIDERATIONS SUR L’ACCIDENT

AU TRAVAIL:

CAUSE DE TRAUNATISM PSYCHIQUE

L



7TCQNSIDERATIQNS SUR L1ACCIDE AU TRAVAIL:

CAUSE DE TRAUMATIS PSYCHIQUE”.

& La premiàre partie de cette étude est l’oeuvre du

& docteur Jacques Tellier, directeur des services de

& psychiatrie, h6pital du Sacré-Coeur.

& La deuxiàme partie est l’oeuvre conjointe des doc-

& teurs Richard Michaud psychiatre attaché à l’ins

& titut Philippe Pinel - et Jean-Marc Bordeleau, psy-

& chiatre, attaché à l’institut Albert Prévost et se-

& crétaire de l’Association des Psychiatres du Québec.

&

&

&

&

&

&

&

&

h.
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boul. Gouin O.
Montréal 9, P. Q.

Service de Psychiatrie

Montréal, le 21 mars 1966

Métallurgistes Unis d’Amérique,
Monsieur Raymond Lapointe, représentant,
6725, avenue Darlington,
Montréal 26.

Cher monsieur Lapointe,

Ce mémoire sur “le traumatisé psychique”vaut ce
qu’il vaut.?t C’est dans un but d’aider et dtre secourable que je
l’ai rédigé. Je me suis efforcé de répondre avec précision à votre
question; “si un traumatisme psychique est possible à la suite d’un
accident de travail sérieux ou quelque peu sérieux?” Quoique ce mé
moire ne représente qu’une étude préliminaire et malheureusement trop
incomplàte, j’aimerais quand mgme, et j’y tiens beaucoup, qu’il soit
intégralement respecté, non morcelé ou assimilé à d’autres opinions.
Ceci afin de ne pas me faire dire autre que ce que j’écris.

J’admire le travail que vous accomplissez et le
souci que vous vous donnez pour vos protégés “les ouvriers métallurgis
tes” et je souhaite beaucoup de succàs à cette entreprise.

Bien à vous,

Jacques Tellier, M.D.
Directeur,
Service de Psychiatrie.

/jb
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P REAMBULE

Au Ministre du Travail du Québec,
L’Honorable Maurice Bellemare,
et aux Commissaires de la
Commission des accidents du travail.

Messieurs,

Les accidentés souffrant de malaises émotifs à la suite d’un accident de travail

ont toujours été des cas extrêmement difficiles et compliqués à faire admettre et

indemniser par la Commission des accidents du travail.

La Fédération des Travailleurs du Québec et ses affiliés, et plus particuliè

rement les Métallurgistes unis s’intéressent depuis de nombreuses années à ce problème

des troubles émotifs résuftant des accidents du travail. A la suite d’efforts pour

faire reconnattre ces cas de maladie par la Commission des accidents du travail et pour

les faire indemniser par ceux que nous considérons comme les premiers responsables des

accidents et des maladies professionnelles, c’est-à-dire les employeurs cotisants à la

CAT, nous devons à la vérité dire que dans la plupart des cas, nous nous sommes heurtés

à un véritable mur d’incompréhension et d’immobilisme qui n’a plus sa raison d’être

au vingtième siècle.

C’est pourquoi, après des années de démarches souvent vaines et infructueuses,

nous avons sollicité et obtenu l’appui de psychiatres reconnus dont les travaux et les

conclusions viennent appuyer nos prétentions de profanes. C’est le fruit de leurs

recherches que nous vous livrons aujourd’hui, dans l’espoir que leur voix soit mieux

entendue et écoutée que la nôtre de manière que la CAT vienne en aide à un groupe de

travailleurs qui vivent dans une détresse indescriptible. Aussi n’est-il pas étonnant

qu’un certain nombre d’entre eux deviennent aggressifs et violents. Comment pourrait

il en être autrement alors que ceux-ci se voient couper de tout secours?



Au Ministre du Travail du Québec (suite)

CDmme incopréhension de la CAT devant l’aspect psychiatrique des accidents

du travail n’a pas manqué de créer un préjudice grave à plusieurs de nos membres acci

dentés, en prolongeant indûment leurs souffrances morales et leur misère matérielle,

en retardant leur retour en milieu de travail ou en les excluant définitivement du

marché du travail, nous nous permettons à ce sujet de diagnostiquer le mal qui afflige

votre Commission.

A notre avis la situation ne saurait se corriger sans un changement d’atti

tude de la part des commissaires et des médecins de la CAT envers la psychiatrie et ne

saurait également se corriger sans l’addition d’un psychiâtre reconnu sur le bureau

médical de la CAT, sans quoi, la CAT et ses médecins ne pourront que continuer de

traiter la psychiâtrie en parente pauvre de la médecine et les psychiatres comme des

charlatans, ce qui ne manque pas de causer des inconvénients graves et des injustices

flagrantes aux travailleurs accidentés.

Il ne nous appartient pas de revaloriser la p;ohiâtrie dans notre province.

Les psychiatres peuvent le faire beaucoup mieux que nous qui soirmes profanes en la

matière, mais nous ne pouvons pas tolérer que les médecins de médecine générale de la

CAT ridiculisent la psychiâtrie et refusent de faire appel à leurs confrères de cette

discipline pour traiter certains accidentés du travail. En attendant que la paix se

fasse entre les médecins de la CAT et les psychiatres et en attendant que les médecins

de la CAT descendent anfin de leur tour d’ivoire et daignent enfin reconnattre que la

psychiatrie fait partie de la science médicale n’est pas une forme de charlatanisme,

ce sont les travailleurs qui écopent.



Au Ministre du Travail du Qubec (suite)

Il est grand temps, croyons-nous, que la psychiâtrie soit reconnue et

admise par la CAT au même titre que toute autre discipline médicale et que les cas

de psychiâtrie résultant d’accidents de travail soient considérés conune des maladies

industrielles et deviennent par le fait même compensables.

Le tout respectueusement soumis au nom de la Fédération des Travailleurs du

uébec et des Métallurgistes unis d’Amérique par le signataire, qui demeure,

Votre tout dévoué,

,/

Raymond Lapointe,
Représentant - Métallos

le 7 septembre 196.3
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L’ACCIDENT: CAUSE DE TE JMPTIS PSYCHIQUE

Nous devons aux Métallurgistes-unis d’Amérique

(Section du Q,uébec) le privllge d’écrire ces quelques considé

rations sur “l’accidenté au travail”: principalement celui qui

souffre de désordres émotionnels apràs avoir subi un accident.

A cet accidenté, nous donnons le nom de “traumatisé psychique”.

Dans cet exposé, nous voulons donner une opinion psychiatrique

“sur le traumatisé psychique”. Nous voulons répondre à cette

question: “si un traumatisme psychique est possible à la suite

d’un accident de travail sérieux ou quelque peu sérieux?”.

Après ces considérations préliminaires servant d’introduction,

nous exposons deux cas qui illustrent le traumatisme psychique.

Nous exposons ensuite A- Un traumatisme psychique: cause
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d’accident. B- L’accident: cause du traumatisme psychique.

Nous avons également cr souhaitable de jeter un coup d’oeil

sur les responsabilités de la Société et sur les responsabilités

du traumatisé psychique; nous convenons toutefois que le domaine

des responsabilités n’est pas dans le but de ce travail mais en

est un corollaire.

I1TRODUCTION

La pénible situation de certains traumatisés

psychiques mérite d’être clarifiée et comprise puisqu’elle pose

de graves problèmes de responsabilités tant de la part de la

Société que de la part du traumatisé lui-même. Elle a quelques

lointaines ressemblances avec la névrose de guerre qui est un

syndrome d’inadaptabilité aigue où le combattant perd ses moyens

habituels de défense et elle a aussi des ressemblances avec les

accidents de la rue (automobile).

Il est inutile d’insister sur le respect que la

Société a pour ce genre de “traumatisé” (névrose de guerre) et

sur la vaste entreprise thérapeutique mise à sa disposition: “Le

combattant est retiré des Dremires lignes de combat et traité

jusqu’à “restituo ad integruxn” de ses forces, Nous aimerions et

nous trouverions souhaitable que la même compréhension soit appli

quée “au traumatisé psychique”. Nous savons que les problèmes

sont multiples.. .nous tentons d’y apporter de la clarté. C’est

par la peur que s’insère le traumatisme psychique.



NOTES EXPLICATIVES

Par le terme “Socit nous entendons 1-. les organismes

chargés d’évaluer le traumatisme psychique et de dispenser à l’ac

cidenté les soins nécessaires. Ces organismes sont soit des compa

gnies d’assurances habilitées à cet effet, soit la Commission des

Accidents du Travail de Québec, ou d’autres organismes. Nous

savons que les problàmes sont multiples tant au niveau de la

Commission des Accidents du Travail, tant au niveau de l’employeur

et tant au niveau de l’employé-accidenté. En derniàre analyse

il est souvent celui qui “paye les frais” des lourdes conséquences

des circonstances défavorables qu’il rencontre. Notre opinion

n’a d’intention que de clarifier l’état émotionnel du traumatisé

et d’en saisir en même temps les frais onéreux qu’entraîne la

méconnaissance de l’entité psychologique. Lorsque l’entité

psychologique est ignorée, le malade est automatiquement désaxé

à cause d’un diagnostic faux et d’une thérapie empirique; plus

le diagnostic est ignoré plus il en coO.te à la Société.

Nous entendons aussi par le terme ‘Société” 2- les

médecins ou autres personnes professionnelles aptes à discerner

l’importance et la nature du trauma psychique.

5 - Le monde du travail: compagnies, organismes gou

vernement aux, entrepreneurs, etc.

Afin d’aborder avec plus de clarté la nature du trau

mat isnie psychique, nous avons pensé résumer briàvement deux cas

qui illustrent “cliniquement” cette entité.
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JSCRIPTI0N CLINIQUE DE DEUX CAS.

Cas 1

Ce premier cas ne paraît pas poser de confusion au

sujet du traumatisme psychique puisque le traumatisme physique a

été peu important.

L ‘accidenté

Un homme de 57 ans. Marié depuis 12 ans et père de 5 enfants:

une fillette li ans et jumelles 5 ans. C’est un infirmier,

diplmé en 19)-i-9 et qui exerce efficacement sa profession

depuis.

L’accident (janvier 1965)

Travaillant dans une prison (milieu anxiogène), il a été

brutalisé et violenté par un prisonnier épileptique en état

de rage. Il a été assailli à coup de bouteilles par un

colosse de 180 lbs.

Examen Septembre 1965

Référé par le médecin traitant. L’accidenté ne guérit pas.

Plaintes: Inapte à fonctionner depuis.

Il est anxieux, peureux, tendu, se sent toujours suivi ou

poursuivi. Il ne dort plus, il a perdu l’appétit, il a maigri

(15 lbs). Il vit des circonstances défavorables, anxiogànes,

se sent déprimé et incapable d’assumer ses responsabilités. Les

examens sont négatifs, on lui dit ou simulation ou imagination,

ou paresse, ou revendication, ou mésadaptation antérieure.
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Premier accident du genre, parfaite stabilité antérieure.

Diagnostic psychiatrique:

b - Inadaptabilité aigue.

2o - Etat anxieux.

5o - Phénomènes dépressifs réactionnels.

li-o - Bouffées d’hostilité.

Nos suggestions ce moment:

1 - Un cas è faire évaluer par des experts responsables

afin d’établir le bien-fondé de ce diagnostic, de protéger l’acci

denté.

2 - Dispenser une psychothérapie.

CONTAIRES E)ŒLI CATIFS

Lorsque nous avons posé le diagnostic d’inadaptabilité

aigue (326.5) nous avons censé è ce moment-1.è à une similitude avec

les névroses de guerre et avec l’accident de la rue (automobile):

è une reviviscence d’une peur initiale; phénomènes où la personnalité

se décompense et où il y a perte totale ou partielle des mécanismes

de défense. Il s’agit habituellement d’un éclatement névrotique;

une réactivation de l’anxiété de castration.

Avant le traimia nous avions un homme adapté et respon

sable; depuis il est malade. On lui dit: “vous n’avez rien, allez

travailler”. Il a fait effort, il a échoué, il est de plus en plus

malade; plus anxieux et il suscite la détresse è l’intérieur de sa

famille et nous constatons une forte montée de l’hostilité. Cet

homme est malade depuis 9 mois, et nous croyons que sa vraie maladie

...6
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n’est pas traitée. Plus il se plaint, plus il rencontre mépris et

incompréhension il se trouve aux prises avec des circonstances

anxiogànes; il proteste, il cause du désordre, il devient embar

rassant: il cause du dommage.

Cas 2

Ce deuxiàme cas pr8te un peu plus à confusion car

pendant longtemps il a été considéré comme un traumatisé physique.

Il a été blessé en 1962; il a été référé en psychiatrie en

octobre 196)4 pour une évaluation psychologique; en décembre 1965

la C.A.T. a apprécié le bien-fondé de l’évaluation psychologique

et consenti à faire dispenser une psychothérapie à cet accidenté.

Il s’agit en l’occurrence d’un traumatisé de la

colonne. Il fut écrasé par une feuille de métal: 22’6” X 3/8”

d’un poids de 3866 lbs (appréciation du patient vécue en termes peur)

Voici l’opinion que nous soumettions à l’orthopédiste

traitant:

“II me fait plaisir de vous communiquer mes opinions

au sujet de ce blessé ci-haut mentionné.

J’avais émis une premiàre opinion le 1er octobre 196)4

b - une personnalité traumatisée

2o - une personnalité décompensée

Les cinq entrevues subséquentes au cours de son hospi

talisation et l’observation quotidienne et le test de personnalité

(Rorschach) confirment cette premiàre opinion. Tout est coloré par

une forte anxiété: il est affaissé, irrité, irritable, coléreux,
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impatient. Il se plaint beaucoup, se plaint d’incompréhension,

d’abandon, et de ne pas avoir été protégé depuis son accident.

Il a une coloration hostile.

Je crois que, ce qu’il dit, est à la fois objectif et

à la fois subjectif car depuis cet accident (le mars 1962) il

vit des circonstances défavorables et an:iogànes. Il ne trouve p as

le moyen de reprendre ses mécanismes de défense antérieure et

d’être le père qui pourvoit à sa femille.

Jai essayé de comprendre ce qu’il était avant cet

accident.

Malgré qu’il ait été orphelin tràs jeune, il a perdu

son père à 2 ans, sa mère à 7 ans, et malgré une instruction académique

assez rudimentaire, il a réussi à s’intégrer dons le inonde du

travail à l’age de 15 ans et à se maintenir ainsi jusqu’en 1962.

Il semble avoir été un ouvrier consciencieux, ponctuel, capable

d’un travail responsable et de responsabilités. Marié depuis une

dizaine d’années, il a vu aux besoins des siens (5 enfants entre

10 ans et un an) comme un homme repch’nie.

Il avait une personnalité anxieuse, avec des mécanismes

de défense peu souples et rigides et un état de peur assez enva

hissant (anxiété de castration).

L’histoire médicale révèle une intervention à la colcnnc

en 1960, et une guérison à 100% dit-il. En 195--, il aurait été

incommodé par des substances corosives (reminion 011 Cloth Co.) et

il a été malade durant queiqim s semaines.

Le test Rorschach silnale un état d’anxiété

marqué et une personnalité traumatisée avec



perte du contrle des facultés intellectuelles

et une destructuration de la personnalité.

C’est un homme d’intelligence normale qui avait

un fond d’anxiété de castration; nxiété qui a

été surdéterminée par le traiiatisme et qui a

confirmé les peurs du sujet et l’atteinte à

l’intégrité corporelle.

Impression diagnostique:

Compos ant e psychologique

b - Névrose d’angoisse

2o - Personnalité décompensée post-traumatique

Suggest ions:

Je crois que ceci devrait gtre pris en considération

le - quand la C.A.T. évaluera et rglera son cas.

2o - dans les soins psychiatriques qu’il devra recevoir

pour le débarrasser de sa névrose et lui donner

des mécanismes compensateurs.

Espérant que ces renseignements vous aideront dans

le rapport que vous ferez à la C.A.T.

Bien à vous,

Jacques Tellier, M.D.
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A. Traumatisme psychique: cause d’accident

B. L’accident: - cause de traumatisme sychigue



10 -

L’accident, quel qu’il soit, accident de la rue,

accident d’automobile, accident ù la maison, accident au travail,

etc..., l’accident donc, a souvent le pouvoir de réveiller des

chocs antérieurs et c’est généralement pourquoi il y a en plus

du traumatisme psychique, un éclatement psychologique qui peut

subséquemment se composer en névrose. Il s’agit en l’occurrence

de préconditionnements,

Prenons d’abord l’aspect où il n’y a pas eu de chocs

antérieurs.

A- Trauma psychique: cause d’accident

Nous pensons ici au travailleur qui est en état

de tension, qui est tourmenté par une situation actuelle qui sou

lève la co1re, la frustration: soit des situations de conflit

conjugal, soit des querelles de famille, soit mme des situations

conflictuelles au travail, etc.. .etc... Cette tension, source de

décharge d’hostilité, de rage inexprimée, de préoccupation obsessive,

provoque une espèce d’inattention sélective au danger, d’où accident.

Un exemple banal est celui qui en colère, voit rouge, mais ne voit

pas les feux rouges de la circulation.

Ces accidents pourraient tre prévenus par des

mesures d’hygiène mentale du travail. Jamais un ouvrier en état de

tension devrait occuper un poste dangereux pour lui ou pour les

autres. C’est à ce moment qu’un travailleur social sensibilisé à

ces états pourrait détecter ces cas de tension algue et ainsi préve

nir des accidents graves. Nous favorisons, à l’intérieur du milieu

11
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du travail, un tel travailleur professionnel qui serait directement

au service de l’ouvrier et indirectement au service de la société

(milieu de travail). Ces états de tension précités, laissés è

eux-mgmes sont une lourde charge financière tant dans le rendement

au travail que dans les conséquences néfastes des accidents. Il

y aurait ici place à une étude de saines mesures d’hygiène mentale

qui serviraient de mesures d’hygiène préventive.

B- L’accident: cause de trainatisme psychique.

Nous pensons è l’accidenté, qui est cicatrisé

“physiquement” et reste blessé psychologiquement. Il revaidique,

il proteste, il crée du désordre et des dommages à l’employeur

ou à la société.

Que s’est-il passé? Pourquoi en est-il ainsi?

Quelle est l’importance des chocs antérieurs et des précondition

nements? Nous croyons que l’accident, par la blessure imposée,

par le choc reçu, réveille justement cette peur initiale de l’at

teinte à l’intégrité corporelle. Dans le cas no 2, l’ouvrier a

précisément eu peur de l’atteinte à l’intégrité corporelle; et

cette peur a eu de l’importance pour lui; son père fut blessé de

façon identique alors que le patient avait 2 ans (accident au

travail) et est décédé le même jour. Nous croyons que cette com

posante psychologique a été, en l’occurrence, un facteur important.

Dans le test de personnalité de cet homme, nous avons aussi déceler

une anxiété de castration.

12
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Ce qui se passe habitue1leient dans l’atteinte psy

chologique, c’est la perte de moyens de défense et un syndrome de

décompensation. Le blessé est en quelque sorte privé de sa façon

habituelle de vivre et de se eompofter. Il y a d’excellents ouvriers,

mie parfois avec une structure névrotique et qui sont alors préci

sément atteints dans cette structure: privé ainsi de ces mécanismes

de défense, l’accidenté monte en peur, souffre de panique, se dé

compense. Il n’a pas choisi d’tre blessé, pas plus qu’il n’a choisi

sa névrose source d’un choc initial. Il pouvait avoir un noyau

névrotique de base: c’est-à-dire une peur de l’atteinte à l’intégrité

corporelle et c’est ce noyau que l’accident atteint. Antérieure

ment à l’accident, l’ouvrier était bien compensé, après l’accident

il est décompensé. La structure pouvait être d’allure obsessive, ou

compulsive, ou hystéroide, ou anxieuse ou phobique: après c’est la

panique pure (vulgairement choc nerveux). Si aucun remède n’est

apporté à ce moment, il y a risque d’une fi:ation névrotique profonde.

Nous suggérons un diagnostic précis et précoce afin de

prévenir les dommages, et de prévenir lino plus ample structuration

névrotique. Le diagnostic p:écis, par l’utilisation de tests psy

chologiques d’investigation, et su:tout uno éva’iation psychiatrique

par un consultant sensibilisé aux patients accidentés permettrait

de reconnaître le dommage initial. Trop souvent l’accidenté se fixe

et est fixé sur l’aspect somatique de lui-mrae et n’est plus sensi

bilisé à l’aspect psychologique de sa personne. Il est inutile de

l’exhorter au travail s’il est 5evenu névrotique par suite d’accident.

13
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Est-il responsable de sa névrose? Il la subit et sten plaint

longtemps.

Responsabilités de la société

Si la société comprend facilement la névrose de guerre

(état de panique), elle hésite beaucoup plus devant le traumatisé

psychique. La société est habituée de juger ces blessés en

termes de lésions physiques et méconnaît trop les lésions psychi

ques. C’est que cette rnme société a ses propres réflexes de

défense; elle craint le revendicateur en puissance; elle craint

l’accidenté qui serait enclin verser dans les gains secon

daires de la maladie; elle craint celui qui pourrait versai’

dans un syndrome de dépendance passive, elle craint également le

mécanisme de dramatisation de l’hystérique. Nous reconnaissons

le bien-fondé de ces mécanismes de défense. Cependant il ne faut

en aucun cas que ces mécanismes soient d’une rigidité telle que

la vraie maladie soit ignorée; le mécanisme dtannulation est un

mécanisme pathologique. La Société ne prendrait pas alors la

responsabilité de poser un diagnostic vrai et de dispenser la

thérapie appropriée: soirs psychologiques, compensations

l’accidenté...
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“il n’est pas vrai qu’un blessé sans lésion

corporelle5 n’est pas un vrai blessé”

Nous pensons, ici, nous adresser aux médecins exami

nateurs qui ne portent pas suffisamment d’attention aux plaintes

et aux sympt6mes psychologiques du début, surtout si ces plaintes

et ces sympt6mes sont teintés d’une coloration névrotique, alors

que c’est précisément ce rnoment-l. qu’il faut gtre attentif.

(Ce n’est pas 6, 12, 18 mois après l’accident, quand le malade

ne guérit pas, qu’il faut faire le diagnostic psychiatrique).

C’est précisément quand il y a des traits névrotiques antérieurs

que l’accident surdétermine la névrose. Nous voyons trop souvent

des névroses obsessives décompensées par un accident pour ne pas

être attristés d’un tel état de chose. Un coeur en défaillance

se compense l’aide de Ligita1ine; on mépriserait beaucoup le

cardiologue qui attendrait passivement que le coeur se compense

spontanément. Pourquoi en serait-il autrement du traumatisé

psychique où les composantes psychologiques prennent une importance

de premier plan. Il s’agit ici d’une responsabilité de première

valeur que le pramier médecin examinateur porte, car il est celui

qui orientera en quelque sorte le traitement. Il ne peut en aucun

cas nier et annuler l’élément “peur” causé par l’accident; dans

les deux cas cités cet élément ro a été ignoré; et nous savons

ce que cette négation a coaté ces accidentés et la société.

.15
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S’il y a le moindre doute sur la possibilité de

réactions psychologiques, ou d’un éclatement névrotique déterminé

par l’accident, l?accidenté doit gtre immédiatement référé au

spécialiste en cette matiàre. Il est le seul à pouvoir donner

un diagnostic éclairé, à faire la psychothérapie, à faire les

recommandations appropriées, à certifier la guérison, le consul

tant doit aussi gtre sensibilisé à l’accidenté.

Nous avons trop souvent remarqué qu’au traumatisé

psychique il est dit:

“Vous n’avez rien, c’est nerveux, prenez des tranquil—

usants, reposez-vous et retournez au travail”.

et la réalité ne concorde pas toujours avec ces

bonnes paroles encourageantes et cette exhorbation contre

névrot ique.

La maladie s’aggrave et porte préjudice à l’accidenté

si un certificat médical est rédigé dans ce sens-là.

Comme notre intérêt porte sur l’opportunité de recon

naître la vérité du “traumatisé psychique”, sur la responsabilité

qu’a la société de le reconnaître comme tel et de le traiter comme

tel, nous ne croyons pas qu’il soit de notre ressort d’établir

les critàres des compensations qui doivent gtre accordées. Nous

voulons nous attarder quelque peu sur le délicat problàme de la

responsabilité de l’employeur. Là encore, nous avons remarqué une

grande intolérance (quand ce n’est pas du mépris) face à l’accidenté

à composante psychologique. Cette intolérance porte précisément
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sur la réintégration au travail; souvent l’accidenté se voit

systématiquement refusé, écarté, iéprisé.

Il est aux prises avec des circonstances anxiogènes,

défavorables et préjudiciables. La société et l’employeur en

particulier doivent Stre tolérants pendant que dure le traitement

et pendant que dure la réintégration au travail et cette réinté

gration doit gtre harmonieusement facilitée. Il ne faut . aucun

prix, indirectement pousser le névrosé dans une névrose définitive.

Nous suggérons qu’un travailleur social sensible . ces états de

tension, attaché au milieu de travail concoure . réintégrer

l’accidenté.

Nous espérons avoir suffisamment clarifié la respon

sabilité de la société pour passer celle du “traumatisé”.

Responsabilités du traumatisé

Il s’agit d’un principe de stricte honnêteté. Le trau

matisé psychique doit prendre toutes les mesures nécessaires pour

retrouver sa santé, Il n’est pas jugé comme responsable de la

névrose qu’il subit mais si le traumatisé psychique exige que la

société soit tolérante, compréhensive et qu’elle lui accorde des

compensations parce qu’il est malade et incapable de travailler,

il doit activement participer sa réhabilitation psychologique.

Sans se sentir méprisé et déprécié, il doit participer aux examens

diagnostiques et anc mesures thérapeutiques proposées. Il devra

donc collaborer u. une eloration objective de la structure de sa

personnalité, des jeux conflictuels qu’il a en lui, et de la
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résonnance affective que l’accident a déteviinée. Aux prises avec

des forces névrotiques, il doit consentir à être aidé.

Nous insistons beauioup pour que cette participation et

cette collaboration se fassent ds le début afin déviter de

sombrer dans les gains secondaires de la maladie et dans une fixa—

tion névrotique irréductible. Le traumatisé psychique doit s’at•

tendre à un certain laps de temps avant de comprendre et de saisir

les forces inconscientes qui jouent en lui mais par ailleurs il

appartient à lui seul de participer à une analyse vraie et objective

de sa névrose et des chocs initiaux.

Alors qu?il est en voie de guérison, il doit faire effort

pour s’insérer à la réhabilitation au travail. Nous touchons ici

à un aspect délicat et anxiogène. Ici se situe un important aspect

de responsabilité tant du cté accidenté que du c6té employeur.

Nous avons trop souvent remarqué des circonstances défavorables et

anxiogènes pour ne pas gtre attentifs à cet aspect. Ces circons-.

tances anxiogènes retardent parfois la réhabilitation au travail

et le retour à la santé et comportent un élément “peur important.

C’est au moment où il fait un retour au travail, que l’accidenté

doit parfois se faire aider et des mesures thérapeutiques doivent

être prises en ce sens. Pour un certain temps, il ne devra peut

gtre pas occuper un poste dangereux pour 1ui—rnme ou pour les

autres et le traitement devra être continué jusqu’à cicatrisa

tion cornplte.

Jacques Tellier, M.D.

Mars 1966.
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ASSOCIATION DES PSYCHIATRES DU QUEBEC

6555 ouest, boul. Gouin, Montréal 9

RE

le 7 mars 1966

Monsieur Raymond Lapointe, représentant,
Métallurgistes-unis dAmérique,
6725, avenue Darlington,
Montréal 26.

Cher monsieur,

Vous trouverez ci-inclus l?étude que le docteur
Richard Michauci et moi—rnme avons préparée concernant les problèmes
psychiatriques relatifs aux accidentés du travail. Nous acceptons
que cette étude soit intercalée dans le Mémoire de la Fédération
des Travailleurs du Québec.

JTai égernent exposé le problème . la dernière
réunion du Conseil d1Administration de lAssociation des Psychiatres
du Québec qui a manifes é son vif désir quune telle situation soit
corrigée. Il nta pas été possible de constituer un comité qui étu
dierait le problème assez vite pour inclure ses recommandat ions dans
votre mémoire. Toutefois, nous accepterons volontiers de coopérer
dTune façon intensive toute étude ultérieure portant sur la ques.
tion du diagnostic, du traitement et de la réhabilitation psychia
triques des accidentés du travail.

Veuillez agréer, cher monsieur, lteression de mes
meilleurs sentiments et ltassurance de l?entire coopération de notre
association.

Votre tout dévoué,

Jean-Marc Bordeleau, m.d.
secrétaire.

19
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ASSISTANCE PSYCHIATRIQUE AUX ACCIDEI1TES DU TRAVAIL

1- Buts de cette étude

A la suite de rencontres avec des représentants de la
Fédération des Travailleurs du Québec et des Nétallurgistes-unis d’Prné

rique, nous avons fait une étude préliinaire des problàmes relatifs
à l’assistance psychiatrique actuellement offerte aux accidentés du
travail. Par assistance psychiatrique, nous entendons le diagnostic,
les traitements psychiatriques adéquats et les mesures de réadaptation
nécessaires. Cette étude relativement rapide nous permet de dégager
des opinions générales sur l’état de la question, de formuler des re
commandations susceptibles de corriger les déficiences actuelles et
finalement d’offrir une recommandation formelle pour la formation d’un
comité conjoint mandaté par le Législateur.

2- Etat de la question

a) Loi des accidents du travail: L’étude de cette
loi nous permet de constater qu’elle n’exclut pas les troubles psychia
triques causés par ou associés à un accident du travail et qu’en plus
elle reconnaît l’incapacité mentale comme cause dtinvalidité. La loi
laisse la décision du diagnostic et du traitement au comité d’eerts
médicaux de la Commission des Accidents du Travail. Enfin, elle pré
voit l’assistance pour le processus de réadaptation des accidentés.

b) Opinions des ouvriers et des syndicats ouvriers:
Les représentants des syndicats ouvriers nous ont eosé les difficul
tés de toutes sortes qui surgissent lorsquun accidenté du travail
désire, doit ou devrait recevoir une assistance psychiatrique. Les
ouvriers semblent croire que la demande d’assistance psychiatrique
pourrait être mal interprétée et nuirait au rglernent de leur cas.
Lorsque l’accidenté est finalement dirigé vers le psychiatre, les
troubles émotionnels ou mentaux sont souvent devenus chroniques et
rebelles à un traitement qui aurait été adéquat s ‘il avait été offert
précocement.

c) Opinions des psychiatres: Il est surprenant
de constater que plusieurs psychiatres croient que les cas relevant
de la C.A.T. ne nt pas admissibles pour traitements psychiatriques.
Très peu de psychiatres ont eu à traiter ces cas et lorsqu’ils l’ont
fait, ils étaient unanes à déplorer: 1) la longue période entre
l’accident et la demande de consultation psychiatrique; 2) la difficulté
à faire accepter leurs recommandations poux la poursuite du traitement;
5) les honoraires dérisoires qui leur sont offerts.

d) Commission des Accidents du Travail: On nous a
laissé entendre que la C.A.T. craignait “d’ouvrir la porte à des abus”
en reconnaissant la nécessité d’assistance psychiatrique.
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5. Recommandations générales

Nous inspirant d’études faites dans divers pays
sur la question de l’assistance psychiatrique aux travailleurs et plus
part iculirement du rapport du Kennedy’s Mental Health Programme, préparé
par le National Institute of Mental Health, nous suggérons les recoamian
dat ions suivantes:

a) Pour tous les accidentés qui peuvent être traités en consultation
externe, il est fondamental de promouvoir la consultation précoce et
d’offrir une thérapie intensive, court temne;

b) Favoriser les traitements semi-ambulatoires dans des h6pitaux de
jour (day hospital) ou de nuit (night hospital) - h6pitaux accrédités
avec services adéquats et complets;

c) Reconnaître la nécessité de services professionnels connexes, es
sentiels au diagnostic et au traitement: psychologues, travailleurs
sociaux, ergothérapeutes, éducateurs spécialisés, etc.;

d) La C.A.T. ne devrait pas favoriser un type particulier de traitement
(v.g. électrochoc de préférence la psychothérapie) et laisser aux psy
chiatres le choix du traitement le plus approprié;

e) La C.A.T. devrait défrayer le coOl des médicaments pour les patients
non hospitalisés qui sont traités en consultation externe.

li. - Recommandation formelle

Cette étude préliminaire nous a laissés entrevoir
de graves déficiences dans le système actuel et l’urgente nécessité d’une
étude approfondie de l’assistance psychiatrique offerte aux accidentés
du travail. Nous recommandons donc la constitution par le Législateur
d’un comité formé de représentants des travailleurs, de la Commission
des Accidents du Travail et de l’Association des Psychiatres du Québec.

Jean-Marc Bordeleau, m.d. Richard Michaud, m.d.,
Secrétaire - psychiatre.
Association des Psychiatres du Québec

Date: 7 mars 1966



POST OrFICE ADORESS: 6
MACOONALD COLLEGE. OVE. CANADA

800

MACDONALD COLLEGE
0F

McGILL UNIVERSITY June 3Oth, 1970

Profesaor A.H. Monod,
Université de Paris,
97 Boulevard de l’Ropital,
Paris 13e,

P rance.

Dear Professor Monod;

I am in the rpocess of re-organizing an undergraduate
Kineaioiogy course and organizing a new graduate level Kinesiology
course. It ii intended ta make the content in each ana of these
courses relate very heavily to bieinechanics in human movement. I am
seeking your assistance in ternis of course outiines, specific topics,
bibliographies and syllabi in sinailar or related course that you :j

of fer in yaur university. Ariy ideas and general information f rosi
your own experience or otherwise that you feel would benefit me in
my venture would be anw1edged with the greatest thanks.

The course will be organized with specific iaboratory
procedures. Any guides or iaboratory exercises that are available
vould also be appreciated. I realize that no time is an easy tue
for extra tasks. I hope that you viii take s few minutes to assiat
s coUeague attempting to build e course which is relevant and,
hopefully ideal.

I wouid aise hope that as tue goes on, ve may set up
s syat of coninunication which would be of mutual assistance in
excbanging professionai thoughts and new ideas.

Thank you very much for the considera tion you give the
abe md I hope that I viii hear frein you et your earliest convenience.

:1

mAILWAT STATIONS ANO IxP(SS

(CM M. S C.m.R.) AND TELEGRAPHIC

ADORESS STE ANNE DE SELLEVUE. QUE.

LE/opb

Mo t sincerely yours,

Louis Elfenbauia,
Associata Profesior,
Facuity of Educationa,
McGiil University.

.:



Ør. Kiissouras returned from his Europen trip greatly
satisfied and told ae that he enjoyed his visit to you very much.
I hop. that one day 1 will sec you again, so that we can reminisce
about or old days in Milan

I am writing you this letter on behaif of Dr. F.Ruff who
lias spent a year with me in Montreal. I found in him an excellent
and hard worker, and I think that he is potentially a very good
pbysiologist. He has made hirnself quite a reputation in North America,
and I feel strongly that he should be accepted on the “liste d’aptitude”.
Therefore I would greatly appreciate if you could pass my news to
Professor Scherrer. I would greatly appreciate this.

Best re ards,

j

J.MILIC-4ILI, M.D.
Professor af Physiology,
McGill University

P.S. If you corne to Montreal, please let me know. I would be very
happy to have you as a guest

!!
McGH.L UN(VERSITY

MONTREAL
Department of Physiology

November 3rd, 1970

Professor H. hlonod,
leboi.t..i’re è. Pb’aioie i TrU
CNRS, 91 ou1evard de 1’Nopital
Paris 13,
Frice.

Dear Hughes:



Le département de8 Relations Industrielles de l’Uni-.
versité de Montréal entreprend actuellement des recherches en
ergonomie. Afin de mener bien cette entreprise, nous faisons
appel a votre collaboration.

Nos préoccupations immédiates sont d. prendre connais
sance de l’information scientifique disponible dans le domaineet d’établir une communication avec les divers centres de recher
che existant. Une fois bien documentés sur le plan bibliographi
que et connaissant les recherches en voie de réalisation, nous
entreprendrons nous-inmes des rcherches fondamentales. Toute forme d’aide que vous jugerez utile pour mener k bien cette entreprise sera chèrement appréciée.

Sachant bien qu’au départ une telle collaboration ne
peut tre qu’k sans unique et connaissant l’esprit de recherche
scientifique dont témoigne votre excellente contribution au domai
ne riche de promesse qu’est l’ergonomie, nous sommes assurés d’un*.aide précieuse que nous souhaitons bien vous rndre 1. plus tt p0.-
sible.

Vous remerciant l’avance, je vous prie d’agréer, cher
Monsieur Monod, l’expression de nos sentiments distingués.

Paul Imbeau,
Co-responsable de la recherche
en ergonomie,
Université de Montréal, RI

/
r

UvERs%T o MorrrRtAL

PARTEN DE RATIONS INDUSTRIELLES

,

:

t,

Montréal, le 15 juillet 1970.

Monsieur H. l4onod,
S. LLJ.,
91, boulevard de Itpital,
Paris XIII. (Franc.)

Cher Monsieur )4onod,

O

PI/rhg

Case posa1e 6128, Montréal 101
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Je suis désolé do vous avoir manqué mais j’étais parti
en Touraine cultiver mes enfants et la psycho—physiologie,
ce qui est parfois nécessaire.

Je vous adresse ci—joint copie de la lettre que

j’écris au Prfesseur Rohan. I]. est bien entendu que la

proposition de “séminaires de contacts industriels” est
soumise entièrement à votre jugement, car j’ignore si elle

est opportune, et peut—tro mon raisonnement est—il trop

égoiste.

Je suis persuadé que ce symposium sera fort utile
mais il devra naturellement être suivi de la désignation
d’un ou deux Québecois qui auront à se former à la physiologie
du travail et à .‘ergonomie on voyageant en urope et en
Arnérique.

Je me réjouis profondément d’avoir à nouveau l’occa

sion de vous visiter au Québec et vous prie d’agréer, cher

ami, l’expression de mes sentiments amicaux et dévoués.

Ip*

10 Novembre 1970

I4onsieur le Professeur L. Berlinguet

Vice—Président à la Recherche

UNIV.RSITE DU QU1BEC

2525 boulevard Laurier

(Canada)
Québec 10

Cher ami,

A. Wisnor
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université du québec
SIÈGE SDCIAL: 2525, BOULEVARO LAURIER, STE-FOY, QUÉBEC MOe). TÉL.: (418) 651-7220

Québec, le 15 octobre 1970.

Dr Louis Berlinguet,
Vice—Président à la Recherche,
Université du Québec,
2525, boulevard Laurier,
Québec (10e).

Cher docteur,

Le 2 octobre 1970, les personnes engagées
pour travailler dans le domaine des Sciences de la Santé
une réunion à Montréal.

par l’INRS
ont tenu

A l’issue de cette réunion il a été décidé, entre au
tres choses, d’organiser un symposium sur la Physiologie du travail
et l’Ergonomie au printemps prochain. Vous vous souvenez sans doute que
ce même projet avait été proposé le 24 avril dernier lors de la ren
contre avec le professeur A. Wisner, mais qu’il n’a pu être réalisé
à cause du manque de personnel compétent.

L’engagement de spécialistes par l’INRS permet doré
navant d’envisager sérieusement ce projet dont l’importance apparaît
de plus en plus nette.

Dans le but de constituer un “Comité d’organisation
du symposium sur la “physiologie du travail et l’ergonomie”, nous
vous serions reconnaissants de bien vouloir vous rendre — ou d’en
voyer un représ ettant — à une réunion qui aura lieu vendredi le 23
octobre 1970, à Montréal, au Sheraton Mont—Royal, à 16.00 heures
(rendez—vous au guichet des réservations). Ci—joint, une documenta
tion préliminaire sur l’organisation du symposium.

Dans l’attente, veuillez agréer, cher docteur, nos
setiments les meilleurs.

Patrick Robert



UNIVERSITE DU QUEBEC

INSTITUT NATIONAL DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE

Réunion du vendredi 23 octobre à 4:00 p.m. au
Sheraton Mont—Royal.

SUJET: Organisation. d’un symposium sur la

Physiologie du Travail et l’Ergonomie

Liste des personnes convoquées:

Syndicats: M. Louis Laberge, président, FTQ
M. Raymond Lapointe, secrétaire général,

Métallurgistes d’Amérique
M. Julien Major, FTQ
M. Réjean Parent, secrétaire général, CSN
M. Marcel Pépin, président, CSN

Patronat: M. Gonzague Langlois, secrétaire général
Association des Mines et des
métaux du Québec

M. Charles Perreault, Président, Conseil du patronat du Québec

INRS: Drs Louis Berlinguet, Président
Charles Beaulieu, directeur
Roland Dugré, directeur administratif
Denise Leclerc—Chevalier
Jean—Claude Panisset
Olivier Héroux
Paul Rohan

ORDRE DU JOUR:

1) Introduction: exposé de la situation; motifs du symposium
2) Fixation de la date, la durée et le lieu du symposium
3) Choix des conférenciers à inviter
4) Discussion du programme du symposium
5) Etude des possibilités de financement
6) Divers



UNIVERSITE DU QUEBEC

INSTITUT NATIONAL DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE

SANTE — PHYSIOLOGIE DU TRAVAIL & ERGONOMIE

Le 28 avril 1970, une rencontre organisée sous l’égide de
l’Institut national de la recherche scientifique réunissait à
Montréal des représentants du patronat, des syndicats et du milieu
universitaire ainsi que le professeur A. Wisner de Paris.

A l’issue de cette réunion, il fut décidé cî’organiser un
symposium sur la physiologie du travail et l’ergonomie afin d’éveil
ler l’attention du public à ces disciplines qui ont un avenir très
prometteur. Outre cette raison, les motifs suivants justifient cet
évènement:

— démontrer clairement au public qu l’Université du
Québec ne concurrence pas les autres universités mais
qu’elle remplit un vide;

— prendre connaissance des grandes orientations dans ces
secteurs au niveau mondial;

— faire souligner l’importance de ces domaines par des
spécialistes extérieurs à la Province de Québec, afin
d’encourager des jeunes étudiants des universités Lavai,
Polytechnique, Montréal, etc. encore hésitants quant à
leur orientation future, à se diriger ves ces branches
d’avenir;

— satisfaire l’impatience des milieux intéressés par la
physiologie du travail et l’ergonomie.

Le manque de personnel n’a pas permis d’organiser ce sympo
sium pour l’automne 1970, mais au cours de l’été, i’INRS a engagé
quatre spécialistes qui pourront travailler pour qu’il ait lieu au
printemps 1971.



INSTITUT NATIONAL DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE

Physiologie du travail et Ergonomie

PROGRAMME DU SYMPOSIUM

1er jour 100 personnes

matinée: 9:00 — Ouverture du symposium
— présentation des conférenciers
— mise en place des comrnissior

9:30 — Exposé du conférencier No 1
10:00 — discussion
10:30 — pause
10:45 — Exposé du conférencier No 2
11:15 — discussion
11:45 — pause
12:15 — dîner

après—midi: 14:00 — Constitution des commissions (10)
14:15 — début du travail en commission
16:15 — pause
16:45 — exposé des travaux des commissions

(rapporteurs)
18:15 — pause
18:30 — souper
20:00 — soirée récréative

2e jour 500 personnes

matinée 9:00 Exposé du conférencier No 3
9:45 — discussion

10:15 — pause
10:30 — Exposé du conférencier No 4
11:15 — discussion
11:45 — pause
12:15 — déjeuner
14:00 — synthèse des travaux des commissions

et constitution d’un panel
16:30 — pause
17:00 — conclusion
18:00 — dîner
20:30 — soirée récréative



INSTITUT NATIONAL DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE

DEPENSES:

Symposium

PHYSIOLOGIE DU TRAVAIL ET ERGONOMIE

ORGANISATION DU SYMPOSIUM

Projet de budget

Frais d’imprimerie (invitations, programmes,

rapports, etc.)

Frais de secrétariat (correspondance,...)

Public j té

Divers

TOTAL

400. 00

500. 00

1,000.00

800.00

$10,835.00

SOURCES DE FINANCEMENT:

Institut national de la recherche scientifique,

Ministère du Travail (provincial et fédéral)

Ministère de la Santé (provincial et fédéral)

Ministère de l’Industrie et du Commerce

ACFAS
Accords France—Québec

Syndicats patronaux et ouvriers

1er jour Location d’une salle pour 100 personnes $ 175.00

Location de 10 suites pour 10 personnes 300.00

2e jour Location d’une salle pour 500 personnes 360.00

Quatre (4) repas pour 100 personnes 1,600.00

Cocktail 500. 00

Invités

Location de 20 chambres pour les invités 1,200.00

Frais de voyage pour 20 personnes 3,000.00

Emoluments 1,000.00

Organisation



CONFERENCIERS POUR LA SESSION
(Langue Française)

Professeur Etienne Grandjean, Institut d’Hygiène et de Physiologie
du Travail de l’Ecole Polytehnique Fédérale, 25 Clausius Str.,
Zilrich, Suisse.

— Physiologie du travail, Psychopharmacologie, Ergonomie.

— Secrétaire général de l’Association Internationale d’Ergonomie.

— Auteur d’un excellent manuel d’introduction à l’Ergonomie (en français)

— Conférencier brillant en français.

fesseurBernard Metz, (Faculté de Médecine de Strasbourg)
Centre d’Etudes Bioclimatiques
17, Rue Becquerel, Strasbourg 67, France.

— Physiologie du travail — Ambiances thermiques et sonores

— Organisateur du Congrès International d’Ergonomie
Strasbourg, 6—il juillet 1970

— Vice—Président de l’Association Internationale d’Ergonomie

— Niveau de recherches très élevé du point de vue des moyens techniques,
de la planification et des dépouillement — Grand Laboratoire (8,000.000)

Professeur Frederic Bonser, (Faculté de Médecine de Leyde et Centre
Neerlandais de
Nederlandse Instituut voor Geeneiiskunde
Wanenarwey 56, Leyden
Pays—Bas

— Membre du Conseil et futur secrétaire général (?) de l’Association
Internationale d’Ergonomie.

— Physiologie du travail — Recherches d’ergonomie en usine (Sidérurgie
à Ismusden) — Evaluation du viêillissernent

— Ouvrages en neerlandais

— Conférencier intéressant — quelques difficultés en français

Professeur Alain Wisner, Conservatoire National des Arts & Métiers,
(ay—Lussac, Pis 5e.
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Professeur AlhonseChavis
Department of Psychology, The John Hopkins University
Baltimore 18 Md 21.218, Etats—Unis

— Psychologie expérimentale — Human Factors (dont il est un des
fondateurs)

— Président de la Human Factors Society of America et membre du
Conseil de l’Association Internationale d’Ergonomie.

— Auteur de plusieurs ouvrages remarquables en anglais

— Conférencier brillant — quelques difficultés en français

Professeur Jean-Marie Favere,
Laboratoire de Psychologi Industrielle, Université de Bruxelles
Avenue Jeanne, Bruxelles, Belgique.

— Psychologie industrielle — Analyse des systèmes Hommes—Machines en
vue de l’amélioration de l’efficacité, de la fiabilité et de la
sécurité.

— Auteur de plusieurs livres fmportants en français.

Ancien président de la Société d’ergonomie de Langue Française.

— Excellent animateur de séminaire. Présentation mathématique des
données (il est initialement mathématicien)

Docteur John Kalsbeek
Laboratorium voor Ergonomis dee Psychologie
Jan Swammerdam Institut
E Const. Huyghens Str 20
Pays—Bas, Amsterdam

— Psychologie expérimentale et psychophysiologie du travail.
Evaluation de la chargementale

— Conférencier brillant en français

Docteur Cazarniri
Centre d’Etudes et de Recherches Ergonomiques Minitres
9 Ave Percier
Paris VIII

— Analyse multidisciplinaire des situations complexes de travail.
Contribution sociologique l’Ergonomie. Etudes sur le vieillissement
des mineurs. Silicose.

— Membre du Conseil de la Société d’Ergonomie de Langue Française.

— Conférencier très subtil et cultivé.

— Serait peut—tre disponible pour un séjour de plusieurs mois au Québec (???)
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Docteur Tesmar
Laboratoire de Physiologie du Travail
Faculté de Médecine
Genàve, Suisse.

— Ergonomiste industriel Tchàque, réfugié à l’Ouest depuis 2 ans,
travaille d’abord à Portmund au Max—Planck Institut FUr Arbeits Physiologie
avec le D: Coermann jusqu’à la mort de ce dernier. Travaille depuis
avex M.ee le Docteur Rey, excellent physiologiste du travail.

— Serait peut—être susceptible de s’installer au Québec

— Pas de souvenir précis sur la qualité de son français.

Additif: Niels Lundgren, Stockholm
O.G. Edhulm, Londres
Tea Singleton, Birmingham
Nigel Curlett, Birmingham
Ron McFarland, Boston
Tom Belding, Pittsburgh
Louis Davis, U.C.L.A.
Wyndham, Johannesburg
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iion3ieur le Professeur Rohan

Institut National de la
Recherche scientifique

Copie : ir Borlinguet UiIVRSZT. tJ Ji3C

2050 Ouest
Doulevard $t—Cyrille
3 t e— oy

(Canada)

lion cher oollgue,

Je voue remercie beaucou do votre lettre du 26 Octobre

que j ‘ai reçus en niLie temps que j’ aprenais le passao Paris
du irofo,seur Berlinguet, q.e je n’ni malheurouseient pu ren
contrer.

Je suis très heureux de constater la pornanonos des
• efforts qui sont faits au Qudbec pour cr5or un entro de Phyio

lo:ie du rnvail, d’rgonomie et do Sdeoino 000upationLolle
et je eis à votre onti?3r0 disposition pour coatribuor à cette
oeuvre très souhaitable. lln particuliDr, je nie tiens è. votre
disposition pour me rendre au Qu6boc entra le 18 Ivril et le
i ai; je souhaiterais toutefois que vous fixiez la date ezaote
de façon relativement rapide, afin la pouvoir prendre des enga—
gomenta dans cette pdriode.

Je ne sais si les cr6dits disponibles permettent de
répondre audsiique je vais frulor. Je serais très heureux
de pouvoir prendre un contact plus sérieux avec les milieux
industriels du Qubeo, vi;iter deux ou trois entroprioes et
dicutor ensuite avec, d’une part la direction et les cadres
do ces entreprises et, d’autre part, avec les divers syndicats.
Je serais très heureux 4galement do pouvoir rencontrer des
dirigeants provinciaux d•s organisations patronales et ouvrirea

Je crois, en efiet, qu’un Institut du typo de celui

que vous projetez doit avoir è. la foie des racines universitaire
— dont votre pr6senco et celle de nos oollgues aportent la

certitude — et des racines industrielles qui existent ohez los
>romotouc de l’id6e et qu’il faut dveloper.



j

oa contacts pourraient être organis4e pour :aoi seul
taais seraient beaucoup plus fructueux s’ils int6resaaient
6aleiient une ou deux personnalitda qu6bocoies, dont vous—êi2o.

3i cette eaine de aontcts peut ôtre oranis$e,
il serait 6videmaent sogliaitable qu’ elle se situe juste avant
le syrposium, afin de rendre vivants l’exposa que je s.rai
aen i. faire ainsi que les rdponses que je 2ourrais donner
au cours de la discussion.

J’espère que vous ne considrerez pas cette denande
ce: iudiscrto sais oome t6oinant seuleaent de on souci
de ne pas plauer xaes schémas français sur la r6alit6 qu6be—
coiec dont j’ai appris qu’elle dif6rait profond6ent de ce
que l’on peut trouver en urope.

Je joins à cette lettre la lista des coptes rendus
de recherche de notre laboratoire, ainsi que quelques docurnents
relatifs à notre oaseignerent.

‘Jeuillez ar4er, en cher col1gie, l’expression de
:ies sentiaents les meillurs.

À. Jisner



unversitè du quèbec
INSTITUT NATIONAL DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE (I.N.R.S.)

26 octobre 1970

Prof. Dr. méd. Alain WISNER
Directeur du Laboratoire de Physiologie
du Travail et d’Ergonomie
Conservatoire National des Arts et Métiers
41, rue Gay—Lussac
Paris 5e

Cher Professeur,

Je m’adresse à vous qui êtes l’initiateur le plus fervent

de la création d’un Centre de Physiologie du Travail, d’Ergonomie et de
Médecine Occupationnelle à l’INRS, au sein de l’Université du Québec.

Le Dr Berlinguet, président de l’INRS et vice—président de
l’Université du Québec, m’a chargé de la préparation du dossier du pro

gramme de recherche ainsi que des contacts nécessaires en vue de la créa

tion de ce Centre de Recherche.

J’ai lu le dossier que vous avez préparé pour l’Université

du Québec et j’apprécierais beaucoup recevoir au cours des prochains

mois vos suggestions et recommandations. Je pourrais ainsi profiter de
votre expérience dans ce domaine.

Le Dr Berlinguet a l’intention de vous rencontrer cette se
maine pour vous mettre au courant du symposium prévu pour le printemps
prochain afin de stimuler les milieux compétents et intéressés au Québec

à la création du Centre de Recherche.

Je vous prie de bien vouloir transmettre la commande ci—
incluse de vos cours “PHYSIOLOGIE DU TRAVAIL ET ERGONOMIE” (au complet)

à votre Service des commandes. Vous voudrez bien envoyer la facture à
l’INRS (Section Santé), 2050 ouest, boulevard Saint—Cyrille, Québec 10.

Veuillez agréer, cher Professeur, l’expression de ma con

sidération distinguée.

Dr Paul Rohan
Professeur
INRS

P.S. — Une copie de vos cours que vous avez déjà fait parvenir restera
comme documentation à la Bibliothèque du siège social de l’Univer
sité du Québec.

PR/gd

BOULEVARD ST-CYRILLE, STE-FOY, QUBEC (10e). T&.: (418) 688-1220



SESSION D’INFORMATION SUR LE PROJET DE CENTRE DE

PHYSIOLOGIE DU TRAVAIL

tenue à l’Université du Québec, lundi le 27 avril 1970

Etaient présents : Messieurs Bertrand Bellemare
Louis Berlinguet
Roland Dugré
Olivier Héroux
Pierre Van Der Donckt
Alain Wisner

Secrétaire d’assemblée: Robert Dion

-;

1.— Evolution du projet

Afin de bien situer les personnes présentes à cette session d’information,

Monsieur Berlinguet trace rapidement l’historique du projet de Centre des Sciences

de la Santé.

Depuis longtemps déjà, la partie syndicale et la partie patronale de

même que plusieurs ministères, réclamaient la création d’un centre ou d’une

chaire de la Physiologie du Travail. Pour diverses raisons, personne n’avait

réussi à mener à terme ce projet. Dès la création de l’Université du Québec,

ce projet est revenu à la surface. Cependant, il n’a pu être développé que

depuis la création de l’I.N.R.S..



En éffet, le Conseil d’administration de l’I.N.R.S. a chargé

dernièrement Monsieur Olivier Héroux de préparer un dossier préliminaire

sur ce projet. Le but de la présente session d’information, consiste

surtout à voir ce qui se fait ailleurs et à faire un inventaire de façon

à pouvoir orienter le développement du èentre vers des secteurs encore

inexplorés.

2.— Tour de table ou discussions

Monsieur Bellemare manifeste de l’étonnement et de la satisfaction

devant ce projet et rappelle aux membres qu’il s’agit d’un domaine de

recherche qui l’a toujours intéressé. Il s’interroge cependant sur les

objectifs d’un pareil centre. Est—ce que le but du centre est d’étudier

à long terme les incidences du travail sur les maladies professionnelles?

Est—ce que la centre formera des techniciens, des spécialistes, des

officiers de sécurité? En un mot, y aura—t—il autant d’enseignement que de

recherche. Et la recherche dans quel domaine s’orientera—t—elle?

Pour faciliter la discussion et montrer une partie des domaines de

recherche possible, Monsieeur Wisner trace la schéma suivant qu’il

explique à l’aide des accolades. (voir page 3)

Certains soulignent qu’il y aurait aussi d’autres domaines de

recherche importants tels: les problèmes de durée de vie ou d’usure par le

travail, le coGt physique de l’adaptation, les effets de l’alimentation sur

les maladies professionnelles ou sur la durée de vie. Et dant une perspective

plus globale, il y a tout le changement du travail à prévoir. Monsieur

Wisner est d’avis que dans vingt ans personne n’acceptera de faire le travail

qu’on fait aujourd’hui. L’ergonomie étant une science ou une technique qui

vise à améliorer les conditions de vie du travail ou les conditions de travail

il serait normal que ce champs important de recherche ne soit pas écarté.

2/



Pour ce qui concerne l’aspect enseignement du centre, rien de très

précis n’est avancé si ce n’est que l’enseignement et la recherche pourraient

se faire dans des endroits différents.

3.— Taches à réaliser

Après cette discussion d’exploration, tous sont d’avis qu’il faudrait

le plus t6t faire un inventaire 10 des ressources humaines dans le domaine,
20 des branches possibles qu’il faudrait développer

30
des cours ou programmes

qu’il faudrait préparer.

Pour faciliter ce travail d’inventaire et en même temps sensibiliser

les personnes ou associations qui pourraient s’intéresser à l’ergonomie, il

est fortement suggéré de tenir à l’automne, un colloque sur 1’ ergonomie.

En terminant, il est mentionné que Messieurs Paul Paré du Ministère

du Travail, Paul Claveau, directeur des services du Ministère de la Santé et

Monsieur Jacques Gélinas, sous—ministre à la Santé, sont tous très intéressés

par les problèmes soulevés lors de cette discussion et qu’il y aurait

peut—être avantage à les contacter.



SESSION D’INFORMATION SUR LE PROJET DE CENTRE DE

PHYSIOLOGIE DU TRAVAIL

tenue Montréal, le mardi 28 avril 1970

Etaient présents : Messieurs Charles Beaulieu
Louis Berlinguet
Benoît Deshaies
Roland Dugré
Olivier Héroux
Robert Lavoie
Jean—Claude Panisset
Réjean Parent
Charles Perreault
Alain Wisner

Secrétaire d’assemblée : Robert Dion

L— Présentation du projet

Afin de bien situer les personnes présentes à cette session d’information,

Monsieur Louis Berlinguet trace rapidement l’historique du projet de Centre des

Sciences de la Santé et explique le pourquoi de cette réunion.

Depuis longtemps déjà, la partie syndicale et la partie patronale ainsi

que plusieurs ministères avaient réclamé la création d’un centre ou d’une chaire

de la physiologie du travail. Pour diverses raisons, personne n’avait réussi

à mener à terme ce projet. Dès la création de l’Université du Québec, le projet

est revenu à la surface mais il n’a pu être développé que depuis la création

de l’I.N.R.S.. En effet, le Conseil d’administration de l’I.N.R.S. a chargé
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dernièrement Monsieur Olivier Héroux de préparer un dossier préliminaire sur

le projet.

Le but de la présente réunion consiste: 10 à voir ce qui se fait

ailleurs dans ce domaine, 20 à faire un inventaire des ressources humaines

et physiques de façon à pouvoir orienter le développement du centre vers des

secteurs encore inexplorés, 30
à connaître les besoins des travailleurs.

2.— Explications et discussions

Afin d’orienter les discussions et de laisser entrevoir une partie

des domaines possibles de recherche. Monsieur Alain Wisner présente et

explique le schéma suivant. Contrairement à la physiologie du travail qui

cherche surtout à défendre le travailleur, l’ergonomie cherche à prévoir des

améliorations et les changements de conditions de travail afin de provoquer

un bien—être chez les travailleurs.

Monsieur Wisner ajoute qu’en se servant de l’ergonomie, on accroîtrait
de beaucoup les chances de réussite économique et technique au Québec. Si le
milieu du travail était changé, les Québécois se sentiraient plus identifiés

à leur milieu de travail.

Pour compléter le schéma de Monsieur Wisner, Monsieur Olivier Héroux

trace le tableau suivant:

PHYSIOLOGIE DU TRAVAIL

Machine Homme

Hygiène Ergonomie Maladie d’adaptation

• qui crée l’ambiance
— Toxicologie

-
- causee par charge du travai— Prevention des

• demande ajustements physiquaccidents
.

qui ont effets nocifs
— Maladies industri—

. ,
— maladies d adaptationelles

• •

— vieillissement rapide
/ — baisse de rendement
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Après l’exposé de Messieurs Wisner et Héroux, chaque participant

identifie d’après son milieu les domaines prioritaires de recherche et livre

ses impressions personnelles.

M. Robert Lavoie

Monsieur Lavoie est d’avis qu’il y a très peu de médecins spécialisés

en médecine industrielle et qu’il faudrait former rapidement des

techniciens de la médecine industrielle. De plus, il faudrait faire

beaucoup de recherche sur les nouveÏles maladies industrielles

telles les allergies et les “bursites”.

M. Réjean Parent

Pour Monsieur Parent il est essentiel que l’éventuel centre ait

deux p&les d’attraction soit la recherche et l’enseignement. Dans

le domaine de la recherche, il faudrait s’appliquer à concilier la

théorie et la pratique. Cependant, c’est l’enseignement ou la

formation qui demeure prioritaire. Il faudrait même pousser

l’enseignement dans les cours de génie industriel pour sensibiliser

le plus de monde possible aux problèmes des conditions de travail.

M. Charles Perreault

Au Québec, tout est à faire dans ce domaine. On part de loin. Il

n’y a que les grosses entreprises qui se sont déjà un peu préoccupées

de ce problème. Il ne faudrait pas imposer la physiologie du

travail ou l’ergonomie parce qu’il est fort possible que la

partie patronale manifeste beaucoup de réticences et de médiance

vis—à—vis ces chamgements. Il y a donc un important travail de

sensibilisation et d’information à faire.
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M. Benoit Deshaies

Pour Monsieur Deshaies, il est urgent que ce proejt démarre le

plus rapidement possible. Il se peut que plusieurs manifestent

leur méfiance mais celà ne doit pas empêcher le proejt d’avancer.

Il suggère de créer rapidement un comité qui sera chargé d’élaborer

un plan de recherche et de développement.

M. Jean—Claude Panisset

Les médecins se sont toujours préoccupés de pathologie et quasiment

jamais de prévention. Il faudrait peut4tre penser à relier la

gérontologie à la physiologie du travail. Il y aurait peut—être

lieu aussi de penser à un regroupement des médecins d’usine. En

toxicologie, il n’y a rien de systématique de fait mais tranquillement

ça démarre.

M. Charles Beaulieu

Considérant les investissements considérables faits en éducation

par la population et la baisse du taux de natalité, il faudrait

peut4tre penser à allonger la longueur de vie de travail.

Dernières remarques

—— Il est important d’avoir rapidement unernasse critique de chercheurs

pour pouvoir aller chercher des octrois.

—— Il faudrait un plan général de politique de recherche de façon à

éviter les recherches personnelles ne cadrant pas dans le plan

d’ensemble.

—— Il est fort souhaitable que la structure du centre ne soit pas

étatique. Cependant, il faudrait que les ministères s’intéressent

grandement à ce centre.
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—— Il faudrait voir ce qui se fait ailleurs et essayer de trouver

immédiatement des spécialistes et des étudiants.

Points importants

—— A date, au Québec, il n’y a rien de fait dans ce domaine.

—— Il n’y a donc pas danger de duplication.

—— Il faut absolument sensibiliser le patronat.

—— Pour ce faire, il est suggéré d’organiser à l’automne un

colloque sur l’ergonomie et la physiologie du travail.

—— Pour organiser ce colloque, il faudrait avoir les résultats d’un

questionnaire administré à des travailleurs par....

—— Il faudrait aussi sensibiliser toute la population.

—— Le centre devrait avoir des ramifications dans tous les milieux.

—— Il faudrait que la recherche préliminaire au projet de Centre

démarre immédiatement.

personnes intéressées à ce problème: Marcel Prévost Raymond Lapointe

Génie industriel Métallos unis du
Université d Montréal Canada

Robert Sauvé

Sous—ministre du travail

Québeç, le 1er mai 1970



universt du quèbec
INSTITUT NATIONAL DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE (lN.R.S.)

Seront présents:

RENCONTRE AVEC LE DOCTEUR ALAIN WISNER,

MARDI, LE 28 AVRIL 1970, A 10.00 AU

SHERATON MONT-ROYAL, MONTREAL

Docteur

Docteur

Docteur

Docteur

Docteur

Monsieur

Docteur

Monsieur

Docteur

Monsieur

Monsieur

Docteur

Charles Beaulicu

Bertrand Bellemare

Louis Berlinguet

Maurice Brossard

Benoît Deshaies

Roland Dugré

Olivier Héroux

Robert Lavoie

Jacques Panisset

Réjean Parent

Charles Perreault

Alain Wisner

Directeur de l’I.N.R.S.

Commission des Accidents du Travail

Président de l’I.N.R.S.

Doyen des études avancées
Université du Québec à Montréal

Polyclinique Médicale Populaire

Directeur administratif de l’I.N.R.S.

Physiologiste, Conseil National des Recherches

Directeur des Services Sociaux F.T.Q.

Directeur de recherche
Institut de Bio—Endocrinologie

Directeur Génie industriel C.S.N.

Président, Conseil du Patronat du Québec

Conseil National des Arts et Métiers

2525. BOULEVARD LAURIER. STE-FOY, QUEBEC (10e). TEL.: (418) 651-7220
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C.P. 1567, SUCC. “B”, MONTREAL 110 - QUEBEC
685, RUE CATHCART • TÉL. 514- 866-5393

Le 15 septembre 1970

Dr. A. Wisner
Conservatoire National
des Arts et Métiers
Physiologie du Travail - Ergonomie
41, rue Gay-Lussac
Paris 5e
Franc e

Dr. Wisner,

Les documents que vous nous avez faits parvenir avec votre
lettre du 7 septembre nous sont d’un grand intér& et vont
beaucoup nous aider dans l’élaboration de notre programme
d’ergonomie. De plus, nous entrevoyons avec plaisir l’éven
tualité d’une collaboration franco-québecoise dans ce projet.

Cependant, des restrictions budgétaires et aussi la disponi
bilité de notre collaborateur nous emp&hent de participer
au programme que vous nous proposez dàs le mois d’octobre de
cette année. Mais, il semble tràs probable que nous puissions
participer à une telle session de cours l’an prochain.

Malheureusement, je ne crois pas tre en mesure de prendre une
décision à ce sujet avant le mois d’avril 1971. Mais si des
développements inattendus survenaient, je serai heureux de vous
en faire part.

Veuillez agréer, Dr. Wisner, l’expression de mes salutations les
plus distinguées.

C. Cilles Chénier

Directeur général

CCC : CC



7 Septembre 1970

Monsieur C. Gifles Chénier

Directeur Gérai du 008E

685, rue Cathoart

M0NTREAT 110 — QUEBEC

(Canada)

Monsieur le Directeur Général,

Je suis très heureux de votre intention ô. ‘établir des liens entre
l’ergonomie québeooise et l’ergonomie française et me tiens à votre disposition
pour faciliter ces échangea.

lie cycle de deux ans que le professeur Scherrer et moi—môme avons
organisé pendant 6 ans est supprimé à partir de cette année et remplacé par des
enseignements diversifiés que j’ ai l’intention de décrire prochainement dans
im document imprimé. Afin de vous donner dès maintenant des indications, je
vous adresse un document déjà un peu ancien irais que j’ai remis à jour. Je vous
joins égaJ.ement le pzogxaimne du cycle C “Méthodologie Ergonomique” qui traitera
cette année d’ergonomie et génie industriel, ainsi que le dépliant relatif aux
fascicules que j’ai fait paraitre pour mea cours de cycie B.

Quoi qu’il en soit des modalités d’enseignement, je pense qu’un
homme d’une bonne culture (ingénieur, médecin ou paychologne) et décidé à tra—
vaifier, peut atteindre le premier niveau que vous avez défini dans votre lettre
en faisant dans notre laboratoire un stage de 8 mois du 1er ;Octobre au 31 Mai.
Pour former ce futur enseignant, nous pourrions employer non seulement la parti
cipation aux divers enseignements décrits dans les documents ci—joints, nais éga
lement la participation à d’autres enseignements qui se font à Paris, à diverses
ét$es sur le terrain menées dans notre laboratoire, et à la ‘visite de labora
toires ou de centres d’ergonomie parisiens, français ou maie européens, dans la
mesure oi votre collaborateur disposerait de crédits de déplacement.

Je me tiens à votre disposition pour préciser avec voua les dates
et modalités de cette éventuelle collaboration.

Veuillez agréer, Monsieur le Directeur Général, l’expression de
mea sentiments dévoués.

A. Wjsner
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LE CENTRE D’ORGANISATION
SCIENTIFIQUE DE L’ENTREPRISE

C.P. 1567, SUCC. “B”, MONTRÉAL 110 - QUÉBEC
685, RUE CATHCART • TÉL. 514- 866-5393

Montréal, le 17 août 1970.

Or Wisner,
Pr. au Conservatoire National
des Arts et Métiers,
Laboratoire de la Physiologie
du Travail et d’Ergonomie,
41, rue Gay-Lussac,
PARIS Ve. (France).

Monsieur,

Afin de donner suite aux recommandations du “mémoire sur
la nécessité d’une chaire de physiologie du travail dans la province
de Québec” où vous agissiez comme conseiller, le Centre d’Organisation
Scientifique de l’Entreprise (COSE) qui poursuit le but d’augmenter la
productivité des entreprises québécoises désire développer une section
d ‘ergonomie.

Comme les moyens financiers et le personnel sont insuffi
sants pour nous permettre d’inscrire quelqu’un à votre cycle d’étude
de deux ans sur la physiologie du travail et l’ergonomie, voudriez-vous
s’il-vous-plaft, nous faire parvenir plus amples renseignements sur la
possibilité de stages de moins longue durée à l’intérieur de ce cycle
de deux ans.

Le but immédiat que nous poursuivons est d’organiser un
cours de trente heures destiné à sensibiliser l’industrie québécoise
à la physiologie du travail et à l’ergonomie. Nous estimons cependant
que d’ici deux ou trois ans la personne impliquée s’inscrira à un en
seignement plus élaboré afin de développer la section d’ergonomie.

Nous vous remercions à l’avance de l’attention que vous
porterez à cette demande et vous prions de croire à l’assurance de
nos sentiments les plus distingués.

CGC/fv
C. Gilles Chénier, ing.

Directeur Général



UNIVERSITÉ DU QUÉBEC

Le 27 novembre 1969

Professeur A. Wisner
Chaire de Physiologie du Travail

Conservatoire national des Arts et Métiers

41, rue Gay-Lussac
Paris Ve, France

Monsieur le Professeur,

J’apprends avec beaucoup de

plaisir que vous serez à Détroit en mai 1970. Nous

serions, bien sflr, fort heureux que vous puissiez passer

au Québec à cette occasion.

Depuis que nous nous sommes

vus à Paris en juin dernier, des développements sont
survenus à l’Université du Québec dans le domaine de la

recherche dont nous aurions avantage à discuter avec
vous.

En attendant le plaisir de vous

voir, je vous prie d’agréer, Monsieur le Professeur,

l’expression de mes sentiments les meilleurs.

Alphonse Riverin
Pré sident

AR/llb
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PROJET DE MOIRE

DE LJ FTQ

ET DES METALLOS

SUR L’ SEIGNENT UNIVERSITAIRE DE LA PHYSIOLOGIE W TRAVAIL

PRESENTE ALT

MINISTRE DE L EDU CATION

I

Montréal, ce 7 aoflt 1968.



Monsieur le ministre,

Les travailleurs que nous représentons aujourd’hui sont

heureux de constater l’intérêt que vous manifestez à l’égard de

notre projet d’enseignement de la physiologie du travail au Québec.

La participation de votre Ministère au comité provisoire d’étude

sur ce projet démontre bien l’importance que vous accordez à des

réformes de l’éducation adaptées à notre contexte socio—économique

et aux besoins des travailleurs. Vous êtes conscients que notre

système d’éducation a trop longtemps été orienté uniquement vers

la préparation de la main—d’oeuvre au marché du travail et s’est

peu soucié des problèmes que rencontrer.t ultérieurement cette

main—d’ oeuvre dans le monde du travail.

Le système d’éducation, il va de soi, doit préparer effec

tivement une main-d’oeuvre qualifiée pour remplir les postes qui

sont disponibles dans notre système économique, mais il doit éga

lement voir à ce que cette main-d’oeuvre demeure qualifiée et que

sa rentabilité ne soit pas compromise par certaines conditions in

tolérables de travail. C’est grâce au développement de la science

et des connaissances, que nous devons en grande partie à notre sys

tème universitaire qu’il nous est maintenant pssible de dénoncer

certaines conditions de travail qui n’ont aucune raison d’être

dans une société industrielle avancée.

Notre société a trop longtemps cru qu’il était nécessaire

que l’homme s’adapte à son milieu de travail, qu’il s’adapte à sa

machine, qu’il s’adapte aux conditions physiques de travail dans

.../ 2



son milieu, tels le bruit, la chaleur et les accidents de travail.

Cette conception masochiste du travail doit maintenant faire pla

ce à une conception humaine du travail. Les conquêtes modernes de

la science dans le domaine de la physiologie et de l’ergonomie

doivent être mises à la disposition des travailleurs.. Nous savons

tous et de tout temps que l’homme est un être supérieurement adap

table et qu’il pprend à s’ajuster aux exigences qui lui sont impo

sées. Il parvient à manoeuvrer des machines mal conçues, il peut

supporter des positions défectueuses ou pénibles entrainant des

troubles articulaires de sorte que sa rentabilité et sa santé en

sont affectées. C’est cette double perspective ,soit mettre certai

nes connaissances scientifiques au service des travailleurs et

adapter le travail à l’homme ,qui nous a motivés dans la prépara

tion des recommandations que nous voulons vous faire aujourd’hui.

L’objectif immédiat de notre démarche est de vous démon

trer le bien—fondé d’envoyer en Europe une délégation qui aurait

pour mission d’élaborer un programme d’étude pour une équipe spé

cialisée qui devrait aller en Europe dès cet automne. A moyen

terme, nous voulons vous faire part de certains problèmes qui se

posent à l’intégration de l’enseignement et de la recherche univer

sitaires dans le domaine de la physiologie du travail. Le cloi

sonnement des structures universitaires pose des problèmes qu’il

nous faudra étudier sérieusement avant de pouvoir déterminer le

cadre universitaire qui devra être responsable de cette discipli

ne. Avant d’aborder ces deux problèmes, nous voudrions dégager

de façon plus gén’ale le sens et la portée de notre démarche auprès
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de vous, et vous présenter succinctement quelques notions des dis—

ciplines scientifiques concrnées par notre mémoire.

OHPIrRE A

SENS ET PCRTEE DE NO rIFLE DE!IARONE

Les spécialistes des différentes disciplines du travail

ont longtemps soutenu que le travail était en soi pénible et que

le travaiileur devait”gagner son pain à la sueur de son front”.

L’avènement au début du siècle de la mécanisation laissait cependant

présager une ère de libération du travailleur de certaines taches

pénibles. Ce processus technologique visait à substituer à la for

ce que l’homme appliquait à ses outils et à ses instruments une

énergie extérieure émanant d’une machine. Le contrôle de la machi

ne appartenait à l’honîie qui lui faisait effectuer des mouveients

répétitifs et saccadés. A cette phase de mécanisation a succédé

1T automation; on introduit dans la machine un système qui lui per

met de se conrler, de se commander eile—mme sans l’intervention

de l’homme. LTho!rhme devient alors le surveillant de la machine au—

tomatis ée.

Cri aurait pu s’attendre à ce que la fatigue du travailleur

soit inversement proportionnelle au progrès technologique et que

enfin, les progrès de la technologie éliminent ce problème. Mal

heureusement il n’en fut pas ainsi, car à la fatigue physique du

travailleur s’ist substituée la fatigue professionnelle qui est tout

aussi nocive que le premier tyne de fatigue. Nis reviendrons plus



-Li

loin la—dessus pour dégager le contenu de cotte notion centrale

du problème qui nous préocoune actuollent. L’effort que nous

sollicitons aujourd’hui de vnire Ministro concis te à combler

l’écart qui exicte dans le iomiine ce la physiaicgiu du travail

entre le niveau des connaissances scientifiques acquies et le

degré d’utilisation concr qui an est fait. Le drame de notre

société technologique est qûe les scientistes peuvent créer des

machines que l’homme ne peut utiliser ou peut difficilement uti

liser. On a trop souvent tendance à forcer l’homme à stajuster

à ces machines construites sans tenir compte de ses limites et

de ses particularités physiologiques. Nous retrouvons égaleunt

au niveau de la construction des grands ensembles de travail ce

peu de soucis pour l’hone qui doit y habiter et y travailler.

Qu’il s’agisse des édifices à bureaux ou des usines modernes, l’i

gnorance de la dimension humaine de la part dis architectes ou des

ingénieurs no peut être plus longtampo t.iér. Nous estimons

qu’il appartient aux responsables du systàme d’éducation de favo

riser la transmission des connsseoces scientifiques de base

aux persoanes qui devraient les u.teiiser dans leurs activités

créatrices quotidiennes. Il f filt dénoncer ferrmerit l’inexistence

de structures universitaires appropriées à la diffusion de ces

connaissances.

I
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CH.4PITRE B

QUJQUES NOTIONS DES DISCIINES SCIENTIFIQUES CONCERJS

A EFiNITiOS

La physiologie du travail étudie le fonctiennement de

l’organisme humain dans sus relations avec l’environnement qu’il

perçoit et modifie.

La connaissance des mécanismes intimes de l’organisme per

met d’en comprendre le comportennt dans les situations de travail.

Elle aide à déterminer les conditions optimales d’activité avec

la prudence et la certitude qui caractérisent la méthode scientifi

que.

L’ergonomie rassemble, au niveau technologique, les con

naissances relatives à l’homme t obtenues par voies expérimentales.

Elle permet à l’ingénieur de concevoir et d’améliorer les machines

et ics ateliers en fonction des aptitudes de l’homme.

B - ROLE DE LA PHYSIOLOGIE ET DE L’ERGONOMIE DANS L’INDUSTRIE

Le but premier de l’application des notions de physiolo

gie du travail dans l’entreprise est d’obtenir une diminution de

la fatigue en améliorant les conditions de travail. Par voie de

conséquence, elle permet également d’améliorer les contacts et les

relations humaines entre la direction et les ouvriers.

La physiologie du travail s’élabore par la recherche de base

.. ./ 6



j
dans des laboratoires de physiologie o des chercheurs étudient

aussi bien les cellules quo le comportement général de l’homme.

C’est en partant de certaines dc leurs découvertes que les physio

logistes du travoil peuvent ccncevir des app’eils et des techni

ques dont profiteront les trr;aillcurs. La rocherche de base et

l’enseicment de la physiologie du travail relvent; notre avis,

nous
do l’universite et parait étre d’une importance fondamentale dans

notre société. Les connaissances sur le comportennt physiologique

de l’homme au travail doivent . la fois être élaborées et diffu—

secs davantage.

Les recherches de base faites dans les laboratoires de phy

siologie doivent être complétées per des recherches faites dans l’in

dustrie. Au Québec, le T)r Lucien Brouha fut un des pionnir9 dBfls

ce domaine. Il fut responsable des études physiologiques de la

Cornmision Tourangeau instituée en 1913. Les principes de base du

Dr Brouha dans son étude des problèmes de la fatigue industrielle

peuvent se résumer ainsi:

e) La fatigue est un phénoounc physiologique normal;

elle ne devient excessive et par conséquent dommageable à la santé

que si les nériodos de travail ne sont pas coupées de oériodes de

repos suffisantes pour perrnetre . l’organisme de récupérer.

b) Tout travail peut engendrer une fatigue excessive.

• Ces hypothèses de travail étaient les suivantes: Un travail péni

ble nengendre pas nécessairement une fatigue excessive de nme

e
qu’un travail léger ne ltexclut pas non plus. Tout dêpend dans

quelles conditions le travail exécuté, On a pu diagnostiquer

t;

—6—
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des cas de fatigue excessive chez une sténographe travaillant dans

une pièce climatisée, de même cu chez un ouvrier O’urie aciérie

executant un travail musculaire intnse I une teerature elevee.

Cornac dans toute discipline, il existe une cornplmentari—

te entre les rdcherches de

cotte complémentarité dans le domaine de la physiologie du travail

que nous voudrions voir se concrétiser au Québec.

C - RÛLE DE L’ERGONOE DANS L’’JTREPRISE

L’ergonomie, comme nous l’avons vu plus haut, est la scien

ce de l’organisation du travail à la mesure de la physiologie de

l’homme; en d’autres termes, c’est simplement l’adaptation du tra

vail à l’homme. Elle synthétise les connaissances de la physiolo

gie, de la psychologie et des autres sciences de l’étude du travail

humain, dans la perspective d’une meilleure adaptation à l’homme

des méthodes, des moyens et des milieux de travail.

L’crgonorste est un homme de science multi—disciplinaire.

Il doit regrouper toutes les connaiesonces ayant des repercussions

directes sur la fatigue de l’ouvrier et sa satisfaction, la quantité

et la qualité de la production, la fréauence des accidents, la sta

bilité du personnel. Son travail u deux oricrtatioris précises soit

la correction du situations existantes et la conception de nouveaux

dispositifs.

a) L’ergonomie de correction

Nous trouvons souvent dans l’industrie des machines présen—

.../ 8
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tant des anomalies dans le fonctionnement. Des accidents fr&uents,

une production insuffisante ou irrgulire en quantité ou en qualité,

une fatigue excessive ds ouvriers, un taux anormal

ds mouvements revendicats, attirent l’attention sur un atelier,

une machine. Le specialiste des conditions dc travail est alors

consulté et procède à une analyse du travail, dont la qualité détermi

ne la valeur des solutions proposées. Ii peut décrire les anomalies

de la situation et proposer dus modifications.

b) L’ergonomie de conception

De plus en plus, le rle de l’ergonomiste se situe au ni

veau de la conception. Bien des caractéristiques dimentionnelies

et des rèactions physiologiques échappent aux ingénieurs car leur

formation ne les sensibilise pas à l’inqortance de ces éléments.

Or, le problne devient de plus cri pluS grave au fur et à mesure

que la technologie progresse et que l’organisation de la production

s’accroit. s machines nouvelles à fart rendement voient le jour

et leur conception déterminée sur la planche à dessin ne peut être

modifiee après réalisation. Il s’agit donc de faire connaître à

l’ingenieur charge de l’étude un ensemble de donndes objectives

qui sont de deux ordres. Les premières concernent les limites à ne

franchir sous aucun prétexte, les autres sont des reconnandations.

Il s’agit essentiellement d’adapter la machine à l’homme et non

l’homme à la machine.

L’ergonomie apporte très souvent plus d’aspects positifs à

l’amélioration des conditions de travail que la physiologie du tra—

.../ 9
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vail car les hommes qui ont été formés dans cette discipline con

naissent l’importance des impératifs économiques et techniques des

transformations qu’ils préconisent.

n définitive, ‘on peut attendre d’une utilisation correc

te de l’ergonomie, une réduction des accidents et des erreurs,

une diminution de la fatigue et des maladies professionnelles, une

amélioration de la qualité et de la quantité de la productie’n,

l’accès à des postes améliorés et allégés de certaines catégories

de main—d’oeuvre, un raccourcissent des périodes de formation et

de réadaptation professionnelles.” “DI’ Alain Wisrier”.

I

j

e) La fatigue prfessionne1lo

La fatigue est pour la plupart des gens l’état que l’on

ressent après avoir travaillé une bonne journée en fournissant

un effort musculaire important. Cet aspect de la fatigue est le

plus connu et c’est pour cela que les chefs d’entreprises et les

ingénieurs industriels se sont, “au nom du respect du capital hu.

main” que reprentent leurs ouvriers, occupés à supprimer, i les

méoanisant, les pestes ou les travaux comportant des efforts rnuscu

laires. Il se trouve en fait que la fatigue professionnelle est beau-.

coup plus complexe que cette simple notion. Les études du Dr Selye

(professeur à l’Université de Montréal) et celles du Dr Brouha ont

apporté beaucoup au plan de la connaissance du processus de la fa

tigue.. Au sens large du terme, la fatigue peut se définir comme

étant une faiblesse momentanée, réversible par le repos, de la capa

cité physique et mentale, provenant des conditions de vie ou de

.../ i’
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travail défavorables. Comme processus, la fatigue se définit comn

étant une agression lente de plusieurs facteurs (bruits, cadences,

mauvaises postures, efforts physiques, température, etc.) ou d’un

seul facteur déterminant par rnQrnent un état essentiellement réversi

ble.

C’est l’analyse des conditions de travail dans notre socié

té qui permet de déterminer le degré de fatigue professionnelle que

tolère inutilement notre société. Pour ce faire, il suffit de pas—

ser en revue les différents aspects du poste de travail: l’ambian—

ce physique du travail, les conditions liées au temps et aux catégo—

ries particulières de travailleurs: .ge, sexe, état physique et

ambiance psychologique du travail. Chacun de ces facteurs doit

entrer en ligne de compte dans l’analyse des conditions de travail

dans notre société et c’est à la lumière d’une telle étude qu’il est

possible de déterminer le degré de fatigue professionnelle des tra

vailleurs québécois. Notre expérience dans le monde du travail nous

a convaincus depuis longtemps qu’il faut au Québec se lancer dans

une guerre scientifique contre la fatigue professionnelle. La lut—

te qu’il faut mener est à la fois nécessaire et raisonnable: nécessai— 4

re, car dans bien des cas les travailleurs fournissent, au travail,

un effort supérieur à celui qui déterminerait une fatigue normale

effacée le lendemain; raisonnable, parce qu’il existe un vaste corps

de connaissances appelé ergonomie qui met à la disposition de la di

rection et des ingénieurs des données nécessaires pour créer des

conditions de travail acceptables sans influencer la production.

Pour une analyse plus approfondie des différentes composan—

tes de la fatigue professionnelle, nous vous référons à notre mé—

.../ u
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moire • Nous fais ons état égale ritnt dans notre mémoire d une recher

che que nous avons effectuée auprès des syndiqués, des ingénieurs et

des médecins sur leurs connaissances en physiologie du travail. Les

résultats de cette recherche montrent clairement la nécessité et

l’urgence d’un enseignennt spécilisé de la physiologie du travail

tous ceux qui exercent, de par leurs fonctions, une .influence di

recte sur les conditions de travail dans notre société.

CHAPITRE C

INTEGRATION DE L’ENSEIGNEMENT DE LA PHYSIOLOGIE DU TRAVAIL

AUX STRUCTURES UNIVSITAIRES

Nous n’avons pas l’intention de doubler le travail du Co

mité interministériel mis sur pied pour étudier les modalités d’ap

plication de notre mémoire. Nous voulons cependant attirer votre

attention sur certains aspects de ce problème pour situer dans une

juste oerspective les suggestions que nous vous sounttons sur le

calendrier des opérations à suivre pour concrétiser ce projet.

A — LE TYPE D’ENSEIGNEJT

Un cours complet en physiologie du travail pourrait,

notre avis, s’êtendre sur deux ans et ôtre composé de cours théori

ques et de cours appliqués. Les cours théoriques de base en phy

siologie du travail relèvent surtout de ladiscipline médicale; il

est à prévoir qu’un prograne de formation universitaire dans ce

domaine ne peut durer moins d’un an. Les cours appliqués forme

raient la deuxième partie de ce pregrane de formation spécialisée.

.../ 12
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L’ orientation de cette s érie de cours qui peut s’ étendre sur un an

peut se concevoir comme l’étude des conséquences physiologiques qui

découlent des phénomènes physiques agissant sur l’homme au travail.

Cet enseignement doit relier les notions de base des sciences physi

ques et médicales; on y étudie des thrnes comme audition — bruits,

vision — éclairage, perception — action, etc. Il faut alors recourir

aux données de base de la physique sur la lumière et de la physiolo

gie sur l’oeil humain pour aboutir à l’élaboration de certaines rè-.

gles fondamentales d’éclairage d’un local. Cet exemple dégage l’o—

rientation et le sens de l’enseignement appliqué en physiologie du

travail.

B — INTEGRATION DE LA RECHERCHE ET DE L ENSEIGNEI€NT

Compte tenu de l’état actuel du développement de la recher

che en ce domaine, il est important, croyons-nous, de prévoir un in

vestissement considérable en personnel et en équipement. La recher

che permettra d’alimenter l’enseignement des cours pratiques en

approfondissant les connaissances acquises et en explorant de nou

veaux domaines, particuliers à notre milieu.

Au dèpart, une des taches les plus importantes de ce centre

de recherche sera de coordonner le travail de recherche fait au. Qué—

bec par des chercheurs isolés ou des institutions distinctes. De

plus, le centre de recherche devrait organiser une banque de connais

sances en physiologie du travail pour le bénéfice des chercheurs,

des étudiants et du monde du travail.

.../ 13
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C - LA CLITELE

L’enseignement que ric’as préconisons pourra être dispensé à

trois types d’étudiants: les eédecins, les ingénieurs et les spécia

listes des relations industrielles (psychologues, sociologues, éco

nomistes, diplmés en relations industrielles, syndicalistes, diri

geants personnel, etc.) Le clientèle pourrait se recruter à la

fois dans la population étudiante et sur le marché du travail. On

peut estimer qu’une classe de vingt (20) étudiants serait suffisan

te pour faire démarrer le projet.

D -. L’EQUIPE SCIENTIFIQUE

Pour répondre aux exigences de ce type d ‘enseignennt uni

versitaire il faut au préalable mettre sur pied le nyau de la fu

ture équipe professionnelle hautement spécialisée dans les scienees

du travail. Cette équipe pourrait être composée des spécialistes

suivants: physiologiste, ingénieur, psyehlogue, interniste, cardio

logue et sociologue. CLst ce qu’il peut tro convenu d’appeler

l’équipe d’ergonomie. Cette équipe est secondée dansson travail

et dans lTenseignement par des médecins spécialisés dans les différen

tes parties de l7anatomie humaine, des physiologistes et des eher

cheurs.

E — - LES STRUCTURES UNIVERSITAIRES

Comme nous pouvons le constater, la physiologie du tra

vail e l’.rgonomie sont des secteurs multidiscipiinairdu savoir

V
et leur intégration dans les structures universitaires actuelles
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pose des problèmes fort complexes. Diverses facultés ont déjà ma—

riifesté leur intérêt et exprimé leur compétence respective dans ce

nouveau domaine de l’enseignement. La Faculté de Médecine s’intéres-.

se vivement à ce projet; l’Ecole Polytechnique doit également contri

buer à cet enseignement de même que les départements de relations

industrielles et de sciences humaines. A cela, il faut ajouter les

travaux fort importants qui s’effectuent à Uiversjté de Sherbrcoke

par exemple, de même que les recherches menées par des médecins en

dehors des cadres universitaires.

Ls problèmes posés par le cloisonnement des structures uni

versitaires, la dispersion des ressources existantes et l’absence

d’information sur les recherches en cours et les connaissances empi

riques accumilées dans notre rrd.lieu nécessitent une étude très appro

fondie en vue de trouvr une solution efficace et rentable au pro

blènie de l’intégration de la physiologie du travail aux structures

universitaires. Il ne faut pas négliger également les problèmes posés

par le type de clientèle appelé à prendre cette spécialisation. Les

uns seront des étudiants à plein temps en méde.ine, en génie ou en

sciences humaines qui prendront une spécialisation en physiologie du

travail et les autres pourront être des médecins, ingénieurs u syn.

dicalis tes qui s ont déjh sur le marché du travail et désirent parfai

re leurs connaissances sans toutefois quitter leur empici.

Il faudra exiger des autorités universitaires responsables

la souplesse nécessaire pour s’adapter aux exigenses des étudiants

si on désire mettre l’université au service du monde du travail.

L’utilisation maximum des ressources humaines et physiqués dans les

,,•/ i
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sciences du travail exige à notre avis un nouveau type de structures

universitaires. Il faut éviter que cot enseignement multidiscipli—

naire ait à sou±frir des parcelieents et du cloisonnement des diffé

rents oranismus universitaires ou professionnels appelés à collabo

rer à ce projet. La souplesse et l’efficacité doivent être les cri

tères prépondérants dans le choix de la structure appelée à réaliser

ce projet.

CHAPITRE D

CALENDRIER SUGGERE POUR LA MISE E APPLICATION DU PROJET

Nous voudrions enfin vous suggérer certaines étapes préci

ses en vue de l’exécution de ce projet.

1ERS ETAPE: Mission d’élaboration d’un stage de spécialisation
en Europe - Septembre 1966 --

Nous avons vu plus haut que le deuxir cycle d’études en

physiologie du travail est axé sur l’application concrète de cette

discipline. Nous ne possédons pas au Québec, à l’heure actuelle,

de spécialistes pour donner cet enseignennt, alors que pour le

premier cycle d’études le problème des ressources ne se pose pas car

nous comptons d’ninents physiologistes aptes remplir cette fonc

tion.

Pour préparer le programme de perfectionnement des profes

seurs du deuxième cycle d’études, nous croyons qu’il est essentiel

d’envoyer en Europe une délégation de spécialistes chargés de pré

parer l’itinéraire de perfectionnement que devront suivre les pro—

.../ 16
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fesseurs qui seront responsables, à leur retour, du deuin cycle

d’études on physiologie du travail. A cette fin, la délégation de

vra visiter les principales Ecoles européennes et étudier leur pro

gramme d’études. A la fin d’ mois de septembre, les programmes mi

nima d’études des spécialistes devraient être fixés et leur inscrip

tion devrait tre faite dans les Ecoles choisies. Les spécialistes

sélectionnés devraient avoir une marge de choix personnels pour con

piéter leur programme de formation.

2Ei€ ETAPE: Sélection des candidats — Septembre 1968

Il est urgent que débute immédiatement la mise en cand±datu—

ra et la sélection des spécialistes pour le stage de perfectionnement

en Europe. Nous suggérons qu’un sous—comité se rrtte à l’oeuvre et

fasse les contacts nécessaires pour qu’à la fin du mois de septembre

les candidats soient connus. Leur dép’t pour le stage de perfec-.

tionnement pourrait être fixé en octobre et il faudrait prévoir à

cette fin des modalités de financement et ds bourses d’études adap

tées aux besoins des stagiaires. Cette équipe de base pourrait être

composée de trois médecins qui prendraient respectivennt des spé

cialisations en physiologie de base, en physiologie appliquée et en

pcithologie du trevail, un ingnieur, un psychologue et un sociologue.

Ces derniers se pencheraient sur les problèmes d’adaptation de la ma

chine à l’homme et des réactions de l’homme à son milieu de travail.

C’est dans la perspective des échanges culturels France—Québec que

doit être envisagé, selon nous, ce stage dc- formation. Dans ce con

texte, il serait peut—être possible d’obtenir la collaboration de

spécialistes français pour faire démarrer le projet au Québec.

.../ 17



— 17 —

3EME ETAPE: Enseignement de la physiologie de base Octobre 1968

Il n’est pas prématurè de vouloir organiser pour octobre

1968 le premier cycle d’études en physiologie du travail. Le pro—

blême des professeurs spécialisés ne se pose pas et la clientèle de

ces cours peut se recruter assez facilement. Les structures univer

sitaires pour l’enseignement intézr de la physiologie du travail

pourront être définies au cours de l’année académique, alors que tem—

porairement la Faculté de édecine pourrait assumer la responsabilité

du premier cycle. Même si les structures universitaires à être ulté

rieurement élaborées ne relèveraient pas de la Faculté de Médecine

mais par exemple d’une Ecole des sciences du travail, les professeurs

qui auront préparé leur cours de base en physiologie du travail con

tinueront de toute évidence à collaborer avec les autorités universi

taires responsables du projet.

Nous voyons plusieurs avantages à 1’enseigernent de la

physiologie de base dès octobre 1968. .tL st d’abord urgent de

faire partager à une population plus vaste ces connaissances de ba

se en physiologie. Nous nous soames convaincus de la nécessité de

ces cours de base à la lumière des résu’tats d’ufle recherche que nous

avons faite sur le degré des connaissances que poss;dent les méde

cins, les ingénieurs et les syndicalistes sur la physiologie du tra

vail. De plus, dès leur retour de stage, les spécialistes en phy

siologie appliquée pourront enseigner le deuxièn cycle du cours

aux élèves qui auront terminé 1’ an prochain le premier cycle du

cours. Enfin, cette expôrieno• offrira l’opporunité d’une appro

che beaucoup plus concrète à l’élaboration du programme de perfec—
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tionnement et du cadre universitaire dans lequel doit se delopper

l’enseignement et la recherche en ohysiologie du travail.

LE ETiPE: Elaboration du prograee complet et du cadre univer

sitaire — Mai 1969

Il faudrait qu’en mai1969 le programme complet des cours

soit fixé et que le cadre universitaire qui favorisera le mieux le

deloppement de cette nouvelle science rrtultidisciplinaire soit dé—

lin’.

Il ne faut pas entendre per ce calendrier des opérations

que les étudiants qui entreprendraient cet automne une spécialisa

tion en physiologie du travail s’aventureraient les y-eux fermés

dans ce programme, ne sachant pas ce qui les attend l’année suivan

te. Nous estimons que ds le retour de la délégation chargée d’é

laborer le programme de perfectionnement en Europe, on devrait

définir le plus précisément possible le programme du deuxième cycle.

Il sera possible d ‘agir ainsi car on saura. alqrs dans quel domaine

iront se perfectionner les stagiaires qui partiront à l’automne

pour l’Europe. On pourrait mettre au programme ces spécialités

qui seront enseignées, au deuxième cycle, par les professeurs qui

seront sélectionnés pour parfaire leur spécialisation en Europe.

CONOLUSION

Nous sommes conscients, monsieur le ministre, que la tâ

che à laquelle nous vous invitons est fort lourde et nue le proram-.

me d’action que nous vous avons présenté est bien chargé. Cepen

dant, nous sommes convaincus que l’intérêt que vous manifestez pour
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adapter l’enseignement aux problèmes du travail et aux besoins de la

population adulte vous incitera agir rapidement pour atteindre un

objectif aussi important. N0u3 so!nues convaincus que l’université

ne peut rater l’occasion qui lui es offerte, par le biais de la

physiologie du travail, de se rapprocher de la réalité de ]a société

dont elle fait partie et qu’elle est appelée à servir. Si elle hé—

site devant cette nouvelle tache, elle encourera un discredit encore

plus grand chez les travailleurs auprès de qui elle détient une ré—.

putation peu enviable. Nous sollicitons, à bon droit, de vous,

monsieur le ministre, et de votre ministère, une intervention rapi-.

de et efficace pour poser les premiers jalons d’une politique de re

valorisation de la nature humaine dans un monde où le développement

fantastique de la technique nous fait oublier que les moyens de pro

duction doivent être au service de l’homme et non l’inverse. Notre

centrale syndicale s’engage à vous seconder dans tous les efforts

que vous dèploirez en ce sens.

Nous souhaitons, monsieur le ministre, que les travail

leurs puissent associer votre nom è cette immense tache de revalo

risation du travail humain et nous vous remercions très sincère

ment de votre attention.

LA FEDERATION DES TRAVAILLEURS DU QUEBEC

ET

LE SYNDICAT DES IITALLOS

1er.
uiepb—57.
7/8/68
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Je vous ronrcie de votre progranmie qui me satisfait pleinement.
J’ai l’intention de quitter New...Tork pour Québeo au coure de lapre—midi du
26 Avril mais je na possàde s encore d’indications précises sur l’horaire.
Je pourrai peut—être vous téléphoner de New—York ou de ]3altimore vendredi 24
afin de vous informer.

Coimne vous le voyez sur nes prévisions de voyage, j’ai donné conz
adresse ‘a Québec l’htel du Gouverneur, puisque c’est cet h6tel dont le docteur
Héroux &avait tarlé.

Je dois coucher Nontréal le 29 au soir car le voyage de San
Francisco n’est pas simple.

Je reçois ici jeudi 16 Avril une délégation du Québec intéressée
par le matériel lourd, car llonsieur lapointe, des Itétallurgistea Unis d’Aia6rique,
en fait partie. Il a, coimne vous le savez, été tr en faveur de la créaticxi d ‘un
enaeignent de Physiologie du Travail.

Je ne réjouis de voua voir prochainaent au Québec et vous adresse
1expressjon de nes sentiments amicaux et dévoués.

13 Avril 1970

4onaieur Louis or1inguet

Vice—Président la Recherche

L!NIVEI?SITE DU QUEC

2525 Doulevurd Laurier,

SE-F0Y - QUET.C

(Canada)

Cher kmi,

A. Ujaner
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tq__ université du québec
SIÈGE SOCIAL: 2525. BOULEVARD LAURIER, STE-FOY, QUÉBEC (10e). TÉL.: (419) 651-7220

Québec, le 7 avril 1970

Docteur A. Wisner
Ministère de l’Education Nationale
Conservatoire National des Arts et Métiers
Département des Sciences de l’Homme au Travail
41, rue Gay—Lussac
Paris 5e
France

Cher ami,

J’ai été très heureux d’apprendre que vous avez établi
d’excellentes relations avec le docteur Olivier Héroux que nous avions
chargé d’étudier plus en détails notre projet de Centre de Recherche en
Physiologie du Travail.

Le docteur Héroux m’a écrit de Paris son enthousiasme pour
les idées que vous avez échangées autour de notre projet.

Nous serons très heureux de vous recevoir à Québec les 27,
28 et 29 avril prochains. Tel qu’entendu, vous êtes notre invité et nous
défraierons les dépenses inhérentes à votre séjour parmi nous. Je vous
réserve dès aujourd’hui une chambre pour les soirs du 26, 27 et 28 avril.
Je propose que la première journée, nous nous rencontrions pour discuter
davantage du projet; que la deuxième journée soit consacrée à une rencontre
de quelques représentants des syndicats, du patronat et du milieu médical
intéressé au projet et que dans la troisième journée, nous visitions le
Centre de Recherche de la Santé, du Sport et de l’Efficience Physique que
l’Université du Québec à Trois—Rivières a établi sous la direction énergique
du docteur Hugues Lavallée.

Je dois vous prévenir qu’étant donné les élections qui sont
prévues dans tout le Québec le mercredi 29 avril, de l’importance que
toute la population attache à ces élections, de l’animation qui entoure
habituellement la journée de votation du 29 avril, il m’est difficile de
prévoir dans les détails l’emploi de votre temps pendant ces trois jours.

.12
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Je vous serais reconnaissant cependant de bien vouloir
m’indiquer la date et l’heure de votre arrivée pour que je puisse
vous accueillir.

Veuillez recevoir, cher ami, l’assurance de mes meilleurs
sentiments.

LB/lg
Vice—Président la Recherche
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31 l4ars 1970

Monsieur le Professeur BE1IiCUET

Vice-Président de j ‘Université du Québec

2525 Boulevard Laurier

QUEBEC 10

Je viens de recevoir avec le plus grand plaisir vos
deux coilgues et en particulier le Docteur ]]ER0UX avec lequel j’ai
l’impression d’avoir établi des liaisons profondes.

Je suis heureux de voir que votre beau projet prend fotie
et d’apprendre que vous accepté la présidence de 1’ Institut de Physiologie
du Pravail.

Conme vous le savez, ce projet me paratt passionnant et
cest bien volontiers que je me trouverai i QUEiŒC les 27, 28 et 29 Avril
comne nous l’avions décidé. J’5i l’intention chez vous le
Dimanche 26 au soir et de repartir le 29 au soir pour la Californie,
mais mes projets ne sont pas encore tout b fait rigides.

Nous avons dîgouté avc le Docteur HEROUX du r8le que
je pourrai jouer. J’ insiste pour que vous vous serviez de soi dans la
mesure où je puis tre utile. Pour moi, je n’y vois pas très clair car
je suis bien ignorant des richesses et des besoins du QUEBEC.

Je me réjouis de vous revoir bient8t chez voua et vous
adresse l’expression de mes sentiments amicaux et dévoués.

A. WIS1fiR

P.S. Je vous fais parvenir sous un autre pli les trois derr4ers fascicules
de mon cours.



Cher Monsieur,

Parie, le 6 Novembre 1968

Monsieur Raymond MPOINTE

TALLTJRGISTF UNIS D ‘AMERIQUE

140 Place Crdn*sie

L02iTIOEAI 11

(Canada)

Je viens d’apprendre que je suis envoyé à Washington par le
Gouveziement français pour négocier un accord de coopération scientifique
sur la sécurité routière, dans la semaine du 18 au 22 novembre 1968.

J’en profite pour passer à Montréal. J’y arriverai par le
vo]. Air Franco AIF.31 à 13 h 10 et je dois en repartir le lendemain matin
pour Détroit. Je suis à votre disposition pour vous rencontrer dans ce bref
séjour, pour retrouver le docteur DESHkI1 ou, éventuellerent, faire une visite
à un Fonctionnaire du Gouvernement ou un membre d’une des Universités du Québec.

Je dois attirer votre attention sur le fait que mon aptitude
au travail mental sera certainement très réduite k partir de 21 b car, du fait
du décalage horaire, il sera pour moi 2 b du matin.

Je vous prie de pardonner cette information bien tardive mais
j’espère qu. vous n’y verrez que le souci de ne pas manquer une occasion de
resserrer les liens que nous aycms établis.

Mon ami, Yves LAXYO, se joint à moi pour vous adresser, ainsi
qu’au docteur DFSEA.I], ses meilleures aiiitiés.

A, WIS)ER



Cher onsieur,

A 1 ‘ooc. * J’w proo1ain voyage en Am6rique, je tui
invita par l’Univeriti du QU3EC à faire un s5jour de 3 jours (27,
23 & 29 Avril) à QtJW pour prpar.r la création db l’Institut dc
Pby*4oioaia du ravail 4out le pr5eidant est b Profes8our Irniis iLINGUI,
leut Vice Prdsident 4e 1’ U.tiverit pou.r les problèmes de rec crho.

Vous vore tw vo efforts et ceux du Docteur DELLS
semblent devoir aboutir à un ucca. Je regrette seulement que notre
a!sj I.AOO1 ne soit plui là pour voir se ralisor un do ses projets las
plus chers.

aua n’t copondmit pas iini, et, en particulier,bea
syndicalistes doivent veiliez à ce que l’Institut ait vraent une
action sur les conditions de trvail.

‘SPi YOi1 1’ QCaSiOn 4. discuter de tout celà avec
vous—ci&e ou l’un de vos o1xrateura au cours de mon prochain jo:a.

Je pense quo j’habiterai à QU3EC à l’1otel du Gouverour
et qua Je pourrai joint à l’Univorsit6 du QUEi3FC, bureau du Pofesouz’
iERLXNGUE, 2525 Lov .urior — qtJEC w, ê.i (41e) 651 — 72 -.

Je quitte Paria le 21 Avril au soir pour WA IMCTC, ZE -TORC et Q1LC.

Ssyes cher Lonsieur, de mes sentlaenta amicaux et

31 Mars 1970

Ianaieur Rayriond LPOI E

?4ALURGIs3 UNIS i)’A EiIU

140 Place Cz’4mssie

ONTFU fl
(Canada)

drous.

wia
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Monsieur le Docteur DESHAIES

230 Bd GouinEat

MŒTREAL

Canada

33 1 j9. 3-

Cher Ami,

Je viens de recevoir notre ami Lapointe de passage à Paris,
et nous nous sommes entretenu de l’état d’avancement de l’Institut de
Phrsiologio du Travail du Québec. J’ai rencontré en iranoe, à ce sujet,
le Professeur Berlinguet et le Docteur Réroux. Je voue prie de trouver
ci—joints une copie de la lettre que j’avais écrite à Monsieur Lapointe,
ainsi que le progrno de mon voyage.

Jpèro qu’il nous sera possible de noue rencontrer, le
Professeur Berlingu.et a d’aiileurs préiu une réunion avec les syndica
listes. Jécris également à Monsieur Major.

Reoeve je vous prie, l’expression de ma cordiale afliti.

A. WISNER

—j



Cher Monsieur,

16 Avril 1970

Monsieur J. MAJQR

Fédération des Pravaiileurs du Qubeo

4343 B M5tropolitain Est

MONTREAL

Canada

Je viens de recevoir Monsieur I.apointe, arec qui je
relation depuis lontenps à propos de l’Institut de Physiologie
du Québec.

suis en
du Travail

Etant donné qu’il sera en Franco lors de mon séjour au Québec,
il m’a suggéré d’entrer en relation avec vous-m&ne et le Docteur Deshaies;
je crois ci’ aillew que le Professeur Berlinguet a prévu une rencontre avec
des syndicalistes.

Je vous prie de trouver ci—joints une copie de la lettre que
j’avais écrite à lionsieur Iapointe, ainsi que le programme do non voyage.

dévoués.
Veuillez ar6er, Cher Monsieur, expsiofl de mes ontiients

A. WIER

-



MINISTÈRE
DE L’ÉDUCATION NATIONALE 41. RUE GAY-LUSSAC - PARIS-5E

_____

TEL. 033.18-27

CONSERVATOIRE NATIONAL
DES

ARTS & MÉTIERS
PARIS, LE 31 !4ars 1970

Département des Sciences
de l’Homme au Travail

PHYSIOLOGIE DU TRAVAIL
ERGONOMIE Ionsieur Rayaond LiPOINTE

MF7rMLUGISTES UNIS D’AHERIQUE

140 Place Cz’msie

MONTREU, 11

(Canada)

Cher Monsieur,

A l’occasion d’un proobain voyage en Andrique, je suis
jnvité par l’Université du QUEBEC à faire un séjour do 3 jours (27,
28 et 29 Avril) à QUEBEC pour préparez’ la création dé l’Institut de
Pizysiologie du Travail dont le président est le Professeur Louis BEBLINGDET,
également Vice Président de l’Université pour les problèmes de recherche.

Voua voyez que vos efforts et ceux du Docteur DESHAIES
semblent devoir aboutir à im succès. Je regrette seu3.ement que notre
ami LACOTE n. soit plus là pour voir se réaliser un de ses projets les
plus chers.

Tous n’est cependant pas fini, et, en particulier,les
syndicalietes doivent veiller à ce que l’Institut ait vraiment une
action sur les conditions de travail.

J’espère avoir l’occasion de discuter de tout colà avec
vous-*u*me ou de vos collaborateurs au cours de mon proobain séjour.

Je pense que j’habiterai à QUEBEC à I ‘Hotel du Gouverneur
et que je pourrai tre joint à l’Université du QUEJ3EC, bureau du Professeur
BEELINGUET, 2525 Boulevard Laurier — QUEBEC 10, Ni (41) 651 — 72 — 20.
Je quitte Paris le 21 vril au soir pour WASHGT0N, NEW—YORK et QUEBEC.

Soyez assuré, Cher Monsieur, de mes sentiments amicaux et
dévoués.

rzLi4



MINI STÈR E
DE LÉDUCATION NATIONALE

41, RUE GAY-LUSSAC - PARIS.5E

TEL. 03318-27

CONSERVATOIRE NATIONAL
DES

ARTS & MÈTIERS PARIS. LE

Département des Sciences
de l’Homme au Travail

PHYSIOLOGIE DU TRAVAIL

E R G ON 0M JE r4onsieur le Protees.ur ]3EkLINGUET

Vice...?résident de I Université du Quee

2525 3OU1eVard auir

QUBEC 10

Cher ami,

Je ‘viens do recevoir avec le plus grand plaïsir vos
deu: collègues et en particulier le Docteur IEROUX avec lequel j’ai
i ‘impresaion d’avoir établi des liaisons profondes.

Je suie heureux de voir que votre beau projet prend fotno
et d’apprendre que vous accept6 la présidence de 1’ Institut de Pkzysiolocie
du Travail.

: Conme vous le savez, ce projet nie paratt passionnant et
c’est bien volontiere que je ma trouverai à QUEJ3EC les 27, 28 et 29 Avril
coenne noua l’avions d6oid. J’ai l’intention d’arriver c1zei vous le
Dimanche 26 au soir et de repartir le 29 au soir pour la Galifornie,
mais mes projeta ne sont pas encore tout à fait rigides.

. Noua avons discuté avec 1e Docteur REROUX &u r$le quo
je pourrai jouer. J’ insiste pour quo VOUS VOUS servies de moi dans la
mesure oi je puis être utile. Pour mai, je n’y vois pas très clair car
je euis bien ignorant das richesses et des besoins du QtJiN3EC.

Je me réjouis do voua revoir bientt chez voua et vous
adresse 1’ expro3sion de mes. sentiments amicaux et dévoués.

A. WISNER

P.S. Je vous fais parvenir sous im autre pli les trois deraiers fascicules
de nion cours.



I S.. I’d Pi I. C.

IAIGXSZ l3 »‘À1ERIQUB

140 P1.eoe Crusi.

NowI’RaAL 11

A l’occasion d’un prochi{z voyage en azLque, 3e rais
iuvitd par l’Jnivoreit du QU1LBEC k tair im 3rnar de 3 3ours (27.28 øt 29 Avril) k QUEBEO pour préparer la ordatica di l’Institut de
Pbsiologi du Travail dont le prdeident est li P ofwieur Louis BRLIGU,
dgalent Tic. ?rdeident de i’Univ*rait4 pour les probia. de raohoae.

Toua vez que vos efforts •t cauz du Docteur RA.I
semblent devoir aboutir k un auoos. J. regrstte aemlement que notre
ami ZICO?3 z soit plus là pour voir se rde3iser un de ses pre3ets les
iliis chers.

Toua n’est cependant pas fini, •t, en particuli.r,la.
qndiceliets doivent veiller k ce iu. l’Institut ait vrait
action sur l conditioca de travail.

TL. 033 18-27

PARIS. LE 31 Mars 1970

Monsieur Raimond LAPOZ

(Canada)

CONSERVATOIRE NATIONAL
D ES

ARTS & MÉTIERS

Département d.s Sciences
de I’Homm• au Travail

PHYSIOLOGIE DU TRAVAIL
ERGONOMIE

Oher Nonaieur,

J’espère avoir l’ocoasin de discuter d tout o.lk a
voua.’sihe ou l’un de voa coilaborat.ure au cours de mon prochain séjour.

J• pense que j’habiterai h QUEBEC k l’Eot.l du Gouvc’neur
et que j. pourrai Itre joint à l’Université du QUEBEC, bipesu du PrcteesrwBERLINGUET, 2525 Boulevard Laurier QUEBEC 10, T (4’I) 651 72 20.Je quitte Parie 1. 21 Avril au soir pour WA.lGTCS, W.$0 et QUE.Bm,

Soyes aasur4 Cher Nonaiur, de mes sentisents amicauz etdévoués.

S [
Sl
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Votre lettre me parvient seulenent ce matin, car mon
laboratoire est situ4 41, rue Gay—Lussac — Paris 5ième et non pas
au siège central du rue Saint Martin.

Je serais très heureux de vous voir car je m’intSresse
toujours au projet d’ncttut de Physiologie du Travail du QUEBEC
et, j’ ai l’intention de visiter MŒTRFJAL et QUEBEC dans ce but, les
27, 28, 29 Avril comme prévu.

Je suis malheureusement absent de Paris du 22 au 30 Mars,
car je vais me reposer à la canppgne. Ce serait une joie pour nous
de voua recevoir dmis rotre petite maison en Touaine à condition
que ce ne soit pas 1(3 25 i1ars car je dois 8tre ce jour l daxi une
usine d’AN(ERS.

Si vous venez en TOURAINE comme je l’espère, prenez le triin
è dL-:USTERLITZ à 7 !. 50, vous arriverez à SÀIET—PIERI{E DES CCAS
(-rè d• Tours) à 9 11. 32 et je vous attendrai en voiture. Vous visiterez
un peu be beau pays oi pourrez reprendre le train à SAINT-PIERR DES
CORPS 19 H. 34, Vous orez à PARIS—AUSTRRIØITZ à 21 H.30.

La semaine suivanteje suis à PARIS le 31 Mars et à NANCT et
ST13tJRG les 1, 2 et 3 ivril. Je suis de nouveau à PARIS du 4 au 8
.vril.

la Touraine.
J’espère que tout cela va s’arranger et que vous oonDa!trez

Ne m oubliez pas auprès de Monsieur I3ERLINGUER et soyez as-iur
de mes sentiments dcvou6s.

17 Mars 1970

Monsieur Olivier BEROUX

Conseil National de Recherches

Division de Biologie

OTTAWA 7
Canada

Cher Monsieur,

A. ISNER
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GABLE ADDRESS

R ES EARC H”
ADRESSE TELÉGRAPHIQUE

DIVISION 0F SIOLOGY

DIVISION DE BIOLOGIE
PLEASE QUOTE FILE NO

5 1 14
NO DE DOSSIER À RAPPELER

NATIONAL RESEARCH COUNCIL 0F CANADA

CONSEIL NATIONAL DE RECHERCHES DU CANADA

OTTAWA 7.

Le 11 mars 1970

Professeur A. Wisner
Conservatoire National des Arts et Métiers
292, rue St. Martin
PARIS (3e) 75
Franc e

Cher Monsieur,

Le Dr. Louis Berlinguet, vice-prsidentde l’Univerit du
Quebec, m apprenait dernierement que vous lui aviez deja prepare un projet
de Centre de recherche en physiologie du travail. Comme je mhintresse à
ce projet et que je dois me rendre à Paris le 25 mars prochain, je me
demandais s’il vous serait possible de me recevoir cette journe-1à.
J’aimerais bien pouvoir discuter de ce projet avec vous.

s .Je dois me rendre a Kosice, Tchecoslovaquie, le 26 mars,
mais ce n’est pas certain. Si cette étape de mon voyage tombait à l’eau3
je demeurerais à Paris jusqu’au samedi suivant. Si le 25 ne vous
accommodait pas, je pourrais alors vous voir le 26 ou le 27.

Comme il reste peu de temps, j’apprécierais grandement une
rponse par voie arienne aussit6t que possible.

Veuillez croire, cher Monsieur, en mes sentiments les plus
distingués.

OH/em O. Hroux



J.i *U 10 plainir, ê feuiL1eênt IoxceUent buUetin de liaison
nce4ubec” do voir exptim6a queU]ue3.4ms 44m aspeoto aottels de votre effort
ecer!at rzt6 Qubeo t, e icm.lior, tre inteutiœk dO QZ’60X
do ifltitut3 do Cela m’a dœm 1’ 46e 1o vms 4resser, par œaap
ter’ votre infomation, les 5 faaøioules q.* j’ai fait paraitre h 1’ntetion des
tudits du Coniervatoix et qui oouportent im srnoin et dai figures pour
ChtLUe numd. 2ri3 autr iaaauIes nzr zore à paitre.

Ces dosznt ont ccmt un certain sucba i ruoe et 1ans
oertains poys europena.

3, vc*s joins 41eaœt le tezte d’un expon q.i j’ai eu l’ooca
nion de faire au œnga du 50ème amiivereaire du i3ureu Xnternational du Travail,
au sujet des diverses ndalits de notre enaeiiaent.

Je dois preenter un rapport h Dtroiê en mei 1970, et je me ferai
un plaiair do vo’a saluer au u6bec à cette ocoa3io, si mus 3uez uti de me
recevoir

Veuillez agr6er, I4Qnaieur 10 Pr6elÂent, l’expression do rase senti-.
ntn ar4ijoaux et dfroués.

Â. Wiener

?arie, 10 12 Novembre 1969

Mensienr vera
Prsidoet de l’tiereit6 du Québec

2523 Bc,ulevcu laurier

Santew’or — QUéb.O

(cenda)

1oneiir le Président,



J. t’envoie d—joint le dible de la lettre q.u 3e viens d’ 6orire
à notre ami Ri’verin. Ne vois dans s d4nsrches aucune tentative de relancer
une candidature que je n’ai pas poe4e et qu’ il me serait diffioie d’honorer.

J’ai aeuieniit une gzande envie de vbir l’Universit6 du Qubeo
prendre la tète du mouvement des iLlées dans le domaine des conditions de travail
en Am4rique du Nord et j’oapre voir r4alieer dans ton pays plus vite que dwi
le mien toutes sortes de oIses iiportantes pour 1’ i.nustrie et les travailleurs
qui la servent.

Bien amioalement toi,

A. Wiezr

r
Paris, le 12 Ilovembre 1969

Monsieur Pierre Martin

Vioe-Psi1ent de I ‘Université du Qudbeo

2525 Boulevard Laurier

Sainte—Foy Québec

(Canada)

Cher ami,
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Le Québec et la France ont un avenir commun
celui de la Francophonie.

L a ville de Québec a été fondée dix-huit ans avant celle de
New York. La langue française est la première langue étran

gère qu’ont entendu les Indiens de l’Est. Elle est encore parlée
par 5 millions d’habitants rassemblés le long des rives du Saint
Laurent, à l’est de l’énorme continent américain. Cinq millions
d’hommes, de femmes et d’enfants qui sont fiers de la parler et
qui luttent pour la conserver, et non pas comme une langue morte,
mais comme une langue vivante, assez souple et précise pour être
un véhicule d’échange parfaitement adapté au monde moderne.
Ce numéro de France-Québec » présente ses voeux à une entre
prise qui sera et est déjà un des honneurs de cette langue, un des
fleurons de la francophonie: la nouvelle Université du Québec,
née au prix des plus courageux efforts. Cette université ouvre
cette année ses portes. La technologie la plus avancée y sera
pensée en Français. L’avenir (car qu’est-ce qu’une université
moderne, une université pilote, sinon un ascenseur pour l’avenir?)
y sera pensée en Français. Il nous a semblé que cela était assez
important pour que nous y consacrions la plus grande partie de
ce numéro. Il nous semble que l’expérience que constitue l’ouver
ture de cette université est aussi passionnante pour les Français
que pour les Québécois. Car nos deux peuples n’ont pas seulement
en commun leur passé, mais aussi leur avenir.

Je journal français
qui vous fait découvrir

Je québec

Au delaH
c’est en Français qu’ont pensé et travaillé les ingénieurs des
prodigieux ouvrages de Z’Hydro-Québec. photo Hydro-Québec



journal des
relations franco-
québécoises

• En septembre, le mi
nistre des Affaires cultu
relles du Québeç, M. Jean.
Noél Tremblay, a passé
è Paris quelques jours
(séances de travail avec
divers responsables fran
çais).

• M. André Marier, du
ministère de l’Industrie et
du Commerce, est arrivé
è Paris où il doit prochai
nement prendre la direc
tion de la section écono
mique è la Délégation
générale du Québec. Il
remplace à ce poste M. Pa
trick Hyndman qui diri
gera le nouveau bureau
économique du Québec à
DLsseldorf.

R La troupe du Théâtre
populaire d’Alma a parti
cipé au Festival mondial
du Théâtre d’Amateurs
qui a eu lieu è Monaco
du 29 août au 7 sep
tembre. Elle a présenté
« L’arme au poing ou
larme è l’oeil de Domi
nique de Pasquale, étu
diant è l’Université de
Montréal.

R Des élections législa
tives partielles vont avoir
lieu, le 8 octobre, dans
quatre circonscriptions au
Québec

• Le Dr L. Hamelin, du
Centre d’Etudes nordiques
de l’Université Lavai, di
rige une délégation de six
savants au 8’ Congrès de
l’Union Internationale pour
la recherche quaternaire
(30 août - 5 septembre).

• Au colloque interna.
tional de Culture et Pro
motion à Biarritz (du 2
au 11 septembre sur le
thème développement
social), cinq experts qué
bécois.

• Le 31 août, la petite
ville de Richelieu, située
à 40 km de Montréal, a
été jumeléee avec son
homonyme français en
Indre-et-Loire. Le premier
ministre québécois a pré
sidé la cérémonie.

élections
au québec

Au début de l’été, 2.348 délégués de l’Union
Nationale se sont réunis au Cotisée de Québec
pour élire le chef de leur parti. Ce congrès
extraordinaire faisait suite à la mort inopinée
de M. Daniel Johnson. Ces élections avaient pour
le Québec une importance capitale. On sait en effet
qu’au Québec le premier ministre est le véritable
chef de l’Etat et que le chef de la formation
politique qui a obtenu le plus de sièges à
l’Assemblée législative est automatiquement désigné
à ce poste. M. .îohnson était chef de l’Union
Nationale, le parti au pouvoir, et de ce fait premier
ministre. A sa mort, M. Jean-Jacques Bertrand,
en sa qualité de vice-président du Conseil exécutif,
lui succéda. Pour pouvoir rester premier ministre,
il lui fallait se présenter à la chefferie de son parti.
Il l’a fait. Il a été élu.
Dans son premier discours, il a fait état de la
situation internationale du Québec. « France
Québec)) se doit de rapporter ses paroles
« Nos ancêtres se sont fait un pays à la force de
leurs bras. Nous allons dans ce siècle de commer
cialisation et de consommation nous tailler la place
qui nous revient sur le continent nord-américain
en nous servant de notre génie. Ce même génie
que nous avons utilisé pour simplement survivre.
Et pour prouver au monde entier ce que le Québec
sait faire, — nous allons compléter et activer le
réseau de succursales du Québec et l’établir à
l’échelle mondiale.
Il existe déjà des maisons du Québec à New York,
Paris, Londres et Milan. D’autres ouvrent leurs
portes présentement à Dallas, Los Angeles, Chicago,
Boston et Dusseldorf.
D’ici quelques années, un réseau complet de
succursales du Québec existera à travers le monde.
Ces succursales ont maintenant deux fonctions
principales : celle de populariser et vendre nos
produits, celle de rechercher du capital et d’inciter
les industriels à venir s’établir au Québec (...).
Nous ne pouvons vivre renfermés sur nous-mêmes.
il va nous falloir respirer. Nous allons ouvrir les
portes. »

Spc
La rentrée universitaire
va bientôt avoir lieu, en
France comme au Qué
bec. Un grand moment
dont, en partie, nos ave
nirs communs dépendent,
et sur lequel désormais
l’attention du monde en
tier est attirée. Le Qué
bec, pays neuf, a connu
à une moindre échelle les
problèmes de la France
à ce sujet. Cependant,
comme la France, il a été
conduit à prendre des dé
cisions rapides et impor
tantes. Le système d’en
seignement vient d’y être
refondu, et une nouvelle
université basée sur trois
Centres (Montréal, Chi
contimi, Trois Rivières)
vient d’y être créée.
Les pages qui suivent pré
sentent un certain nom
bre d’indications sur les
buts et les raisons de la
nouvelle Université du
Québec. ils valent d’être
médités. A ces buts et ces
raisons, la France n’est
parfois point étrangère
la francophonie, jamais.
il y a trois cents ans,
sur ces terres boisées,
Jacques Cartier apportait
un germe de culture fran
çaise. Le germe est de
venu, en automne 1969,
une grande université
dont le mot d’ordre est
« la roue de l’Université
du Québec tournera d’au
tant mieux que plus de
rayons convergeront vers
son centre ». Le soutien
de la France doit être l’un
de ces rayons.
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iâl université une nouvelle
université s’ouvre
au Duébec.
Tout le monde
francophone
en parle.

E
n introduction à nos articles
sur la nouvelle Université du
Québec, il nous paraît utile

de publier quelques extraits
d’une conférence de M. Alphonse
Riverin, président de l’Univer
sité du Québec. Les idées géné
rales qui y sont exprimées doi

vent évidemment être en tête de
tous ceux qui abordent la ques
tion de l’enseignement. Les pa
ges suivantes présenteront les
applications que ces idées ont
reçues au Québec.

Le problème de l’université
face à l’innovation est l’un des

plus importants de notre épo
que (...). Qu’allons-nous faire.
comment allons-nous procéder,
pour réussir cette mutation radi
cale, ce passage d’un âge à un
autre? Dans quelle mesure se
rons-nous capables d’assumer le
rôle qui est le nôtre, dans ce

bouleversement dont nous com
mençons à percevoir les pre
miers signes? Les responsables
du milieu socio-économique, des
industries, des commerces, des
universités aussi, sauront-ils être,
oui ou non, à la hauteur des
responsabilités dont ils se trou
vent aujourd’hui chargés? Sau
ront-ils, tous ensemble, passer
de la civilisation industrielle, de
la civilisation des techniques, à
la civilisation postindustrielle,
qui est celle de l’invention, de
l’innovation, de la créativité ? (...)

En un siècle et demi, de 1800
à 1950 environ, le monde est
passé d’une civilisation agricole,
de type moyenâgeux, à une civi
lisation industrielle et commer
ciale, où la puissance écono
mique venait de la possession de
l’argent, du capital. Aujourd’hui,
l’Amérique du Nord entre déjà
dans la civilisation postindus
trielle, où le savoir devient le
facteur déterminant au point de
vue économique (...).
« L’important, en effet, n’est plus
tellement d’appliquer des tech
niques, de mettre en oeuvre des
recettes toutes faites, apprises
par coeur par des générations
d’écoliers studieux. Non, l’impor
tant, de plus en plus, est au
contraire de savoir adapter, de
savoir utiliser ses connaissances
pour résoudre des problèmes
dont la solution, justement, n’est
écrite dans aucun livre (...).

C’est le savoir, je veux dire sa
bonne utilisation, qui crée et en
gendre la productivité, et non
l’inverse. Des chiffres nous don
nent à réfléchir : 90 0/0 des scien
tifiques de tous les temps vivent
encore aujourd’hui 30 millions
de livres ont été publiés de par
le monde entre 1450 et 1950, et
autant entre 1943 et 1968 (...).

Le défi que nous lance l’épo
que, c’est celui de l’imagination,
de la créativité. Par la force des
choses, nous entrons en même
temps dans l’âge où le savoir
devient — et pour cause — un
facteur déterminant de richesse.
De la concordance entre ces
deux éléments de civilisation, la
nécessité d’innover et le rôle
prédéterminant du savoir, devrait
naître un nouveau type de rela
tions entre le milieu socio-éco
nomique d’une part, et l’univer
sité de l’autre, »

De l’époque de Jacques Cartier jusqu’en 1950, il n’a pas été écrit plus de livres que depuis vingt ans, Jacques Cartier
(ici représenté au fusain par P. Gandon en juin 1934, à l’occasion de son quatrième centenaire) était un «découvreur
Ce rôle de « découvreur ‘., c’est aujourd’hui, en automne 1969, la nouvelle Université du Québec qui le revendique.
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les points-
clés de
l’Université
du Duéhec

1. participation
du milieu
socio-économique
L’un des projets auxquels l’Uni
versité du Québec tient le plus
touche à un domaine qui, trop
longtemps délaissé, est particu
lièrement faible au Québec
celui de l’administration des
entreprises. Il est donc apparu
urgent de créer un véritable
centre de recherche en admi
nistration industrielle et com
merciale. Un centre qui aurait
la triple vocation de faire de la
recherche, de former des cadres
hautement qualifiés pour l’ad
ministration des entreprises, et
de servir de centre de consul
tation pour ces dernières.
Un projet de cette ampleur, de
cette ambition, ne peut pas être
l’affaire de la seule Université
du Québec. En effet, la colla
boration des milieux des affai
res, de l’industrie et du travail
sera nécessaire pour la réalisa
tion et le fonctionnement de cet
organisme qui réclamera des
investissements de plusieurs
centaines de milliers de dollars.
Mais cette opération, capitale
pour l’économie québécoise
dans son ensemble, n’est pas le
seul domaine où l’Université du
Québec et les entreprises indus
trielles et commerciales peuvent
collaborer. En effet, l’Univer
sité du Québec veut, pour réa
liser sa vocation provinciale),
s’intégrer à la société québé
coise.
Aussi l’Université du Québec
sollicite-t-elle la participation
du milieu socio-économique.
Celui-ci est déjà représenté, au
terme de la Loi, dans différents
organismes: l’Assemblée des
gouverneurs ou les Conseils
d’administration des universités
constituantes.
Mais il faut envisager des for
mules plus poussées de partici

pation. Dans le domaine de
l’enseignement, des spécialistes
des entreprises québécoises peu
vent être appelés à participer à
l’élaboration et à l’ajustement
des programmes, à donner des
cours ou à organiser des ses
sions d’étude. Ces formules
d’enseignement coopératif peu
vent aller plus loin encore:
ainsi peut-on envisager des
échanges de professeurs et de
spécialistes des affaires, des in
dustries, du commerce, les uns
occupant temporairement les
fonctions des autres. Des for
mules d’éducation permanente
devraient également être mises
sur pied, les entreprises en
voyant à l’Université des em
ployés à perfectionner.
Mais les entreprises indus
trielles et commerciales peuvent
encore participer à l’autre vo
cation fondamentale de l’Uni
versité, à savoir la recherche.
Elles peuvent jouer le double
rôle de stimulants et de béné
ficiaires de la recherche.
Il est aujourd’hui évident que
la puissance de l’économie d’un
pays dépend en très grande
partie du développement et de
l’originalité de la recherche qui
y est faite.

2. nouvelles
méthodes
d’évaluation
des résultats
C’est sur de nombreux critères,
et non pas seulement sur quel
ques examens, que seront éva
lués les étudiants de l’Univer
sité du Québec. En adoptant le

guide provisoire pour l’éva
luation des résultats >, l’Assem
blée des gouverneurs a opté
pour un système d’évaluation
continue et progressive du tra
vail de l’étudiant. Cette résolu
tion fait suite à une recomman
dation de la Commission tech
nique consultative des études,,
où siègent des représentants des
étudiants et des professeurs.
Ce système d’appréciation des
résultats vise à réduire au maxi-

Spécial FRA
QE

J

4 N

\

Entre cet entant qui court dans l’immense nature québécoise et ce chercheur
déjà chevronné, il y aura un jalon intermédiaire capital : l’université de langue
française du Québec.
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université
mum les éléments du hasard,
en tenant compte de tous les
éléments susceptibles de révéler
le niveau d’apprentissage et de
formation de l’étudiant. Ainsi,
au chapitre des modes d’éva
luation, retrouve-t-on toutes les
formules du travail personnel
ou d’équipe, des travaux pra
tiques, des exposés, des sémi
flaires; les tests objectifs, les
vérifications courtes et pério
diques, les examens écrits à
livre ouvert ou fermé, les exa
mens oraux sont également du
nombre. Cependant, il est prévu
que l’examen final, quand il a
lieu, ne doit jamais être pré
pondérant, mais s’ajouter sim
plement aux autres évaluations
faites pendant la session.
Le point le plus intéressant de
ce guide provisoire pour l’é
valuation des résultats dans un
cours donné est toutefois
l’importance qui est attachée à
la participation des étudiants
pour l’élaboration des politi
ques d’évaluation, pour le choix
des modes et des critères d’éva
luation et pour les projets d’exa
mens. c La participation des
étudiants est à favoriser et à
inventer , est-il écrit.
En tout cas, il est déjà prévu
que c le choix des modes d’éva
luation et la pondération à
attribuer à chacun d’eux sera
l’objet de djscussion et d’en
tente entre les étudiants et
l’équipe de professeurs et d’as
sistants dans les quinze jours
qui suivent le début des cours,
et sera soumis au comité de fa-
mille pour avis .

runiversité
en voyage
à Paris
Une délégation de l’Univer
sité du Québec composée de
MM. Alphonse Riverin, prési
dent de l’Université du Québec,
Maurice Boisvert, vice-président
à l’enseignement, Louis Berlin-
guet, vice-président à la recher
che, et Pierre Martin, vice-pré
sident à la planification, vient
d’effectuer un voyage en Eu
rope qui l’a successivement

menée à Paris, Grenoble, Ge
nèye et Ulm.
Des contacts ont été pris dans
ces différentes villes avec des
personnalités et organismes eu
ropéens en vue de la création
éventuelle, à l’intérieur de
l’Université du Québec, d’insti
tuts de recherche sur les scien
ces de l’eau, les questions ur
baines et régionales, la prospec
tive, de centres de recherche en
épistémologie cybernétique, en
physiologie du travail et d’un
centre interdisciplinaire de re
cherche en arts.
Le but de ce voyage était prin
cipalement de rencontrer des
personnes effectuant des tra
vaux dans les différents do
maines qui viennent d’être évo
qués, de prendre connaissance
de leurs projets et d’envisager
la possibilité pour les futurs
centres québécois d’avoir des
interlocuteurs réguliers en Eu
rope. Les modalités d’échanges
en personnel de chercheurs ont
également été examinées.
De plus des contacts ont été
établis avec le ministère fran
çais de l’Education nationale
afin de discuter des expériences
respectives de réformes univer
sitaires et d’échanges possibles
de chercheurs.

la coopération
au service de la
technologie
Souhaitant introduire et géné
raliser, dans la classe du se
condaire II, l’enseignement de
la t technologie • qui a pour
but de donner aux élèves
un esprit d’analyse technique
appliqué à des mécanismes sim
ples, la Direction générale de
l’Enseignement élémentaire et
secondaire a demandé, il y a
quelques mois, au Service de la
Coopération avec l’extérieur et
au Centre Franco-Québécois de
Développement de l’Enseigne
ment Technologique (CEDET)
d’organiser, en France, une
mission québécoise qui étudie
rait la pédagogie et la méthodo
logie de l’enseignement de la
Technologie dans les classes de

3’ et 4’ de l’enseignement se
condaire français.
Cette mission, qui s’est effecti
vement déroulée au mois de
juin, est en train de mettre sur
pied, grâce à l’étude entreprise
en France, une expérience pi
lote d’ c Initiation à la Techno
logie qui se déroulera à partir
de septembre prochain dans
quelques écoles polyvalentes de
la région de Montréal.
Afin de faciliter et éventuelle
ment de corriger, au tout début,
cette délicate expérience, une
mission française composée de
trois professeurs de Lycées tech
niques ainsi que de M. l’ins
pecteur Gabriel Monchecourt
s’est rendue au Québec.

la francophonie
au service de
l’automatisation

Le premier séminaire de perfec
tionnement en automatisation à
l’intention de quelque soixante
professeurs de l’enseignement
professionnel des niveaux se
condaire et collégial, vient de
se terminer dans les locaux du
C.E.G.E.P. Vieux-Montréal.
Ce séminaire qui s’inscrivait
dans les plans de perfectionne
ment de la Direction générale
de la formation des maîtres fait
suite aux recommandations émi
ses dans le rapport de la mis
sion française en Automatisa
tion qui s’était déroulée au.
Québec au mois de mars
dernier.
Animé par une importante
équipe de professeurs français
dirigée par M. l’inspecteur gé
néral Roger Chappert, ce sémi
naire avait pour programme:
— l’étude de l’algèbre de Boule,
— les automatismes à pro
gramme fixe,
— les automatismes à progra
me variable.
Il a bénéficié en outre de prêts
spéciaux en matériel didactique
de la part d’entreprises tant
françaises que québécoises (Cli
max-France, Crouzet, SEGE
LEC-Canada, Wambee Ltd.
Cowper Co. Ltd) ainsi que

d’une importante maison d’édi
tion française (Editions Fou-
cher) qui ont ainsi tenu à mani
fester leur intérêt à l’expé
rience.

entre l’E.N.A.
et la
“business school”

Comme la France, le Québec
aura son école nationale d’ad
ministration. La décision a
été prise après une longue
étude, et plusieurs missions sur
l’E.N.A. Française.
H est très vite apparu que
l’Université du Québec offrirait
un cadre adéquat pour la créa
tion de l’Ecole nationale d’ad
ministration: le contact avec
l’appareil administratif d’une
part, et avec le milieu univer
sitaire de l’autre, pourra en
effet être assuré par cette uni
versité à vocation provinciale.
Sans préjuger des initiatives
que pourra prendre en ce do
maine le conseil d’administra
tion de l’Ecole, on peut prévoir
que les programmes d’études
seront axés sur trois grands
thèmes: les sciences humaines
appliquées, les techniques mo
dernes de gestion, la recherche
et la discussion sur les poli
tiques des administrations pu
bliques. Ainsi, la formule de
l’Ecole se situe-t-elle entre
celles des t business school.
américaines et de l’Ecole natio
nale d’administration (E.N.A.)
française.
Le but de rilcole nationale
d’administration ne sera pas
de se substituer aux facultés
déjà existantes dans les diffé
rentes universités québécoises.
Au contraire, c’est avec toutes
les universités intéressées qu’elle
voudra fonctionner, et c’est
comme une véritable £ école de
réseau • qu’elle veut se pré
senter. Car l’Ecole ne cher
chera pas à se poser en concur
rente des facultés en question,
spécialisée qu’elle sera dans le
domaine de la formation et du
perfectionnement des adminis
trateurs publics.
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F’HWN& I
QUEBEC ie Français

tel qu’on le parle au Duébec
Dans ce numéro spécial de « France-Québec » il nous u paru opportun de faire une place aux problèmes qui
s’attachent tout particulièrement à la langue française. Les trois articles que nous publions ci-dessous ont paru
récemment dans u Hebdo-Educatjon », bulletin bi-mensuel du Ministère de l’Education Québécois sous la
signature originale de u Chrysostome ». Chrysostome est une sorte de très spirituel Etiemble Québécois. Nous
pensons que nos lecteurs tireront plaisir et intérêt de ses lignes alertes. Car, on le verra, ce qui est valable au
Québec l’est tout autant de notre côté de l’Atlantique.

l’étudiante
agressive
En France, mon cher monsieur,
le français est encore plus angli
cisé qu’ici I Pensez à .‘ week
end , à «catch», à meeting .
C’est au Québec que le français
est le plus pur.
Allez donc répondre à de pareils
jugements sommaires! L’étu
diante qui vous parle a dû, une
fois ou deux cette année, ouvrir
un journal ou un magazine de
Paris. Peut-être même a-t-elle
traversé l’Atlantique, heureuse
d’aller enfin constater, s’en pour
léchant d’avance, qu’il n’y a en
France rien de bon et surtout
pas la langue française.

Toujours est-il que l’instant
d’après elle se penche avec
condescendance sur votre Re
nault (elle est quand même

cute la Renault...) et trouve
bien drôles son • muffler, son
«jack’., son «hood., ses «tires»
Michelin. Elle daignera même
se dire tout haut qu’un petit
«chaur’. comme ça «devrait»
être «I’fun - à conduire. Seriez
vous .‘blood’., monsieur, de me
laisser l’essayer?
Reconnaissons que le français,
même en France, emprunte à
l’anglais contemporain un nom
bre impressionnant de termes
techniques, sportifs, commer
ciaux, etc. A d’autres époques,
l’anglais en empruntait propor
tionnellement encore plus au
français. Chacun son tour, et
d’ailleurs le français recom
mence à en fournir aux autres
langues, comme dans le cas tout
récent de concertation (des Qua
tre Grands au sujet du Moyen-
Orient). Mais reconnaissons éga
lement que, si les Français em
pruntent trop de mots à l’anglais
(comme autrefois à l’italien, à
l’espagnol, à l’allemand), nous
en empruntons pour notre part
bien plus. Enormément plus.
Souvent sans même nous en
apercevoir («laissez cette porte
fermée», au lieu de tenir la porte
fermée; «lentement, au lieu de

ralentir; «hommes au travail»,
au lieu de travaux; et cetera,
mille fois et cetera).
La langue française se porte in
finiment mieux en France que
chez nous, et c’est vers la
Franco qu’il faut nous tourner si
nous voulons acquérir les quali
tés propres, les qualités insur
passées de cette langue. Cette
langue qui est la NOTRE.

deux accents
sur “quéhéqois”
s.v.p.
L’excellent «Guide du journa
liste» de la Presse canadienne,
qui promet de relever d’une ma
nière sensationnelle le français
de certains journaux, a retenu
malheureusement l’orthographe
québecois», avec un seul ac
cent aigu. On entendra donc la
radio prononcer «québ’cois *,

ce qui, non seulement décroche

les râteliers, mais n’est pas
conforme à la prononciation sé
culaire des principaux intéres
sés. La petite Québécoise ty
pique, dont les «jolis yeux
doux» et le minois expressif ont
charmé tant de voyageurs et
de... Québécois, n’a jamais été
appelée par personne la Québ’
coise.
«Québec- n’est pas le seul mot
français en -oc qui reçoive des
suffixes. Il y a aussi «bec» tout
court, et «grec». Bec donne
becqueter, qui s’écrit aussi bé
queter mais jamais bequeter.
Les autres dérivés de bec sont
becquée ou béquée (mais pas
bequée), bécane, bécard ou bec
card, bécasse, bécasseau ou
béchot, bécassine, bécot, béco
ter. Et grec donne grecque et
grecquer, de même que gré
ciser. Ou bien l’on garde le
son è (e ouvert) et l’on double
la consonne qui le suit, ou bien
le son devient é (écrit avec un
accent aigu).

cHRYSOSTOME.

perdus dans la
mer anglophone
L’Amérique latine est toute pro
che, aussi proche de Montréal
que les Rocheuses, et nous y
sommes chez nous. Tout Qué
bécois qui parle un peu l’espa
gnol (ou le portugais) se dé
couvre en arrivant là une dimen
sion nouvelle, insoupçonnée,
exaltante. Les Latins sont en
majorité dans notre Nouveau
Monde. Et nous sommes pres
que de leur nombre. Plus nous
sommes français et plus l’Amé
rique latine nous revendique
comme une part d’elle-même,
car elle est très française elle
aussi, plus encore que nous
à certains égards ,et elle aime
traditionnellement ce qui est
français. Chrysostome, quand il
se disait Français du Canada,
était accueilli avec un véritable
enthousiasme. L’Amérique latine,
littéralement, nous appelle. Vo
care, appeler. Nous avons là une
vocation nationale.
Et cette vocation, qui est irré
sistible, vitale, nous ne pouvons
y répondre que si la puissante
masse anglophone d’Amérique
du Nord est dans le jeu, car il
faut passer par les Etats-Unis
pour aller au Mexique. Voilà
donc une nouvelle donnée de
notre situation dans le monde:
notre coeur est tourné vers les
Latins du Sud, mais la raison
nous impose, pour pouvoir com
muniquer avec ces deux cent
soixante millions de cousins, de
vivre en bonne intelligence avec
les Etats-Unis. Autant, donc,
nous avons besoin moralement
de nous sentir solidaires de
l’Amérique latine, autant il nous
est indispensable que soient
sains les rapports des Etats
Unis avec elle et avec nous.
Seconde vocation nationale, par
conséquent: celle de concilia
teurs naturels entre les deux
grandes communautés du Nou
veau Monde le jour où nous
prendrons enfin conscience de
ce devoir, de cette nécessité.

Un joli visage de la jeunesse québécoi.se (Claudine Monfette dans
«Jusqu’au coeur », film de Jean-Pierre Lefebvre). Mais cette jeune
étudiante parle-t-elle un français aussi parfait que ses traits 7
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un sociologue
pose “la question
du Duébec Il

Un livre important vient de pa
raître chez Seghers, dans la
collection Evénements: s La
question du Québec s, par Mar
cel Rioux, professeur de socio
logie à l’Université de Montréal.
La question du Québec, le
monde entier en a découvert
l’acuité en 1967, lors de la spec
taculaire prise de position du
Général de Gaulle. Dans ce
livre, Marcel Rioux en éclaire
aujourd’hui les arcanes. A la
fois sociologue, historien et ana
lyste des faits politiques, il mon
tre comment les fluctuations de
l’histoire du Canada, l’évolution
du peuplement et des consé
quences culturelles, les antago
nistes ethniques, les méthodes
d’administration ont peu à peu
amené le Québec à ce qui appa
raît aujourd’hui à une grande
partie de ses citoyens comme la
situation d’une nation dominée
politiquement et économique
ment, menacée et en définitive
colonisée. ‘i La question du Qué
bec, en 1969, écrit-il, c’est la
prise de conscience de cette
domination et de cette menace.

cadre de l’office franco-québé
cois pour la jeunesse, le 9roupe
de recherche et d’éducation pour
la promotion (G.R.E.P., 13, rue
des Petites-Ecuries, Paris-10’) a
consacré un numérc, spécial de
sa revue «Pour », à l’éducation
d’adultes au Québec.
Le groupe a notamment étudié
l’opération TEVEC, la remarqua
ble expérience pilote de télévi
sion éducative qui a eu lieu cette
année dans la région de Chicon
timi, ainsi que l’éducation per
manente à l’Université de Mont-
réai.

W France-Québec a déjà cité
en exemple l’opération TEVEC
il s’agit de la programmation à
la télévision, à différentes heures
de la journée, de 28 séries d’é
missions éducatives, mais l’origi
nalité de l’opération est que les
téléspectateurs suivant ses émis
sions peuvent, en fin d’année,
passer un examen, et recevoir
un diplôme correspondant en
tous points à un diplôme d’en
seignement habituel. Tout au
cours de l’année, les élèves-télé
spectateurs correspondent... avec
un ordinateur et un «assistant »

scolaire passe périodiquement
les voir à domicile. Plus de 32.000
adultes se sont inscrits aux
cours Tevec, mais en fait, ils ont
été plus de 50.000 à suivre les
émissions.

• Le service d’Education per
manente de l’Université de Mont
réaI a été créé au printemps
1968. lI met à la disposition des
adultes un grand nombre de
cours qui ont lieu le soir ou le
samedi : cours crédItés qui per
mettent d’obtenir une licence,
cours de promotion du travail

sanctionnés par des examens,
cours de promotion culturelle
(qui englobent la lecture rapide
et l’initiation à l’audio-visuel).

échanges
de stagiaires
Le Centre franco-québécois de
développement de l’enseigne
ment technologique (C.E.D.
E.T.) et le Service de co
opération avec l’extérieur du
ministère de l’Education ont
animé, au cours des mois de
juillet, août et septembre, des
stages dans les industries qué
bécoises et françaises, à l’inten
tion de cinq finissants des
C.E.G.E.P. de Sainte-Foy et du
Vieux-Montréal (Québec)) et
de cinq autres de l’Institut uni
versitaire de technologie d’An
gers (France).
Par ces échanges de stagiaires,
le Centre franco-québécois de
développement de l’enseigne
ment technologique, vise à
confronter les formations dis
pensées dans les C.E.G.E.P.
québécois et dans les LU.T.
français (instituts universitaires
de technologie), formations
que l’on considère très souvent
comme équivalentes.
Cette première expérience d’é
changes d’étudiants de niveau
collégial devrait permettre d’a
méliorer, pour les années à
venir, des actions de coopéra
tion de grande envergure.

journal Suite

Vient de paraître: un
tiim de Raymond Garceau,
» VIVE LA FRANCE I
Son sujet: Les contacts
entre un instituteur fran
çais et une paroisse cana
dienne.

• L’Agence littéraire des
éditeurs canadiens - fran
çais vient d’être créée. Son
but: promouvoir à l’étran
ger le livre québécois (dé
veloppement des ventes
et achats des droits).

• Cet été, augmentatoin
de l’indke de fréquenta
tion du • Centre de diffu
sion du livre canadien-
français » à Paris. Rappe
lons son adresse : . Librai
rie L’Ecole, 11, rue de
Sèvres, Paris (6’). Tél.
548-71-68 / 06-10 / 28-82.
Son catalogue est envoyé
gratuitement sur demande.

• La collection de ma
nuscrits anciens des Archi
ves du Québec vient de
s’enrichir de plus d’un
demi-million de docu
ments originaux du régime
français. Ce sont pour la
plupart des minutes origi
nales des 90 notaires qui
ont exercé dans la région
québécoise.

• Deux subventions ac
cordées par le gouverne
ment du Québec : l’une
pour la révision en pro
fondeur du •Dictionnaire
Technique Général An
glais-Français., l’autre à
Mgr René Belanger pour
qu’il poursuive ses recher
ches sur l’influence des
Basques au Québec au
XVI’ et XVII’ siècles.

W Les 12, 13 et 14 sep
tembre au Lac Beauport,
Congrès des Relations In
ternationales de Québec.
I.e Centre d’études de Po
litique étrangère de Paris
a participé à son organi
sation.

• L’institut International
de Droit d’Expression Fran
çaise (l.D.E.F.) a tenu son
congrès annuel à Mont-
réai à partir du 7 septem
bre. 150 juristes de 30 pays
d’expression française y
ont discuté de l’organisa
tion judiciaire dans les
Etats et sa coordination à
l’échelon des pays franco
phones. 14 ministres de la
justice y ont participé. La
France y a délégué M. PIe
van, ministre, et M. René
Cassin, prix Nobel de la
Paix, notamment.

un rapport français
sur l’éducation
des adultes
De retour d’une mission au
Québec. qui s’inscrivait dans le

LA COOPERATION TECHNIQUE

vciTus
UN NOUVEL AGENT
A L’IMMIGRATION

A PARIS
Il y a six mois, nous an
noncions la création au
Québec d’un Ministère de
l’immigration. Le Québec,
cet immense pays est peu
peuplé: l’immigration est
un facteur essentiel de son
développement, et le gou
vernement québécois en a
parfaitement conscience.
C’est pourquoi il a en
voyé à Paris, le 1” sep
tembre, un agent d’infor
mation à l’immigration qui
résidera à demeure dans
la capitale. Le nom de cet
agent est d’ailleurs bien
connu des Français puis
qu’il s’agit de M. Jean
Teinturier, journaliste, qui
était jusqu’à maintenant
correspondant du «Mon
de» au Québec.

Un prospectus, que nous reproduisons ci-dessus est actuelle
ment largement diffusé au Québec. Il invite les industriels
québécois à multiplier leurs échanges de stagiaires et leurs
missions en France. Ce sont, bien entendu, les couleurs
françaises, bleu, blanc, rouge, que porte l’engrenage de
gauche, que nous avons dil reproduire en bleu et tlanc.
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D ans la région de Québec, comme
dans celle de Montréal, des cen

taines et des centaines de maisons
isolées remontent au régime français.
Au détour des chemins creux ou le
long des autoroutes, elles dressent leurs
silhouettes trapues. Leurs fenêtres irré
gulières clignent de l’oeil au touriste fran
çais. Ce n’est pas sans un pincement au
coeur qu’il les aperçoit. Il les reconnaît
tout de suite comme de vieilles, douces
et discrètes amies.
Elles ne se livrent pourtant pas facile
ment. Leurs toits pointus cachent à demi
leurs visages. Rares sont les fenêtres,
épais les murs chaulés en blanc ou aux
moellons apparents. Qu’importe, elles
nous sourient.
Il n’y en a pas deux de semblables: cha
cune à ses caractères, ses proportions,
son allure générale, sa mouluration. Ce
pendant en étudiant avec attention ces
maisons rurales, on constate que s’y fon
dent intimement deux styles: d’une part,
les proportions et la technique propres
au style roman, qui se sont longtemps
conservées pures sur tout le territoire
français, notamment dans les provinces
de l’ouest; d’autre part, le décor et
la mouluration du style classique du
XVII’ siècle — décor des portraits et
mouluration des larmiers, des portes et
des fenêtres. Dans l’art de construire des
maisons isolées, les maîtres maçons qué
bécois ont fait merveille avec la fusion
de ces deux styles.

Directement de Bretagne...
Ç don leur emplacement géographique,
3 on peut classer les maisons rurales
du Québec ancien en deux types diffé
rents: la maison montréalaise et la mai
son de la région de Québec.
R La maison montréalaise, courte, mas
sive, profonde, flanquée de cheminées
énormes et de coupe feu, construite de
gros cailloux noirs ou de ton rouille,
noyés dans un épais mortier blanchâtre,
semblant sortir de terre comme une for
teresse domestique, la maison montréa
laise nous vient directement de la Bre
tagne.
Quelle que soit leur taille (il en est de
toutes menues, comme des imposantes et
spacieuses) l’aspect rugueux de leur ma
çonnerie frappe, comme l’importance
architecturale des cheminées.
La disparité des fenêtres vient elle aussi
directement de France : elle est un sou
venir des impôts qui, chez nous. frap

paient les ouvertures. Les maçons venus
de France avaient l’habitude de percer
des fenêtres proportionnellement au
cubage des chambres qu’elles éclairaient:
à petite pièce, petite fenêtre; à grande
pièce, grande fenêtre. L’impôt sur les fe
nêtres n’a jamais existé au Québec, et
pourtant les fenêtres des pignons des
maisons rurales québécoises du XVII’
sont beaucoup plus petites que celles du
rez-de-chaussée!

Directement du Poitou...
• La maison de la région de Québec est
longue, peu profonde, enduite de mor
tier d’un ton ocre clair ou blanchie à la
chaux. Une haute toiture à lucarne la
coiffe. Des fenêtres à volets souvent
peints en tons chauds et gais la percent.
Son type est celui de la maison poitevine,
qui se retrouve du reste en Normandie.
Sa toiture est à deux ou quatre versants.

Ces deux styles de maison, nés au
début du XVII’ évolueront peu

pendant près de deux siècles, s’adaptant
seulement avec lenteur, aux moeurs des
habitants et à leur dispersion sur un
immense territoire. Cependant, les ma
çons voyageant beaucoup se rendent
compte des améliorations que certains
d’entre eux apportent aux éléments essen
tiels de l’habitation ; ils sont sensibles
aux formes nouvelles qui surgissent ça
et là par nécessité constructive ou par
fantaisie esthétique et entre 1780 et 1820

la maison canadienne-française acquiert
ses caractères définitifs : proportions sé
duisantes et simplicité des façades, plans
et distribution des pièces très soignés. Il
s’en est construit des milliers, surtout
dans les villages, qui ont commencé à se
former vers 1800, les unes en pierres, les
autres en bois.
Dans la seconde moitié du XIX’, bien
sûr, il y eut des tentatives d’acclimater
sur le sol québécois, des styles venus de
différents points d’Europe ou du monde.
Certaines des maisons bâties alors sont
très belles Elles ne sont cependant
que des fantaisies exceptionnelles. Leur
exemple n’est pas contagieux. Le peuple
québécois reste fidèle à ses bonnes habi
tudes. Il reste dans sa tradition, dans ses
propres techniques. Vers 1885, il a
même tendance à transformer des toi
tures à deux versants en e toits fran
çais »

(Les renseignements contenus dan5 Cet

article sont tirés de Québec - La maison
rurale », par Gérard Morisset.)

r
ces maisons viennent .

tout droit de France...

Un exemple de maison rurale de type poitevin: la maison Dents à Neuvifle.

• FRANCE QUEBEC est
conçu, réalisé et édité par
• LES JOURNALISTES
D’AUJOURD’HUI e, 91, rue
du Fg-St-Denis, PARIS (10’)

Directeur
de la publication

Claude SIRE
Imp. Chaufour, Paris (20’)
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université du qubec
SIÈGE SOCIAL: 2525, BOULEVARD LAURR. STE-0Y, GUÉBEC (10e). TÉL.: (416) 651-7220

Le 24 novembre 1969

Dr. Alain Wisner,
41, rue Gay—Lussac,
Paris 5e, FRANCE

Mon cher Alain,

Je viens de prendre connaissance

de ta lettre du 12 novembre ainsi que de la copie de celle que

tu adressais le même jour à M. Riverin. Il me fait bien plaisir

de constater que tu as toujours grande confiance en nous et je

t’avouerai que ta démarche nous stimule.

Louis Berlinguet et moi devons,
en décembre et janvier, faire le point sur un ensemble de dos
siers relatifs au domaine de la santé, dont celui de la Physio

logie du travail. Il faut donc espérer qu’au cours du printemps

nos intentions se seront précisées, de sorte que ta visite pos
sible en mai 1970 arrivera à propos.

Par ailleurs, Louis Berlinguet

vient de quitter Québec pour Paris où il siàge à la Commission
Permanente Franco—Québécoise. Je lui envoie un télex pour lui

demander de communiquer avec toi lors de ce séjour, si cela lui

est possible.

Amitiés,

Pierre Martin
Vice—Président
Planification

PM/mcm.
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INSTITUT NATIONAL DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE (I.N.R.S.)

Directeur de 1’I.N.R.S.

Commission des Accidents du Travail

Président de l’I.NR.S.

Doyen des études avancées
Université du Québec à Montréal

Polyclinique Médicale Populaire

Directeur administratif de l’I.N.R.S.

Physiologiste, Conseil National des Recherches

Directeur des Services Sociaux F.T.Q.

Directeur de recherche
Institut de Bio—Endocrinologie

Directeur Gnie industriel C.S.N.

Président, Conseil du Patronat du Québec

Conseil National des Arts et Métiers

RENCONTRE AVEC LE DOCTEUR ALAIN WISNER,

MARDI, LE 28 AVRIL 1970, A 10.00 AU

SHERATON MONT-ROYAL, MONTREAL

Seront présents:

Docteur

Docteur

Docteur

Docteur

)c Docteur

)C Monsieur

) Docteur

X Monsieur

C Docteur

g Monsieur

>‘ Monsieur

Docteur

Charles Beaulieu

Bertrand Bellemare

Louis Berlinguet

Maurice Brossard

Benoît Deshaies

Roland Dugré

Olivier Héroux

Robert Lavole

Jacques Panisset

Réjean Parent

Charles Perreault

Alain Wisner

2525, BOULEVARD LAURIER, STE-FOY, QUEBEC (10e). TEL.: (418) 651-7220
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